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Introduction 
 

En juin 2018, le Conseil a adopté le Cadre de normes de lôOMD sur le commerce ®lectronique 

transfrontalier (Cadre du commerce électronique), puis, en juin 2019 et en décembre 2020, le 

Conseil a ent®rin® les outils appuyant la mise en îuvre du Cadre du commerce ®lectronique 

et constituant le Dossier de lôOMD sur le commerce ®lectronique. 

 

La première révision périodique du Dossier sur le commerce électronique a été achevée en 

juin 2022, puis le Conseil a ent®rin® lô®dition 2022 du Cadre du commerce ®lectronique et des 

spécifications techniques accompagnant ce dernier. 

 

Le Cadre du commerce électronique énonce 16 normes mondiales de référence qui 

privil®gient lô®change pr®alable de donn®es par voie ®lectronique pour assurer une gestion 

efficace des risques et une meilleure facilitation des volumes croissants dôenvois 

transfrontaliers de petites et faibles valeurs, dôentreprises ¨ consommateurs (B2C) et de 

consommateurs à consommateurs (C2C). À cet effet, des formalités simplifiées sont mises en 

place en matière de dédouanement, de recouvrement des recettes et de retour, en étroite 

coopération avec les parties prenantes du commerce électronique. Le Cadre encourage en 

outre le recours au concept dôOp®rateur ®conomique agr®® (OEA), aux ®quipements 

dôinspection non intrusive (INI), ¨ lôanalyse de donn®es et autres techniques de pointe 

contribuant à la sécurité, à la sûreté et à la viabilité du commerce électronique transfrontalier. 

 

Les spécifications techniques du Cadre, qui fournissent des orientations au sujet de la mise 

en îuvre de ces 16 normes, contiennent six annexes portant sur : les modèles opérationnels 

du commerce électronique, les diagrammes de flux de commerce électronique, les jeux de 

données de référence pour le commerce électronique transfrontalier, les descriptions des 

méthodes de recouvrement des recettes et la présentation des rôles et responsabilités des 

parties prenantes du commerce électronique.  

 

Le Dossier sur le commerce électronique comporte en outre des définitions, la stratégie de 

mise en îuvre, le plan dôaction et les mécanismes de renforcement des capacités, et deux 

mod¯les dô®tudes de cas visant ¨ collecter des informations pour favoriser la mise en îuvre 

efficace du Cadre du commerce électronique. 

 

En plus dô®laborer des normes et des orientations et dôaider ses Membres ¨ renforcer leurs 

capacit®s en mati¯re de commerce ®lectronique transfrontalier, lôOMD facilite la 

communication et la coopération entre ses Membres et les parties prenantes intervenant dans 

le commerce électronique.  

 

ê lôaide des deux mod¯les dô®tudes de cas approuv®s par la Commission de politique g®n®rale 

et le Conseil en juin 2019, plusieurs Membres transmettent des études de cas sur i) la stratégie 

de mise en îuvre du Cadre de normes de lôOMD pour le commerce ®lectronique 

transfrontalier et ii) les approches du recouvrement des recettes. Ces études de cas font partie 

du Recueil des études de cas sur le commerce électronique.  

 

Depuis 2020, le Secrétariat compile des éditions annuelles du Recueil, qui font partie du 

Dossier sur le commerce ®lectronique de lôOMD. La 6e édition, la plus récente, contient un 

total de 49 études de cas soumises par 36 Membres et parties prenantes.  

 

Le commerce électronique transfrontalier étant un environnement en constante évolution, 

lôOMD continuera ¨ mettre ¨ jour chaque ann®e son Recueil des ®tudes de cas sur le 
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commerce électronique. Celui-ci a ®t® con­u comme la principale source dôinformation en la 

mati¯re, notamment sur les pratiques des Membres susceptibles dôaider dôautres Membres de 

lôOMD ¨ mettre en îuvre de fa­on efficace et harmonis®e le Cadre OMD du commerce 

électronique. 

 

Le Secrétariat se félicite des informations que les Membres lui ont fournies et il les encourage 

tous ¨ continuer de communiquer des ®tudes de cas ¨ lôaide des mod¯les approuv®s ¨ cet 

effet.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Avertissement  

 

Le Recueil pr®sente les ®tudes de cas que transmet chacun des Membres de lôOMD. Les 

points de vue et opinions exprimés dans cet outil ne reflètent pas nécessairement les vues ou 

politiques de lôOMD ou de tous ses Membres.  

 

Le Recueil est consultable sur le site public de lôOMD : www.wcoomd.org. La Direction du 

contr¹le et de la facilitation peut °tre contact®e par courrier ®lectronique, ¨ lôadresse : 

Facilitation@wcoomd.org. 

  

http://www.wcoomd.org/
mailto:Facilitation@wcoomd.org
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Section I ï Strat®gie de mise en îuvre du Cadre de normes de 

lôOMD pour le commerce ®lectronique transfrontalier 
 

Algérie 

Présentation de la synthèse relative au commerce électronique 

 

Introduction 

 

Apr¯s plusieurs ann®es dôattente, le commerce ®lectronique sôeffectue d®sormais 

conformément à la loi no 18-05 du 10 mai 2018. Ce texte l®gislatif fixe les conditions dôexercice 

du commerce électronique, les devoirs et obligations des parties, ainsi que les transactions 

interdites ¨ lôinstar des transactions en rapport avec les jeux de hasard, les paris, les loteries, 

les boissons alcoolisées, les produits pharmaceutiques et les produits portant atteinte aux 

droits de propriété intellectuelle, industrielle ou commerciale. 

 

Lôarticle 07 de ladite loi stipule que, toute vente par voie de communication électronique 

dôun bien et/ou dôun service par un e-fournisseur résident à un e-consommateur établi dans 

un pays étranger est dispensée des formalités de contrôle du commerce extérieur et des 

changes, lorsque sa valeur nôexc¯de pas lô®quivalent en dinars de la limite fixée par la 

législation et la réglementation en vigueur. 

 

Le produit de cette vente doit, apr¯s son paiement, °tre port® sur le compte de lôe-fournisseur 

domicili® en Alg®rie aupr¯s dôune banque agr®®e par la Banque dôAlg®rie, ou aupr¯s dôAlg®rie 

Poste. 

 

Quant ¨ lôachat par voie de communications ®lectroniques dôun bien et/ou dôun service 

num®rique ¨ partir de lôAlg®rie par un e-consommateur aupr¯s dôun e-fournisseur établi dans 

un pays étranger et destiné exclusivement à un usage personnel, est dispensé des formalités 

du commerce extérieur et des changes lorsque sa valeur nôexc¯de pas lô®quivalent en dinars 

de la limite fixée par la législation et la réglementation en vigueur. 

 

La couverture du paiement est assur®e ¨ partir dôun compte devise de la ç personne 

physique » du e-consommateur domicilié en Algérie. 

Quand bien même un délai de six mois à partir de la publication de cette loi au journal officiel 

c'est-à-dire jusquôau 17 novembre 2018 a ®t® accord® aux personnes physiques et morales 

exerçants déjà dans ce créneau, pour se conformer aux nouvelles dispositions, les textes 

dôapplications nôont pas vu le jour, notamment celles relatifs aux seuils de dispenses (CCEC). 

 

En ce qui concerne les modalités pratiques de la transaction e-commerce, le texte législatif 

précise que cette dernière doit être précédée par une offre commerciale électronique et 

formalis®e par un contrat ®lectronique valid® par lôe-consommateur. 

 

Dôapr¯s les experts Alg®riens dans le domaine des TIC, cette loi est trop ç généraliste » ; ne 

prenant pas suffisamment en compte la spécificité des plateformes de e-commerce qui jouent 

le r¹le dôinterm®diaire de vente. 

 

ç Un producteur nôa pas le m°me mode de fonctionnement quôun interm®diaire de vente è. 

 

Dans ce volet toujours, lôarticle 12 de ladite loi, pr®cise que La commande dôun produit ou dôun 

service passe par trois étapes obligatoires (Voir schéma ci-dessous) : 
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Article 12 de la Loi n° 18-05 du 10 mai 2018 relative au commerce électronique 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

NB : 

¶ Le choix opéré par le E-consommateur doit être explicitement exprimé. 

¶ Les champs destinés à être renseignés par le E-consommateur ne doivent contenir aucune donnée destinée à orienter son choix. 

 

providing e-consumerswith contractual conditions to 
enable them to enter into contracts in full knowledge of all the 

facts

verification of order details by e-consumers, particularly 
products or services ordered, their total and unit prices and the quantities 

ordered to allow for changes, cancellation or the correction of errors

confirmation of the order leading to formation of the 
contract.
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Développements technologiques 

 

¶ Quelques données statistiques : 

Sôagissant dôune activit® naissante qui se base sur lôusage des nouvelles technologies, pour le cas 

dôAlg®rie il est tr¯s important de donner un aper­u sur le secteur des TIC : 

 

Statistiques globales du secteur des TIC en Algérie : 

 

Le chiffre dôaffaires global du march® des TIC en Alg®rie aurait d®pass® les 5,5 milliards de dollars 

en 2015 dôapr¯s les statistiques communiqu®es par le minist¯re de la Poste et des Technologies de 

lôInformation et la Communication (MPTIC). Ce montant comprend 4,5 milliards de dollars pour le 

seul secteur des télécommunications (voir les tableaux ci-dessous). En complément du 

renforcement des infrastructures et de la g®n®ralisation de lôacc¯s aux TIC, le gouvernement 

Algérien a adopté une stratégie qui vise le développement des compétences humaines à travers la 

mise en îuvre dôun programme de formation sp®cifique dans le domaine des TIC et ¨ toutes les 

catégories sociales. 

 

Chiffre dôaffaires global (milliards de 

dollars) 
5.5 

Importations de TIC (milliards de dollars) 49 000 

Contribution du marché des TICP au PIB 4 % 

Employés 140 000 

 

Utilisateurs dôInternet (millions) 10 

Nombre dôabonn®s au r®seau ADSL 

(millions) 
1.6 

Taux de pénétration 10 % 

Nombre dôhabitants sans acc¯s ¨ Internet 

(millions) 
28 

Écoles raccordées 9 000 

Universités, établissements 

dôenseignement sup®rieur et centres de 

recherche connectés 

100 % 

Bande passante internationale (GB) 65 

 

Statistiques relatives à internet en Algérie : 

Nombre de sites Web algériens 76 000 

PME connectées + 20 % 

Entreprises connectées par ligne spécialisée 700 

Installation de lignes spécialisées 34 500 

Espaces communautaires 1 500 

Cybercafés connectés 5 000 

Bureaux de poste connect®s ¨ lôintranet de la 

poste 
> 3 400 

Réseaux intranet sectoriels install®s ¨ lô®chelle 

nationale (éducation, enseignement supérieur, 

banques, etc.) 

> 30 

Source : www.mptic.dz 

http://www.mptic.dz/
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Le nombre de projets enregistrés auprès de l'ANDI pour la période 2002- 2015 dans le secteur des 

TIC est de : 171 projets. 

SECTEUR DôACTIVIT£ 
NOMBRE DE 

PROJETS 

MONTANT 

(en millions de 

DA) 

NOMBRE 

DôEMPLOIS 

Technologies de lôinformation 

et de la communication 
171 455 064 9 748 

Source : Agence nationale du développement des investissements (ANDI), 2015 

 

Autres données statistiques : 

¶ Dôapr¯s une d®claration faite en 2017 par le Pr®sident de lôAssociation Nationale des 
Commerçants et Artisans Algérien (ANCA), en se basant sur des estimations faites par les 

experts de lôAssociation et du secteur du commerce en ligne ç Le marché du commerce 

électronique en Algérie représenterait 5 milliards de dollars ». 

¶ Une étude a été réalisée en 2018 par un site de vente électronique a démontré que 6% des 

Algériens bénéficient du E-commerce, que ce soit une vente ou un achat, parmi les 20 

millions dôAlg®riens poss®dant un compte bancaire, seulement 2.5 millions poss¯dent une 

carte bancaire, soit 6%. 

 

Loi n° 17-04 du 16 février 2017 modifiant et complétant la loi n° 79-07 du 21 juillet 1979 

portant code des douanes. 

 

Pour permettre ¨ lôAlg®rie de sôadapter aux nouvelles r®alit®s ®conomiques et commerciales 

internationales, un nouveau code des douanes a été adopté en 2017. 

 

¶ En ce qui concerne le contrôle douanier des envois postaux, voici ci-dessous un recueil 

dôarticles, ayant repris les dispositions r®glementaires le r®gissant : 

 

« Art. 49. Les agents des douanes ont accès dans tous les bureaux de poste, y compris les salles 

de tri, en correspondance directe avec lô®tranger ainsi que dans les locaux des op®rateurs du 

courrier accéléré international, pour y rechercher, en présence des agents des postes et 

t®l®communications, les envois clos ou non, dôorigine alg®rienne ou ®trang¯re, ¨ lôexception des 

envois en transit, renfermant ou paraissant renfermer des marchandises de la nature de celles 

visées au paragraphe ci-après. 

 

Lôadministration des postes et les op®rateurs de courrier acc®l®r® international sont autoris®s ¨ 

soumettre au contrôle douanier, dans les conditions prévues par les conventions et arrangements 

de lôunion postale universelle, les envois frapp®s de prohibition ¨ lôimportation, passibles de droits 

ou taxes per­us par lôadministration des douanes ou soumis ¨ des restrictions ou formalités à 

lôentr®e. » 

 

Échange préalable de données par voie électronique (ce nouveau dispositif législatif peut 

°tre int®grer dans cette d®marche dô®change dôinformations) 

¶ Une nouveauté pour le code des douanes Algériens, grâce à ce dispositif qui donne le droit à 

lôadministration des douanes de conclure des accords avec toute entit® afin dô®changer les 

informations susceptibles de lôaider ¨ bien mener sa mission de contr¹le. 
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« Art. 50 quater. Lôadministration des douanes peut conclure avec les intervenants de la cha´ne 

logistique du commerce international, en exercice en Alg®rie, des protocoles dôaccord pour am®liorer 

les contrôles douaniers. 

 

Lôadministration des douanes îuvre ¨ publier et ¨ diffuser, par les moyens appropri®s, y compris 

électroniques, tout renseignement de nature douanière intéressant les usagers ou ayant trait à la 

réglementation douanière en vigueur ». 

 

Gestion des risques 

¶ M°me chose pour lôarticle 50 quinquies de ladite loi en matière de sécurité transfrontalière. 

 

« Art. 50 quinquies. Lôadministration des douanes peut conclure des accords portant sur 

lôorganisation et le renforcement des ®changes dôinformation avec les autorit®s nationales 

compétentes, en vue de prévenir et de réprimer les infractions dans les domaines de blanchiment 

de capitaux et de financement du terrorisme, de la contrebande, de la fraude commerciale, de la 

contrefa­on et de la fraude et de lô®vasion fiscales è. 

 

Facilitation et simplification 

¶ Lôarticle 86 quater accorde plus de facilitations quant au dédouanement des colis postaux 

express, à travers des procédures simplifies : 

 

« Art 86 quater. Sans pr®judice des dispositions de lôarticle 78 du pr®sent code, lôadministration des 

douanes peut autoriser le dédouanement des colis postaux express suivant des procédures 

simplifiées au profit des opérateurs du courrier accéléré international dans les conditions et 

modalités fixées par voie réglementaire ». 

 

¶ Dôautres mesures de contr¹les douaniers des colis postaux, pr®vues par cet article, dans des 
cas particuliers : 

 

« Art. 208. Les marchandises contenues dans des colis peuvent être vérifiées par les agents des 

douanes au moment où elles sont placées sous le régime du dépôt. Cette vérification doit être faite 

en présence du propriétaire des marchandises, du destinataire ou, à défaut, dôun huissier de justice 

requis, dans les m°mes conditions que celles fix®es ¨ lôarticle 95 du pr®sent code. Toutefois, en cas 

dôurgence motiv®e par des raisons de s®curit®, lôadministration des douanes peut autoriser, 

exceptionnellement, lôouverture des colis et la v®rification de leur contenu ». 

 

¶ Lôarticle 213 de la pr®sente loi, ®num¯re toutes les marchandises admises en franchise des 
droits et taxes dont les envois postaux : 

 

« Art. 213. Outre les marchandises importées ou exportées en exonération, prévues par des 

dispositions législatives particulières, sont admises en franchise des droits et taxes et, par 

dérogation aux dispositions des articles 2 et 4 du présent code : 

- i) les envois acheminés à leurs destinataires par la poste aux lettres ou par colis postaux et qui 

sont compos®s de marchandises dont la valeur nôexc¯de pas le seuil autoris®. » 
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Loi n° n° 18-04 du 10 mai 2018 fixant les règles générales relatives à la poste et aux 

communications électroniques. 

 

La loi N°18-04 adoptée en 2018, fixe les règles générales relatives à la poste et aux communications 

électroniques et définit le cadre et les modalités de régulation des activités dans ce secteur. 

 

¶ Lôarticle 79 de ladite loi stipule que le contr¹le douanier est tr¯s important et obligatoire dans 
le processus de traitement des envois postaux, tel que prévus par les conventions 

internationales régissant ce volet : 

 

« Art. 79. Les opérateurs postaux sont autorisés à soumettre au contrôle douanier, dans les 

conditions prévues par les conventions et arrangements de l'Union postale universelle ou des unions 

internationales restreintes, les envois frappés de prohibition à l'importation, passibles de droits ou 

taxes perçus par l'administration des douanes ou soumis à des restrictions ou formalités à l'entrée. 

Les opérateurs postaux sont également autorisés à soumettre au contrôle douanier, les envois 

frappés de prohibition à l'exportation, passibles de droits et taxes perçus par l'administration des 

douanes ou soumis à des restrictions ou formalités à la sortie. 

 

Les agents des douanes ont accès dans les bureaux de postes sédentaires ou ambulants, y compris 

les salles de tri, en correspondance directe avec l'extérieur pour rechercher, en présence des agents 

des postes, les envois clos ou non, d'origine intérieure ou extérieure, à l'exception des envois en 

transit renfermant ou paraissant renfermer des objets de la nature de ceux visés au présent article. 

 

Il ne peut être en aucun cas porté atteinte au secret des correspondances. » 

 

Source : Administration des douanes d'Algérie, soumis en septembre 2019 pour la 1ère édition du 

Recueil 
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Argentine 

 

Introduction / présentation générale 

 

Pour bien comprendre comment fonctionne le commerce électronique transfrontalier en Argentine, 

il est indispensable dôexpliquer, s®par®ment, les deux régimes actuellement assimilables au 

commerce électronique, à savoir les colis postaux et les envois par messagerie express. 

 

Il est également capital de déterminer ce qui est considéré comme étant du commerce électronique 

et ce qui ne lôest pas.  

 

Compte tenu des particularit®s de notre l®gislation et de lôutilisation des services de colis 

postal/messagerie express, les exportations ne seront pas prises en compte dans ce document, 

puisquôelles ne correspondent pas aux crit¯res du commerce ®lectronique d®crits dans lô®tude de 

cas demand®e. Pr®cisons quôil sôagit l¨ dôune situation propre ¨ lôArgentine, cette derni¯re pouvant 

°tre qualifi®e de pays dôimportation du commerce ®lectronique, ce qui nôest pas n®cessairement le 

cas pour dôautres pays.  

 

Cette pr®cision ®tant faite, ce document tentera dôexpliquer en d®tail chaque point, comme 

demandé, en vue de donner des informations précises concernant le commerce électronique. 

 

Il existe deux r®gimes sp®cifiques r®pondant ¨ des finalit®s non commerciales, lôun pour le service 

postal et lôautre pour les services de messagerie express. Le pr®sent document sera principalement 

ax® sur le r®gime du service postal, puisquôil canalise la majeure partie du volume des envois.  

 

 
 

Il convient de noter toutefois que les services de messagerie express ont tendance à traiter des colis 

plus volumineux et plus coûteux, et cela est directement en corrélation avec la conformité des 

processus douaniers et la qualité des données reçues. En conséquence, la plupart des efforts 

consentis et des objectifs fix®s visent lôam®lioration des processus douaniers appliqu®s aux envois 

postaux. 

 

Colis postaux 
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Les marchandises sont exp®di®es depuis des pays tiers et arrivent ¨ lôa®roport international 

« Ministro Pistarini ï Ezeiza » à Buenos Aires, par avion. 

 

ê lôarriv®e, les marchandises sont transf®r®es au centre postal du service postal national (Correo 

Argentino) pour inspection non intrusive, tri et ®tiquetage, attribution dôun num®ro de suivi national, 

soumission du CN22/23 et redistribution vers dôautres bureaux de poste, en fonction de lôadresse de 

lôacheteur. 

 

Une fois les marchandises transférées aux bureaux correspondants, elles sont stockées par Correo 

Argentino. Au terme de cette procédure, Correo Argentino adresse une lettre/un courriel au 

destinataire, lôinformant que son colis est pr°t ¨ °tre distribu® lorsquôil aura soumis la d®claration en 

douane requise et acquitt® les frais de traitement et les droits et taxes ¨ lôimportation, le cas ®ch®ant. 

 

Le destinataire devra se connecter au site Web de Correo Argentino, créer un compte (validé par le 

num®ro national/num®ro dôidentification fiscale) et d®clarer les marchandises contenues dans le 

colis, en utilisant le numéro de suivi qui lui a été communiqué par courrier/courriel. 

 

Les colis peuvent être livrés au domicile du destinataire ou ce dernier peut être invité à se présenter 

personnellement au bureau de poste /douane, où un agent des douanes inspectera le colis en 

présence du consommateur. Ce dernier scénario dépendra de plusieurs facteurs, tels que les 

limitations du régime, les marchandises prohibées, les permis spéciaux requis pour importer des 

marchandises, etc.  

 

Remarque : lorsque lôutilisateur doit venir r®cup®rer personnellement son colis, il peut autoriser une 

tierce personne ¨ le faire ¨ sa place lorsquôil remplira la d®claration en douane. 

 

Les droits et taxes de douane (TVA + taxe ¨ lôimportation) et les frais de traitement postal doivent 

être payés en ligne, par carte de crédit ou en utilisant un service de banque à domicile. 

 

Les consommateurs ont également la possibilité de déclarer ne pas avoir connaissance du contenu 

du colis ; dans ce cas, ils seront invités à se présenter au bureau de poste pour prendre 

connaissance des marchandises, en pr®sence dôun agent des douanes. Après quoi, ils peuvent 

proc®der ¨ la d®claration en douane et sôacquitter des frais, droits et taxes pour conclure la 

procédure. 

 

Une fois la déclaration en douane déposée, une série de règles de sélection sont exécutées pour 

déterminer les actions à entreprendre pour garantir la non-violation du régime. 

 

Après une analyse des risques, la douane envoie une autorisation de dédouanement au service 

postal, qui peut ensuite procéder à la livraison. 
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Concr¯tement, lôensemble du processus peut °tre subdivis® comme suit : 

 

1. achat en ligne ; 

2. arrivée des marchandises en Argentine (aéroport) ; 

3. transport des marchandises depuis lôa®roport jusquôau centre postal pour ®tiquetage, tri, 

inspection non intrusive, attribution dôun num®ro de suivi national et soumission du CN22/23 ; 

4. redistribution aux bureaux de poste ; 

5. lettre/courriel de notification au destinataire ; 

6. déclaration en douane et paiement ; 

7. analyse des risques ; 

8. livraison/retrait : 

a. livraison à domicile (dernier kilomètre), 

b. retrait au bureau de poste/douane. 

 

Service de courrier 

 

Le régime de la messagerie express du commerce électronique présente des similitudes avec le 

r®gime des colis postaux. Les marchandises sont ®galement exp®di®es ¨ lôa®roport international 

« Ministro Pistarini ï Ezeiza » à Buenos Aires.  

ê lôarriv®e, la soci®t® de messagerie express remplit une d®claration en douane avec les 

informations contenues dans la facture envoyée par le vendeur étranger, et ensuite (le cas échéant) 

les marchandises sont réaffectées vers un centre de messagerie express différent en fonction de 

lôadresse de lôacheteur. 

 

Une fois la déclaration en douane déposée, une série de règles de sélection sont exécutées et une 

inspection non intrusive est réalisée pour garantir la non-violation du régime. Après quoi, la société 

de messagerie express reçoit une invitation à payer les taxes exigibles pour le dédouanement des 

marchandises. 

 

Côest la soci®t® de messagerie express qui acquitte les droits et taxes, mais elle r®percute ensuite 

ces frais sur la facture adress®e ¨ lôacheteur. Lorsque le paiement est confirm®, les marchandises 

peuvent °tre livr®es ¨ lôadresse de lôacheteur, qui recevra la facture finale contenant les frais de 

livraison et les droits et taxes de douane. Lôacheteur ne doit plus rien faire ¨ ce stade, puisque côest 

la société de messagerie express qui est chargée de confirmer la livraison des marchandises. 

 

  



 

I/15. 

Annexe I au  
doc. PC0773Fa  

 

Les informations suivantes offrent des précisions quant aux similitudes et différences entre les deux 

régimes décrits ci-dessus. 

 

 

Planification et détermination des priorités 

 

Sôagissant du Cadre de normes, puisque la douane argentine analyse actuellement la feuille de 

route pour mettre en îuvre les diverses initiatives et bonnes pratiques, le pr®sent document fera 

r®f®rence au contexte, aux proc®dures et techniques de mesure actuels de ce que lôon consid¯re 

aujourdôhui comme ®tant le commerce ®lectronique. 

 

Bien que lôArgentine nôait pas encore mis en îuvre le cadre en question, il y a lieu dô®tablir une 

distinction entre ce qui est consid®r® comme ®tant du commerce ®lectronique et ce qui ne lôest pas, 

et de développer des processus spécifiques à partir de là. Actuellement, les exportations par service 

de messagerie express ne peuvent pas totalement être considérées comme du commerce 

électronique, puisque ce mode de transport est utilisé comme un moyen généraliste pour toucher 

des clients étrangers.  

 

Il est indispensable dô®laborer des directives pour le commerce ®lectronique ¨ lôimportation et surtout 

¨ lôexportation, puisque lôabsence de r®glementation en la mati¯re ne permet pas de faire face ¨ la 

croissance exponentielle du commerce électronique transfrontalier. 

  

 
Colis postaux Service de courrier 

Limite annuelle 

de colis 

Néant 5 colis par an 

Exonération de 

taxes 

50 USD par colis (jusquô¨ 12 fois par an, 

non cumulable) 

Néant 

Taxe appliquée Si la valeur CIF > Exonération de taxes = 

taxe de 50 % sur la valeur CIF déclarée 

Taxe applicable au régime 

dôimportation g®n®rale (droit 

dôimportation, TVA, etc.) 

 

 

Exclusion 

Pas de finalité commerciale 

La valeur CIF ne peut excéder 3 000 USD La valeur FAB ne peut excéder 

3 000 USD 

Poids maximal par colis 20 kg Poids maximal par colis 50 kg 

Pas de limite quant ¨ la nature de lôarticle, 

pour autant que lôon ne puisse pas 

présumer une finalité commerciale 

Pas plus de 3 exemplaires du 

même article 

Régime Exige une déclaration en douane par 

lôacheteur et la transmission du CN22/23 

par le service postal 

Déclaration en douane par la 

société de messagerie express 

Paiement des 

taxes 

Lôacheteur effectue le paiement en ligne 

par banque à domicile/carte de crédit 

La société de messagerie 

express paie les taxes et les 

r®cup¯re aupr¯s de lôacheteur sur 

la facture finale 
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La nouvelle législation doit inclure : 

¶ une d®finition de ce qui est consid®r®/nôest pas consid®r® comme ®tant du commerce 

électronique transfrontalier ; 

¶ des processus simples et flexibles pouvant satisfaire la demande des consommateurs, sans 

imposer des exigences de contrôle fastidieuses ; 

¶ des règles fiscales et de recouvrement des recettes ; 

¶ des régimes simplifiés spécialement conçus pour le commerce électronique ; 

¶ lô®change pr®alable de donn®es par voie ®lectronique. 

 

Lôapproche en question et son objectif principal actuel (qui est susceptible dô®voluer avec le temps) 

consistent à faciliter le commerce électronique en créant des conditions propices pour les 

consommateurs, sans compromettre la conformité et le contrôle. 

 

Au vu de la croissance du commerce électronique transfrontalier et de la situation commerciale 

sp®cifique de lôArgentine, nous souhaitons mettre lôaccent sur la simplification du processus de 

d®douanement, sur lôinspection non intrusive intelligente et lô®change préalable de données de 

qualité par voie électronique. 

 

Nous avons re­u des retours n®gatifs sur lôensemble du processus de d®douanement, certains le 

jugeant complexe et fastidieux pour le régime des colis postaux, qui est le régime le plus 

couramment utilisé pour le commerce électronique.  

 

Nous souhaiterions automatiser les proc®dures de cr®ation de compte, de d®claration et dô®valuation 

des marchandises par les citoyens ainsi que de paiement en ligne.  

 

Renseignements préalables par voie électronique : 

 

Cela ne sera possible que si nous recevons des données préalables de bonne qualité, via des 

interfaces avec les systèmes des plateformes commerciales étrangères, qui permettront à la poste 

et ¨ la douane dôacc®l®rer et dôautomatiser le processus de d®douanement.  

 

Cela permettra dô®viter les pertes de recettes, vu la faible probabilit® dôune sous-évaluation des 

marchandises, tout en promouvant lôutilisation du commerce ®lectronique transfrontalier gr©ce ¨ une 

procédure simple et claire, avec une livraison finale rapide. Ces éléments encourageront la 

population à utiliser plus souvent les régimes disponibles, ce qui se traduira en fin de compte par 

une hausse du recouvrement des recettes. 

 

Lôaccord actuel entre la poste et la douane exige que le bureau de poste envoie toutes les 

informations pertinentes sur les colis. Bien que cela ne soit pas explicitement pr®cis® dans lôaccord, 

cela inclut les donn®es pr®alables ¨ lôarriv®e. 

 

En août 2018, dans le cadre de lôinitiative SECUREX (UPU), le CDS (syst¯me de d®claration en 

douane) a ®t® int®gr® ¨ lôinterface actuelle entre le service postal et la douane. 
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Architecture syst¯me mise en îuvre pour le CDS  

 

Les soci®t®s de messagerie express ne sont pas incluses dans cet accord, mais ¨ lôheure o½ nous 

rédigeons ce document, un projet visant à inclure la transmission des données électroniques 

pr®alables en vue dôanticiper le d®douanement des marchandises est en cours dô®laboration. 

 

Le calendrier de mise en îuvre du service postal est enti¯rement d®termin® par la capacit® de 

lôop®rateur postal ¨ signer les accords n®cessaires avec les autres services postaux dans le cadre 

de lôUPU.  

 

Les sociétés de messagerie express devraient pouvoir commencer à envoyer des données vers la 

mi-2020. 

 

Bien que les données électroniques préalables ne soient actuellement pas utilisées dans un 

processus normalisé, leur utilisation comporte deux avantages non négligeables : 

¶ la réduction du nombre de tiers impliqués dans le processus logistique : il a été démontré que la 

qualit® des donn®es a g®n®ralement tendance ¨ diminuer ¨ chaque intervention dôune tierce 

partie. En règle générale, les données ne seront jamais aussi bonnes que celles collectées à 

lôorigine ; 

¶ lôam®lioration du traitement et du processus de d®douanement ¨ lôarriv®e : les données 

pr®alables permettent dôanticiper, dôacc®l®rer et dôaugmenter lôefficacit® des processus 

dô®valuation des risques, et dôorganiser la charge de travail. 

 

Les données de paiement spécifiques des cartes de crédit et autres méthodes de paiement 

®lectronique sont d®j¨ recueillies, de sorte que lôadministration fiscale peut recouvrer les taxes pour 

les paiements effectu®s pour des services bas®s ¨ lô®tranger. Il y a lieu de noter que dans le cas des 

marchandises du commerce électronique, le calcul est bien plus complexe, puisquôun achat peut 

°tre divis® en plusieurs envois, et la d®termination du seuil de minimis nôest alors pas possible. 

 

Bien que ces données puissent contribuer à obtenir une idée plus précise des valeurs réelles et des 

principaux points de vente, les ensembles de données gérés par les fournisseurs de cartes de crédit 

sont différents de ceux gérés par les marchés, et beaucoup dôinformations sont perdues dans la 

masse. 

 

Cela ®tant, lôaccent est mis sur les places de march®, qui sont les acteurs qui ont ou peuvent avoir 

directement accès à toutes les informations intéressant la douane. 
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Outre les protocoles dôaccord sign®s entre les services des douanes ¨ des fins g®n®rales, en 2018, 

le minist¯re de la Production a sign® un protocole dôaccord avec la Chine pour lô®change de donn®es 

préalables du commerce électronique. Cet accord est particuli¯rement important pour lôArgentine, 

puisquôil a ®t® d®montr® que pr¯s de 80 % des ®changes du commerce ®lectronique ¨ lôentr®e 

proviennent de Chine. 

Les données utilisées pour le commerce électronique, qui ne diffèrent en rien des autres données, 

sont protégées par la Loi relative à la protection des données à caractère personnel et toutes les 

informations contenant des données fiscales sensibles peuvent °tre transmises de lôop®rateur ¨ la 

douane, mais pas dans lôautre sens.  

 

Les op®rateurs sont charg®s dôam®liorer la qualit® des donn®es, en ®change de quoi ils b®n®ficient 

dôune proc®dure acc®l®r®e pour le d®douanement. Cette proc®dure doit encore °tre mise en îuvre, 

et nous discutons actuellement avec les fournisseurs de données préalables qui sont en mesure 

dôoffrir une connexion avec plusieurs places de march® ®trang¯res. 

 

Facilitation et simplification 

 

Des progrès ont été accomplis en ce qui concerne les délais de dédouanement pour le service postal 

et les services de messagerie express. En 2017, le processus de dédouanement pour le service 

postal prenait 7 jours. Aujourdôhui, ce d®lai a ®t® r®duit ¨ 2 jours. Pour les services de messagerie 

express, le d®lai est dôenviron 5 heures. 

 

Bien que le règlement sur les OEA ait été publié en octobre 2017, les annexes spécifiques 

définissant les principales exigences pour le service postal et les services de messagerie express 

nôont pas encore ®t® publi®es. Un programme dôop®rateur de confiance spécifique (CUSE) a été mis 

en place pour les opérateurs de messagerie express, et cette certification est actuellement un 

prérequis pour avoir accès au programme de facilitation des exportations « Easy Export ».  

 

Si la part actuelle des transactions du commerce ®lectronique nôest pas importante dans le 

programme Easy Export, cela pourrait changer avec le temps, et lô®largissement du programme ¨ 

dôautres r®gimes nôa pas ®t® exclu. 

 

Sôagissant du guichet unique, bien quôil soit en cours de d®veloppement pour la plupart des 

transactions douani¯res, son r¹le pour les envois du commerce ®lectronique nôa pas encore ®t® 

clairement défini. 

 

Gestion des risques 

 

Les principales méthodes de gestion des risques pour le service postal et les services de messagerie 

express sont I) lôinspection non intrusive II) lôinspection physique et III) les r¯gles automatis®es et 

lôanalyse manuelle des d®clarations en douane : 

 

i) dans le cas des colis postaux, 100 % des colis sont scannés. Dans le cas de la 

messagerie express, la sélectivité est de mise : 

a. les marchandises prohibées et les éventuelles violations du régime sont analysées, 

b. chaque article est scann® dans un d®p¹t de lôa®roport pour la messagerie express et 

au centre postal pour le service postal ; 
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ii) si nécessaire, un processus d'inspection physique est exécuté. Notez que cela doit être 

en présence du consommateur, ce qui signifie que lorsqu'une inspection physique est 

requise, les articles ne peuvent pas être livrés de porte à porte; la présence du 

consommateur est indispensable ; 

 

iii) le courrier postal a deux déclarations en douane (CN22/23 et DJEN), la messagerie 

express nôen a quôune : 

a. les règles automatisées sont exécutées au moment où la douane reçoit le CN22/23 

(envoyé par Correo Argentino par un traitement par lots exécuté une fois par jour), 

b. les règles automatisées et une analyse manuelle sont lancées dès que la douane 

reçoit le paiement associé à une déclaration. 

Veuillez noter que ce crit¯re a ®t® appliqu® avant la publication du Cadre de normes de lôOMD, et 

les nouvelles approches nôont pas encore ®t® test®es. Aussi, les diff®rences entre les deux ne 

peuvent être analysées. 

 

 
Déclaration des envois postaux 

 

DJEN (submitted by User) CN 22/3 (submitted by Postal service)

Tracking Number Tracking number

Addresse's Tax ID Registry date

Item category Custom office

Units Addresse´s last name

Unitary value Addresse´s first name

Shipping value Addresse´s street

Item description Street number

Floor

Department

Postal code

City

Province

Type of delivery (Door to door - pick up)

Origin country

Weight

Currency

Value

Item description

Sender

Postal data set
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Déclaration des envois express 

 

Postal 

1. Les colis sont triés en fonction du découpage postal ; 

2. La douane analyse 100 % des colis par INI ; 

3. Les colis arrivent aux bureaux mixtes poste/douane ; 

4. La poste envoie les informations CN22/23 ; 

5. La douane analyse les informations CN22/23 et attribue un circuit de livraison ; 

6. Lôacheteur d®clare les marchandises ; 

7. La douane analyse la d®claration de lôacheteur et confirme/modifie le circuit de livraison. 

 

Service de courrier 

1. Les colis sont triés en fonction des régimes disponibles ; 

2. La déclaration en douane est établie par la société de messagerie express ; 

3. Les processus dôanalyse des risques sont ex®cut®s ; 

4. Les colis sont inspectés par une INI ; 

5. La société de messagerie express paie les taxes ; 

6. Les marchandises sont dédouanées et leur livraison est autorisée. 

 

Remarque : bien que la déclaration en douane soit établie par la société de messagerie express et 

non par le consommateur, lôacheteur est identifi® dans les deux r®gimes, puisquôun champ 

sp®cifique (Num®ro dôidentit® national/num®ro dôidentification fiscale) est spécialement prévu à cet 

effet dans la déclaration. 

 

Il nôy a actuellement aucun circuit de r®troaction permettant dôimpliquer dôautres organismes 

gouvernementaux ou parties prenantes du secteur privé en dehors des rétroactions mises en place 

par voie de justice.  

 

Regime Indicator Shipping Type

Customs Addresse's Identity Document Type

Courier Tax ID Addresse's Identity Document Number

Manifest ID Addresse's Name

Flight ID Address

Transport ID Number Addresse's City

Origin Country Addresse's Provice

Bulks NCM Code (8 Digit Tariff Code)

Net Weight Goods Description

FOB Value NCM Unit Type

Freight Value NCM Quantity

Insurance Value NCM FOB Value

Total Value NCM Taxable Value

Sender's Name NCM Tax Base

Sender's Address Tax Type

Sender's City Tax Aliquot

Sender's Province Tax Amount

Sender's Country

Courier data set (submitted by Courier)
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Les colis sont envoy®s dans une zone contr¹l®e et lôintervention imm®diate de la juridiction d®sign®e 

est sollicit®e en cas de contr¹le positif de stup®fiants ou lorsque dôautres marchandises prohib®es 

telles que des armes sont détectées au scannage.  

 

Partenariats, sensibilisation, information du public et renforcement des capacités 

 

Aujourdôhui, nous travaillons ¨ lô®laboration de nouveaux accords avec les soci®t®s de messagerie 

express, le service postal, les opérateurs logistiques et les fournisseurs de données préalables.  

 

Avec la nouvelle l®gislation, nous disposons dôun ACCORD DOUANE-SERVICE POSTAL (AFIP-

CORASA), qui est bas® sur lô®change de donn®es, le paiement des taxes et un accord de 

confidentialité entre les parties.  

 

Un comité a également été créé entre la douane, la poste et le ministère de la Modernisation, qui se 

réunit régulièrement pour discuter des stratégies futures, analyser les nouvelles propositions et les 

améliorations apportées au régime. 

 

Il existe deux sites Web à la disposition des acheteurs/consommateurs et autres parties pour vérifier 

les informations concernant les r®gimes dôimportation actuels du commerce ®lectronique. 

 

Lôun dôeux est le site Web officiel de la douane, et lôautre est le site Web de la Poste. 

 

Les deux sites proposent des manuels, des tutoriels et des informations détaillées concernant la 

r®glementation et le processus dôimportation li® au commerce ®lectronique.  

 

Il existe ®galement des publications sur les r®seaux sociaux, tels que des graphiques dôinformation, 

des vidéos tutoriels et des rubriques FAQ dédiées. Enfin, il existe un système de messagerie 

électronique à la disposition des consommateurs pour communiquer avec la douane ou le bureau 

de poste au cas o½ ils auraient besoin dôun compl®ment dôinformation concernant lôensemble du 

processus dôimportation. 

 

Mesure et analyse 

 

Puisque nous ne disposons actuellement dôaucun moyen de d®terminer exactement quelles 

marchandises ont été achetées via une plateforme du commerce électronique, nous ne pouvons 

que nous en remettre à la connaissance opérationnelle pour procéder à cette distinction.  

 

Bien que le Cadre de lôOMD pour le commerce ®lectronique soit encore ¨ lô®tude, le jeu de donn®es 

propos® poss¯de une structure similaire ¨ celle d®j¨ mise en îuvre. N®anmoins, lôadoption du jeu 

complet améliorera la qualité des informations à la disposition de la douane, ce qui contribuera à 

une meilleure pr®cision des statistiques dans leur globalit®, gr©ce ¨ lôajout de nouveaux champs tels 

que les places de marché. Cela aidera à mieux comprendre les demandes, les tendances et les 

comportements des consommateurs, et appuiera également nos efforts visant à éviter la sous-

évaluation des marchandises. 

 

En ce qui concerne les régimes des envois postaux et par messagerie express, les statistiques sont 

compilées uniquement à partir des informations de la douane, en tenant compte des déclarations et 

des jeux de données mentionnés ci-dessus, sans aucun cadre législatif. Des informations 

compl®mentaires pour lôanalyse sont recueillies aupr¯s des op®rateurs. 

http://www.afip.gob.ar/puertaapuerta/default.asp
https://epago.correoargentino.com.ar/#/login
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Outre leur vocation dôinformation intergouvernementale, celles-ci sont principalement utilisées dans 

le cadre de lôanalyse, de lô®valuation et de la correction ou lôam®lioration du r®gime. 

 

Développements technologiques 

 

À partir de mai 2018, la douane sôest lanc®e dans une refonte compl¯te du processus, les envois 

postaux, la messagerie express et le commerce électronique étant quelques-uns des principaux 

aspects à améliorer et à moderniser, tant du point de vue des procédures que des technologies 

utilis®es. Il sôagit, entre autres, dôincorporer la technologie de pointe de lôinspection non intrusive, la 

RFID et les syst¯mes de reconnaissance faciale/dôobjets. 

 

Depuis mars 2019, un tomodensitomètre est testé au centre postal, le premier du genre à être utilisé 

par la douane argentine, et cette initiative fait office de projet pilote pour lô®valuation de la 

technologie. 

 

Lôusage de la technologie RFID est explor® pour le contr¹le et lôautomatisation du transit et la 

reconnaissance faciale/dôobjets pour le contr¹le des zones sensibles. 

 

Source : Administration des douanes de l'Argentine, soumis en septembre 2019 pour la 1ère 

édition du Recueil 
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Arménie 

 

Strat®gie de mise en îuvre du Cadre de normes de lôOMD pour le commerce 

électronique transfrontalier 

 

1. Renseignements préalables par voie électronique : 

¶ Existe-t-il un cadre juridique et r®glementaire qui exige (ou permette) lô®change pr®alable de 

données par voie électronique ? Une distinction est-elle faite entre opérateurs économiques ayant 

des activités similaires (ex. : opérateurs postaux et services de messagerie express) ? 

Lôarticle 11 de la loi sur lôUnion ®conomique eurasienne et lôarticle 9 de la loi sur la 

r®glementation douani¯re r®gissent la soumission dôinformations pr®alables sp®cifiques aux 

organes douaniers.  

 

En outre, le conseil de la Commission économique eurasienne, par le biais de la décision no 56 

du 17 avril 2018, d®crit la proc®dure de soumission pr®alable dôinformations sur les marchandises 

import®es sur le territoire douanier de lôUnion par transport routier. La d®cision no 57 du 17 avril 2018 

d®taille la proc®dure de soumission pr®alable dôinformations sur les marchandises par transport 

ferroviaire, tandis que la décision no 62 du 25 décembre 2018 concerne les marchandises importées 

par transport aérien. En outre, la décision no 214 pr®cise la proc®dure dôutilisation pr®alable de 

documents transmis par voie électronique et pour les opérations douanières, permettant leur 

utilisation pendant lôex®cution. 

 

¶ Existe-t-il un d®lai pour la transmission de donn®es, et dans lôaffirmative lequel ? 

Le 17 avril 2018, le conseil de la Commission économique eurasienne a publié les décisions 

nos 56 et 57. En outre, conformément aux clauses 4 des procédures approuvées par la décision 

no 62, les informations pr®alables doivent °tre soumises avant lôarriv®e des marchandises sur le 

territoire douanier de lôUnion, mais au plus tard deux heures avant dôinformer les autorit®s 

douani¯res de lôarriv®e des marchandises sur ledit territoire. 

 

¶ D®crire ¨ quelles fins lô®change pr®alable de données par voie électronique est utilisé 

(analyse des risques en matière de sûreté et de sécurité, analyse des risques financiers, etc.) 

Lôarticle 11, paragraphe 1, du code des douanes de lôUnion dispose que la transmission 

dôinformations pr®alables a pour objet dôobtenir des autorit®s douani¯res des pr®cisions sur les 

marchandises destin®es ¨ franchir la fronti¯re douani¯re de lôUnion avant leur arrivée sur le territoire 

douanier. Lôobjectif est dô®valuer les risques et de faciliter la planification des contr¹les douaniers, 

en permettant de prendre des décisions préalables sur les mesures de contrôle. Les autorités 

douanières utilisent ces informations pour accélérer les opérations douanières et améliorer 

lôefficacit® des contr¹les douaniers. En outre, conform®ment au paragraphe 2 de lôarticle 11, la 

soumission ®lectronique dôinformations pr®alables sert ¨ notifier lôarriv®e de marchandises, à 

transférer des marchandises en dépôt temporaire, à effectuer des opérations douanières liées à la 

d®claration et ¨ ex®cuter dôautres proc®dures douani¯res d®finies par la Commission ®conomique 

eurasienne. 
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2. Facilitation et simplification 

¶ Quelle est lôampleur des processus simplifi®s (par ex. envois de faible valeur, toutes 

marchandises échangées par le biais du commerce électronique, exclusion des marchandises 

faisant lôobjet dôinterdictions et de restrictions, etc.). 

Conform®ment ¨ lôarticle 81, paragraphe 1, du code des douanes de lôUnion, les op®rations 

douanières concernant les colis postaux internationaux et les envois express sont prioritaires. Le 

paragraphe 8 de lôarticle 286 permet dôutiliser les documents de lôUnion postale universelle à la fois 

comme déclaration de passager et comme déclaration de marchandises dans certains cas lors de 

la déclaration en douane de marchandises expédiées par colis postaux internationaux. 

 

En outre, conformément au paragraphe 13 de lôarticle 181 de la loi sur la r®glementation 

douani¯re, pour le fret express en provenance dô£tats non membres de lôUnion, les d®clarations en 

douane des marchandises ou des passagers peuvent être remplacées par des formulaires simplifiés 

d®finis par la l®gislation douani¯re de lôUnion.  

 

¶ Décrivez les procédures de retour et de remboursement en détail. 

Les proc®dures de remboursement (compensation) des droits de douane, des taxes et dôautres 

montants monétaires sont régies par le chapitre 10 du code des douanes de lôUnion et par la loi sur 

la r®glementation douani¯re. Plus pr®cis®ment, lôarticle 55 de la loi sur la réglementation douanière, 

notamment ses paragraphes 1 à 7, prévoit que les montants des droits de douane, des taxes, des 

droits sp®ciaux, antidumping et compensateurs pay®s ou per­us en trop peuvent faire lôobjet dôun 

remboursement ou dôune compensation à la demande du payeur ou de son successeur légal, selon 

les modalit®s fix®es par le Comit® des recettes de lô£tat de la R®publique dôArm®nie. 

 

Conform®ment ¨ lôannexe 5 du trait® sur lôUnion ®conomique eurasienne, les droits ¨ 

lôimportation sont vers®s sur un compte commun ®tabli par les trait®s internationaux des £tats 

membres de lôUnion. Ils ne peuvent °tre imput®s par dôautres obligations de paiement, ¨ lôexception 

des droits de douane, des pénalités (intérêts) ou des droits spéciaux, antidumping et 

compensateurs. De m°me, lôannexe 8 du trait® sur lôUnion ®conomique eurasienne pr®voit que les 

droits spéciaux, antidumping et compensateurs ne peuvent °tre imput®s par dôautres obligations de 

paiement, ¨ lôexception des droits de douane et des p®nalit®s (int®r°ts). 

 

Une demande de remboursement ou de compensation des droits de douane, taxes, droits 

spéciaux, droits antidumping et droits compensateurs payés en trop doit être introduite auprès de 

lôautorit® douani¯re. Cette demande doit sôaccompagner de documents confirmant le paiement ou 

la perception des montants spécifiés. Le remboursement des montants payés en trop sur les 

comptes du Tr®sor de la R®publique dôArm®nie doit °tre effectu® dans un d®lai de 30 jours ouvrables 

¨ compter de la date dôintroduction de la demande, comme indiqué au paragraphe 1 du même 

article. Les montants remboursés seront transférés sur le compte bancaire du payeur ou de son 

successeur légal, comme indiqué dans la demande. Le remboursement est effectué dans la devise 

de la R®publique dôArm®nie. 

 

En outre, les procédures de remboursement ou de compensation de ces montants, ainsi que 

la forme de la demande requise pour ces remboursements ou compensations, sont approuvées par 

lôordonnance no 209-N du pr®sident du Comit® des recettes de lô£tat de la R®publique dôArm®nie, 

daté du 22 février 2024. 
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3. Sensibilisation, information du public et renforcement des capacités 

¶ Existe-t-il un site web sp®cifique, mis en place par lôadministration des douanes et accessible 

aux consommateurs et aux acteurs du secteur privé, qui permette de recueillir toutes les informations 

pertinentes et exigences réglementaires en matière de commerce électronique transfrontalier ? 

Les actes juridiques pertinents relatifs à la législation douanière sont disponibles sur le site 

Web officiel du Comit® des recettes de lô£tat de la R®publique dôArm®nie.  

 

4. Mesure et analyse 

¶ Le pays dispose-t-il d'un cadre juridique et réglementaire sur les statistiques ? 

La mise en place du syst¯me statistique national de la R®publique dôArm®nie, ainsi que 

lô®laboration, la production et la diffusion de statistiques officielles et la conduite de recensements 

complets, sont régis par la loi sur les statistiques officielles, adoptée le 21 mars 2018 (HO-194-N). 

 

La procédure de tenue des statistiques du commerce extérieur et mutuel de marchandises, 

ainsi que la procédure spéciale de tenue des statistiques douanières, sont établies par la résolution 

gouvernementale no 1926-N, datée du 9 novembre 2023. 

 

En outre, les r¯gles dô®tablissement des statistiques sur le commerce mutuel entre la 

R®publique dôArm®nie et les £tats membres de lôUnion, le formulaire statistique de d®claration des 

informations sur les marchandises transportées, la procédure à suivre pour le remplir et les délais 

de soumission des données statistiques sont détaillés dans la résolution gouvernementale no 737-

N, datée du 28 juin 2018. 

 

5. Conformité et développements futurs (le cas échéant) 

¶ £tapes suivantes (phases, r®visions, ajustements et, sôil y a lieu, autres normes ¨ mettre en 

îuvre) 

Afin dô®tablir des proc®dures et des conditions pour la circulation des marchandises de 

commerce ®lectronique ¨ travers la fronti¯re douani¯re de lôUnion ®conomique eurasienne (UEE), 

un projet de protocole intitulé « Sur les amendements ¨ lôAccord du 11 avril 2017 sur le code des 

douanes de lôUnion ®conomique eurasienne » a été rédigé et signé le 25 décembre 2023. 

 

Le projet de protocole comprend les dispositions suivantes : 

 Å S®paration des marchandises : différenciation des marchandises achetées par des 

particuliers sur des plateformes de commerce électronique étrangères (marchandises du commerce 

électronique) des autres catégories de marchandises ; 

 Å R®glementations sur les d®clarations simplifi®es : introduction de procédures distinctes et 

simplifiées pour la déclaration des produits du commerce électronique ; 

 Å Op®rateur de commerce ®lectronique : cr®ation du statut dôop®rateur de commerce 

électronique aux fins de la déclaration des marchandises électroniques, ainsi que les exigences, les 

critères et les conditions de fonctionnement de ces opérateurs ; 

 Å Obligations et droits douaniers : d®finition de r®glementations concernant lôorigine, 

lôextinction et lôex®cution des obligations li®es ¨ la mise en circulation des marchandises 

®lectroniques, y compris les droits de douane ¨ lôimportation, les taxes et les droits spéciaux, 

antidumping et compensateurs. 

 Å £valuation des marchandises : mise en place de procédures pour déterminer la valeur des 

produits du commerce électronique. 

 

Des travaux sont en cours pour mettre en îuvre ce protocole dans le cadre de la l®gislation 

supranationale et nationale. En particulier, les décisions suivantes ont été adoptées mais doivent 
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encore entrer en vigueur : décision no 105 du Conseil de la Commission économique eurasienne, 

datée du 4 septembre 2024 « Sur la proc®dure dôobtention et de traitement des op®rations 

douani¯res li®es ¨ lôexportation de produits du commerce ®lectronique achet®s par des particuliers 

sur le territoire douanier de lôUnion ®conomique eurasienne » ; décision no 75 du Conseil de la 

Commission économique eurasienne, datée du 24 septembre 2024, « Sur la procédure 

dôidentification des produits du commerce ®lectronique autorisant les retours apr¯s achat » ; et la 

décision no 76 du Conseil de la Commission économique eurasienne, datée du 24 septembre 2024, 

« Sur lô®tendue des obligations ¨ remplir par un op®rateur de commerce ®lectronique ». 

 

Source : Comit® des recettes publiques de la R®publique dôArm®nie, donn®es soumises en janvier 

2025 pour la 6e édition du Recueil 
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Azerbaïdjan 

 
1- Introduction / Tour dôhorizon 

 

Période de déclaration (du 01.01.2024 au 24.12.2024) 

Date de réception du rapport (donn®es jusquôau 25.12.2024 ¨ 15h17 et 21 secondes) 

 

TOTAL MENSUEL 

Statut du 
paiement 

Nombre 
de 

participant
s 

Nombre de 
déclarations 
concernant 

des 
transactions 
électroniques 

Valeur 
facturé

e 
(en 

milliers 
dôUSD) 

Paiements calcul®s (en milliers dôAZN) 

Droit à 
l'impor
tation 

TVA 
Service 

électronique 
Frais Total 

Au-
dessus 

de la 
limite 

33 658 60 095 
17 909,

36 
2 114,8

3 
3 183,53 600,89 

1 047,
10 

6 94,36 

Payé 33 654 60 088 
17 906,

79 
2 114,2

6 
3 182,74 600 88 

1 047,
04 

6 944,91 

En 
dessous 

de la 
limite 

286 387 18 016 950 
409 498

,59 
0 0 0 0 0 

Total 1 289 930 18 077 045 
427 407

,96 
2 114,9

9 
3 183,75 600,90 

1 047,
22 

6 946,86 

 

Conformément au sous-paragraphe 3.2.3 de la « Stratégie de développement socio-économique de 

la République d'Azerbaïdjan pour 2022-2026 », approuvée par l'ordonnance n° 3378 du président 

de la République d'Azerbaïdjan, datée du 22 juillet 2022, des mesures sont envisagées pour 

améliorer le cadre juridique réglementaire du commerce électronique (suppression des obstacles) 

et promouvoir la réduction  des transactions commerciales illégales, créer l'infrastructure nécessaire 

¨ l'expansion du commerce ®lectronique et mettre en îuvre des mesures de s®curit® dans ce 

domaine. 

 

Les marchandises importées sur le territoire douanier une fois par mois au nom de la même 

personne par le biais d'envois postaux internationaux ou d'une société de transport, dont la valeur 

douanière totale n'excède pas l'équivalent de 300 dollars américains, sont exonérées de droits de 

douane. 

 

La déclaration des marchandises introduites sur le territoire douanier dans des bagages non 

accompagnés doit être présentée au plus tard 15 (quinze) jours à compter de la date de présentation 

de ces marchandises à l'autorité douanière, où le dédouanement sera effectué, et la déclaration des 

marchandises sorties du territoire douanier dans des bagages non accompagnés doit être soumise 

en même temps que les marchandises à l'autorité douanière. 
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Les marchandises contenues dans les bagages non accompagnés peuvent être déclarées par la 

personne qui les transporte ou par la compagnie de transport, l'opérateur postal ou leur représentant. 

 

Si la valeur en douane des marchandises non destinées à la production ou à des fins commerciales, 

envoyées par l'intermédiaire d'une entreprise de transport au nom d'un particulier, ou des envois 

postaux internationaux non accompagnés des documents prévus dans les actes de l'Union postale 

universelle, dépasse 300 dollars américains, le dédouanement des marchandises est effectué par 

le destinataire ou l'expéditeur ou leur représentant autorisé en soumettant une déclaration 

électronique simplifiée à l'autorité douanière. 

 

Si la valeur en douane des marchandises envoyées par une entreprise de transport à un particulier, 

non destinées à la production ou à des fins commerciales, ou des envois postaux internationaux non 

accompagnés des documents prévus dans les actes de l'Union postale universelle, ne dépasse pas 

300 dollars américains, le dédouanement des marchandises est effectué par la société de transport 

concernée, l'opérateur postal ou leur représentant en soumettant une déclaration à l'autorité 

douanière. 

 

Une déclaration n'est pas requise pour les marchandises expédiées en tant qu'envois postaux 

internationaux accompagnés des documents prévus par les actes de l'Union postale universelle. 

 

Si la valeur en douane des marchandises envoyées en tant qu'envois postaux internationaux non 

destinés à la production ou à des fins commerciales, accompagnées des documents prévus dans 

les actes de l'Union postale universelle, dépasse 300 dollars américains, les paiements des droits 

de douane pour ces marchandises sont versés par l'individu à l'opérateur postal. L'opérateur postal 

transfère ces paiements sur le compte des autorités douanières dans un délai d'un jour ouvrable. 

 

Échange préalable de données par voie électronique 

 

¶ Existe-t-il un cadre juridique et r®glementaire qui exige (ou permette) lô®change pr®alable 

de données par voie électronique ? Une distinction est-elle faite entre opérateurs 

économiques ayant des activités similaires (ex. : opérateurs postaux et services de 

messagerie express)? 

 

V L'échange préalable d'informations sur les marchandises et les véhicules 

franchissant la frontière de l'État est effectué entre le Comité national des douanes 

de la République d'Azerbaïdjan et les autorités douanières de la Fédération de 

Russie, du Kazakhstan, de la Géorgie, de la Turquie, de la Biélorussie, de l'Ukraine, 

de l'Ouzbékistan et de la République islamique d'Iran. 

V Le paragraphe 13 de la résolution n° 263 du Cabinet des ministres de la République 

d'Azerbaïdjan, datée du 22 juillet 2014, relative à l'approbation des « Règles de 

déclaration des marchandises et des véhicules transportés à travers la frontière 

douanière », détermine le délai de dépôt d'une déclaration sommaire d'importation 

avant l'introduction des marchandises sur le territoire douanier et la possibilité de 

déposer le document susmentionné.  

 

¶ Existe-t-il un d®lai pour la transmission de donn®es, et dans lôaffirmative lequel ? 

 

V Conformément au sous-paragraphe 13.1 de la décision n° 263 du Cabinet des 

ministres de la République d'Azerbaïdjan, datée du 22 juillet 2014, « excepté dans 
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le cas de marchandises non destinées à des fins commerciales transférées à travers 

la frontière douanière par des particuliers, une déclaration sommaire d'importation 

sous forme électronique doit être soumise aux autorités douanières avant que les 

marchandises ne soient introduites sur le territoire douanier. Le fait de ne pas 

présenter de déclaration sommaire d'importation engage la responsabilité 

administrative du d®clarant, mais n'emp°che pas la mise en îuvre du 

dédouanement et de la mainlevée des marchandises. » 

 

¶ D®crire ¨ quelles fins lô®change pr®alable de donn®es par voie ®lectronique est utilis® 

(analyse des risques en matière de sûreté et de sécurité, analyse des risques financiers, 

etc.)  

 

V L'analyse des risques est effectuée sur la base des données relatives au 

franchissement des frontières et aux déclarations en douane.  

 

V Le contrôle douanier et le dédouanement des marchandises et des véhicules 

franchissant la frontière douanière sont effectués sur la base du système automatisé 

d'analyse des risques (ARAS), qui repose sur l'intelligence artificielle. 

 

¶ Décrire de quelle façon sont assurées la sécurité, la protection et la confidentialité des 

donn®es (sôil y a lieu, ®galement en ce qui concerne la transmission volontaire de donn®es) 

 

V Un travail complet est en cours sur la classification des données avec l'application 

de la technologie de prévention de la perte de données (DLP). En outre, les mesures 

nécessaires sont prises pour assurer et protéger la sécurité des données 

conformément à la législation nationale. 

 

¶ Est-ce que de nouveaux acteurs et sources de données sont recensés (par ex. nouvelle 

obligation de notification introduite dans le droit) en matière de commerce électronique et 

de quelle façon peuvent-ils am®liorer lôefficacit® de lôanalyse des risquesל?  

 

V Un échange préalable de données est mis en place avec 117 entreprises postales 

et de messagerie enregistrées dans le pays.  

 

Les critères de risque sont déterminés sur la base des données relatives au 

franchissement des frontières par les marchandises et les véhicules. Les données 

concernant les participants à l'activité économique étrangère appartenant au groupe 

à risque sont mises à jour à chaque fois sur la base des données relatives au 

franchissement des frontières. Le processus de dédouanement se base toujours sur 

les données les plus récentes.   

V ARAS est un syst¯me automatis® dôanalyse des risques qui fonctionne avec des 

algorithmes d'apprentissage automatique basés sur l'intelligence artificielle, ce qui 

permet un franchissement rapide des frontières pour les marchandises et les 

véhicules, un dédouanement flexible et une réduction des coûts opérationnels des 

entités commerciales en raison du prétraitement des données. Le système 

détermine le profil de risque des participants au commerce extérieur, des 

transporteurs et des marchandises (véhicules) en fonction dôindicateurs pertinents 

et attribue au cas par cas des procédures de franchissement des frontières et de 

dédouanement spécifiques. Le couloir correspondant (vert, jaune, bleu, rouge) et la 
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forme de la mainlevée des marchandises sont déterminés au moyen du moteur de 

risque jusquô¨ ce que les marchandises entrent sur le territoire du pays.  
 

 

Développements technologiques 

 

¶ Une stratégie est-elle mise au point ¨ lô®chelon national pour lôexploration et lôutilisation des 

technologies modernes ? 

¶ Quels sont les d®veloppements technologiques les plus susceptibles dô°tre utilis®s dans le 

cadre du commerce électronique transfrontalier : à quelles fins et pour quels aspects des 

processus douaniers ? 

¶ Des projets pilotes ou des essais sont-ils en cours ou prévusל? 

¶ Sôil existe des projets pilotes ou si certains d®veloppements technologiques sont d®j¨ 

utilisés dans le cadre du commerce électronique transfrontalier, quels en sont les 

principaux avantages et difficult®sל? 

 

V Plan dôaction d®coulant de lôordonnance du pr®sident du Comit® sur lôapprobation 

de la « Stratégie de développement des douanes 2025-2030 » 

1 Mise en îuvre dôARAS dans les d®clarations commerciales électroniques 

2 Création de possibilités de soumettre des déclarations commerciales électroniques 

pour l'exportation via e.customs.gov.az et l'application mobile Smart Customs 

3 Création de la possibilité de déclaration directe pour les colis exportés par Azerpost 

4 Mise en îuvre d'un travail de conception visant ¨ reconstruire le syst¯me UAMS 

sur la base de technologies modernes 

5 Échange d'informations sur les marchandises transportées par bateau avec 

l'Agence maritime et portuaire de l'État 

6 Application du canal orange lors de la détermination des canaux pour le module de 

risque à la frontière dans ARAS 

7 Dépôt d'une Notification de non-conformité sur la plateforme de dédouanement 

8 Préparation d'une nouvelle version de la Notification de modification de l'évaluation 

en douane 

9 Mise en place d'un mécanisme de valeur numérique sur la plateforme de 

dédouanement 

10 Améliorer le système d'enregistrement des garanties et augmenter le nombre de 

banques adhérant au système 

11 Réalisation de travaux techniques pour automatiser le traitement des opérations 

bancaires 

12 Amélioration du module « Cameral Audit » sur la plateforme de dédouanement 

13 Lancement du module pour lôenregistrement des d®tails des violations dans 

lôapplication douani¯re mobile 

14 Installation et réglage des équipements dans le centre de données du nouveau 

bâtiment administratif. Remplacement des anciens équipements par de nouveaux 

afin de renforcer, d'accélérer et d'augmenter la stabilité du réseau dans les bureaux 

principaux et les postes du Comité. Mise en place d'un système de communication 
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alternatif entre les postes de contrôle aux frontières et les « centres de données » 

principaux et de secours du Comité. 

15 Afin de renforcer la sécurité et la stabilité des systèmes d'information du Comité 

national des douanes, les systèmes d'exploitation des serveurs ont été mis à jour, 

un système antivirus plus efficace a été installé et l'environnement des conteneurs a 

été amélioré. L'outil de surveillance complète Dynatrace a été mis en place pour 

contrôler les performances des systèmes d'information et des applications du 

Comité et détecter tout dysfonctionnement en temps réel. 

16 Mise en place du système d'entrepôt de données du Comité 

17 Refonte du mécanisme de délivrance d'un certificat de conformité aux normes 

environnementales Euro-4 

18 Développement d'un système de permis pour l'exploitation de boutiques hors taxes 

19 D®veloppement dôun service pour la d®livrance ®lectronique du statut dôOEA 

20 Développement du registre des transporteurs et du service électronique de 

première information 

21 Mise au point d'une nouvelle conception orientée utilisateur du portail de services 

électroniques e.customs.gov.az 

22 Développement des classifications pour le guichet unique et module d'autorisation 

pour les systèmes tiers 

 

Source : Administration des douanes dôAzerbaµdjan, mis ¨ jour en janvier 2025 pour la 6e édition 

du Recueil. 
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Chine sur les données électroniques préalables 

 

Étude de cas de la douane chinoise sur les données électroniques préalables et la gestion 

des risques 

 

I. Contexte 

 

En tant que modèle de commerce émergent, le commerce électronique transfrontalier raccourcit la 

chaîne commerciale, relie directement les fabricants, les entreprises commerciales et les 

consommateurs et permet de satisfaire les besoins des consommateurs étrangers avec plus de 

souplesse et de commodité. 

 

Toutefois, les caractéristiques inhérentes à ce modèle commercial, à savoir le volume important de 

commandes, la faible valeur par commande et la n®cessit® dôacc®l®rer le d®douanement et la 

livraison aux consommateurs mettent les agents des douanes de première ligne sous pression. Il 

est par conséquent nécessaire de procéder à un ciblage des envois présentant un risque élevé en 

sôappuyant sur lôanalyse des risques afin dôoptimiser lôutilisation des ressources disponibles et, pour 

ce faire, lôobtention des données nécessaires à cette analyse constitue un prérequis indispensable. 

 

La douane chinoise a mis en place les exigences suivantes en vue dôobtenir ces donn®es : 

i. les données doivent être suffisantes pour répondre aux exigences réglementaires et 

permettre lôidentification et lôatt®nuation des risques li®s ¨ la s¾ret® et au recouvrement ; 

ii. les données doivent être générées au cours du processus de transaction commerciale de 

sorte à refléter fidèlement tous les événements intervenant au cours du processus ; 

iii. les données doivent être collectées et transmises par voie électronique. Étant donné que les 

transactions du commerce électronique transfrontalier sont entièrement dématérialisées, la 

douane chinoise sôefforce dôutiliser les m°mes m®thodes ®lectroniques aux fins de la qualité 

des données et de la facilitation des échanges. 

 

Apr¯s des ann®es dôexploration et de recherches intensives et en sôappuyant sur la Convention de 

Kyoto r®vis®e, les Directives relatives ¨ la mainlev®e imm®diate des marchandises et dôautres 

normes et documents de lôOrganisation mondiale des douanes relatifs à la planification stratégique, 

la douane chinoise a mis en place un m®canisme pour lôobtention de donn®es ®lectroniques 

pr®alables aux fins des contr¹les douaniers. Ce m®canisme sôappuie sur la coop®ration de 

plateformes électroniques importante dans la chaîne logistique, prend en charge le contrôle et la 

facilitation, réduit la charge liée à la fourniture de données supplémentaires et aide les parties 

prenantes ¨ se consacrer pleinement ¨ leur r¹le respectif au sein de lô®cosyst¯me du commerce 

électronique transfrontalier. 

 

II. Cadre légal 

 

Le 1er janvier 2019, la loi de la République populaire de Chine relative au commerce électronique 

est entr®e en vigueur. Elle constitue le socle sur lequel sôappuient le contr¹le gouvernemental du 

commerce électronique transfrontalier et la facilitation des échanges. 

 

En 2018, la douane chinoise a publié une série de communications administratives, telles que la 

Communication n° 113 et la Communication n° 194, relatives aux normes applicables à la 

transmission et à la collecte de données dans le secteur du commerce électronique transfrontalier, 

et exigeant des acteurs de la cha´ne logistique du commerce ®lectronique transfrontalier quôils 
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transmettent ¨ la douane et ¨ dôautres services gouvernementaux des donn®es ®lectroniques telles 

que les éléments de données issus de la commande, du paiement et de la logistique conformément 

aux normes de données établies. 

 

i. Jeux de données 

 

1. Quels sont les jeux de données en question ? 

La Communication n° 113 de la douane chinoise énonce clairement quels jeux de données 

®lectroniques issus du commerce ®lectronique transfrontalier doivent °tre transmis. Il sôagit des 

éléments de données obligatoires issus de la déclaration/du manifeste, de la commande, du 

paiement et de la logistique. En outre, dôautres ®l®ments de donn®es peuvent °tre fournis sur une 

base volontaire. 

 

* La liste des éléments de données figure en annexe. 

 

2. Qui transmet les données ? 

Le commerçant en ligne ou son agent sont responsables de la transmission des données de 

déclaration.  

Le commerçant en ligne ou la plateforme de vente en ligne ou le service de messagerie expresse 

sont responsables de la transmission des données relatives à la commande. 

Le prestataire de paiement, le service de messagerie expresse ou lôop®rateur postal sont 

responsables de la transmission des données de paiement.  

Le prestataire de services logistiques est responsable de la transmission des données logistiques. 

 

3. À quel moment doit avoir lieu la transmission des données ? 

La transmission peut commencer dès que les données relatives à la commande, au paiement ou à 

la livraison sont générées. Toutefois, dans sa Communication n° 194, la douane chinoise exige que 

ces ensembles de données soient transmis avant la déclaration en douane. 

 

ii. Confidentialité et protection des données 

 

Le gouvernement chinois est dot® dôune l®gislation relative ¨ la protection des donn®es de 

transaction du commerce électronique. La loi de la République populaire de Chine relative au 

commerce électronique dispose que tout opérateur de commerce électronique doit se conformer 

aux lois relatives ¨ la protection des donn®es personnelles lors de la collecte et de lôutilisation des 

données personnelles du client. La loi précise en outre que toute personne exerçant le contrôle sur 

des transactions du commerce électronique et qui divulguerait, vendrait ou fournirait illégalement à 

des tiers des données personnelles, des données confidentielles ou des secrets commerciaux 

obtenus dans le cadre de lôex®cution de ses obligations est tenue pour responsable de tels actes. 
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III. Mécanisme lié aux données électroniques préalables  

 

i. Exigences relatives à la qualité des données 

 

Pour garantir la qualité des données électroniques préalables, les communications administratives 

pr®cit®es ®noncent clairement les responsabilit®s respectives en ce qui concerne lôauthenticit® des 

données transmises. Par ailleurs, il incombe à la plateforme de vente en ligne ou ¨ lôagent local du 

commer­ant en ligne de v®rifier lôauthenticit® des transactions et lôidentit® du consommateur, et dôen 

assumer les responsabilités correspondantes. 

 

ii. Mécanisme de collecte des données 

 

La premi¯re m®thode repose sur la mise ¨ disposition dôune interface de donn®es. Toutes les parties 

prenantes de la chaîne logistique du commerce électronique transfrontalier peuvent soumettre, 

transmettre et déclarer des données électroniques à la douane chinoise dans des messages 

normalis®s adress®s via lôinterface de guichet unique. 

 

La seconde méthode repose sur la saisie des données sur une page Web. Toutes les parties 

prenantes de la chaîne logistique du commerce électronique transfrontalier peuvent se connecter à 

une plateforme en ligne de dédouanement consacrée au commerce électronique transfrontalier pour 

procéder à la saisie des informations, les modifier, effectuer la déclaration, formuler toute demande, 

etc. 

 

iii. Une plateforme de services centralisée 

 

La douane chinoise a mis en place une plateforme unifiée de régulation du commerce électronique 

transfrontalier baptisée « Internet plus Customs » proposant des services pour les opérations 

quotidiennes et la maintenance et permettant dôacc®der ¨ la saisie uniformisée. Toutes les parties 

prenantes de la chaîne logistique du commerce électronique transfrontalier peuvent soumettre, 

transmettre, traiter et suivre les données gratuitement grâce à cette plateforme. Cette plateforme 

permet également à la douane chinoise dôoctroyer la mainlev®e pour les marchandises issues du 

commerce électronique transfrontalier. 

 

iv. Partage de donn®es avec dôautres services gouvernementaux 

 

Si dôautres services administratifs justifient de la n®cessit® dôutiliser les donn®es collect®es sur le 

guichet unique, la douane chinoise les partage avec ces services conformément aux dispositions 

réglementaires pertinentes en matière de données. 
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IV. Mise en îuvre de la gestion des risques aux fins de promouvoir la facilitation et le 

contrôle 

 

i. Suivi dynamique 

 

La douane chinoise surveille les risques liés au commerce électronique transfrontalier dans un 

triple objectif : 

¶ pour cibler les risques en termes de recettes et de sûreté en étudiant les saisies et les cas, la 

douane chinoise sôefforce de recenser des caractéristiques et de donner corps de manière 

progressive ¨ un m®canisme de contr¹le des risques couvrant lôanalyse des donn®es et les 

références croisées ; 

¶ pour cibler des personnes physiques ou des personnes morales spécifiques, collecter des 

informations régulièrement, établir des profils de risque, étiqueter des personnes ou entreprises 

sensibles, mettre en îuvre un classement et un suivi du risque pour une population cible ; 

¶ pour cibler des marchandises sensibles et celles qui sont relativement faciles à exploiter pour la 

contrebande. Lorsque des suspects sont identifiés, la douane réalise des enquêtes ciblées et 

suit toute piste indiquant une transaction fictive. 

 

ii. Vérification par exploration des données 

 

Selon la logique de la transaction, les données relatives aux commandes, aux paiements et à la 

livraison transmises par différentes entités sont recoupées et automatiquement comparées aux 

d®clarations soumises. Les risques sont identifi®s lorsquôune contradiction est mise en évidence. 

Parallèlement, la douane chinoise pilote le compte officiel de la douane sur WeChat et les 

plateformes de service en ligne du gouvernement dans certaines régions, et utilise les données 

dôidentit® et un questionnaire li® aux commandes en ligne avec le consentement des 

consommateurs, afin de v®rifier lôauthenticit® des informations d®clar®es par lôentreprise suspecte. 

 

iii. Identification des opérateurs inconnus 

 

La douane chinoise identifie les op®rateurs et v®rifie sôils se conforment ¨ la loi en adoptant un 

modèle de diagnostic du risque, similaire à un examen physique et fondé sur les comptes. Les 

entreprises réalisant des importations et des exportations sont r®pertori®es et font lôobjet de 

v®rifications exhaustives. La douane proc¯de ¨ dôautres op®rations concernant les entreprises ayant 

un profil de risque anormal ou ®lev®. Parall¯lement, la douane chinoise pratique lôinspection par 

échantillonnage, avec un taux dô®chantillonnage sp®cifique, afin dôidentifier des risques inconnus et 

des opérateurs inconnus. 

 

iv. Liste de contrevenants 

 

La douane chinoise r®alise des contr¹les conjoints aux fronti¯res avec dôautres services 

gouvernementaux, explore dôautres coop®rations possibles avec dôautres acteurs pr®sents aux 

fronti¯res, notamment la Banque populaire de Chine et lôadministration postale chinoise, qui sont 

respectivement responsables de la supervision des paiements et de la logistique postale, afin 

dôenqu°ter sur des entreprises soup­onn®es de se livrer ¨ des paiements et des livraisons fictifs et 

de sanctionner les pratiques illégales. 
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V. Utilisation des m®thodes dôinspection non intrusive et dôanalyse de donn®es 

 

i. Inspection non intrusive visant à améliorer le dédouanement  

 

La douane chinoise cible automatiquement les profils de risque élevé lors de la présélection et 

hi®rarchise lôutilisation des ressources limit®es de la douane en fonction de ces profils. Les m®thodes 

dôinspection non intrusive telles que la tomodensitom®trie et lôimagerie par rayons X sont utilis®es 

en priorit®. Elles sont combin®es ¨ lôinspection par imagerie intelligente et aux donn®es de 

r®f®rences crois®es de la douane avec images afin dôam®liorer la pr®cision des interceptions et 

dôaugmenter lôefficacité du processus de dédouanement. 

 

ii. Am®lioration continue de la technologie dôanalyse des donn®es 

 

Pour sôadapter aux caract®ristiques du commerce ®lectronique transfrontalier qui reposent sur des 

volumes importants et la rapidit® dôex®cution, et en sôappuyant sur une plateforme de m®gadonn®es, 

la douane chinoise analyse des entreprises, des personnes physiques et des marchandises tout au 

long du processus du commerce électronique transfrontalier. En ciblant des facteurs clés concernant 

les transactions, les flux de capitaux et la logistique et en sôaidant de lôanalyse de mod¯le et des 

algorithmes de filtrage, la douane chinoise met à niveau en permanence son modèle de sélection 

du risque reposant sur la technologie des mégadonnées capable de traiter un grand nombre de 

commandes et de procéder à une sélection en temps réel afin de réaliser une identification 

automatique du risque. 

 

VI. Résultats concluants 

 

i. Plus dôefficacit® pour les organismes charg®s de lôapplication de la loi 

 

Lô®v®nement annuel ç Double 11 » (11/11, ou 11 novembre) est une campagne de ventes 

promotionnelles pour les entreprises du commerce électronique chinoises qui se traduit 

généralement par une explosion des volumes du commerce électronique transfrontalier. Pendant le 

« Double 11 » 2020, la douane chinoise a traité 3 407 colis du commerce électronique transfrontalier 

par seconde au pic de lôop®ration, ce qui repr®sente une augmentation de 113,20 % par rapport à 

lôann®e pr®c®dente. Gr©ce aux donn®es ®lectroniques pr®alables et à une analyse des risques 

précise, même au plus fort de la campagne « Double 11 », la plupart des envois déclarés par les 

entreprises du commerce électronique peuvent être examinés et recevoir la mainlevée dès leur 

arrivée et les procédures de dédouanement peuvent être accomplies en un jour. La douane chinoise 

a tout mis en îuvre pour veiller ¨ ce que tous les envois soient examin®s avec soin et livr®s aux 

consommateurs à temps, tout en assurant un contrôle efficace. 

 

ii. Plus dôefficacit® dans lôapplication des technologies de donn®es 

 

Lôapplication de la technologie des m®gadonn®es a permis ¨ la douane chinoise dôam®liorer 

lôanalyse des risques li®s au commerce ®lectronique transfrontalier, le contr¹le a posteriori et la lutte 

contre la fraude. Gr©ce ¨ lôanalyse des m®gadonn®es et aux techniques de présélection, y compris 

les mod¯les dôanalyse de donn®es multirisques, la douane chinoise est en mesure dôeffectuer une 

analyse pr®cise du risque et dôassigner des objectifs pour les inspections de terrain, les contr¹les a 

posteriori et les opérations de lutte contre la contrebande. Depuis 2020, le taux de saisies réalisées 

grâce à la présélection en temps réel des déclarations à haut risque atteint 21,9 %, près de 

100 millions dô®l®ments de donn®es ont ®t® analys®s permettant dô®tablir une liste noire de 
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personnes et dôentreprises sensibles, et 7 cas de contrebande ont ®t® identifi®s et ont fait lôobjet 

dôune enqu°te. Tous ces r®sultats contribuent ¨ prot®ger les droits et les int®r°ts l®gitimes des 

entreprises du commerce électronique et des consommateurs et à faciliter le développement sain 

du commerce électronique transfrontalier. 
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Annexe 

 

ÉLÉMENTS DE DONNÉES DEMANDÉS EN CHINE 

 

I. Éléments de données relatifs aux commandes 

No 
Éléments de 

données 

Forma

t de 

donné

es 

Obligatoi

re ou 

non 

Libellé 

EN-TÊTE DU TABLEAU 

1. Type de 

commande 

C1 Oui Type de commande électronique : I (importation) 

2. Commande n° C..60 Oui N° de commande sur la plateforme de 

commerce électronique.  

Sur une même plateforme, le n° doit être 

unique.  

Longueur maximale : 60 chiffres.  

3. N° plateforme de 

vente en ligne 

C..18 Oui NÁ dôenregistrement de la plateforme aupr¯s de 

la douane. 

Si la commande est envoyée par une plateforme 

non enregistrée, ce n° doit être identique à celui 

quôindique le portail ®lectronique de la Chine 

(China E-Port). 

4. Nom de la 

plateforme de 

vente en ligne 

C..100 Oui Nom enregistré auprès de la douane chinoise 

Si la commande est envoyée par une plateforme 

non enregistrée, ce nom doit être identique à 

celui quôindique le portail ®lectronique de la 

Chine (China E-Port). 

5. Code du vendeur 

en ligne 

C..18 Oui Code du vendeur en ligne enregistré auprès de 

la douane. 

6. Nom du vendeur 

en ligne 

C..100 Oui Nom du vendeur en ligne enregistré auprès de 

la douane. 

7. Prix des 

marchandises 

N19,5 Oui Prix final, déduction non monétaire incluse.  

8. Fret N19,5 Oui Montant du fret non inclus dans le prix des 

marchandises. Si ce nôest pas applicable, 

indiquer zéro. 

9. Paiement 

dématérialisé 

N19,5 Oui Paiement hors numéraire par points, en devises 

virtuelles, bons de r®duction, etc. Si ce nôest pas 

applicable, indiquer zéro. 

10. Perception des 

droits 

N19,5 Oui Droits perçus par les vendeurs en ligne. Si ce 

nôest pas applicable, indiquer zéro. 

11. Montant réglé N19,5 Oui Le montant réglé correspond au prix des 

marchandises plus le montant du fret et les 

droits versés, moins les paiements 

dématérialisés. 

12. Devise C3 Oui RMB uniquement. Indiquer 142. 
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13. N° dôenregistremen

t de lôacheteur 

C..60 Oui N° dôenregistrement de lôacheteur 

14. Nom de lôacheteur C..60 Oui Vrai nom de lôacheteur 

15. N° de tél. de 

lôacheteur 

C..30 Oui NÁ de t®l®phone de lôacheteur 

16. Type de justificatif 

dôidentit® de 

lôacheteur 

C1 Oui 1 d®signe une carte dôidentit®, 2 d®signe tout 

autre document dôidentit®. Seule lôoption 1 est 

possible pour le moment. 

17. N° identification de 

lôacheteur 

C..60 Oui NÁ dôidentification 

18. Code du 

prestataire de 

paiement en ligne 

C..18 Non Code du prestataire de paiement en ligne 

enregistré auprès de la douane. 

19. Nom du prestataire 

de paiement en 

ligne 

C..100 Non Nom du prestataire de paiement en ligne 

enregistré auprès de la douane. 

20. N° de la 

transaction de 

paiement 

C..60 Non Numéro de série unique du paiement. 

21. N° du lot C..100 Non N° de lot des marchandises. 

22. Nom du 

destinataire 

C..100 Oui Nom du destinataire, devant être identique à 

celui qui est indiqué sur le bordereau de 

livraison électronique. 

23. N° de tél. du 

destinataire 

C..50 Oui Numéro de tél. du destinataire, devant être 

identique à celui qui est indiqué sur le bordereau 

de livraison électronique. 

24. Adresse du 

destinataire 

C..200 Oui Adresse du destinataire, devant être identique à 

celle qui est indiquée sur le bordereau de 

livraison électronique. 

25. Code de division 

de lôadresse du 

destinataire 

C6 Non Code de la division administrative nationale, 

publié par le Bureau national des statistiques. 

26. Remarques C..100 Non  

CORPS DU TABLEAU 

1. N° de série N4 Oui N° de série commençant par 1. 

2. Point No. C..30 Non NÁ dôarticle attribu® aux marchandises par le 

vendeur en ligne 

3. Nom de lôarticle C..250 Oui Nom chinois des marchandises vendues sur la 

plateforme de vente en ligne 

4. Modèle des 

marchandises  

C..510 Oui Doit être conforme au classement tarifaire, à la 

valeur en douane et au contrôle douanier. Par 

exemple : nom des marchandises, marque, 

caractéristiques, modèle, composants, contenu, 

qualité, etc.    

5. Description des 

marchandises 

C..1000 Non Description des marchandises vendues sur la 

plateforme. 



I/40. 

Annexe I au  
doc. PC0773Fa  

 

6. Code-barres C..50 Non Code-barres international, normalement 

compos® dôun pr®fixe, du code du fabricant, du 

code des marchandises et de la clé de contrôle. 

7. Unité C3 Oui Code de paramètre douanier normalisé, 

spécifiquement jeux de codes des douanes 

JGS-20 ï Codes dôunit®s de mesure. 

8. Quantité  N19,5 Oui Quantité réelle des marchandises  

9. Prix  N19,5 Oui Prix unitaire. Sôil sôagit dôun cadeau, indiquer 

zéro. 

10. Prix total N19,5 Oui Prix unitaire multiplié par la quantité. 

11. Devise C3 Oui RMB uniquement. Indiquer 142. 

12. Pays dôorigine C3 Oui Code de paramètre douanier normalisé, 

spécifiquement jeux de codes des douanes 

JGS-20 ï Codes pays (région) 

13. Remarques C..1000 Non Indiquer ici les éventuelles promotions et le prix 

unitaire calculé à partir du prix du marché. 

 

II. Éléments de données relatifs au paiement 

No 
Éléments de 

données 

Format 

de 

donnée

s 

Obligatoi

re ou 

non 

Libellé 

1. Code du 

prestataire de 

paiement 

C.18 Oui N° du prestataire de paiement enregistré auprès 

de la douane. 

2. Nom du prestataire 

de paiement 

C..100 Oui Nom du prestataire de paiement enregistré 

auprès de la douane. 

3. N° de la 

transaction de 

paiement 

C..60 Oui N° de série unique du paiement du prestataire 

de paiement. 

4. Commande n° C..60 Oui N° de commande de la plateforme commerciale. 

N° unique sur chaque plateforme commerciale. 

Le n° de commande comporte 60 chiffres au 

maximum. 

5. Code de la 

plateforme de 

vente en ligne 

C..18 Oui N° de la plateforme de commerce électronique 

enregistré auprès de la douane ; si la 

commande est envoyée par une plateforme non 

enregistr®e, le nÁ dôidentification octroy® ¨ la 

plateforme par le portail électronique la Chine 

(China E-Port) prévaut. 

6. Nom de la 

plateforme de 

vente en ligne 

C..100 Oui Nom de la plateforme de commerce 

électronique enregistré auprès de la douane ; si 

la commande est envoyée par une plateforme 

non enregistrée, le nom octroyé à la plateforme 

par le portail électronique la Chine (China  

E-Port) prévaut. 
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7. Type de justificatif 

dôidentit® du 

payeur 

C1 Oui 1- carte dôidentit®, 2- autre. Carte dôidentit® 

uniquement, indiquer « 1 » 

8. NÁ dôidentification 

du payeur 

C..60 Oui NÁ dôidentification du payeur. 

9. Nom du payeur C..60 Oui Vrai nom du payeur 

10. Téléphone C..60 Non N° de tél. du payeur 

11. Montant du 

paiement N19,5 Oui 

Montant du paiement 

12. Devise C3 Oui RMB uniquement, indiquer « 142 » 

13. Date et heure du 

paiement C14 

Oui Date et heure du paiement. Format : 

AAAAMMJJhhmmss 

14. Remarques C.1000 Non  
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III. Éléments de données relatifs à la logistique 

No 
Éléments de 

données 

Format 

de 

donnée

s 

Obligatoi

re ou 

non 

Libellé 

1. Code du prestataire 

logistique 

C..18 Oui Code du prestataire logistique enregistré auprès 

de la douane. 

2. Nom du prestataire 

logistique 

C..100 Oui Nom du prestataire logistique enregistré auprès 

de la douane. 

3. Numéro de 

référence du moyen 

de transport 

C..60 Oui N° de référence du moyen de transport du 

prestataire logistique ï ne doit pas servir 

plusieurs fois au cours dôune p®riode de six 

mois ; longueur maximale : 60 chiffres. 

4. N° de 

connaissement 

Cé37 Non Connaissement maritime, lettre de transport 

aérien ou liste de chargement du véhicule pour 

les importations directes.  

5. Commande n° C..60 Oui N° de commande de la plateforme de vente en 

ligne ï ne doit pas servir plusieurs fois sur la 

même plateforme ; longueur maximale : 

60 chiffres. 

6. Fret N19,5 Oui Si ne sôapplique pas, indiquer ç 0 » 

7. Frais dôassurance N19,5 Oui Si ne sôapplique pas, indiquer ç 0 » 

8. Devise C3 Oui RMB uniquement, indiquer « 142 » 

9. Poids brut N19,5 Oui Lôunit® est le kilogramme. 

10. Nombre de colis N9 Oui Nombre de colis par connaissement limité à 

« 1 ». 

11. Informations sur les 

marchandises 

C..200 Non Informations sur les marchandises à livrer : nom, 

quantité, etc. 

12. Nom du destinataire C..100 Oui Nom du destinataire 

13. Adresse du 

destinataire 

C..200 Oui Adresse du destinataire 

14. N° de tél. du 

destinataire 

C..50 Oui N° de tél. du destinataire 

15. Remarques C..1000 Non  
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Dôapr¯s la r®glementation douani¯re chinoise, lôentreprise de commerce ®lectronique doit 

transmettre les éléments de données de la commande, les éléments de données du paiement et les 

éléments de données de livraison à la douane avant le dépôt de la déclaration officielle. Sur la base 

de ces éléments, les sociétés déclarantes doivent soumettre une déclaration officielle à la douane. 

Par conséquent, les éléments de données suivants sont principalement rattachés aux trois types 

dô®l®ments de donn®es pr®cit®s.  

 

IV. Éléments de données relatifs à la déclaration 

No 
Éléments de 

données 

*Forma

t des 

donnée

s 

Obligatoi

re ou 

non 

Libellé 

EN-TÊTE DU TABLEAU 

1. 
Commande n° C..60 Oui 

NÁ de commande dôachat unique de la 

plateforme de vente. (60 chiffres au maximum) 

2. 

Code de la 

plateforme de 

vente en ligne 

C..18 Oui 

NÁ dôenregistrement de la plateforme de vente 

en ligne auprès de la douane. 

Si la plateforme de vente en ligne nôest pas 

enregistrée auprès de la douane et si la 

commande a été passée par des vendeurs en 

ligne, le nÁ dôidentification de la plateforme de 

vente en ligne d®livr® par lôorganisme chinois du 

commerce électronique prévaudra. 

3. 

Nom de la 

plateforme de 

vente en ligne 

C..100 Oui 

Nom de la plateforme de vente en ligne 

enregistrée auprès de la douane. 

Si la plateforme de vente en ligne nôest pas 

enregistrée auprès de la douane et si la 

commande a été passée par des vendeurs en 

ligne, le nom identifiant la plateforme de vente 

en ligne d®livr® par lôorganisme chinois du 

commerce électronique prévaudra. 

5. Code du vendeur 

en ligne 

C..18 Oui Code du vendeur en ligne enregistré auprès de 

la douane. 

6. Nom du vendeur 

en ligne 

C..100 Oui Nom du vendeur en ligne enregistré auprès de 

la douane. 

7. 

N° du prestataire 

logistique 
C..60 Oui 

N° de bordereau de livraison octroyé par le 

prestataire logistique. N° unique pour une 

période de six mois, comportant au maximum 

60 chiffres. 

8. Code du 

prestataire 

logistique 

C..18 Oui 

NÁ dôenregistrement du prestataire logistique 

auprès de la douane. 

9. Nom du prestataire 

logistique 
C..100 Oui 

Nom dôenregistrement du prestataire logistique 

auprès de la douane. 

10. Identifiant du 

vendeur en ligne  
C..20 Oui 

Identifiant du vendeur en ligne, uniquement à 

usage interne. 

11. Identifiant e-Port C18 Non Identifiant e-Port, interface entreprises-douane. 
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12. Code de 

lôentreprise 

chargée du 

recouvrement 

C..30 Oui 

Code de lôentreprise charg®e de percevoir et de 

reverser les droits de douane, uniquement pour 

les plateformes de vente en ligne, les vendeurs 

en ligne et les prestataires logistiques. 

13. 

N° des comptes 

sous douane 
C..30 Non 

Saisie obligatoire sous mode 1210 ; n° des 

comptes sur lesquels sont enregistrés les 

mouvements des marchandises entrant et 

sortant de lôentrep¹t sous douane. 

14. 
N° de déclaration C18 Non 

Numéro généré automatiquement lorsque la 

déclaration est acceptée par la douane. 

15. 

Date de déclaration C8 Oui 

Date de la déclaration, correspondant à la date 

à laquelle le système électronique de 

déclaration en douane accepte la déclaration 

dôinventaire. (AAAAMMJJ) 

16. Code de district 

douanier pour la 

déclaration 

C4 Oui 

Code douanier du ressort de la déclaration en 

douane (réf. : JGS/T 18 Code du district 

douanier) 

17. Code de district 

douanier du port 
C4 Oui 

Code du port dôentr®e des marchandises (R®f. : 

JGS/T 18 Code du district douanier) 

18. 

Date dôimportation C8 Non 

Date dôentr®e d®clar®e des moyens de transport 

assurant lôacheminement des marchandises 

déclarées. 

Lorsque la date r®elle dôentr®e desdits moyens 

de transport nôest pas v®rifiable au moment de 

la d®claration dôimportation, la date dôimportation 

ne sera pas exigée. (AAAAMMJJ) 

19. Type de justificatif 

dôidentit® de 

lôacheteur 

C1 Oui 

1- carte dôidentit®, 2- autre 

Par défaut=1 

20. NÁ dôidentification 

de lôacheteur 
C..60 Oui 

NÁ dôidentification de la partie ¨ laquelle les 

marchandises sont vendues. 

21. 
Nom de lôacheteur C..60 Oui 

Nom de la partie à laquelle les marchandises 

sont vendues. 

22. N° de tél. de 

lôacheteur 
C..30 Oui 

N° de tél. de la partie à laquelle les 

marchandises sont vendues. 

23. Adresse du 

destinataire 
C..200 Oui 

Coordonnées précises du destinataire. 

24. Code de lôagent en 

douane 
C..18 Oui 

Code sous lequel lôagent en douane est 

enregistré auprès de la douane. 

25. Nom de lôagent en 

douane 
C..100 Oui 

Nom sous le lequel lôagent en douane est 

enregistré auprès de la douane. 

26. 

Mode dô®change C4 Oui 

9610 ï importation directe : les marchandises 

provenant de lô®tranger sont vendues, import®es 

et livrées directement au destinataire ; 1210 ï 

importation par entreposage sous douane : les 

marchandises sont revendues au destinataire 

par le vendeur en ligne dans lôentrep¹t sous 

douane.  
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27. 

Moyens de 

transport 
C1 Oui 

Code de paramètre douanier normalisé (réf. : 

jeu de codes des douanes jgs-20 ï code des 

moyens de transport) 

Importation directe : moyen de transport de 

logistique transfrontalière. 

Importation par entreposage sous douanes : 

moyen de transport de logistique de seconde 

ligne pour lôacheminement des marchandises 

hors de la zone franche. 

28. 

Numéro de 

référence du 

moyen de transport 

C..100 Non 

Obligatoire pour les importations directes. Nom 

ou nÁ du moyen de transport assurant lôentr®e 

ou la sortie des marchandises. Ils doivent 

correspondre à ceux figurant sur le manifeste 

de fret déclaré à la douane par le transporteur ; 

les critères de saisie sont identiques à ceux de 

la déclaration en douane.  

Non requis pour les importations par 

entreposage sous douanes. 

29. 

N° de voyage C..32 Non 

Obligatoire pour les importations directes. N° 

du voyage pour le transport des marchandises 

entrantes ou sortantes. Non exigé pour les 

importations par entreposage sous douanes. 

30. 

N° du 

connaissement 
C..37 Non 

Obligatoire pour les importations directes. N° 

du connaissement des marchandises. Non 

exigé pour les importations par entreposage 

sous douanes. 

31. 

Code du site de 

contrôle 
C..10 Non 

Lorsque des marchandises sous douanes 

provenant de plusieurs plateformes de 

commerce électronique transfrontalier ont le 

même lieu de déclaration, il faut les différencier 

en précisant le code du site de contrôle. 

32. 

N° de licence C..19 Non 

NÁ de la licence dôimportation et dôexportation 

de marchandises délivrée par les autorités 

compétentes et par leurs organes habilités à 

délivrer des licences. 

33. 

Pays (région) de 

départ 
C3 Oui 

Code du pays (région) ayant initialement 

octroyé la licence pour les importations directes 

(réf. : jeu de codes des douanes jgs-20 ï code 

pays (régions)). 

Indiquer « 142 » pour les importations par 

entreposage sous douanes. 

34. 
Fret N19,5 Oui 

Coût réel de transport facturé par le prestataire 

logistique. 

35. 
Frais dôassurance N19,5 Oui 

Co¾t r®el dôassurance des marchandises 

facturé par le prestataire logistique. 

36. Devise C3 Oui Par défaut=142 (pour RMB) 

37. 
Code du type 

dôemballage 
C1 Non 

Le code dôidentification de la méthode 

dôemballage externe que la douane utilise pour 

les marchandises importées et exportées doit 
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correspondre à un chiffre (pour : caisse en bois, 

carton, fût, vrac, palette, sac, citerne, etc.). 

38. 
Nombre de colis N9 Oui 

Nombre de colis. 

Par défaut=1 

39. 
Poids brut N19,5 Oui 

Somme du poids des marchandises et de leur 

emballage en kilogrammes. 

40. 

Poids net N19,5 Oui 

Poids brut des marchandises moins poids de 

lôemballage externe = poids r®el des 

marchandises, en kilogrammes. 

41. 
Remarques 

C..100

0 
Non 

 

CORPS DU TABLEAU 

1. N° des comptes 

des marchandises 

sous douanes 

C..30 Non Saisie obligatoire sous mode 1210 ; n° des 

comptes sur lesquels sont enregistrés les 

mouvements des marchandises entrant et 

sortant de lôentrep¹t sous douane. 

2. NÁ dôarticle octroy® 

par lôentreprise 

C..20 Non NÁ dôarticle octroy® par lôentreprise de 

commerce électronique. 

3. Nom de lôarticle C..250 Non Nom chinois de lôarticle vendu sur la plateforme 

de transaction. 

4. Code du SH C10 Oui Code tarifaire des articles importés ou exportés 

déterminé en fonction des règles de codage du 

classement des marchandises, notamment le 

code tarifaire de lôarticle et le code additionnel. Il 

faut saisir dans la colonne du code tarifaire de 

lôarticle le code à huit chiffres indiqué dans les 

« Codes tarifaires des importations et 

exportations en République populaire de 

Chine ». Le code additionnel correspond aux 

neuvième et dixième chiffres.  

5. Description de 

lôarticle 

C..250 Oui La description des articles doit être fidèle à celle 

qui figure sur la commande électronique. 

6. Caractéristiques 

des articles 

C..510 Oui Informations exigées pour le classement 

tarifaire, la valeur en douane et le contrôle 

douanier : description de lôarticle, marque, 

caractéristiques, modèle, composants, contenu 

et qualité.  

7. Code-barres C..50 Non Code-barres compos® dôun pr®fixe, du code du 

fabricant, du code des marchandises et de la clé 

de contrôle.  

8. Pays (région) 

dôorigine 

C3 Oui Code normalisé tiré du « jeu de codes des 

douanes JGS-20 ». 

9. Pays concerné par 

lô®change 

C3 Non Indiquer le code du pays (région) avec lequel 

lô®change a lieu correspondant au ç jeu des 

codes des pays (régions) » employé par les 

douanes. 

10. Devise C3 Oui RMB uniquement. Indiquer « 142 » 
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11. Quantité N19,5 Oui Indiquer la quantit® r®elle avec lôunit® de mesure 

adéquate. 

12. Quantité chiffrée N19,5 Oui Indiquer la quantité réelle chiffrée conformément 

aux règles tarifaires. 

13. Deuxième quantité N19,5 Non  

14. Unité de mesure C3 Oui Code tiré du « jeu de codes des douanes JGS-

20 ï Code de lôunit® de mesure ». 

15. Unité de mesure 

légale 

C3 Oui Code tiré du « jeu de codes des douanes JGS-

20 ï Code de lôunit® de mesure ». 

16. Deuxième unité de 

mesure 

C3 Non Code tiré du « jeu de codes des douanes JGS-

20 ï Code de lôunit® de mesure ». 

17. Prix unitaire N19,5 Oui Prix unitaire de la transaction 

18. Prix total N19,5 Oui Prix total de la transaction 

19. Remarques C..1000 Non  

 

NOTES : *Notes : dans la colonne « Format des données », « C » signifie « caractère » et « N » 

« numéro ». Par exemple, « C3 » signifie texte à 3 octets ; « C..60 » signifie le texte ne doit pas 

dépasser 60 octets ; « N9 » signifie numéro à 9 chiffres ; « C19,5 », signifie numéro à 19 chiffres 

avec 5 décimales. 

 

Source : Douane chinoise, soumis en février 2021 pour la 2e édition du Recueil 
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Chine sur les retours de marchandises 

 

Étude de cas de la douane de Chine sur les retours de marchandises 

 
I. Contexte 
 

Étant donné les caractéristiques particulières du commerce électronique transfrontalier ainsi que les 

habitudes de consommation en ligne, la demande de retours de marchandises est beaucoup plus 

importante que dans le commerce traditionnel. 

 

Les commerçants, plateformes et marchés en ligne ont abaissé le seuil de retour et d'échange des 

marchandises afin d'améliorer l'expérience de consommation et de séduire les consommateurs. La 

politique de retour inconditionnel a gagné en popularité et le marché présente un besoin croissant 

de retours. Pour résoudre les problèmes liés à la croissance du commerce électronique 

transfrontalier, tels que le retour de marchandises qui forme depuis longtemps un goulot 

d'étranglement, la douane chinoise améliore continuellement les procédures de retour et de 

remboursement pour aider les consommateurs à diminuer leurs soucis, ce qui leur permet de vivre 

une expérience de consommation plus agréable. 

 

Depuis que la Chine a lancé son projet pilote de commerce électronique transfrontalier, la douane 

chinoise a pleinement tenu compte du besoin de retours des consommateurs et adapté les 

procédures de retour et de remboursement, ainsi que les politiques de perception des recettes, en 

premier lieu pour les importations de détail du commerce électronique transfrontalier. 

 

Depuis que l'Organisation mondiale des douanes (OMD) a lancé son Groupe de travail sur le 

commerce électronique (GTCE) en septembre 2016, la douane chinoise participe activement à la 

rédaction du Cadre de normes de l'OMD sur le commerce électronique transfrontalier et travaille 

constamment à la facilitation des échanges, notamment en simplifiant les procédures de retour et 

de remboursement. 

 

En 2018, la Chine a modifié sa réglementation sur le retour des importations de détail du commerce 

électronique transfrontalier pour en couvrir presque tous les facteurs, notamment les demandeurs, 

les délais, le remboursement des taxes et les conditions applicables aux marchandises. 

 
Depuis la publication officielle du Dossier de l'OMD sur le commerce électronique, la douane 

chinoise préconise activement son application en Chine et optimise les procédures de retour en 

tenant compte de toutes les demandes des consommateurs et des commerçants, plateformes et 

marchés en ligne. En 2020, la douane chinoise a publié l'Annonce sur les mesures réglementaires 

relatives au retour des marchandises exportées par le commerce électronique transfrontalier 

(Annonce n° 44, 2020, Administration générale de la douane de Chine) ainsi que l'Annonce sur les 

exigences réglementaires relatives au retour des marchandises pour les importations de détail par 

le commerce électronique transfrontalier (Annonce n° 45, 2020, Administration générale de la 

douane de Chine) en réaction à la pandémie de COVID-19, pour faciliter la croissance du commerce 

électronique transfrontalier et compenser la pénurie de ressources logistiques. Dans ces annonces, 

les procédures de retour des marchandises exportées ont été spécifiées pour la première fois. 
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II. Cadre juridique 

 

i. Retour de marchandises importées 

 

En 2016, l'Avis conjoint du ministère des Finances, de l'Administration générale de la douane de 

Chine et de l'Administration nationale des impôts (Avis n° 18, 2016, Département des tarifs, ministère 

des Finances) a précisé la politique fiscale relative aux importations transfrontalières du commerce 

de détail en ligne. L'annonce faite par l'Administration générale de la douane de Chine sur la 

réglementation des importations et exportations transfrontalières du commerce de détail en ligne 

(Annonce n° 194, 2018, Administration générale de la douane de Chine) précisait que, dans le cadre 

du mode d'importation transfrontalière du commerce de détail en ligne, les entreprises de commerce 

en ligne et leurs agents sont autorisés à demander le retour de marchandises. Les marchandises 

retournées doivent être livrées au poste de contrôle douanier d'origine dans leur état initial et dans 

un délai de 30 jours à compter de la date de dédouanement ; aucun droit ou taxe n'est perçu et le 

montant prélevé sur le quota total de transactions annuelles des consommateurs est restitué. 

 
En 2020, la douane chinoise a expressément publié l'Annonce sur les exigences réglementaires 

relatives au retour de marchandises pour les importations transfrontalières du commerce de détail 

en ligne (Annonce n° 45, 2020, Administration générale de la douane de Chine) qui précise 

davantage certains détails, notamment : 1) supprimer l'obligation que les marchandises répondent 

aux exigences de la revente et qu'elles soient retournées dans leur état initial ; 2) autoriser le retour 

de tout ou partie des marchandises importées d'origine ; 3) prolonger le délai de 30 à 45 jours. 

 
En 2021, afin d'améliorer la facilitation, la douane de Chine a proposé un « mode d'entrepôt de 

centre de retour » avec l'Annonce sur la promotion globale du mode d'entrepôt de centre de retour 

pour les importations transfrontalières de détail par le commerce électronique (Annonce n° 70, 2021, 

Administration générale de la douane de Chine) et encourage les administrations douanières à 

utiliser ce mode à l'échelle nationale. Dans le cadre de ce mode, les consommateurs peuvent 

envoyer leurs marchandises directement à l'entrepôt du centre de retour dans la zone de contrôle 

douanier, ce qui simplifie encore les procédures et raccourcit le cycle de retour. 

 

ii. Retour de marchandises exportées 

 

Avec la croissance rapide des exportations de commerce électronique transfrontalier, la demande 

de retour en Chine de marchandises exportées en raison de la stagnation des ventes ou des 

demandes des consommateurs augmente également, et la douane chinoise a réagi activement en 

publiant l'Annonce sur les mesures réglementaires pour le retour de marchandises exportées par le 

commerce électronique transfrontalier en 2020 (Annonce n° 44, 2020, Administration générale de la 

douane de Chine) qui a introduit des mesures de contrôle, notamment : 1) les marchandises 

exportées en tant que produits de vente au détail du commerce électronique transfrontalier et 

provenant de zones spéciales (telles que les zones de libre-échange) sont autorisées à revenir ; 2) 

les marchandises exportées originales doivent être retournées à la douane chinoise dans un délai 

d'un an à compter de la date d'autorisation de l'exportation ; 3) les marchandises retournées peuvent 

être expédiées individuellement ou en vrac. 
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III. Régimes 

 

i. Retour de marchandises importées 

 

Pour simplifier la perception des recettes et les procédures de remboursement, la douane chinoise 

a mis en place un modèle de paiement différé et de garantie pour les marchandises importées au 

détail dans le cadre du commerce électronique transfrontalier. Le consommateur paie la taxe au 

commerçant, à la plateforme ou au marché en ligne lorsqu'il passe sa commande, mais le 

commerçant, la plateforme ou le marché en ligne ne la paie pas à la douane lorsque les 

marchandises sont importées. Au lieu de cela, il donne une garantie à la douane pour que celle-ci 

dédouane les marchandises. Après 30 jours, si le consommateur est satisfait des marchandises et 

ne demande pas de les retourner, le commerçant, la plateforme ou le marché en ligne paie la taxe 

à la douane. Cependant, si le consommateur souhaite retourner les marchandises dans les 30 jours, 

le commerçant, la plateforme ou le marché en ligne peut lui restituer la taxe qu'il a payée auparavant, 

immédiatement après avoir reçu les marchandises. Ce modèle rend la perception des recettes 

gratuite pendant 30 jours et la procédure de retour devient ainsi plus facile. 

 

¶ Accord de retour. S'il n'est pas satisfait des marchandises achetées, le consommateur peut 

demander au commerçant, à la plateforme ou au marché en ligne de les lui retourner. Après la 

conclusion d'un accord entre eux, le consommateur renvoie les biens au commerçant, à la plateforme 

ou au marché en ligne. 

 

¶ Soumission de la demande. Le commerçant, la plateforme ou le marché en ligne ou son agent 

mandaté soumet une demande de retour à la douane chinoise dans la plateforme électronique de 

gestion du commerce électronique transfrontalier de la douane sous forme de messages de données 

électroniques. La plateforme électronique de gestion de la douane produit automatiquement le 

formulaire de déclaration de retour de marchandises importées au détail par le commerce 

électronique transfrontalier de la douane de la République populaire de Chine (ci-après le 

« formulaire de déclaration de retour de marchandises importées »). 

 

¶ Vérification des marchandises. Le commerçant, la plateforme ou le marché en ligne examine 

les marchandises retournées à leur arrivée et accepte les marchandises si elles répondent aux 

exigences de retour, et confirme leur réception à la douane. 

 

¶ Vérification électronique par la douane. La douane chinoise vérifie le formulaire de déclaration 

de retour de marchandises importées dans sa plateforme électronique de gestion du commerce 

électronique transfrontalier et envoie un message d'information au commerçant, à la plateforme ou 

au marché en ligne. 

 

¶ Ajustement de la garantie et du quota personnel. Après vérification par la douane du 

formulaire de déclaration de retour de marchandises importées, les taxes prélevées seront 

automatiquement reversées à la garantie et le quota personnel du consommateur sera ajusté dans 

la plateforme électronique de gestion du commerce électronique transfrontalier de la douane. 
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ii. Retour de marchandises exportées 

 

La r®importation de marchandises export®es nôest soumise ¨ aucun droit ni aucune taxe. Cela a 

déjà simplifié la procédure de dédouanement. Parallèlement, la douane chinoise tire parti de 

l'utilisation des données de transaction en ligne du commerce électronique transfrontalier pour 

faciliter le retour des marchandises exportées. Quatre formalités sont nécessaires pour le retour de 

marchandises exportées : 

 

¶ Accord de retour. S'il n'est pas satisfait des marchandises achetées, le consommateur étranger 

peut demander le retour au commerçant, à la plateforme ou au marché en ligne. Après la conclusion 

d'un accord entre eux, le consommateur renvoie les biens au commerçant, à la plateforme ou au 

marché en ligne. 

¶ Soumission de la demande. Le commerçant, la plateforme ou le marché en ligne ou son agent 

mandaté soumet une demande de retour à la douane chinoise dans la plateforme électronique de 

gestion du commerce électronique transfrontalier de la douane sous forme de messages de données 

électroniques. La plateforme électronique de gestion de la douane produit automatiquement le 

formulaire de déclaration de retour de marchandises importées au détail par le commerce 

électronique transfrontalier de la douane de la République populaire de Chine (ci-après le 

« formulaire de déclaration de retour de marchandises importées »). 

¶ Arrivée des retours. Lorsque le commerçant, la plateforme ou le marché en ligne ou son agent 

aura livré les marchandises retournées au poste de contrôle douanier, l'opérateur du poste informera 

la douane que ces marchandises sont arrivées. Les marchandises retournées peuvent être 

renvoyées individuellement ou en lots, et il n'y a aucune restriction quant aux dispositions logistiques 

du retour. 

¶ Dédouanement. La douane effectue un contrôle sur les marchandises retournées. Ces 

marchandises seront dédouanées après confirmation par la douane qu'elles sont bien les 

marchandises originales exportées. Les marchandises exportées depuis des zones spéciales (telles 

que les zones de libre-échange) doivent être renvoyées dans les zones spéciales d'origine. Le 

commerçant, la plateforme ou le marché en ligne doit rassembler tous les formulaires approuvés de 

déclaration de retour de marchandises importées, déclarer à la douane la quantité de marchandises 

retournées, puis réduire la quantité correspondante exportée depuis la zone spéciale. 
 

IV. Enseignements tirés  

 

La douane de Chine a réagi activement aux demandes de toutes les parties prenantes du commerce 

électronique transfrontalier en collaboration avec d'autres organismes gouvernementaux, en 

explorant la mise en place d'un système de réglementation de la chaîne d'approvisionnement entière 

adapté au commerce électronique transfrontalier, afin de le rendre plus viable. Nous en avons tiré 

les enseignements suivants : 

 

1. Promouvoir la mise en îuvre du Cadre de normes de l'OMD sur le commerce 

électronique. 

 

La douane chinoise considère le Cadre de normes de l'OMD sur le commerce électronique 

transfrontalier comme une ligne directrice pour le contrôle de ce commerce. Nous avons suivi ses 

principes et accordé une grande attention à la facilitation des échanges. La prise en compte des 

préoccupations de toutes les parties prenantes de la chaîne d'approvisionnement permet de 

déterminer les facteurs clés de la facilitation des échanges. Les retours de marchandises sont depuis 

longtemps une source de préoccupation non seulement pour les commerçants, plateformes et 
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marchés en ligne, mais aussi pour les consommateurs. C'est pourquoi la douane chinoise tente 

constamment d'améliorer le contrôle du retour des marchandises, pour le rendre plus facile et plus 

simple. 

 

2. Améliorer l'expérience d'achat des consommateurs. 

 

En améliorant constamment la réglementation sur le retour de marchandises dans le cadre du 

commerce électronique transfrontalier, la douane chinoise protège efficacement les droits et intérêts 

des consommateurs. Nous constatons lôexistence dôune interconnexion avec les parties prenantes 

du commerce électronique transfrontalier grâce à la plateforme « Internet + Douane ». Les 

consommateurs du commerce électronique transfrontalier bénéficient de la même expérience 

d'achat que les consommateurs en ligne nationaux. 

 

3. Réduire les coûts. 

 

Selon les recherches, le taux de retour des exportations du commerce électronique transfrontalier 

est d'environ 5 % ; pour les vêtements, il est d'environ 10 %. Compte tenu des coûts logistiques et 

de tous les autres facteurs, la demande de retour de marchandises exportées est d'environ 3 %. 

Depuis que la douane chinoise a rendu le retour des marchandises du commerce électronique 

transfrontalier possible et plus facile, les coûts des commerçants, plateformes et marchés en ligne 

ont diminué. Par conséquent, de plus en plus de marchandises sont vendues à l'échelle mondiale. 

 

4. Rendre le contrôle plus efficace. 

 

Sur les importations transfrontalières de détail du commerce électronique, la douane chinoise perçoit 

des droits et taxes à l'aide d'une garantie, ce qui rend le retour de marchandises beaucoup plus 

facile et simple. Dans le délai prescrit, les marchandises peuvent être retournées sans perception 

de recettes ni remboursement. Si aucun retour n'a lieu après le délai prescrit, un paiement différé 

peut être effectué, ce qui rend plus efficace le contrôle du commerce électronique transfrontalier. 

 

Source : Douane chinoise, soumis en janvier 2022 pour la 3e édition du Recueil  
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Chine sur le contrôle de la qualité et de la sécurité 

 

Étude de cas de la douane chinoise sur le contrôle de la qualité et de la sécurité  

 

I. Introduction 

 

Le Cadre de normes de lôOrganisation mondiale des douanes (OMD) pour le commerce ®lectronique 

transfrontalier (Cadre de normes pour le commerce ®lectronique) pr®cise quôç il est nécessaire que 

les administrations douanières, en coopération avec les autres services publics compétents, 

définissent les caractéristiques de ce qui constitue un risque et appliquent ensuite ces définitions de 

manière à pouvoir détecter les envois à haut risque passant par le commerce électronique qui posent 

une menace à la sûreté et ¨ la s®curit® des circuits de ce type dô®changes » au titre du Principe IV 

« Sûreté et sécurité », et que « les administrations des douanes devraient développer et appliquer 

une gestion dynamique des risques ¨ lôaide de technologies de pointe qui soient propres au 

commerce ®lectronique dans le but dôidentifier les marchandises et envois pr®sentant un risque » 

dans le cadre de la Norme 4 « Gestion des risques pour la facilitation et le contrôle des échanges ». 

 

£tant donn® quôen Chine, les produits du commerce ®lectronique transfrontalier proviennent dôun 

grand nombre de pays, en grande quantité et selon différents modèles commerciaux, les risques 

liés à la qualité et à la sécurité sont relativement plus nombreux. Les produits non conformes ou 

défectueux portent atteinte aux droits et aux intérêts des consommateurs et des opérateurs 

économiques légitimes, constituent une menace pour la santé publique, posent des problèmes pour 

la protection de lôenvironnement et mettent même en danger la vie humaine. 

 

En sôappuyant sur des principes tels que lôinnovation, lôinclusion, la prudence et la collaboration, la 

douane chinoise a exploré et mis en pratique des mesures efficaces axées sur le contrôle douanier 

et la gestion des risques afin de stimuler le développement du commerce électronique transfrontalier 

et de relever les défis liés à la qualité et à la sécurité des marchandises. En ce qui concerne le 

contrôle, la douane chinoise établit une « liste positive è, et lôimportation des biens figurant sur cette 

liste est autorisé à partir du canal de commerce électronique transfrontalier et les marchandises en 

question sont réglementées en tant que marchandises à usage personnel. En outre, la douane 

chinoise utilise une « liste de déclaration » au lieu du traditionnel « formulaire de déclaration » et 

recoupe les données relatives aux transactions, aux paiements et à la logistique. En ce qui concerne 

la gestion des risques, la douane chinoise procède à la détermination des risques, à 

lô®chantillonnage et aux tests, ¨ lô®valuation des risques, ¨ lôalerte pr®coce et au traitement des 

risques, afin de pr®venir efficacement lôapparition de risques li®s ¨ la qualit® et ¨ la s®curit® des 

marchandises échangées dans le cadre du commerce électronique transfrontalier. 
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Les procédures de contrôle de la qualité et de la sécurité appliquées par la douane chinoise sont 

présentées dans la figure ci-dessous :  

 

 

Figure : Procédures de contrôle de la qualité et de la sécurité 

 

Ce cas a pour but de présenter les pratiques de la douane chinoise en matière de contrôle de la 

qualité et de la sécurité des marchandises. 

 

II. Cadre légal 

 

La gestion des risques par la douane chinoise concernant la qualité et la sécurité des marchandises 

échangées dans le cadre du commerce électronique transfrontalier repose principalement sur les 

règlements suivants : 

(1) les « avis du Conseil dô£tat sur lôam®lioration du syst¯me de supervision de lôalerte pr®coce et 

de la réponse rapide concernant les risques liés à la qualité et à la sécurité des importations et des 

exportations afin de protéger efficacement les droits et les intérêts des consommateurs » (no 43, 

2017, Conseil dô£tat) pr®cisent que la douane doit renforcer la mise en îuvre de la surveillance, de 

lô®valuation, de lôalerte pr®coce et du traitement des risques au b®n®fice de la qualit® et de la s®curit® 

des marchandises du commerce électronique transfrontalier ; 

(2) lôç avis sur lôam®lioration de la supervision des importations transfrontali¯res du commerce 

électronique de détail » (no 486, 2018, ministère du Commerce, ministère des Finances, 

Commission nationale du d®veloppement et de la r®forme), publi® conjointement par lôAdministration 

g®n®rale des douanes de la R®publique populaire de Chine (AGDC) et dôautres autorit®s, indique 

clairement que la douane doit mettre en îuvre la surveillance des risques de qualit® et de s®curit® 

des importations transfrontalières du commerce électronique de détail, prendre les mesures de 

quarantaine nécessaires conformément aux lois et règlements pertinents avant que les 

marchandises nôentrent sur le march®, ®mettre des avertissements de risque le cas ®ch®ant et 

établir un mécanisme de r®ponse dôurgence pour les risques majeurs de qualit® et de s®curit® des 

importations transfrontalières du commerce électronique de détail.  

(3) Lôannonce faite par lôAGDC sur la r®glementation des importations et exportations 

transfrontalières du commerce électronique de détail (annonce no 194, 2018) dispose que la douane 
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doit effectuer un contrôle des risques liés à la qualité et à la sécurité des importations 

transfrontalières du commerce électronique de détail, exiger des fournisseurs / plateformes 

®lectroniques concern®s quôils prennent des mesures dôatt®nuation des risques pour les 

marchandises non conformes ou défectueuses, et émettre une alerte précoce et prendre des 

mesures de contrôle correspondantes pour les marchandises à haut risque. 

 

III. Procédures de gestion des risques 

La douane chinoise prend des mesures de contrôle innovantes, différentes du commerce 

traditionnel, et intègre la gestion des risques dans la gestion de la qualité et de la sécurité des 

marchandises du commerce électronique transfrontalier. Les importations transfrontalières du 

commerce électronique doivent uniquement être conformes aux normes des pays / régions 

dôorigine, mais ne doivent pr®senter aucun risque potentiel de qualit® ou de s®curit® susceptible de 

mettre en danger les consommateurs nationaux, ce qui garantit à la fois la facilitation des échanges 

et la sécurité des marchandises. La douane chinoise a donc mis en place un centre de contrôle et 

un centre national dô®valuation des risques li®s ¨ la qualit® et ¨ la s®curit® des produits issus du 

commerce électronique transfrontalier. 

 

i. Identification des risques 

Lôidentification des risques consiste ¨ d®terminer les risques en mati¯re de qualit® et de s®curit® sur 

la base des donn®es collect®es. Avec lôaide de lôintelligence artificielle (IA), la douane chinoise 

réorganise les données présentant une structure standard et les informations disponibles, classe les 

données, met en évidence les relations entre les différentes catégories de données, et enfin génère 

des informations multidimensionnelles sur les marchandises qui aident à confirmer les marchandises 

à haut risque et les facteurs de risque associ®s pour lô®chantillonnage et le contr¹le.  

 

Au cours de lôexploration, les sources de donn®es suivantes se sont r®v®l®es utiles : 

(1) les r®sultats de la surveillance et de lô®valuation des risques par la douane au fil des ans ; 

(2) les mises ¨ jour des r®glementations techniques et des informations dôalerte sur la qualit® et la 

sécurité des produits publiées par les autorités nationales et étrangères ; 

(3) les rapports négatifs dans les médias nationaux et étrangers ; 

(4) les avis négatifs des consommateurs sur la qualité des plateformes de commerce électronique ; 

(5) les informations partag®es avec dôautres autorit®s locales dans le cadre du m®canisme de 

collaboration, comme les produits problématiques ou les plaintes notifiées par les autorités de 

régulation du marché. 

 

ii. Échantillonnage et essais  

La douane vérifie et confirme les risques de qualité et de sécurité après la planification, 

lô®chantillonnage, les essais et lôanalyse des marchandises issues du commerce ®lectronique 

transfrontalier. 

(1) Planification Sur la base de lôidentification des risques, des exigences des autorit®s 

r®glementaires, des plans dôenqu°te sur la qualit® et des donn®es relatives aux ventes en ligne ainsi 

que des donn®es dôinventaire, la douane ®labore un plan dô®chantillonnage et de surveillance. 

(2) Prélèvement d'échantillons Selon le plan dô®chantillonnage et de surveillance, la douane 

achète des échantillons en ligne comme un consommateur ordinaire (client mystère) ou prélève des 

échantillons aléatoires dans des entrepôts sous douane. 

(3) Essais. Les échantillons sont testés conformément aux normes de la Chine et des pays / régions 

dôorigine, respectivement, ce qui permet ¨ la douane dô®valuer si les marchandises concern®es 

présentent des risques potentiels, notamment en matière de sécurité, de santé et de protection de 

lôenvironnement.  
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(4) Analyse des résultats. Les résultats des tests sont analysés suivant différentes perspectives, 

selon les pays dôorigine et des cat®gories, afin dôobtenir un statut de qualit® et une r®partition des 

risques pour leur évaluation. Les informations relatives aux risques sont incluses dans une base de 

donn®es qui pourra servir ¨ la prochaine ®tape dôidentification des risques.  

 

iii. Évaluation des risques 

Lô®valuation des risques se concentre sur les marchandises pr®sentant des risques potentiels pour 

la s®curit®, la sant® ou la protection de lôenvironnement, m°me si elles sont conformes aux normes 

des pays / r®gions dôorigine. Sur la base des r®sultats de lô®chantillonnage / des essais, la douane 

proc¯de ¨ une analyse compl¯te de lôampleur du risque, de la probabilit® quôil se concr®tise, de son 

impact et de lôefficacit® du contr¹le, afin de d®terminer le niveau de risque, puis de formuler des 

suggestions visant ¨ att®nuer le risque, telles que lôalerte pr®coce, la rectification, le retrait des 

rayons, le retour ou lô®limination. 

 

Compte tenu des caractéristiques du commerce électronique transfrontalier, la douane choisit sept 

facteurs de risque, à savoir les risques biologiques, les risques chimiques, les risques physiques, 

les atteintes aux droits et aux intérêts des consommateurs, la notation de cr®dit, les risques dôacc¯s 

aux marchandises et dôautres risques, et applique la m®thode Delphi, la matrice des niveaux de 

risque, le processus analytique hiérarchique (PAH), la méthode de comptage de Borda et la 

moyenne du modèle bayésien, respectivement ou en combinaison, pour évaluer les risques en 

tenant compte de lô®cart entre les normes nationales et les normes ®trang¯res. La proc®dure 

dô®valuation comprend les quatre ®tapes suivantes : 

(1) constitution dôune base de donn®es dôexperts ayant des ant®c®dents professionnels diff®rents ; 

(2) mise en place dôun panel dôexperts en fonction des cat®gories de marchandises qui seront 

évaluées ; 

(3) ®valuation des risques ¨ lôaide dôun mod¯le appropri® ; 

(4) d®termination du niveau de risque, ®mission dôune alerte pr®coce et proposition de traitements 

correspondants. 

 

Lôindice de qualit® et de s®curit® des marchandises issues du commerce ®lectronique transfrontalier 

sera g®n®r® sur la base des donn®es de contr¹le et des r®sultats dô®valuation, refl®tant les risques 

de qualité et de sécurité des biens issus du commerce électronique transfrontalier à un niveau macro 

et permettant ¨ la douane dôajuster les r®glementations. 

 

iv. Alerte précoce et traitement des risques 

Pour les marchandises probl®matiques identifi®es gr©ce ¨ lô®valuation des risques, la douane 

collabore avec les autorités locales et les vendeurs / plateformes du commerce électronique afin de 

prendre les mesures dôatt®nuation des risques correspondantes, garantissant ainsi que les 

marchandises livrées aux consommateurs sont sûres. La coopération et la gouvernance partagée 

entre la douane, les autorités de régulation du marché et les vendeurs / plateformes du commerce 

électronique sont essentielles pour mettre en îuvre un contr¹le en boucle ferm®e et une 

gouvernance commune de la qualité des marchandises.  

 

En fonction des r®sultats de lô®valuation des risques, des marchandises cibl®es et de lôimpact, la 

douane ®met des alertes pr®coces ¨ lôintention du public, des vendeurs / plateformes du commerce 

électronique et des autorités de réglementation locales. Dans le même temps, la douane prend des 

mesures de contr¹le pour certaines marchandises jusquô¨ ce que le risque soit att®nu®. 
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Par exemple, une marque particulière de poussettes a été signalée à de nombreuses reprises pour 

des problèmes de qualité et de sécurité, mais ses produits étaient toujours en vente dans les rayons. 

La douane sôest concentr®e sur la cat®gorie de marchandises des poussettes, y compris la marque 

signalée, a élaboré un plan de surveillance des risques correspondant, prélevé plusieurs 

échantillons de poussettes provenant de plateformes de commerce électronique transfrontalier et 

dôentrep¹ts sous douane, et a ensuite réalisés des essais. Les résultats des essais ont montré 

quôune poussette (marque Y) provenant du pays X r®pondait ¨ la norme du pays X, mais ne 

r®pondait pas ¨ la norme nationale obligatoire de la Chine, parce que lôespace disponible au niveau 

de la t°te ®tait trop important pour satisfaire aux exigences relatives ¨ lôutilisation par des nouveau-

n®s. Le panel dôexperts lôa identifi® comme un produit ¨ haut risque, car lôespace en question peut 

pincer la tête des enfants et augmenter le risque de chute et de blessure grave. La douane a notifié 

le risque aux plateformes de vente en ligne concernées et a proposé de retirer les poussettes des 

rayons et de procéder à une rectification technique. Les poussettes ne pourront être réintroduites 

sur le marché que si la douane v®rifie quôelles remplissent les conditions requises apr¯s rectification 

technique. 

 

V. Enseignements tirés 

 

i. Promouvoir la mise en îuvre du Cadre de normes de lôOMD sur le commerce ®lectronique.  

La qualit® et la s®curit® des produits sont ®troitement li®es ¨ la soci®t® et ¨ lôenvironnement, ainsi 

quôaux droits et aux int®r°ts des consommateurs. La douane chinoise a donc pris un certain nombre 

de mesures pour garantir la qualité et la sécurité des marchandises, conformément au principe de 

« Sûreté et de sécurité » et à la Norme 11 du Cadre de normes pour le commerce électronique de 

lôOMD. La coop®ration avec les acteurs du commerce ®lectronique transfrontalier sôest av®r®e 

efficace. 

- Mise en place dôun m®canisme de coop®ration avec les autorit®s de surveillance du 

marché. La mise en îuvre dôune gouvernance partag®e en mati¯re de qualit® et de s®curit® 

et le renforcement du contrôle de la chaîne complète du commerce électronique 

transfrontalier peuvent empêcher les produits problématiques de revenir sur le marché, tout 

en intensifiant les enquêtes et les sanctions en cas de vente de contrefaçons et de produits 

non conformes. 

  

- Signature de protocoles de gouvernance partagée de la qualité avec les grandes 

plateformes de commerce électronique. La douane met en îuvre une gestion des risques 

concernant la qualité et la sécurité des marchandises échangées dans le cadre du commerce 

électronique transfrontalier en partageant des données, en acceptant les résultats des essais 

effectués par les vendeurs en ligne et en procédant à des échantillonnages aléatoires dans 

les entrepôts sous douane. Elle publie périodiquement des informations sur les risques qui 

peuvent aider les plateformes à surveiller la qualité et la sécurité de leurs marchandises et à 

prendre des mesures dôatt®nuation des risques le cas ®ch®ant. 
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ii. Mise en îuvre du contr¹le de la qualit® et de la s®curit® centr®e sur la gestion des risques.  

Compte tenu des caractéristiques du commerce électronique transfrontalier, la douane chinoise 

prend des mesures de contrôle innovantes, différentes de celles du commerce traditionnel, et intègre 

la gestion des risques à la gestion de la qualité et de la sécurité des marchandises échangées dans 

le cadre du commerce électronique transfrontalier. Les importations transfrontalières du commerce 

®lectronique doivent uniquement °tre conformes aux exigences des pays dôorigine, mais ne doivent 

présenter aucun risque potentiel de qualité et de sécurité susceptible de mettre en danger les 

consommateurs, ce qui garantit à la fois la facilitation des échanges et la sécurité des marchandises. 

Par conséquent, la douane accorde une attention particulière aux importations du commerce 

®lectronique transfrontalier et emp°che les marchandises ¨ risque dôentrer sur le march® national 

en identifiant les risques, en les surveillant, en les évaluant, en émettant des alertes précoces et en 

traitant les risques en question. 

 

iii. Prise en compte sans restriction des droits et des intérêts des consommateurs. 

Les avis des consommateurs constituent une référence importante pour la gestion des risques. 

Lôexp®rience dôachat en tant que consommateur ordinaire (client myst¯re), les r®clamations des 

consommateurs concernant la qualit® des produits partag®es par dôautres autorités de 

réglementation locales et les avis des consommateurs enregistrés sur les plateformes de vente en 

ligne sont autant de sources de donn®es importantes pour lôidentification des risques et 

lô®chantillonnage / la surveillance.  

 

v. D®veloppement dôun syst¯me logiciel 

La douane a développé un logiciel baptisé « Application intégrée pour la supervision du commerce 

électronique transfrontalier è. Il sôagit dôune application de gouvernance partag®e pour la qualit® et 

la s®curit® des produits en collaboration avec dôautres autorités, des plateformes de commerce 

électronique et des consommateurs. Grâce à cette application, la pré-identification et lôalerte pr®coce 

concernant les risques de qualité et de sécurité sont plus efficaces. Par exemple, de nombreux avis 

négatifs de consommateurs ont été analysés automatiquement, révélant que certaines boucles 

dôoreilles en argent se d®coloraient facilement. La douane a proc®d® ¨ une analyse dô®chantillon et 

a constat® que les boucles dôoreilles contenaient un m®tal lourd dangereux (cadmium) dans une 

proportion 9 170 fois sup®rieure ¨ la limite autoris®e, ce qui indique quôelles pourraient °tre nocives 

pour le corps humain si elles étaient portées pendant une période prolongée. Après une évaluation 

des risques, ces produits ont été identifiés comme présentant un risque élevé. Les plateformes de 

vente en ligne ont donc été sommées de retirer les quantités invendues de la vente et de les détruire. 

Parallèlement, la douane a diffusé des alertes au public sur son compte WeChat et sur les médias 

Internet, protégeant ainsi efficacement les droits et les intérêts des consommateurs. 

 

Source : Douane chinoise, soumis en janvier 2024 pour la 5e édition du Recueil 
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Chine sur la sensibilisation, lôinformation du public et le renforcement des capacit®s 

 

£tude de cas de la douane chinoise sur la sensibilisation du public, lôinformation et le 

renforcement des capacités 

 

I. Introduction 
ê lô¯re de la diffusion des ®changes commerciaux induite par le commerce ®lectronique 

transfrontalier, où chacun peut potentiellement être un négociant (acheteur / vendeur) et peut 

échanger ses rôles en toute transparence, le Cadre de normes pour le commerce électronique 

transfrontalier de lôOMD ®tablit, dans son Principe directeur VI ç Sensibilisation, information du 

public et renforcement des capacités », la Norme 14 qui dispose que « les administrations des 

douanes devraient informer les consommateurs, le grand public et les autres parties prenantes des 

exigences réglementaires, des risques et des responsabilités associés au commerce électronique 

transfrontalier en sôappuyant sur des programmes exhaustifs de sensibilisation, de communication, 

dô®ducation et dôinformation du public ». 

 

Dans le cadre de la mise en îuvre de la Norme 14 du Cadre de normes pour le commerce 

®lectronique de lôOMD, la douane chinoise a mis en place une campagne de sensibilisation du public 

et un mécanisme de gestion de la conformité des vendeurs et des plateformes du commerce 

®lectronique. Il convient de mentionner quôen r®ponse aux ®ventuels litiges avec les 

consommateurs, la douane chinoise a mis en place un mécanisme efficace de règlement des litiges.  

 

II. Mécanisme de sensibilisation du public 
 

i. Canaux de publicité 

Toutes les mesures réglementaires relatives aux parties prenantes sont rendues publiques par le 

biais dôannonces, et des interpr®tations d®taill®es sont fournies par les m®dias. Les principaux 

canaux dôacc¯s public sont les suivants : 

(1) le site officiel de lôAdministration g®n®rale des douanes de la R®publique populaire de Chine 

(www.customs.gov.cn) ; 

(2) le compte officiel WeChat « 12360 Service » ; 

(3) lôAPP et le mini programme WeChat ç China Customs » ; 

(4) le guichet unique. 

 

ii. Contenu publicitaire 

(1) Étroitement lié aux consommateurs. Par exemple, lôavis nÁ 49 de 2018 publi® conjointement 

par le minist¯re des Finances, lôAdministration g®n®rale des douanes de la R®publique populaire de 

Chine (AGDC) et lôAdministration dô£tat de la fiscalit® pr®cise que le seuil de transaction unique pour 

les importations de détail du commerce électronique transfrontalier est de 5 000 RMB et que le quota 

annuel de transactions pour les particuliers est de 26 000 RMB. Lôavis sur lôam®lioration de la 

supervision des importations du commerce électronique transfrontalier (no 486, 2018, ministère du 

Commerce, ministère des Finances, Commission nationale du développement et de la réforme), 

publi® conjointement par lôAGDC et dôautres autorit®s, pr®cise que les consommateurs peuvent 

vérifier les étiquettes électroniques des marchandises en langue chinoise par le biais du lien dôachat, 

et que les marchandises achetées ne sont pas autorisées à la revente, mais uniquement pour un 

usage personnel. 

 

(2) Étroitement lié aux vendeurs / plateformes du commerce électronique. Lôannonce publi®e 

par lôAGDC sur la r®glementation des importations et exportations du commerce ®lectronique 
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transfrontalier de détail (no 194, 2018) précise que les vendeurs / plateformes en ligne effectuant 

des importations et exportations transfrontalières de commerce électronique de détail doivent 

effectuer lôenregistrement ou les proc®dures connexes aupr¯s de la douane locale, le cas ®ch®ant. 

Il est indiqué que la douane doit effectuer un rapprochement entre les « données de transaction », 

les « données logistiques », les « données de paiement » et la « Liste de déclaration des 

importations de détail du commerce électronique transfrontalier ». 

 

(3) Lié à la fois aux consommateurs et aux vendeurs / plateformes du commerce électronique. 

Lôannonce sur les exigences r®glementaires concernant le retour des marchandises provenant des 

importations de détail du commerce électronique transfrontalier (no 45, 2020) précise que les 

produits dôimportation du commerce ®lectronique transfrontalier de d®tail peuvent °tre retourn®s 

dans un délai de 30 jours et que les quotas de consommation correspondants pour les particuliers 

doivent être ajustés en conséquence. 

 

III. Mécanisme de gestion de la conformité pour les vendeurs / plateformes du commerce 
électronique 

La douane chinoise sôefforce de garantir la conformit® des vendeurs / plateformes du commerce 

électronique en prenant les trois mesures suivantes. 

 

i. Partage de données 

Lô®change de donn®es est ®tabli entre la douane chinoise et les vendeurs / plateformes du 

commerce ®lectronique ainsi que dôautres acteurs du commerce ®lectronique transfrontalier. 

 

ii. Vérification des informations 

- V®rification de lôID. Une fois que lôidentit® dôun consommateur est d®finie comme pr®sentant 

un risque ®lev® dôç usurpation dôidentit® è gr©ce ¨ lôanalyse de m®gadonn®es, le 

consommateur doit se connecter ¨ lôAPP ou au guichet unique ç China Customs » pour 

proc®der ¨ lôauthentification de lôidentit® et ¨ la confirmation de la transaction, afin dôemp°cher 

certains fraudeurs fiscaux dôusurper lôidentit® des consommateurs pour acheter et revendre 

des marchandises à des fins lucratives. 

- Vérification des paiements. Le recoupement des données de paiement est effectué par les 

prestataires de services de paiement, ce qui permet de prévenir les risques de sous-évaluation 

et de fausses transactions. 

 

iii. Inspection spéciale 

La douane chinoise effectue des contr¹les sp®ciaux non programm®s afin dôam®liorer la conformit®. 

Par exemple : 

- Inspections en ligne. La douane chinoise procède à des inspections et vérifications en ligne 

de lôauthenticit® des sites Web des vendeurs / plateformes du commerce électronique dans 

tout le pays, repère les informations anormales des sites Web et exige des rectifications. 

- Inspection des entrepôts sous douane. Les examens portent principalement sur les livres 

de comptes des entreprises dôentreposage sous douane en ligne. Les marchandises 

examinées sont principalement du vin rouge, des produits de santé, du lait en poudre, des 

produits chimiques quotidiens, des appareils électroménagers, etc. Lorsquôune divergence est 

constat®e entre lôinventaire r®el et le livre de comptes dôun vendeur / dôune plateforme du 

commerce ®lectronique, un rappel ¨ lôordre commun est effectu® et le problème est également 

signalé. En conséquence, le vendeur / la plateforme du commerce électronique doit apporter 

des am®liorations ¨ la gestion de lôentrep¹t, notamment en ce qui concerne lôinventaire. 
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IV. Mécanismes de règlement des différends 
En raison des différences entre le commerce électronique transfrontalier et les achats en ligne 

nationaux en ce qui concerne les processus dôachat et les exigences réglementaires, des différentes 

méthodes utilisées par la douane pour contrôler le commerce électronique transfrontalier et des 

diff®rents niveaux de compr®hension et de mise en îuvre des exigences r®glementaires par les 

vendeurs / plateformes du commerce électronique, des plaintes et litiges des consommateurs 

surviennent de temps à autre. Des litiges portant notamment sur des différences de compréhension 

des politiques réglementaires peuvent survenir entre la douane et les vendeurs / plateformes du 

commerce électronique ; les consommateurs peuvent se plaindre des normes de qualité, de 

lôefficacit® du d®douanement, etc. Certains litiges entre les consommateurs et les 

vendeurs / plateformes du commerce électronique portent également sur les achats, les retours, les 

caractéristiques des produits, la qualité et la sécurité, etc. 

 

i. Parties impliquées 

En cas de litige ou de plainte, la douane, les vendeurs / plateformes du commerce électronique et 

les consommateurs sont généralement les parties concernées. Dans la plupart des cas, les 

personnes ¨ lôorigine des plaintes ou des litiges sont des consommateurs. 

 

ii. Catégories de litiges 

Nous classons les litiges en trois catégories : les demandes simples, les plaintes courantes et les 

plaintes à but lucratif.  

(1) Demande simple. En général, le consommateur se pose des questions sur les processus 

commerciaux de base du commerce électronique transfrontalier, tels que le quota de 

consommation, le paiement des taxes, lô®tat de la livraison et souhaitent savoir si certaines 

marchandises sont importées par le biais du commerce électronique transfrontalier. 

(2) Plaintes courantes. Les consommateurs peuvent faire part de leurs doutes aux 

vendeurs / plateformes du commerce électronique ou à la douane concernant leur achat 

sp®cifique, en vue de r®soudre un probl¯me pr®cis. Il sôagit principalement de plaintes relatives 

à la qualité et ¨ la s®curit®, ¨ lôenregistrements de transactions nôappartenant pas aux 

consommateurs eux-mêmes et à des obstacles au retour des marchandises. 

(3) Plaintes à but lucratif. Certaines personnes nôach¯tent pas pour leur usage personnel, mais 

formulent des plaintes et introduisent des litiges à des fins lucratives ou pour faire jouer la 

concurrence entre les vendeurs / plateformes du commerce électronique. Ils achètent 

généralement un grand nombre de marchandises du même type (principalement des denrées 

alimentaires), se pr®valent ensuite dôinformations gouvernementales publiques concernant ces 

marchandises et, enfin, déposent de multiples plaintes et signalements auprès de différents 

districts douaniers. Ils demandent principalement à la douane de déterminer si les produits 

concern®s sont conformes aux normes nationales, de divulguer les documents dôimportation 

et les r®sultats des inspections et dôidentifier et de fournir des informations sur le comportement 

ill®gal ou irr®gulier dôun certain vendeur ou dôune certaine plateforme du commerce 

électronique. 
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iii. Processus de règlement des différends 

(1) Processus général. Sur la base de la catégorisation des litiges, la douane formule des 

mesures correspondantes pour des situations spécifiques relevant de chaque catégorie dans 

ses « Directives pour le règlement des litiges de consommation liés au commerce électronique 

transfrontalier ». Une fois le litige accepté, sur la base de la situation décrite et de la plainte 

spécifique, la douane détermine la catégorie du litige et, en temps utile, fournit des explications 

ou procède au traitement approprié et, enfin, fournit le résultat au consommateur.  

 

Exemple : 

- Le consommateur nôest pas s¾r que la marchandise achet®e soit import®e par le biais 

du commerce électronique transfrontalier. La douane lôaide ¨ v®rifier la liste de 

d®claration dôimportation du commerce ®lectronique de d®tail transfrontalier correspondante 

par lôinterm®diaire de lôAPP ou du mini-programme WeChat « China Customs ». Si la liste 

est réelle et inclut la marchandise, il est alors confirmé que la marchandise a été importée 

par le biais du commerce électronique transfrontalier. 

 

- Le consommateur sôinterroge sur la qualit® et la s®curit® des produits. La douane 

effectue des contr¹les de qualit® et de s®curit® sur lôinventaire du vendeur / de la plateforme 

du commerce électronique et procède à des essais en laboratoire. Si les marchandises 

contiennent des ingr®dients interdits, ou sôil existe dôautres probl¯mes de s®curit®, dôhygi¯ne, 

de santé ou autres, le vendeur / la plateforme est tenu(e) de renvoyer les marchandises, de 

rembourser et dôindemniser les acheteurs conform®ment ¨ la loi sur la sécurité alimentaire, 

et de mettre en îuvre des mesures telles que le retrait des rayons et la destruction des 

marchandises.  

 

- Signaler la revente de marchandises issues du commerce électronique transfrontalier. 

Lorsquôun consommateur ach¯te des marchandises aupr¯s dôune plateforme ou dôun 

vendeur de commerce électronique non transfrontalier qui affiche la liste de déclaration 

correspondante pour prouver que les marchandises sont importées, il peut signaler des 

pratiques de « revente » irrégulières du vendeur / de la plateforme du commerce 

électronique. La douane réclame les détails de la liste de déclaration afin de vérifier si 

lôacheteur est le destinataire. Si les marchandises sont revendues par le vendeur / la 

plateforme du commerce électronique, lôinformation est transmise au service de lutte contre 

la contrebande et au service de contrôle des risques. 

 

(2) « Plateforme en ligne pour le règlement des litiges du commerce électronique 

transfrontalier ». Il a ®t® constat® quôune communication insuffisante et des informations 

asym®triques sont g®n®ralement ¨ lôorigine des litiges du commerce ®lectronique 

transfrontalier. Pour les litiges qui ne peuvent être réglés par une communication unilatérale, 

la douane chinoise a mis en place une plateforme en ligne pour le règlement des litiges liés au 

commerce électronique transfrontalier, qui permet à la douane, aux vendeurs / plateformes du 

commerce électronique et aux consommateurs de communiquer en face à face, afin de 

résoudre les problèmes par la négociation. 

Le processus de règlement des différends est exposé ci-après. 
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Diagramme du processus de règlement des différends 

 

V. Foire aux questions 

 

1. Existe-t-il un site Web spécifique, mis en place par lôadministration des douanes et 

accessible aux consommateurs et aux acteurs du secteur privé, qui permette de recueillir 

toutes les informations pertinentes et exigences réglementaires en matière de commerce 

électronique transfrontalier ? 

La douane chinoise a mis au point lôapplication et le mini-programme WeChat « China Customs », 

qui permettent aux consommateurs de vérifier toutes les exigences réglementaires liées au 

commerce électronique transfrontalier. Dans le même temps, les consommateurs peuvent 

également vérifier les informations relatives à leurs transactions, le montant de leur consommation 

et lô®tat du paiement des taxes. Lôapplication ç China Customs » peut être téléchargée gratuitement 

sur lôApp Store, et le mini-programme WeChat est accessible via le compte officiel WeChat nommé 

« Customs Release ». 

 

2. Comment faites-vous en sorte que les parties prenantes du commerce électronique 

connaissent leurs responsabilités et obligations ? 

Pour les vendeurs / plateformes du commerce électronique. Outre le mécanisme de gestion de 

la conformité mentionné ci-dessus, la douane assure également la gestion du suivi des litiges liés 

aux vendeurs / plateformes du commerce électronique. Par exemple, en réponse aux problèmes de 
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publicité inappropriée, la douane effectue des inspections en ligne sur les principales plateformes et 

principaux vendeurs du commerce électronique, résument les problèmes typiques, tels que le « faux 

étiquetage des composants », les « all®gations dôeffets thérapeutiques des aliments de santé », etc., 

et informe les vendeurs / plateformes du commerce électronique des lois et réglementations 

applicables, afin dôam®liorer leur conformit®. Pour les questions de qualit® et de s®curit®, la douane 

rassemble les normes, lois et r®glementations pertinentes des principaux pays dôorigine pour les 

différents types de marchandises, ce qui permet aux vendeurs / plateformes du commerce 

®lectronique potentiels de sôy conformer.  

Pour les consommateurs. La douane exige des vendeurs / plateformes du commerce électronique 

quôils ajoutent des ç Conseils douaniers è ¨ lôç Avertissement au consommateur » dans le lien de 

vente. Les « Conseils douaniers » informent les consommateurs des initiatives de facilitation telles 

que « La douane accepte le retour des marchandises du commerce électronique transfrontalier dans 

un délai de 30 jours pour le remboursement des taxes » et « lôajustement des quotas de 

consommation individuels ». Dans le même temps, les consommateurs sont informés que les 

produits de d®tail import®s directement de lô®tranger dans le cadre du commerce ®lectronique 

transfrontalier peuvent ne pas répondre aux normes chinoises et ne pas être étiquetés en chinois. 

Les consommateurs peuvent consulter les étiquettes électroniques en chinois par le biais des liens 

de vente et procéder à leur propre évaluation avant de passer commande. 

 

3. Quelles autres mesures ou méthodes servent à informer les consommateurs des 

exigences réglementaires ? 

Les informations sont diffus®es par les m®dias publics, le compte officiel WeChat ou dôautres 

canaux. Par exemple, le 15 mars, Journée mondiale des droits des consommateurs, un article 

intitulé « La douane ¨ lôîuvre pour prot®ger les droits et les int®r°ts des consommateurs » a été 

publié ; des articles tels que « La surveillance des risques liés aux importations dans le cadre du 

commerce électronique transfrontalier » et « Quôest-ce que lôusage personnel dans le cadre des 

importations transfrontalières » sont publiés quotidiennement. De temps à autre, la douane organise 

des sessions de questions-réponses en direct sur des sujets tels que « lôachat en ligne de 

marchandises transfrontalières, comment être sûr de leur sécurité ? è et dôautres sujets pertinents 

axés sur la qualité et la sécurité des importations transfrontalières. 

 

Source : Douane chinoise, soumis en janvier 2024 pour la 5e édition du Recueil 
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Équateur 

 

RAPPORT SUR LE COMMERCE ÉLECTRONIQUE RÉVISÉ POUR TENIR COMPTE DU 

R£GIME DôEXCEPTION DES SERVICES DE MESSAGERIE EXPRESS 

 

1. Introduction 

Depuis 2012, le Service national des douanes de lô£quateur met en îuvre le syst¯me 

informatique Ecuapass, qui a eu un impact significatif sur la manière dont les transactions de 

commerce extérieur sont effectuées au niveau mondial. Ce système a révolutionné le mode de 

fonctionnement des entreprises de messagerie en intégrant le régime de la messagerie express, 

ce qui permet aux entreprises dôeffectuer leurs d®clarations en douane de mani¯re plus efficace 

et plus souple. 

 

Depuis lors, nous nous sommes engag®s ¨ am®liorer continuellement notre syst¯me afin dô°tre 

à la pointe des technologies liées au commerce extérieur et au commerce électronique. Nous 

nous effor­ons dôoffrir un syst¯me qui sôadapte aux besoins changeants de nos utilisateurs et 

qui permet une expérience plus efficace du commerce extérieur. 

 

Notre objectif est de garantir que les entreprises de messagerie puissent effectuer leurs 

opérations de commerce extérieur de manière rapide et sûre, en tirant le meilleur parti des 

avantages offerts par la technologie et le système Ecuapass. Nous travaillons constamment à 

la mise ¨ jour de notre syst¯me et ¨ la mise en îuvre des derni¯res innovations technologiques 

afin de fournir un service de qualit® et de rester ¨ lôavant-garde du commerce extérieur en 

Équateur. 

 

2. Vue dôensemble 

Le Service national des douanes de lô£quateur joue un r¹le cl® dans le contr¹le des paquets et 

des colis, qui sont g®r®s par lôop®rateur public du service postal officiel de lô£quateur ou par des 

entreprises de messagerie. Ce contr¹le sôapplique aux envois dont la valeur nôexc¯de pas le 

seuil fixé par le règlement et qui sont dédouanés au moyen de formalités simplifiées, selon des 

procédures spécifiques. 

 

Chaque colis arrivant doit contenir un manifeste principal de fret, des informations détaillées sur 

le destinataire et le colis sur chacune des lettres de voiture, et donner lieu à la transmission de 

la déclaration en douane simplifiée (DDS) avec les informations simplifiées correspondantes. 

 

Pour faciliter ce processus, le système informatique Ecuapass est utilisé, ce qui permet à 

lôop®rateur public ou priv® dôeffectuer les d®clarations en douane simplifi®es. Cela permet 

dôobtenir la nationalisation des marchandises arriv®es, en respectant les seuils de poids et de 

valeur ®tablis dans ce r®gime dôexception. 

 

Cette approche efficace et technologique permet de rationaliser les procédures douanières, de 

garantir le respect de la réglementation et de faciliter la circulation des marchandises dans le 

pays. 

 

Règlements en vigueur 

Le commerce électronique est une pratique largement adoptée en Équateur, comme dans de 

nombreux pays du monde. Il est formalis® aupr¯s de lôadministration des douanes sous les 

régimes du « Trafic postal international » et de la « Messagerie express ». Le cadre 
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réglementaire actuel associé à ces régimes est présenté ci-dessous : 

 

¶ code organique de la production, du commerce et des investissements (COPCI), Registre 

officiel no 351, 29 décembre 2010, modifié en dernier lieu par la loi organique de 

simplification et de progressivit® de lôimp¹t, suppl®ment au Registre officiel no 111, 31 

décembre 2019 ; 

 

¶ décret exécutif 227, troisième supplément au Registre officiel no 575, 11 novembre 2021, 

modifiant le décret exécutif no 758, qui contient le règlement intitulé « Facilitation douanière 

pour le commerce », livre V du code organique de la production, du commerce et de 

lôinvestissement ; 

 

¶ résolution SENAE-SENAE-2023-0056-RE, r¯glement relatif aux r®gimes dôexception 

o « Trafic postal international » et « Messagerie express », publié dans le QUATRIÈME 

SUPPLÉMENT au Registre officiel no 386, 31 août 2023 ; 

o résolution COMEX no 20-2017 et ses amendements. 

 

Statistiques : 

 

 
 

Au cours de lôann®e 2023, le d®lai de traitement des déclarations en douane simplifiées dans le 

cadre du r®gime de messagerie nôa pas d®pass® 3,45 jours en moyenne nationale, en tenant compte 

du fait que les mois dôoctobre, de novembre et de d®cembre sont des mois de fort trafic de colis et 

de faibles niveaux de personnel dans les zones opérationnelles. 
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Recours ¨ lô®change pr®alable de donn®es par voie ®lectronique 

Les entreprises de messagerie qui gèrent la livraison expresse de colis peuvent accélérer la 

procédure douanière en utilisant le système informatique Ecuapass. Lorsque les marchandises 

arrivent sur le territoire équatorien, ces entreprises peuvent transmettre la déclaration en douane 

simplifi®e. Cela permet au d®p¹t temporaire de g®rer ¨ la fois lôentr®e et la sortie du fret, en particulier 

pour les d®clarations qui ont ®t® affect®es au canal dôinspection automatique. 

 

Cette pratique contribue de mani¯re significative ¨ la rapidit® et ¨ lôefficacit® du processus de 

d®douanement. La capacit® dôanticiper la documentation n®cessaire par le biais de la d®claration 

en douane simplifiée, ainsi que la gestion agile du dépôt temporaire, permettent une mainlevée 

acc®l®r®e du fret. Cela permet non seulement dôoptimiser les temps de transit, mais aussi de garantir 

une opération douanière sans heurts, conformément aux protocoles établis, ce qui profite à la fois 

aux entreprises de messagerie et aux utilisateurs finaux, qui reçoivent leurs envois dans les délais 

impartis. 

 

Principales questions et difficult®s auxquelles lôadministration des douanes est confront®e 

en raison des envois du commerce électronique transfrontalier. 

Lôadministration des douanes ®quatorienne est confront®e ¨ un certain nombre de probl¯mes et de 

défis en ce qui concerne les envois de courrier express et de trafic postal, et doit donc se pencher 

sur les questions suivantes : 

 

1. Augmentation du volume dôenvois : lôessor du commerce ®lectronique a entra´n® une 

augmentation significative du nombre dôenvois trait®s par le biais de formalit®s simplifi®es, ce 

qui peut mettre ¨ mal la capacit® de lôadministration des douanes ¨ traiter efficacement toutes 

les déclarations. 

2. Informations insuffisantes ou inexactes : les données fournies dans les déclarations en 

douane électroniques peuvent être incomplètes ou inexactes, en particulier pour les données 

des cat®gories B ou G, ce qui entrave lô®valuation des risques et lôapplication correcte des 

canaux de dédouanement. 

3. Évaluation des marchandises : il peut être difficile de déterminer avec précision la valeur des 

marchandises, en particulier dans le contexte du commerce ®lectronique, car il nôexiste 

actuellement aucune base de valeur exclusivement pour le régime de la messagerie ; 

actuellement, lôexamen de la valeur des marchandises est délégué aux opérateurs techniques 

responsables de lô®valuation. 

4. Formation et technologie : nous sommes actuellement en train de mettre en îuvre un projet 

de REMISE À NIVEAU DU SYSTÈME ECUAPASS. Cette future mise en îuvre de technologies 

avancées nécessitera la formation du personnel douanier, élément essentiel pour relever les 

d®fis technologiques et am®liorer lôefficacit® de la nationalisation des marchandises dans le 

cadre de ces régimes. 

5. Adaptation réglementaire : les règles et réformes douanières doivent être adaptées en 

permanence pour tenir compte des changements dans le système informatique afin de garantir 

le dédouanement et la conformité dans le cadre des formalités douanières. 

 

Le Service national des douanes de lô£quateur est confront® ¨ un certain nombre de d®fis qui 

nécessitent une combinaison de politiques r®glementaires efficaces, dôinvestissements dans la 

technologie, de collaboration internationale et de formation continue des opérateurs techniques 

chargés du dédouanement. 
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Pour r®pondre ¨ ces exigences, il est essentiel de mettre en îuvre des politiques r®glementaires 

saines qui favorisent un commerce s¾r et efficace. Il est ®galement n®cessaire dôinvestir dans des 

technologies modernes pour rationaliser les procédures douanières et améliorer la détection des 

marchandises illicites ou interdites. 

 

En outre, la collaboration internationale est fondamentale pour lô®change dôinformations et de 

bonnes pratiques entre les différentes agences douanières. Cela permet de renforcer les capacités 

de contrôle et de surveillance du commerce extérieur et de faciliter le commerce légitime. 

 

3. Planification et détermination des priorités 

Priorité de la nouvelle administration des douanes 

 

La nouvelle administration des douanes sôest fermement engag®e ¨ renforcer les normes de 

contr¹le douanier, en donnant la priorit® ¨ lôefficacit® et ¨ la s®curit® des ®changes. Toutefois, 

cet effort nôemp°che pas de mettre lôaccent sur la rationalisation et la facilitation des procédures 

douani¯res li®es au r®gime de la messagerie. Côest pourquoi nous introduisons ce qui suit : 

 

Á Simplification des procédures douanières : 

o mise à jour permanente des manuels, des instructions et des résolutions ou réformes 

du régime de la messagerie ; 

o améliorations apportées au système Ecuapass permettant la soumission 

électronique de documents via le portail ou le logiciel et la transmission 

dôinformations dans le syst¯me de mani¯re agile. 

 

Á Déclarations en douane simplifiées : 

o mise à jour des écrans relatifs aux inspections, pour un meilleur contrôle et une plus 

grande rapidité des inspections physiques et documentaires, mise en place dans les 

groupes de travail par catégorie ; 

o augmentation progressive du canal dôinspection automatique dans les cat®gories B 
et G, ainsi que dans les autres cat®gories, afin dôacc®l®rer le d®douanement des 

marchandises. 

 

Á Collaboration avec les opérateurs publics et privés pour le respect de la norme : 

o participation à des initiatives de collaboration avec les entreprises qui gèrent les 

services de courrier express et dôautres op®rateurs afin de diffuser les 

réglementations liées à ces régimes ; 

o collaboration avec dôautres administrations des douanes afin de partager des 
informations et dôam®liorer les proc®dures douani¯res dans chaque pays. 

 

Á Formation et développement technologique : 

o organisation de la formation continue du personnel douanier afin de le tenir au fait 

des am®liorations apport®es aux technologies de lôinformation ; 

o investissement dans des technologies de pointe, telles que les systèmes 

informatiques int®gr®s, lôintelligence artificielle et lôanalyse des donn®es, afin 

dôam®liorer lôefficacit® et la pr®cision de la gestion douani¯re (remise ¨ niveau). 
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Á Suivi et évaluation continus : 

o mise en îuvre des syst¯mes de suivi et dô®valuation pour mesurer lôefficacit® des 
mesures mises en îuvre et proc®der aux ajustements n®cessaires, en utilisant des 

indicateurs de gestion par les résultats ; 

o mise en place de mécanismes de rétroaction avec les parties prenantes, notamment 

les soci®t®s de messagerie, le d®p¹t temporaire et les citoyens, afin dôam®liorer en 

permanence les procédures douanières. 

 

4. Données préalables transmises par voie électronique 

ê lôheure actuelle, les entreprises de messagerie express et les entreprises de transport postal 

soumettent le manifeste du fret express ou postal au Service national des douanes de lô£quateur 

(SENAE) au moyen dôun document ®lectronique, qui contient des informations provenant des 

lettres de transport aérien. 

 

Le processus de soumission électronique des données comprend : 

Å le transfert électronique via des services Web par les entreprises de messagerie et de 

transport postal ; 

Å la validation automatique des données individuelles et leur mise en correspondance avec 

dôautres donn®es ; 

Å lôenvoi de questions au SENAE par les entreprises de messagerie et de transport postal en 
utilisant les services Web. 

 

Pour garantir la sécurité, la protection et la confidentialité des données, le protocole de transfert 

hypertexte sécurisé (HTTPS) est utilisé pour établir une connexion sécurisée pour les 

communications sur Internet. Les entreprises de messagerie et de transport postal doivent 

®galement disposer dôun certificat num®rique pour les signatures ®lectroniques afin de garantir 

lôidentit® et lôint®grit® des documents électroniques. 

 

En outre, lorsque les utilisateurs des entreprises de messagerie et de transport postal sôinscrivent 

dans le système douanier Ecuapass, un « Accord pour lôutilisation des canaux ®lectroniques ou 

technologiques du SENAE è est g®n®r®, dans lequel lôop®rateur du commerce extérieur (OCE) 

accepte librement et volontairement dô°tre soumis aux conditions dôutilisation appropri®e des 

services et des outils informatiques gérés par le SENAE. 

 

Dôautre part, le SENAE sôengage ¨ garantir que seul le personnel autorisé du SENAE ait accès 

aux données personnelles fournies par les utilisateurs aux fins autorisées par la loi, afin de 

consolider la validit® du droit ¨ la vie priv®e de lôOCE. De m°me, le SENAE est tenu de mettre 

en îuvre de manière efficace une politique de sécurité pour le traitement adéquat des données 

¨ caract¯re personnel de lôutilisateur. 

 

Pour garantir la qualité des données, le système douanier Ecuapass effectue, dès la réception 

du manifeste de fret, des contrôles des types de données, des vérifications des valeurs 

num®riques et de lôutilisation des normes internationales pour les codes ou les catalogues. 

 

Il existe également un processus ETL qui comprend les étapes suivantes : extraction des 

données pertinentes de la base de données source, transformation des données pour les rendre 

plus adapt®es ¨ lôanalyse, et chargement des donn®es dans la base de donn®es cible avant la 

visualisation des données et la génération de rapports, afin de faciliter la prise de décision au 

sein du SENAE. 
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Les informations relatives à la lettre de transport aérien transmises par les services de 

messagerie au SENAE sont envoy®es par ce dernier au d®p¹t temporaire, afin quôil puisse 

r®utiliser les informations et compl®ter les donn®es pour enregistrer lôentr®e des marchandises 

dans un lieu de stockage, o½ les marchandises resteront jusquô¨ ce que les formalit®s douani¯res 

aient été accomplies. 

 

5. Gestion des risques 

La gestion des risques devient un aspect fondamental lors du contrôle préalable, concomitant et 

postérieur des marchandises, en tenant compte des préoccupations liées à la propriété 

intellectuelle, aux marchandises illicites et aux marchandises présentant des risques pour la 

s®curit® nationale et la sant®. Dans ce contexte, le Service national des douanes de lô£quateur, 

sous lô®gide de la Direction nationale des risques, accorde une attention particuli¯re aux aspects 

suivants : 

 

¶ depuis mai 2023, le SENAE met en îuvre et optimise les inspections gr©ce ¨ lôutilisation 

de technologies dôinspection non intrusive (rayons X), en affectant un pourcentage des 

marchandises en fonction du type de fret et de la capacité opérationnelle, afin quôelles 

soient soumises à un contrôle radiographique ; 

¶ les entités gouvernementales et le secteur privé envoient des rapports au SENAE, qui 

sont analysés par la Direction des risques et des études de valeur pour le contrôle 

correspondant ; 

¶ les m®thodes utilis®es sont celles d®termin®es par lôOrganisation mondiale du commerce 

et lôOrganisation mondiale des douanes ; 

¶ une approche d®crite dans le Recueil de lôOrganisation mondiale des douanes (OMD) 

pour une gestion efficace des risques a été adoptée ; 

¶ le secteur privé informe le SENAE de toute anomalie survenant dans les activités 

commerciales par lôinterm®diaire de son Comit® de lutte contre la contrebande et la 

fraude ; ces anomalies sont analysées et évaluées par la Direction nationale de la gestion 

des risques et des techniques douanières afin que des contrôles puissent être mis en 

îuvre. 

 

6. Facilitation et simplification 

Champ dôapplication des proc®dures simplifi®es 

Le champ dôapplication des proc®dures simplifi®es a ®t® d®fini avec pr®cision par le COMEX 

dans la résolution no 20 de 2017 et ses amendements ultérieurs. Ces règlements concernent 

les catégories relevant des régimes du courrier express et du transport postal. La résolution 

détaille les seuils de poids et de valeur pour les sept catégories déterminées au chapitre 98 (G) 

« Marchandises b®n®ficiant dôun traitement sp®cial ». Ces dispositions fournissent des 

orientations claires sur les paramètres applicables aux envois, offrant ainsi la transparence et 

facilitant la gestion efficace des processus douaniers associés. 

 

Trafic postal international et messagerie express 

 

1. Les importations effectuées sous le régime spécial du trafic postal international et de la 

messagerie express sont régies par la réglementation en vigueur. 

 

2. Au choix du déclarant, les marchandises déclarées dans la catégorie C peuvent être classées 

dans la position 98.07 ou dans les sous-positions respectives des Chapitres 1 à 97 ; le 
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destinataire doit présenter la déclaration en douane accompagnée des documents justificatifs 

et dôaccompagnement requis par les dispositions l®gales en vigueur. 

 

3. Les marchandises déclarées dans la position 98.07 sont soumises aux tarifs correspondants 

et ne peuvent pas être reclassées ultérieurement dans la sous-position spécifique. 

 

Voici un résumé succinct des sept catégories actuellement couvertes par les régimes 

dôexception pour la messagerie express et le trafic postal : 

 

CATÉGORIE A ï Documents 

 

Lettres, journaux, photographies, titres, magazines, livres, cartes, carnets de chèques, 

cécogrammes, informations contenues dans un format audio, vidéo, magnétique, 

électromagnétique ou électronique, qui ne sont pas soumis à licence et peuvent être de 

nature judiciaire, commerciale, bancaire, etc., qui ne sont pas destinés à des fins 

commerciales et qui ne sont pas interdits ¨ lôimportation. 

 

Cette catégorie est exempte de droits de douane et ne nécessite aucun document de 

contr¹le avant lôimportation. 

 

CATÉGORIE B ï 4X4 

 

Les colis dont le poids est inférieur ou égal à quatre kilogrammes et dont la valeur FAB est 

inférieure ou égale à quatre cents dollars des États-Unis (400,00 USD), ou lô®quivalent dans 

une autre devise, à condition que les marchandises soient destinées à des fins non 

commerciales. Pour entrer dans cette catégorie, les conditions de valeur et de poids doivent 

être respectées simultanément et le destinataire doit présenter la déclaration en douane ainsi 

que les documents justificatifs et dôaccompagnement correspondants, conformément aux 

dispositions légales en vigueur. 

 

Conformément aux dispositions de la résolution COMEX 008-2022, pour la sous-position 

9807.10.30.00 (cat®gorie B), les destinataires ne peuvent utiliser cette cat®gorie que jusquô¨ 

un maximum de mille six cents dollars des États-Unis (1 600,00 USD) en valeur FAB, par 

année fiscale. 

 

CATÉGORIE C ï 100 kg / 5 000 USD 

 

Il sôagit de tous les colis pesant jusquô¨ 100 kg et dôune valeur inf®rieure ou ®gale ¨ 

5 000 USD qui nôentrent dans aucune autre cat®gorie. Les conditions de valeur et de poids 

doivent °tre respect®es simultan®ment, ¨ lôexception des ®chantillons sans valeur 

commerciale. Cette catégorie ne comprend pas les textiles et les chaussures. 

 

Téléphones portables : seules les personnes physiques titulaires dôune carte dôidentit® 

®quatorienne peuvent importer jusquô¨ un (1) nouvel appareil (t®l®phone portable) par 

année fiscale. 

 

Sôil sôagit de pi¯ces d®tach®es destin®es ¨ lôindustrie ou aux moyens de transport et requises 

dôurgence, un poids nôexc®dant pas 200 kilogrammes sera admis dans cette cat®gorie, ¨ 

condition que leur valeur nôexc¯de pas 5 000,00 USD ou lô®quivalent dans une autre devise. 
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Les limitations de valeur et de poids des marchandises indiquées au paragraphe précédent 

ne sôappliquent pas lorsque le nombre de marchandises ne d®passe pas 10 unit®s, 

considérées comme une unité à ces fins, y compris les assortiments ou les kits 

conformément aux règles de classement tarifaire. 

 

Cette catégorie est soumise aux taxes : 

 

o Ad valorem : le pourcentage dépend du produit 

o TVA : 12 % 

o Fonds de d®veloppement pour lôenfance (FODINFA) : 0,5 % 

 

CATÉGORIE D ï Habillement, textiles de confection et chaussures 

 

Tous les colis contenant des v°tements, dôautres articles textiles confectionn®s et des 

chaussures, qui ne sont pas inclus dans la catégorie B, doivent être déclarés dans cette 

catégorie ; le poids ne doit pas dépasser 20 kg et la valeur ne doit pas excéder 2 000,00 

USD (ou lô®quivalent dans une autre devise). 

 

Cette catégorie est soumise aux taxes suivantes : 

 

o Ad valorem : 10 % 

o Spécifique : 5,50 USD par kg de vêtements, 6,00 USD par paire de chaussures 

o TVA : 12 % 

o FODINFA : 0,5 % 

 

CATÉGORIE E ï Médicaments 

 

Il sôagit de colis ¨ des fins non commerciales contenant des m®dicaments, du mat®riel 

orthop®dique, des organes, des tissus et des cellules, des fluides humains et dôautres 

éléments nécessaires aux proc®dures m®dicales et chirurgicales dôurgence, ainsi que du 

matériel et des dispositifs destinés aux personnes handicapées. Ils sont exonérés de droits 

de douane sur justification de leur caract¯re n®cessaire ou sur pr®sentation dôune 

prescription médicale. 

 

Cette catégorie ne comporte pas de seuil de poids et de valeur ; de même, aucun document 

de contr¹le pr®alable ne sera exig®. Conform®ment aux dispositions de lôarticle 125 du 

COPCI, les produits suivants sont exemptés du paiement des droits du commerce extérieur : 

 

¶ appareils médicaux, outils spéciaux et prothèses utilisés par les personnes 

handicapées pour leur propre usage ou celui des personnes morales chargées de 

leur protection ; 

¶ liquides biologiques, tissus et organes humains, pour des procédures médicales à 

effectuer conformément à la législation applicable à cet effet. 
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Si les m®dicaments ¨ des fins non commerciales arrivent au nom dôune personne physique 

ou morale, une prescription médicale, un certificat ou un diagnostic délivré par un 

professionnel de la sant®, justifiant lôutilisation ou le traitement de ce m®dicament, doit être 

présenté. 

 

CATÉGORIE F ï Livres et matériel informatique 

 

Livres ou articles similaires, ou matériel informatique et ses parties, à condition que la 

position sp®cifique au sein des Chapitres 1 ¨ 97 du tarif national dôimportation b®n®ficie 

dôun tarif de 0 %. Ils sont exemptés de toute limitation de poids et de valeur. 

 

CATÉGORIE G ï Membres de la famille de migrants équatoriens 

 

Pour la sous-position 9807.60, les destinataires ne peuvent utiliser cette cat®gorie que sôils 

font partie du noyau familial du migrant ®quatorien, côest-à-dire des membres de sa famille 

r®sidant en £quateur, jusquôau quatri¯me degr® de consanguinit® et au deuxi¯me degr® 

dôaffinit®, et si le migrant ®quatorien r®sidant ¨ lô®tranger sôest inscrit ¨ cet effet aupr¯s des 

consulats ou des repr®sentations diplomatiques de lô£quateur. Dans cette cat®gorie, seuls 

les colis dont le poids unitaire est inférieur ou égal à quatre kilogrammes et dont la valeur 

FAB est inférieure ou égale à un salaire de base unifié peuvent être introduits dans le pays, 

sans limitation du nombre dôenvois. 

 

La Commission du commerce ext®rieur (Comex) a d®cid® dôexempter les migrants inscrits 

au registre consulaire du paiement du tarif de 42 USD pour les £quatoriens ¨ lô®tranger qui 

ont droit ¨ ce que lô£tat ®quatorien garantisse leur exemption tarifaire et la mise en place de 

services spécialisés pour les membres de leur famille, à condition que le poids soit inférieur 

ou égal à 4 kg par colis et que la valeur FAB soit inférieure ou égale à un salaire de base 

unifi®, sans limitation du nombre dôenvois. Ce droit sera reconnu aux envois effectués par 

les migrants ®quatoriens r®sidant ¨ lô®tranger qui se sont enregistr®s ¨ cet effet aupr¯s des 

consulats ou des repr®sentations diplomatiques de lô£quateur. Sans pr®judice des 

mécanismes généraux de contrôle et de vérification de la douane, le Service national des 

douanes de lô£quateur mettra en îuvre des actions de surveillance et de contr¹le pour 

exercer correctement ce droit au moyen de règlements internes, lorsque le nombre de colis 

envoyés par la même personne dépasse vingt-quatre (24) par an. 

 

Le registre consulaire sera interconnecté avec le système du Service national des douanes 

(SENAE) et les migrants pourront sôinscrire en ligne par lôinterm®diaire du consulat virtuel. 

 

B®n®ficiaire : pour demander ¨ b®n®ficier de lôexon®ration des droits de douane, dans le cas 

des colis contenant des biens destinés aux membres de la famille résidant en Équateur 

envoy®s par des migrants ®quatoriens vivant ¨ lô®tranger, conform®ment ¨ lôarticle 15 de la 

loi organique sur la mobilit® humaine, les membres de la famille sôentendent comme le noyau 

familial du migrant ®quatorien, côest-à-dire les membres de sa famille résidant en Équateur, 

jusquôau quatri¯me degr® de consanguinit® et au deuxi¯me degr® dôaffinit®. 

 

Certificat de migrant retourné : pour que les colis contenant des marchandises, envoyés par 

des migrants ®quatoriens vivant ¨ lô®tranger ¨ lôintention de membres de leur famille vivant 

en £quateur, soient reconnus et b®n®ficient de lôexon®ration des droits de douane prévue à 

lôarticle 15 de la loi organique sur la mobilit® humaine, le migrant doit enregistrer aupr¯s des 
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consulats ou des représentations diplomatiques équatoriens le nom complet, le numéro de 

la carte dôidentit® et lôadresse du domicile du membre de sa famille vivant en £quateur qui 

recevra le colis. 

 

Opérateurs économiques agréés (OEA) 

 

Afin de bénéficier de la simplification et du traitement prioritaire pour la mainlevée des 

marchandises, les opérateurs économiques agréés (OEA) doivent se conformer aux 

conditions et exigences établies dans les formulaires OEA correspondants, en fonction de 

leurs crit¯res dôapplication. 

 

Actuellement, le programme dôop®rateurs ®conomiques agr®®s (OEA) du SENAE sôadresse 

aux exportateurs, aux importateurs et aux agents en douane ; cependant, dôautres parties 

impliquées dans la chaîne logistique, y compris la catégorie des opérateurs de service de 

messagerie, rejoindront progressivement le programme. 

 

Chaque type dôop®rateur du commerce ext®rieur (OCE) aura un formulaire unique de 

conditions et dôexigences li®es au statut dôOEA, côest-à-dire que dès que le programme 

dôOEA du SENAE sera ouvert aux opérateurs de service de messagerie, un formulaire OEA 

sera établi en fonction de leur activité. 

 

7. Sûreté et sécurité 

Actuellement, le système informatique Ecuapass ne dispose pas dôun module consacr® ¨ la 

gestion des risques de sécurité ; cependant, nous atténuons les cyberattaques grâce à 

lôutilisation dô®quipements tels que les pare-feu, F5, IPS, et la protection des terminaux (EPP, 

EDR, XDR) aliment®e par lôIA. 

 

Nous entretenons une coopération interinstitutionnelle avec des organisations telles que 

MINTEL, ARCOTEL et CIES. 

 

8. Recouvrement des recettes 

Le Service national des douanes de lô£quateur dispose de diff®rents moyens pour collecter les 

taxes : 

¶ paiement aux guichets des banques ; 

¶ paiement par carte de crédit via notre service « Bouton de paiement » de banque en 

ligne ; 

¶ paiement par lettre de crédit. 

 

9. Sensibilisation, information du public et renforcement des capacités 

Les opérateurs du commerce extérieur et le grand public peuvent accéder au site Internet du 

Service national des douanes de lô£quateur en cliquant sur le lien suivant : 

https://www.aduana.gob.ec/. Ce portail offre diverses options de consultation qui visent à 

faciliter lôinteraction et lôaccomplissement des proc®dures. Les principales options sont les 

suivantes : 

  

https://www.aduana.gob.ec/
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1. Douane : 

o À propos de nous 

o Autorités 

o Structure organisationnelle 

o Plan institutionnel 

o Responsabilité 

o etc. 

2. Service pour les OCE : 

o Ecuapass 

o Facilités pour le commerce extérieur 

o Procédures douanières 

o Exigences pour les OCE 

o Bouton de paiement 

o OEA 

o etc. 

3. Services aux citoyens : 

o Envois postaux et de messagerie 

o Pour les voyageurs 

o Importation 

o etc. 

4. Service à la clientèle : 

o Méthodes de contact et soutien aux utilisateurs 

o Formulaire de demande 

o Portail du Guichet de service 

 

Notre engagement en tant que Service national des douanes de lô£quateur est de garantir un service 

efficace et accessible à tous nos utilisateurs. Pour ce faire, nous offrons une variété de canaux de 

service conçus pour répondre à vos besoins et faciliter la communication. Vous trouverez ci-dessous 

les détails des différents canaux disponibles : 

 

¶ Procédures opérationnelles 

o https://ecuapass.aduana.gob.ec/, Option 1.3 Intégration des statuts des procédures 

o https://ecuapass.aduana.gob.ec/, Option 1.8 Intégration des statuts des procédures 

 

¶ Tarif 

o https://ecuapass.aduana.gob.ec/, Services dôinformation ; 2.1.1 Tarifs ; 2.1.2 Taxes 

forfaitaires 

 

¶ Assistance en face à face 

o Bureaux de service à la clientèle du district douanier pour les questions relatives aux 

procédures douanières  

Guayaquil Puerto Marítimo, Av. de La Marina 

o Zone de fret aérien de Guayaquil, Av. de las Américas, Terminal de fret aérien ï Bâtiment 

TCE Terminal de fret de lô£quateur  

o Direction du district de Quito, Centre de fret logistique / Aéroport international de Quito ï 

Tababela 

o Sous-direction du soutien régional de Quito, Plateforme de gestion financière du 

gouvernement, Av. Amazonas entre les rues Unión Nacional de Periodistas, Japón et 

Villalengua 

https://ecuapass.aduana.gob.ec/
https://ecuapass.aduana.gob.ec/
https://ecuapass.aduana.gob.ec/
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o Huaquillas, Eje vial Nro. 1 Puente Internacional de la Paz, CEBAF cabecera 

Ecuador. Puerto Bolívar, Av. Bolívar Madero Vargas 2710, vía Pto. Bolivar 

o Tulcán, Av. 24 de Mayo y Alfonso Mena (Secteur El Capulí) 

 

¶ Service téléphonique 

o 1800-ADUANA (238262) 

o Option 1 : Informations générales sur le nouveau système Ecuapass ou sur les services 

douaniers 

o Option 2 : Procédures douanières 

o Option 3 : Biens de consommation 

o Option 4 : Soutien aux transmissions électroniques et à la fonctionnalité des modules du 

système informatique douanier 

o Option 5 : Rapports et réclamations non incitatifs 

 

¶ Adresse de courrier électronique pour les transits douaniers 

o transitoaduanero@aduana.gob.ec. Notifications de départ, de franchissement de la 

frontière et de fin de transit 

 

¶ Portail du Guichet de service 

 

o Le portail du Guichet de service vise à faciliter les échanges et à simplifier les processus, 

en fournissant aux utilisateurs et aux opérateurs du commerce extérieur un canal 

supplémentaire pour interagir en ligne avec le Service national des douanes de 

lô£quateur de mani¯re souple et efficace. Ce portail vous permet dôacc®der aux formalit®s 

douani¯res, dôeffectuer des demandes et de signaler tout incident survenu dans le 

système Ecuapass. 

 

Pour y accéder, utilisez vos identifiants Ecuapass ou inscrivez-vous en tant que nouvel 

utilisateur en cliquant sur le lien suivant : https://mesadeservicios.aduana.gob.ec/ 

 

Réseaux sociaux 

Nous reconnaissons lôimportance vitale des m®dias sociaux de nos jours pour une communication 

efficace. Côest pourquoi nous avons cr®® des comptes officiels pour faciliter lôinteraction. Gr©ce ¨ 

ces plateformes, les opérateurs du commerce extérieur et le grand public peuvent formuler des 

demandes ou des suggestions en étant assurés de recevoir une attention immédiate. Nos comptes 

officiels sur les médias sociaux sont les suivants : 

 

Instagram : @senaeaduana 

Facebook : Servicio Nacional de Aduana del Ecuador 

X : SENAE_Aduana 

LinkedIn : https://www.linkedin.com/posts/senaeaduana_ecuapass-mesadeservicios-senae-

activity- 

7150920267794452480-bR--?utm_source=share&utm_medium=member_ios 

WhatsApp : https://whatsapp.com/channel/0029VaEls7bD38CLniUk7610/104 

 

Ces ressources en ligne constituent un outil complet pour r®pondre aux besoins dôinformation et de 

gestion des professionnels du commerce extérieur et du grand public. Cette gamme diversifiée 

dôoptions vise ¨ garantir un acc¯s efficace et transparent aux services fournis par le Service national 

des douanes de lô£quateur. 

mailto:transitoaduanero@aduana.gob.ec
https://mesadeservicios.aduana.gob.ec/
https://www.linkedin.com/posts/senaeaduana_ecuapass-mesadeservicios-senae-activity-7150920267794452480-bR--?utm_source=share&utm_medium=member_ios
https://www.linkedin.com/posts/senaeaduana_ecuapass-mesadeservicios-senae-activity-7150920267794452480-bR--?utm_source=share&utm_medium=member_ios
https://www.linkedin.com/posts/senaeaduana_ecuapass-mesadeservicios-senae-activity-7150920267794452480-bR--?utm_source=share&utm_medium=member_ios
https://whatsapp.com/channel/0029VaEls7bD38CLniUk7610/104
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10. Conclusions 

Le Service national des douanes de lô£quateur a bien compris lôimportance du commerce 

®lectronique aujourdôhui, reconnaissant sa capacit® ¨ acc®l®rer et ¨ faciliter consid®rablement 

les échanges. 

 

Bien que le commerce électronique en tant que tel ne soit pas pris en charge actuellement, nous 

envisageons de faire appel à une assistance technique internationale pour nous adapter aux 

tendances novatrices, en explorant de nouveaux moyens dôoptimiser nos opérations de faible 

valeur. Il convient par conséquent de souligner ce qui suit : 

¶ nous faisons preuve dôune attitude proactive en adoptant les bonnes pratiques et en tirant 

les enseignements des exp®riences r®ussies dôautres pays dans le domaine de la douane 

et du commerce électronique ; 

¶ nous recensons les possibilit®s dôam®liorer lôefficacit® des proc®dures douani¯res et de 

renforcer la sécurité dans le traitement des données et des marchandises ; 

¶ nous reconnaissons quôil est important de sôaligner sur les normes internationales en mati¯re 

de commerce ®lectronique, ce qui pourrait am®liorer lôinterop®rabilit® et lôefficacit® de 

lô®change dôinformations douani¯res ¨ lô®chelle mondiale. 

 

La volont® dôexplorer le commerce ®lectronique pourrait avoir un impact positif sur le 

développement économique en facilitant le commerce transfrontalier, en promouvant les 

investissements étrangers et en stimulant la croissance des entreprises locales. 

 

Enfin, nous esp®rons quô¨ court terme, nous pourrons envisager lôassistance technique 

internationale comme un moyen dôop®rer notre transition vers le commerce ®lectronique. Cette 

décision reflète une stratégie bien articulée visant à moderniser et à optimiser nos procédures 

douanières simplifiées, conformément aux tendances mondiales. 

 

Source : Service national des douanes de lô£quateur, soumis en janvier 2024 pour la 5e édition du 

Recueil. La traduction anglaise a été réalisée grâce au concours du Programme mondial de 

facilitation des échanges (PMFE) SECO-OMD. 
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Égypte 

 

Introduction 

La pr®sente ®tude de cas r®sume lôexp®rience de lô£gypte en mati¯re de commerce ®lectronique 

transfrontalier dans le cadre de la mise en îuvre partielle du Cadre de normes. Elle indique 

certaines des normes et pratiques retenues, et explique les bases législatives qui régissent ces 

activités, à savoir certaines dispositions législatives de la loi douanière n° 207 de 2020 et la 

résolution no 430/2021 du ministre des finances r®unissant les r¯glements dôex®cution de ladite loi. 

 

1. Échange préalable de données par voie électronique 

Les dispositions de la loi douani¯re et ses r¯glements dôex®cution forment un cadre juridique 

autorisant lô®change de renseignements pr®alables par voie ®lectronique 

 

¶ En vertu de lôarticle 83 de la loi douani¯re : il est permis dô®changer des informations et des 

donn®es s®curis®es par voie ®lectronique entre lôautorit® et des parties ext®rieures, pour autant 

quôun accord ou un protocole dôagr®ment ait ®t® conclu entre celles-ci et la République arabe 

dô£gypte qui permet et autorise lô®change de donn®es, ainsi quôavec ceux qui traitent avec lôautorit® 

et qui sont susceptibles de soumettre et dô®changer des documents et des donn®es par des voies 

électroniques sécurisées. Ces copies auront la même légitimité que les documents originaux. 

 

¶ R¯glements dôex®cution : article 323 : il est permis dô®changer des informations, des donn®es, 

des documents et des correspondances s®curis®es par voie ®lectronique entre lôautorit® et les 

services étatiques ou des parties ext®rieures conclues entre elles et la R®publique arabe dô£gypte, 

pour autant quôun accord ou un protocole dôagr®ment ait ®t® conclu entre celles-ci et la République 

arabe dô£gypte permettant et donnant lôautorisation dô®changer des donn®es par des voies 

électroniques modernes et s®curis®es. Il sôagit, notamment, de messages XML-EDI ou dôautres 

techniques électroniques de pointe, dont les mécanismes doivent être convenus. Il en est de même 

pour les données qui doivent être envoyées ou reçues par le biais de services électroniques 

convenus, authentifi®s et s®curis®s par une signature ®lectronique afin dôavoir la l®gitimit® des 

documents originaux. 

 

Les clients des douanes doivent soumettre par voie électronique leurs données et documents 

authentifi®s ¨ lôaide de leur signature ®lectronique d¯s que lôautorit® aura annonc® lôactivation du 

service. Lôautorit® conservera copie des donn®es, documents, registres, correspondances des 

douanes, ainsi que tout autre document électronique pendant une durée de 5 ans. 

 

La soumission et lôacceptation des donn®es sont-elles assorties dô®ch®ancesל? 

La date de réception des documents et des informations envoyés par voie électronique est 

consid®r®e comme ®tant la date dôacceptation de ces documents sur support ®lectronique, ¨ 

condition quôune lettre de confirmation ait ®t® ®mise par le serveur de lôentité concernée. Les 

échéances et effets juridiques courent à partir de cette date. 

 

Le commerce électronique fait-il lôobjet dôune nouvelle r®glementationל? 

Lôarticle 87 de la nouvelle loi douanière a ®t® introduit. Il stipule que ç les biens acquis par voie 

de commerce électronique sont soumis aux règles et conditions énoncées dans la présente loi et 

ses r¯glements dôex®cution è. Une distinction est-elle opérée entre opérateurs économiques 

exerçant une activité commerciale similaire, tels que les opérateurs postaux et les services de 

messagerie expressל? 
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Les r¯glements dôex®cution de la loi douani¯re autorisent et octroient le statut dôop®rateur 

économique agréé aux opérateurs postaux et aux services de courrier express en leur qualité de 

participants actifs ¨ la cha´ne logistique du commerce international sôils remplissent les conditions 

dôagr®ment fix®es dans le r¯glement dôex®cution. 

Statut actuel des op®rateurs postaux et de messagerie express : personne nôa demand® ¨ obtenir 

le statut dôop®rateur ®conomique agr®® afin de pouvoir b®n®ficier du r®gime pr®f®rentiel octroy® par 

ledit statut. 

 

2. Partenariats 

 

Quelles dispositions en matière de partenariat ont été prises avec les parties prenantes du 

commerce électronique ? 

Règles énoncées dans le nouvel article de la loi douanière. 88 : Tous les organes gouvernementaux 

et non gouvernementaux li®s aux op®rations douani¯res sont tenus de coordonner, dô®tablir des 

liens et dô®changer leurs donn®es par voie ®lectronique dans le cadre de la mise en îuvre du 

guichet douanier unique. (Les dispositions sont reprises dans le fondement l®gislatif de lôarticle). 

 

3. Règles existantes en matière de traitement des envois commerciaux par voie électronique 

 

Renseignements préalables par voie électronique (pour le traitement de toutes les 

marchandises) 

Le système de renseignements préalables par voie électronique (Advanced Cargo Information ou 

ACI) est r®gi par le R¯glement dôex®cution de la loi douani¯re. 

Article 196 : en vertu des accords internationaux auxquels la R®publique arabe dô£gypte a souscrit, 

lôimportateur, le propri®taire des biens ou son mandataire parmi les courtiers en douane respecteront 

les conditions suivantes : - 

A - Soumettre ¨ lôAutorit®, par le biais dôune plateforme valable, les ensembles de donn®es et 

documents num®riques relatifs aux marchandises couvertes par les Clauses A) et B) de lôarticle 198 

du pr®sent R¯glement, avant leur exp®dition, afin que lôAutorit® les encode ¨ lôaide du num®ro 

dôenregistrement ACID. 

B - Aviser lôexp®diteur du num®ro dôidentification ACID auquel la disposition pr®c®dente fait 

r®f®rence afin quôil soit repris dans tous les documents dôexp®dition des marchandises. 

C - Utiliser la signature ®lectronique lors de lôenregistrement des donn®es et de la soumission des 

documents (dont la facture) par voie électronique, quand les données douanières des 

renseignements préalables concernant les marchandises sont enregistrées par lôinterm®diaire de la 

plateforme Nafeza. 

Lôapplication obligatoire du r®gime ACI est entr®e en vigueur le 1er octobre 2021 au sein de 

la douane égyptienne 
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4. Facilitation et simplification 

 

Les opérateurs économiques doivent-ils respecter des critères spécifiques afin de bénéficier de la 

simplification des processus et de la mainlevée accélérée ?  

Les r¯glements dôex®cution de la loi douani¯re fixent les conditions de lôaccr®ditation des op®rateurs 

économiques agréés comme suit : 

Article 342 : Pour obtenir le statut dôop®rateur ®conomique agr®®, le demandeur doit : 

A - Être constitué en société. 

B - Confirmer connaître la législation, les formulaires et les documents associés au programme 

dôop®rateur ®conomique ®mis par lôautorit®. 

C - Attester de lôabsence dôinfractions graves ou r®p®t®es ¨ la l®gislation douani¯re et aux r¯gles 

fiscales au cours des trois ann®es pr®c®dant la date de la demande dôagr®ment. 

D - Ne pas avoir été reconnu coupable de faits de contrebande au cours des cinq années précédant 

la date de soumission de la demande, ¨ moins dôavoir ®t® acquitt®. 

E - Apporter la preuve de sa solvabilité financière selon la nature et les caractéristiques de son 

activité et prouver le respect des obligations. 

F- Appliquer un système de contrôle interne impliquant la gestion de registres commerciaux, des 

livres comptables et des dossiers logistiques, conformément à la réglementation douanière en 

vigueur et selon des modalités satisfaisant aux dispositions du contrôle douanier en la matière. 

G - Concernant lôaccr®ditation au titre de la Silver List vis®e ¨ lôarticle 341 du règlement, des 

standards pratiques de compétence ou des qualifications professionnelles directement associées à 

lôactivit® faisant lôobjet de lôagr®ment doivent °tre pr®vus. 

H - Concernant lôaccr®ditation au titre de la Silver List vis®e ¨ lôarticle 341 du présent règlement, des 

normes de sécurité et de sûreté adéquates sont réputées respectées dès lors que le demandeur 

peut prouver quôil prend les mesures n®cessaires pour assurer la s®curit® et lôint®grit® de la cha´ne 

logistique internationale, y compris la s®curit® physique, les contr¹les dôacc¯s, les op®rations 

logistiques et la gestion de certains types de marchandises, les employ®s et lôidentification des 

partenaires commerciaux. Le respect des conditions visées aux points A) à H) du présent article est 

v®rifi® au moyen des contr¹les et formulaires ®mis par la direction de lôautorit® sous la forme de 

résolutions, à condition que les spécificités attachées aux opérateurs économiques et, plus 

particulièrement, aux petites et moyennes unités de production, soient prises en considération lors 

de lô®valuation du respect de ces crit¯res. 

 

Avez-vous (ou prévoyez-vous de mettre en place) un guichet unique ou toute autre plateforme 

centralisée pour le dédouanement des envois du commerce électronique ? 

¶ Conformément à la définition du système de guichet unique dans la loi sur les douanes : cette 

plateforme électronique intégrée fournit tous les services associés à la mainlevée des marchandises 

et aux transactions li®es ¨ lôAutorit®, ¨ lôOrganisation g®n®rale de contr¹le des exportations et des 

importations, aux autorit®s portuaires, ¨ lôAutorit® g®n®rale pour lôinvestissement et les zones 

franches, ainsi quô¨ toutes les parties int®ress®es. Pour tout ce qui concerne les op®rations 

douanières, les entités sont tenues de passer par le guichet unique. 

¶ Article 88 : Tous les organes gouvernementaux et non gouvernementaux associés aux 

op®rations douani¯res sont tenus de coordonner, dô®tablir des liens et dô®changer des informations 

par voie ®lectronique dans le cadre de lôapplication de guichet douanier unique. 

¶ Le dédouanement par les douanes égyptiennes des envois du commerce électronique doit 

désormais se faire par la voie du guichet unique, surtout dans le cadre de la dématérialisation des 

proc®dures et de la mise en îuvre du r®gime ACI pour le pr®enregistrement des marchandises, le 

recouvrement des droits et taxes (paiements électroniques), mais également pour atténuer les 

risques et limiter les marchandises négligées dans les ports, accélérant ainsi le dédouanement. 
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Les opérateurs du commerce électronique peuvent-ils participer au programme dôOEAל? 

¶ La loi nôemp°che pas les entreprises de commerce ®lectronique de participer au programme 

dôop®rateur ®conomique agr®®. 

¶ Les r¯glements dôex®cution nôemp°chent pas les entreprises de commerce ®lectronique de 

participer au programme dôop®rateur ®conomique agr®®. 

¶ Les normes actuellement impos®es par lôAutorit® nôemp°chent personne de participer ¨ ce 

programme. Lôautorit® a d®nombr® 3 entreprises qui y ont pris part et un petit pourcentage dans le 

secteur du commerce électronique. 

 

5. Gestion des risques 

 
D®crire les grands principes et m®thodes pr®sidant ¨ lôanalyse des risques li®s aux envois du 

commerce électronique. 

La douane ®gyptienne ne dispose actuellement dôaucun syst¯me dô®valuation des risques li®s aux 

envois du commerce électronique.  
 

6. Procédures douanières liées aux envois du commerce électronique dont la valeur est faible 

 
Actuellement, au sein de lôautorit® ®gyptienne des douanes, les articles nÁ 272, 273, 274, 275 et 276 

(envois de colis postaux) des r¯glements dôex®cution r®gissent ce que couvrent certaines normes 

et pratiques reprises dans les mod¯les dô®tudes de cas. En outre, les exigences en matière de 

disponibilité des données et renseignements par voie électronique sont régies par des articles de la 

loi douani¯re et ses r¯glements dôex®cution qui correspondent aux normes et pratiques. 

 

Source : Administration des douanes dôÉgypte, soumis en février 2022 pour la 3e édition du 

Recueil 
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Union européenne 

 

Lôapproche de lôUnion europ®enne en mati¯re de commerce ®lectronique 

 

Introduction 

 

LôUE se donne pour objectif de faciliter le commerce l®gitime tout en sôassurant que des contr¹les 

effectifs soient en place pour garantir la sûreté et la sécurité et pour combattre les échanges illicites 

et la fraude. La mission principale des autorités douani¯res des £tats membres de lôUE est de 

protéger les citoyens et les consommateurs, les recettes publiques et les entreprises respectueuses 

des lois.  

 

Ce principe sôapplique tant au commerce ®lectronique quôau commerce traditionnel, et il est donc 

essentiel de garantir une égalité de conditions entre les deux.  

 

Lôessor du commerce ®lectronique et la fragmentation des importations posent des d®fis sp®cifiques. 

Au cours de la dernière décennie, la croissance exponentielle du commerce électronique, la vague 

déferlante de petits colis de faible valeur, les pertes importantes de revenus pour lôUE et ses £tats 

membres et lôin®galit® de conditions entre les vendeurs situ®s dans des pays tiers et les entreprises 

de lôUE ont montr® qu'il ®tait indispensable de refondre les r¯gles sur la TVA pour les marchandises 

relevant du commerce électronique. Le 5 décembre 2017, les États membres ont adopté, au sein 

du Conseil de lôUnion europ®enne, un train de mesures concernant la TVA pour le commerce 

®lectronique. Ce ópaquetô de mesures entrera en vigueur le 1er juillet 2021.  

 

Le Paquet TVA de lôUE sur le commerce ®lectronique visait cinq objectifs principaux :  

1. Faciliter le commerce légitime : à travers des formalités et des simplifications pour 

lôexportation et lôimportation des marchandises. Ces mesures se fondent sur une meilleure 

utilisation des données, afin de garantir des conditions équitables pour toutes les parties 

prenantes. Des éléments tels que le partenariat avec les Opérateurs économiques agréés 

(OEA) et le guichet unique TVA jouent un rôle primordial en ce sens. 

2. Garantir les contrôles : le nouveau cadre r¯glementaire de lôUE (code des douanes de 

l'Union, le paquet TVA sur le commerce ®lectronique) et lôenvironnement informatique 

(notamment, des données préalables mises à niveau pour le ciblage de risques aux fins de 

la sûreté et de la sécurité, dont le système ICS2 est une des principales composantes) en 

cours de déploiement, assortis des ressources adéquates pour leur application, devraient 

améliorer la conformité. Ils devraient également permettre aux douanes des États membres 

de lôUE de maintenir des contr¹les efficaces et effectifs sur les ®changes relevant du 

commerce électronique. Le respect des droits de propriété intellectuelle (DPI) et la lutte 

contre les activités de lutte contre la fraude, telles que la sous-évaluation, la mauvaise 

d®signation de produits et les fausses d®clarations dôorigine, restent prioritaires dans la 

situation actuelle.   

3. Améliorer la collecte et la transmission d'informations : lôUE est en train dôam®liorer lôacc¯s 

aux données électroniques préalables à des fins de traitement douanier et fiscal. Il convient 

de mettre lôaccent sp®cifiquement sur les livraisons postales. LôUE vise ¨ faire en sorte que 

les principes européens de protection des données soient appliqués par ses principaux 

partenaires commerciaux et soient reflétés dans les normes internationales sur le commerce 

électronique.   

4. Redéfinir le rôle des places de marché / plateformes : Les intermédiaires et les places de 

marché doivent apporter leur contribution pour assurer le respect des lois et des 
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r¯glementations. Depuis 2021, lôUE a introduit une nouvelle mesure pour les interfaces 

®lectroniques qui facilitent la fourniture de marchandises aux consommateurs, afin quôelles 

jouent un rôle accru. Elles sont ainsi considérées comme des fournisseurs aux fins de la 

TVA, pour certaines transactions dôentreprise ¨ consommateur (B2C).  

5. Supprimer les seuils de minimis pour la TVA :  le seuil de minimis de 22ú pour la TVA est 

supprim® depuis juillet 2021. La d®cision a ®t® prise afin dôassurer lô®quit® entre les 

producteurs europ®ens et dôendiguer la fraude parmi les n®gociants, qui repr®sente, selon 

les estimations, quelque 7 milliards dôeuros par an.  

 

1. Renseignements préalables par voie électronique : 

 

Le Code des douanes de lôUnion1 (CDU) pose le cadre pour lô®change de donn®es ®lectroniques 

pr®alables dans lôUE. Lôarticle 6 du CDU ®tablit le principe de lôutilisation de proc®d®s ®lectroniques 

de traitement des donn®es pour lô®change dôinformations entre les autorit®s douani¯res, et entre les 

opérateurs économiques et les autorités douanières, ainsi que pour le stockage de ces informations. 

À cette fin, le CDU définit des exigences communes en matière de données. Conformément à 

lôarticle 16 du CDU, les £tats membres coop¯rent avec la Commission pour concevoir, assurer le 

fonctionnement et exploiter des systèmes informatiques pour l'échange d'informations entre 

autorités douanières et avec la Commission ainsi que pour le stockage de ces informations. En 

outre, le CDU pr®voit lôutilisation dô®changes d'informations harmonis®s sur la base des mod¯les de 

données et des formats de messagerie mondialement acceptés. Cette exigence a conduit à 

lô®laboration du mod¯le de donn®es douani¯res de lôUE (EUCDM). Elle constitue la base des 

structures de message utilisées dans les 17 systèmes informatiques transeuropéens et nationaux 

d®velopp®s ou en cours de d®veloppement pour la mise en îuvre du CDU. 

 

Lôarticle 127 du CDU stipule que les marchandises introduites sur le territoire douanier de l'Union 

sont couvertes par une déclaration sommaire d'entrée (DSE). La DSE comporte les informations 

préalables nécessaires pour l'analyse des risques avant l'arrivée des envois entrant sur le territoire 

de lôUE. Elle permet de d®tecter les menaces de mani¯re pr®coce et aide les autorit®s douani¯res 

à intervenir au point le plus approprié dans la chaîne logistique. Bien que la responsabilité du dépôt 

de la déclaration sommaire dôentr®e rel¯ve du transporteur, le CDU introduit la notion de notifications 

multiples, qui permet de saisir des informations à la source. Cette approche améliorera la qualité 

des donn®es et par cons®quent, les capacit®s des douanes de lôUE en matière de sécurité et de 

s¾ret® seront plus efficaces. Le nouveau syst¯me dôinformations anticip®es sur les marchandises 

ICS2 de lôUE soutient la mise en îuvre de ce nouveau r®gime r®glementaire de s®curit® et de s¾ret® 

douani¯re visant ¨ mieux prot®ger le march® unique et les citoyens de lôUE.  

 

Conformément au Programme de travail du CDU2, lôICS2 sera d®ploy® en trois phases (ou 

livraisons). Chaque étape concernera des opérateurs économiques et des modes de transport 

différents. La première étape de déploiement a commencé le 15 mars 2021. Dans le cadre de cette 

livraison de lôICS2, les transporteurs express et les op®rateurs postaux d®sign®s ®tablis dans lôUnion 

europ®enne (postes de destination) doivent soumettre ¨ lôICS2 des renseignements pr®alables 

concernant le fret avant chargement (RPCF-AC). Ils doivent le faire en utilisant le jeu de données 

minimal de la DSE pour les marchandises entrant dans lôUE par voie a®rienne. La soumission des 

 
1 Règlement (UE) n° 952/2013 du Parlement européen et du Conseil du 9 octobre 2013 établissant le 
code des douanes de l'Union 
2 D®cision dôEx®cution (UE) 2019/2151 de la Commission du 13 d®cembre 2019 ®tablissant le 
programme de travail portant sur la conception et le déploiement des systèmes électroniques prévus dans le 
code des douanes de lôUnion 

https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=CELEX:02013R0952-20200101
https://ec.europa.eu/taxation_customs/eu-customs-data-model-eucdm_fr
https://ec.europa.eu/taxation_customs/general-information-customs/customs-security/import-control-system-2-ics2_fr
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?qid=1583245779608&uri=CELEX:32019D2151
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RPCF-AC a pour but dôapporter une strate suppl®mentaire de s®curit® aux exigences actuelles de 

s¾ret® de lôaviation civile et de permettre aux douanes des £tats membres de mener des ®valuations 

de risque pour le fret aérien et postal. 

 

La deuxi¯me livraison de lôICS2 est effective depuis le 1er mars 2023. Elle exige que les obligations 

en mati¯re de donn®es de la DSE avant lôarriv®e ainsi que de notification avant le chargement soient 

remplies pour toutes les marchandises transportées par voie aérienne, pour les envois postaux, 

express et de fret général.    

 

La derni¯re livraison de lôICS2 sera d®ploy®e le 3 juin 2024. Les transporteurs maritimes, routiers et 

ferroviaires devront soumettre les donn®es DSE ¨ lôICS2. Sont inclus dans cette cat®gorie les 

transporteurs postaux et express qui transportent des marchandises en utilisant les modes de 

transport maritime, routier et ferroviaire. Seront ®galement incluses dôautres parties telles que les 

prestataires logistiques et, dans certaines circonstances, les destinataires finaux ®tablis dans lôUE 

qui devront soumettre les donn®es DSE dans lôICS2. Les d®lais pour le d®p¹t de la DSE sont d®finis 

aux articles 105 à 111 du Règlement délégué du CDU3. Ils dépendent du mode de transport utilisé 

pour les marchandises et peuvent varier d'une heure avant lôarriv®e (pour le transport routier) ¨ 24 

heures avant le chargement (pour le fret conteneurisé dans le transport maritime). 

 

Les donn®es soumises avant lôarriv®e des marchandises sur le territoire douanier de lôUE faciliteront 

les procédures de contrôle de sûreté et de sécurité mais aussi la mainlevée rapide des marchandises 

à faible risque.  

 

2. Gestion des risques 

 

Conform®ment aux dispositions de lôarticle 50 du CDU, la Commission adopte, par le biais dôactes 

dôex®cution, des mesures pour assurer lôapplication uniforme des contr¹les douaniers. Ces derni¯res 

incluent lô®change de renseignements sur les risques et les résultats des analyses de risque, les 

critères de risque et les normes communs, les mesures de contrôle et les domaines de contrôle 

prioritaires. 

 

La principale m®thode utilis®e actuellement pour lôanalyse des risques concernant les envois de 

commerce ®lectronique sont les contr¹les sur place. Ces contr¹les se fondent sur lôanalyse des 

risques par voie électronique (le cas échéant) sous la forme de vérifications documentaires et 

mat®rielles, notamment en recourant aux technologies non intrusives. Le d®ploiement de lôICS2 

devrait am®liorer lôefficacit® et lôeffectivit® des capacit®s de gestion des risques et lôanalyse des 

risques devrait devenir la principale méthode utilisée aux fins de la gestion des risques. 

 

Lôarticle 47 du CDU pr®conise la coop®ration entre les douanes et dôautres autorit®s publiques. Les 

administrations douanières travaillent en étroite coopération avec les autres agences, là où des 

contrôles autres que ceux effectués par la douane sont nécessaires pour lôentr®e ou la mise en libre 

pratique des marchandises. Les douanes et les autres autorités publiques peuvent échanger des 

données pertinentes entre elles et avec la Commission, en vue de minimiser le risque, de combattre 

la fraude et dôassurer lôapplication uniforme de la l®gislation douani¯re. 

 

 
3 Règlement délégué (UE) 2015/2446 de la Commission du 28 juillet 2015 complétant le règlement 
(UE) no 952/2013 du Parlement européen et du Conseil au sujet des modalités de certaines dispositions du 
code des douanes de lôUnion 

https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=CELEX%3A02015R2446-20200716
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La gestion des envois résultant de ventes sur Internet présente un défi particulièrement complexe 

concernant les violations des droits de propriété intellectuelle (DPI). Une nouvelle procédure sur les 

petits envois a été introduite dans le règlement (UE) n° 608/20134, visant à réduire les coûts et la 

charge administrative associés au traitement des petits envois de marchandises de contrefaçon et 

de produits pirat®s, qui entrent habituellement dans lôUnion ¨ travers les services postaux ou via une 

entreprise de courrier express. Les articles suspect®s dô°tre des contrefa­ons et des produits pirat®s 

peuvent °tre d®truits par la douane sans lôimplication des titulaires des DPI. Cette d®cision peut °tre 

prise lorsque les douanes font droit à une demande où le déclarant ou détenteur des marchandises 

a confirm® ou est r®put® avoir confirm® quôil marquait son accord. La proc®dure a ®t® accueillie 

favorablement par une grande partie des titulaires de droits. Les efforts continus de lôUE en mati¯re 

de TI promettent dôam®liorer la gestion des risques, notamment pour le ciblage des marchandises 

enfreignant les DPI. Dans un avenir proche, les contrôles douaniers exigeront encore et toujours 

lôouverture mat®rielle des colis suspects, ce qui continuera de mobiliser beaucoup de ressources. 

 

3. Facilitation et simplification 

 

Sôil nôexiste pas de l®gislation douani¯re ciblant sp®cifiquement le commerce ®lectronique au niveau 

de lôUE, le CDU pr®voit la facilitation des formalit®s en douane pour les envois de faible valeur, en 

fonction de la valeur des marchandises et du mode de transport. Les envois de faible valeur 

repr®sentent une partie importante des envois de commerce ®lectronique entrant dans lôUE. Si en 

2015, le nombre de colis se chiffrait à 150 millions, compte tenu de la croissance dynamique du 

commerce électronique, le volume de petits colis atteint environ 1,3 milliard en 2021 et environ 1,6 

milliard en 2022.  

 

Les nouvelles règles concernant la TVA pour le commerce électronique incluent des mesures sur 

les ventes à distance impliquant des envois de faible valeur depuis des pays ou des territoires tiers. 

Le changement qui a eu la plus grande incidence sur les régimes douaniers a été la suppression du 

seuil de minimis de 10/22 EUR pour la TVA ¨ lôimportation. Avec lôabolition du seuil de 22 EUR, la 

TVA est due sur chaque paquet envoy® ¨ des consommateurs dans lôUE depuis le 1er juillet 2021.  

 

Pour alléger les obligations liées à la suppression du seuil, la législation a introduit un système de 

guichet unique, ¨ travers lequel le fournisseur peut sôacquitter de toutes ses obligations au titre de 

la TVA (rapport et paiement) dans lô£tat membre o½ il est ®tabli ou dans lô£tat membre de son choix 

à travers un intermédiaire. Dans le cadre du guichet unique pour les importations (IOSS), les 

marchandises peuvent être importées en franchise de TVA, cette dernière étant versée par le client 

au fournisseur au moment de la vente. Par la suite, la TVA est déclarée et payée par le fournisseur 

ou, le cas ®ch®ant, par lôinterm®diaire ¨ lô£tat membre dôidentification, sur une base mensuelle. Cette 

simplification est disponible pour toutes les importations de marchandises (sauf les produits soumis 

¨ accises) fournies aux consommateurs dans lôUE et dont la valeur ne d®passe pas 150 EUR. Afin 

dô®viter une double imposition, une exemption de la TVA due ¨ lôimportation sôapplique si le 

commerçant utilise la simplification du guichet unique pour les importations (IOSS). À cette fin, il 

convient de fournir dans la déclaration en douane le num®ro dôidentification TVA de lôIOSS. La 

douane contr¹le la validit® du num®ro en question afin de v®rifier lôexemption ¨ lôimportation. 

 

 
4  Règlement (UE) n ° 608/2013 du Parlement européen et du Conseil du 12 juin 2013 concernant le 
contrôle, par les autorités douanières, du respect des droits de propriété intellectuelle et abrogeant le 
règlement (CE) n ° 1383/2003 du Conseil 

https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=CELEX:32013R0608&qid=1607452498324
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Une deuxième simplification, connue sous le nom de régime spécial, a été introduite spécifiquement 

pour les op®rateurs postaux et les messageries, qui nôutilisent ni le syst¯me de guichet unique ni le 

m®canisme de collecte de la TVA ¨ lôimportation. Là encore, cette simplification des importations est 

facultative et, comme le syst¯me de guichet unique ¨ lôimportation, elle sôapplique aux importations 

de biens fournis aux consommateurs dans lôUE dont la valeur intrins¯que nôexc¯de pas 150 EUR, ¨ 

lôexclusion des produits soumis à accises. Sous ce r®gime, la TVA due ¨ lôimportation est per­ue 

auprès du client lors de la livraison du colis.  Le service postal ou de courrier express verse 

mensuellement aux autorités douanières le montant de la TVA perçue durant un mois calendaire 

donné. Les simplifications existantes dont les opérateurs jouissent au titre de la législation douanière 

restent pleinement applicables. 

 

Afin de sôassurer que la TVA est recouvr®e sur toutes les importations, une d®claration en douane 

est exig®e pour toutes les marchandises qui sont import®es dans lôUE depuis le 1er juillet 2021. Pour 

accélérer le dédouanement, une nouvelle déclaration en douane exigeant un nombre réduit de 

donn®es a ®t® adopt®e, figurant ¨ lôarticle 143a du Règlement délégué du CDU. Ce jeu de données 

« hyper-réduit è ou d®claration en douane H7, ne contient quôun tiers des exigences en mati¯re de 

donn®es pr®vues par la d®claration en douane compl¯te. Le jeu de donn®es est sp®cifi® ¨ lôannexe 

B du règlement délégué du CDU, qui énonce les exigences communes en matière de données pour 

les déclarations et les notifications. Le jeu de données a été élaboré en tenant compte des limites 

de disponibilité des données qui prévalent en particulier dans le trafic postal. 

 

Le CDU prévoit des règles spécifiques pour faciliter le retour des marchandises de faible valeur. Les 

marchandises contenues dans un envoi postal dont la valeur nôexc¯de pas 1 000 EUR et qui ne sont 

pas passibles de droits ¨ lôexportation sont consid®r®es comme d®clar®es pour lôexportation du fait 

de leur sortie du territoire douanier de lôUE, conform®ment aux dispositions de lôArticle 141 (4) du 

Règlement délégué du CDU. Les marchandises contenues dans un envoi express dont la valeur 

nôexc¯de pas 1 000 EUR et qui ne sont pas passibles de droits ¨ lôexportation sont consid®r®es 

comme d®clar®es pour lôexportation du fait de leur pr®sentation au bureau de douane de sortie, 

conform®ment aux dispositions de lôArticle 141 (4) du Règlement délégué du CDU. 

  

https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=CELEX%3A02015R2446-20200716
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=CELEX%3A02015R2446-20200716
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=CELEX%3A02015R2446-20200716
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4. Sûreté et sécurité 

 

Pour lô®change de renseignements en mati¯re de risque, les £tats membres de lôUE recourent tant 

au syst¯me de contr¹le des importations 2 (ICS2) aux fins de lôanalyse des risques quôau syst¯mes 

de gestion des risques douaniers (CMRS de son acronyme anglais). Les douanes au premier point 

dôentr®e de lôUE ont lôobligation l®gale de mener une analyse de s®curit® et des risques sur toutes 

les marchandises, quel que soit lô£tat membre de destination.  

 

Pour évaluer les risques et y répondre adéquatement, un ensemble de critères de sûreté et de 

s®curit® a ®t® ®labor® et inclus dans les syst¯mes dôanalyse des risques des £tats membres. Ces 

critères sont automatiquement appliqués à la déclaration sommaire d'entrée (DSE). Les critères de 

risque communs, basés sur une analyse commune des risques, visent à détecter les envois à haut 

risque et ¨ fournir un niveau ®gal de protection le long des fronti¯res ext®rieures de lôUE. ê travers 

des actes dôex®cution, la Commission adopte les critères et les normes de risque communs, qui ne 

sont pas disponibles au public.  

 

5. Partenariats 

 

LôUE a ®tabli son concept de lôop®rateur ®conomique agr®® (OEA) sur la base de normes 

mondialement reconnues. Il sôagit d'un programme de partenariat entre les autorit®s douani¯res et 

les opérateurs économiques. Cette relation doit se baser sur des principes de transparence 

mutuelle, de rectitude, dô®quit® et de responsabilit®.  

 

Le but du programme est dôam®liorer la s®curit® de la cha´ne logistique et de faciliter le commerce 

légitime. Il est ouvert à tous les acteurs de la chaîne logistique établis sur le territoire douanier de 

lôUnion et concern®s par la l®gislation douani¯re. Ils doivent respecter les critères suivants du CDU : 

« conformité par rapport aux exigences douanières et fiscales », « tenue des registres », 

« solvabilité », « compétence professionnelle » (pour le statut OEAC) et « sûreté et sécurité » 

(OEAS). Le critère de conformit® douani¯re et fiscale est consid®r® comme rempli si lôop®rateur nôa 

pas commis dôinfraction grave ou dôinfractions r®p®t®es ni ¨ la l®gislation douani¯re ni aux 

dispositions fiscales. Le demandeur du statut dôOEA (ou le d®tenteur de lôagr®ment OEA) doit par 

ailleurs ne sô°tre rendu coupable dôaucune infraction p®nale grave li®e ¨ son activit® ®conomique. 

Le programme dôOEA couvre les op®rateurs ®conomiques agr®®s au titre des simplifications 

douanières (OEAC), au titre de la sécurité et de la sûreté (OEAS) ou au titre des deux. Parmi les 

parties prenantes du commerce électronique, les transporteurs express principalement et quelques 

op®rateurs postaux ont obtenu lôagr®ment OEA. Pour ces types dôop®rateurs, lôimportance du crit¯re 

de tenue de écritures que les OEA doivent remplir est particulièrement important. Il en est ainsi parce 

quôil est n®cessaire dôidentifier clairement le contenu du grand nombre de colis qui sont g®r®s par 

ces opérateurs. 

 

En outre, le CDU pr®voit la possibilit® dô®tablir une coop®ration et un partenariat entre les autorit®s 

douani¯res et les parties prenantes du commerce ®lectronique. Lôarticle 13 du CDU permet 

lô®change dôinformations allant au-delà des exigences en matière de données que les opérateurs 

ont lôobligation de remplir. Cette disposition est prise avant tout afin dôam®liorer les capacit®s de 

gestion des risques. Conformément à cette disposition, quelques États membres ont conclu des 

protocoles dôaccord avec des acteurs du commerce électronique de premier plan.   
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6. Sensibilisation, information du public et renforcement des capacités 

 

Les exigences réglementaires pertinentes du commerce électronique transfrontalier ainsi que les 

informations pratiques pour les consommateurs et les parties prenantes privées sont disponibles sur 

le site Web de la DG TAXUD. Les textes originaux et int®graux des instruments juridiques de lôUE 

sont publiés au Journal officiel de lôUnion europ®enne.  

 

Pour faciliter la mise en îuvre du ç paquet » TVA sur le commerce électronique, la Commission a 

publié des Notes explicatives sur les règles de TVA pour le commerce électronique sur le site Web 

de la DG TAXUD. Elles contiennent des explications détaillées et des clarifications sur ces nouvelles 

règles. Elles incluent aussi des exemples pratiques concernant la manière dont les fournisseurs ou 

les interfaces électroniques (comme les places de marché et les plateformes, par exemple) 

impliqués dans les transactions de commerce électronique devraient appliquer les règles. Leur but 

est dôaider les entreprises en ligne, et en particulier les PME, ¨ comprendre leurs obligations en 

matière de TVA qui découlent des prestations transfrontalières fournies aux consommateurs dans 

lôUE. Les Notes explicatives sur les r¯gles de TVA sont compl®t®es par un document dôorientation 

sur les formalit®s douani¯res relatives ¨ lôimportation et ¨ lôexportation des envois de faible valeur. 

Lôobjectif de ce document est dôassurer une interpr®tation commune des r¯gles pertinentes et une 

mise en îuvre uniforme partout dans lôUE. 

 

De plus, la Commission a lancé une campagne de communication spécifique pour informer les 

parties prenantes concernées des nouvelles règles. Les différents acteurs (consommateurs, 

fournisseurs, places de marché, opérateurs postaux et services de messagerie) ont été informés à 

travers du mat®riel cibl® (brochures, fiches dôinformation, affiches). Le mat®riel de communication 

est disponible en chinois, en japonais et en russe ainsi que dans les langues officielles de lôUE. 

 

7. Développements technologiques 

 

Le CDU promeut lôutilisation de la technologie de l'information. Afin de tirer parti des derni¯res 

®volutions technologiques, lôarticle 282 du CDU offre la possibilit® ¨ un ou plusieurs £tats membres 

dôeffectuer des essais pilotes au niveau national portant sur les nouvelles technologies. Ces pilotes 

visent ¨ tester les simplifications dans lôapplication de la l®gislation douani¯re pendant une dur®e 

limitée. 

 

8. Calendrier, avantages et difficultés 

 

Dans la d®finition de son approche du commerce ®lectronique, lôUE prend d¾ment compte des 

normes et des recommandations pr®conis®es par le Cadre de normes de lôOMD sur le commerce 

électronique transfrontalier. Le cadre légal et les échéances pour la mise en îuvre des normes sont 

®tablis au niveau de lôUE.  

 

Le système de contrôle des importations 2 (ICS2) sera opérationnel en trois étapes (ou en 3 
livraisons). Chaque étape concernera des opérateurs économiques et des modes de transport 
diff®rents. La premi¯re ®tape de d®ploiement (ou livraison de lôICS2) est effective depuis le 15 mars 
2021. En vertu du CDU, les services de messagerie express et les opérateurs postaux désignés 
®tablis dans lôUE doivent fournir un jeu minimal de donn®es ®lectroniques pr®alables. Ces donn®es 
suivent le format de la déclaration sommaire dôentr®e ®lectronique dans lôICS2, pour toutes les 
marchandises contenues dans les envois entrant sur le territoire douanier de lôUE. La deuxième 
livraison de lôICS2 est effective depuis le 1er mars 2023. Elle exige que les obligations en matière de 
donn®es de la DSE avant lôarriv®e ainsi que de notification avant le chargement soient remplies pour 

https://ec.europa.eu/taxation_customs/home_fr
https://eur-lex.europa.eu/homepage.html?locale=fr
https://ec.europa.eu/taxation_customs/sites/taxation/files/vatecommerceexplanatory_28102020_fr.pdf
https://taxation-customs.ec.europa.eu/document/download/7bfb45b8-1f40-48b5-88e0-07960bf7ff9e_fr
https://taxation-customs.ec.europa.eu/document/download/7bfb45b8-1f40-48b5-88e0-07960bf7ff9e_fr
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toutes les marchandises transportées par voie aérienne, pour les envois postaux, express et de fret 
g®n®ral. La derni¯re livraison de lôICS2 sera d®ploy®e le 1er mars 2024. Les transporteurs maritimes, 
routiers et ferroviaires devront soumettre les donn®es DSE ¨ lôICS2. Sont inclus dans cette cat®gorie 
les transporteurs postaux et express qui transportent des marchandises en utilisant les modes de 
transport maritime, routier et ferroviaire. Dôautres parties sont concern®es telles que les fournisseurs 
de services logistiques, et dans certains cas, les destinataires finaux ®tablis dans lôUE devront eux-
m°mes soumettre les donn®es DSE ¨ lôICS2. 
 

Le 1er juillet 2021, le paquet TVA sur le commerce ®lectronique a ®t® mis en îuvre avec 

lôintroduction des m®canismes de simplification du guichet unique pour les importations (IOSS) et 

du régime particulier.  

 

Les principaux ®l®ments pour la mise en îuvre r®ussie des normes sont lôadoption et la formulation 

en temps opportun des exigences l®gales et des sp®cifications, la mise ¨ lôessai et lôacceptation des 

systèmes et une évaluation périodique, pour relever les écarts et procéder aux changements 

nécessaires. 

 

9. Conformité et développements futurs  

 

Lôunion douani¯re est une comp®tence exclusive de lôUnion europ®enne, en vertu des dispositions 

de lôarticle 3, paragraphe 1, point a), du trait® sur le fonctionnement de lôUnion europ®enne. Il 

sôensuit que la l®gislation douani¯re est adopt®e au niveau de lôUE mais que sa mise en îuvre et 

son application relèvent de la responsabilité des États membres, via leur administration douanière 

nationale.  

 

Le paquet TVA sur le commerce ®lectronique et les mesures douani¯res qui lôaccompagnent ont ®t® 

les premières étapes, dans la conception de la politique européenne sur le commerce électronique, 

vers lôadaptation des r¯gles au monde num®rique. Il appara´t clairement, toutefois, quôil faut remettre 

lôouvrage sur le m®tier. 

 

Le 28 septembre 2020, la Commission européenne a lancé une nouveau plan dôaction pour lôunion 

douanière (disponible uniquement en anglais). Ce plan prévoit toute une série de mesures pour 

rendre les douanes des États membres plus intelligentes, novatrices et efficaces au cours des quatre 

prochaines ann®es. Ces mesures renforceront lôunion douani¯re en tant que pierre angulaire du 

march® unique. Elles confirment aussi son r¹le pivot pour la protection des recettes de lôUE ainsi 

que de la sécurité, de la santé et de la prospérité des citoyens et des entreprises européens. 

 

Lôune des initiatives phares du plan dôaction porte sur le commerce ®lectronique. D'une part, les 

obligations imposées aux fournisseurs de services de paiement et aux plateformes de vente en ligne 

seront renforcées pour contribuer à lutter contre la fraude sur les droits de douane et les taxes dans 

le commerce ®lectronique. De lôautre, la Commission examinera ®galement les effets du commerce 

®lectronique sur la perception des droits de douane et sur lôassurance dôune ®galit® de conditions 

pour les opérateurs de lôUE. Elle se penchera notamment sur les arrangements pouvant °tre mis en 

place pour le recouvrement des droits de douane suivant la nouvelle approche adoptée pour la 

perception de la TVA. 

 

Le 17 mai 2023, la Commission européenne a présenté des propositions de r®forme de lôUnion 

douani¯re de lôUE qui incluent des changements liés au commerce électronique. La proposition de 

r®forme fait actuellement lôobjet de n®gociations entre le Conseil de lôUE et le Parlement europ®en. 

 

https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=CELEX%3A12012E%2FTXT
https://ec.europa.eu/taxation_customs/sites/taxation/files/customs-action-plan-2020_en.pdf
https://ec.europa.eu/taxation_customs/sites/taxation/files/customs-action-plan-2020_en.pdf
https://taxation-customs.ec.europa.eu/customs-4/eu-customs-reform_en
https://taxation-customs.ec.europa.eu/customs-4/eu-customs-reform_en
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Source : Commission européenne, Direction générale Fiscalité et Union douanière (DG TAXUD), 

mis à jour en décembre 2023 et avril 2024 pour la 5e édition du Recueil 
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Guatemala 

 

1. Introduction et présentation générale 

 

L'administration des douanes du Guatemala, conformément à la réglementation interne, emploie un 

modèle équivalent qui collecte les informations établies dans le Cadre de normes de l'OMD pour le 

commerce électronique transfrontalier par le biais de la modalité appelée « Messagerie », qui 

consiste en une opération d'importation définitive par voie aérienne (importation pour la mise à la 

consommation). 

 

La réglementation actuelle classe les marchandises de cette modalité dans les catégories 

suivantes :  

 

¶ correspondance et documents non soumis au paiement des droits ; 

¶ envois soumis au paiement de droits (marchandises dont la valeur en douane est 

inférieure ou égale à 1 000,00 USD) ne nécessitant pas de dédouanement. 

 

Conformément aux règlements internes de lôadministration des douanes du Guatemala, le 

dédouanement dans cette modalité se déroule de la façon suivante : 

¶ Lôentreprise de livraison express ou de messagerie transmet un manifeste ®lectronique 

¨ lôavance. 

¶ Lôadministration des douanes du Guatemala re­oit le manifeste et le syst¯me 

informatique le convertit automatiquement en déclaration de marchandises simplifiée 

et exécute une analyse de risque. 

¶ Si lôanalyse des risques se conclut par la mainlev®e sans v®rification, le syst¯me notifie 

¨ lôutilisateur le montant des taxes ¨ payer. 

¶ Si lôanalyse des risques d®clenche une v®rification imm®diate, lôentreprise de livraison 

express ou de messagerie se présente à la douane dans la zone spécialisée du 

terminal aérien pour déterminer le classement et la valeur des marchandises. 

¶ Le personnel de lôadministration des douanes guat®malt¯que doit v®rifier les 

informations présentes dans le système, par rapport ¨ lôarticle examin® et d®terminer 

si les valeurs et le classement des articles déclarés sont corrects. 

¶ Dans le cas contraire, dôautres sources de valeur de r®f®rence sont v®rifi®es, puisquôil 

nôexiste pas dôaccord avec les entit®s qui effectuent des ®changes ®lectroniques.  

¶ Lôentreprise de livraison express ou de messagerie est notifiée par « lôAgence 

virtuelle »5 de lôajustement apport®, et lôajustement est confirm® ou rejet® par le m°me 

moyen.  

¶ Au terme du processus, les taxes correspondants sont payées et la déclaration des 

marchandises est générée. 

¶ Lôentreprise de livraison express ou de messagerie re­oit la d®claration des 

marchandises par voie électronique après la confirmation du paiement. Pour faciliter la 

 
5 Une « agence virtuelle » est une plateforme Web qui permet d'effectuer des opérations et de consulter les services 
fournis par la Surintendance de l'administration fiscale, à partir de n'importe quel appareil disposant d'un accès à 
Internet. De plus amples informations sont disponibles sur le lien suivant : https://portal.sat.gob.gt/portal/. 
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compréhension, une copie numérique de la procédure de dédouanement simplifiée est 

envoyée pour la livraison rapide ou le service de messagerie qui contient cette 

procédure. 

 

Le processus de dédouanement dans la modalité transport express ou messagerie (qui, dans le 

cas du Guatemala, est lô®quivalent du commerce ®lectronique transfrontalier selon le Cadre de 

normes de lôOMD pour le commerce électronique transfrontalier), est r®alis® ¨ lôaide de plusieurs 

systèmes informatiques interagissant les uns avec les autres. Ces systèmes sont le système de 

validation du manifeste, le syst¯me dôanalyse des risques, le système bancaire et le système 

informatique douanier de lôadministration des douanes du Guatemala. 

 

Lôun des plus gros problèmes est de ne pas avoir de base de valeur pour les produits entrant sous 

la modalité transport express ou messagerie permettant de confirmer les prix effectivement payés. 

Le personnel de la douane qui est responsable de ce processus nôa pas accès aux plateformes 

directes des principales entreprises du commerce électronique permettant de confirmer les valeurs 

indiqu®es dans des bases de donn®es ou sur des pages telles quôeBay et Amazon, Alibaba, Temu 

ou Shein, entre autres. L'impossibilité de consulter directement les entreprises de commerce 

électronique peut entraîner des écarts dans les valeurs déclarées et des retards dans les délais de 

dédouanement. En raison de la croissance du commerce électronique ces dernières années, il est 

nécessaire de vérifier le comportement de ce type de modalité en ce qui concerne le nombre 

d'envois, la sélectivité, les déclarations transmises, les taxes déclarées et le délai moyen de 

dédouanement des marchandises du commerce électronique. À cette fin, les documents suivants 

sont joints : 

¶ le nombre de lettres de transport aérien transmises en 2024 dans la modalité transport 

express ou messagerie ainsi que la répartition entre les circuits vert et rouge (voir 

Annexe 1) ; 

¶ les montants recouvr®s par mois au cours de lôann®e 2024 dans la modalité transport 

express ou messagerie (voir Annexe 2) ; 

¶ les informations relatives au temps nécessaire pour la mainlevée dédouanement dans 

le cadre de la livraison express ou de la messagerie (voir Annexe 3). 

 

2. Planification et détermination des priorités  

 

Afin de gérer les questions qui ont trait aux « échanges transfrontaliers è, lôadministration des 

douanes du Guatemala applique les dispositions de la l®gislation adopt®e ¨ lô®chelon r®gional, qui 

sont conformes à plusieurs des composants établis dans le Cadre de normes pour le commerce 

électronique transfrontalier de lôOMD. 

 

Il est important pour le Guatemala de disposer de mesures pour contrôler et simplifier les processus 

de messagerie afin de pouvoir limiter les risques de sous-évaluation des marchandises et de 

pouvoir calculer le montant correct des taxes à payer pour atteindre les objectifs en matière de 

recouvrement. Il est important de mentionner que le modèle de dédouanement simplifié appliqué 

à cette modalité de transport express et messagerie par lôadministration de douanes du Guatemala 

est reconnu ¨ lô®chelon r®gional pour sa souplesse, qui permet de réaliser le contrôle douanier 

adéquat et facilite les processus. 

 

Dans le cadre de lôam®lioration continue qui sôinscrit dans le programme de modernisation globale 

de la douane, lôam®lioration du processus de d®douanement simplifi® applicable aux services de 
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messagerie (échanges transfrontaliers) a débuté en 2021 par une étude de processus basée sur 

la méthodologie internationale de « gestion par processus ». Par ailleurs, une étude sur le temps 

nécessaire pour la mainlevée des marchandises a été réalisée en utilisant la méthodologie de 

lôOMD. Cette ®tude a ®t® r®alis®e avec les diff®rents acteurs de la cha´ne logistique du processus, 

avec lesquels les principaux points critiques ont été définis. 

 

Ainsi, en 2022, un plan dôaction pour le processus de messagerie a ®t® élaboré avec le soutien des 

acteurs qui font partie de la cha´ne logistique, dans lequel les principales possibilit®s dôam®lioration 

ont été relevées pour être traitées selon les priorités établies. 

 

En 2023, des améliorations ont été apportées au système informatique interne, permettant de 

stocker dans le nuage les informations du système douanier guatémaltèque. Cela comprend les 

activités suivantes : 

V Élimination de lôutilisation du papier ; 

V Numérisation des documents justificatifs ; 

V Notification des déclarations confirmée grâce à lôinterop®rabilit® des syst¯mes avec 

lôentrep¹t douanier ; 

V Notification du départ du mode de transport avec des déclarations confirmées. 

 

Les activités susmentionnées ont été menées afin de rationaliser le processus de dédouanement de 

ce mode de transport et dôobtenir une meilleure interaction avec lôutilisateur gr©ce ¨ lôoutil appelé 

« Agence virtuelle », qui permet aux contribuables dôeffectuer des op®rations et des consultations 

fiscales et douanières, et qui se trouve sur la page Web de lôadministration des douanes 

guatémaltèques. 

 

Le changement du système informatique de l'administration des douanes guatémaltèque a eu lieu 

en 2024, le but étant de moderniser le système pour le rendre plus efficace et de permettre 

l'interopérabilité avec les acteurs participant au processus de livraison rapide ou de messagerie, de 

mener à bien les processus de dédouanement et de préparer les documents administratifs et les 

développements informatiques. 

 

D'ici 2025, des améliorations du système sont prévues en fonction des besoins résultant de son 

exploitation. 

 

3. Échange préalable de données par voie électronique 

 

Les entreprises de livraison rapide ou de messagerie transmettent le manifeste des marchandises 

par voie électronique, au moins deux heures avant lôarriv®e de lôa®ronef.  Si le transport entre le port 

de d®part et le port de destination sôeffectue dans des d®lais plus courts, la transmission doit °tre 

effectuée dans un délai au moins équivalent à ce délai. 

 

ê lôheure actuelle, lôadministration des douanes du Guatemala nô®change pas dôinformations li®es 

au commerce ®lectronique avec dôautres administrations des douanes. 

 

4. Gestion des risques  

 

Lôadministration des douanes guat®malt¯que dispose dôune unit® sp®cialis®e dans lôanalyse des 

risques et la détermination des critères, des scénarios et des paramètres de risque pour les 

déclarations de marchandises et les manifestes de fret dans le mode simplifié de livraison rapide ou 
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de messagerie, en tenant compte du type de marchandises, de leur origine, du comportement fiscal 

de lôimportateur, entre autres. 

 

Dans la modalité livraison rapide ou messagerie (®changes transfrontaliers), lôanalyse des risques 

repose sur le manifeste de chargement qui est soumis à un processus sélectif permettant de 

déterminer si une vérification immédiate doit être effectuée ou si la mainlevée peut être accordée 

sans vérification. Pendant la période allant de janvier à novembre 2024, en moyenne 71,2 % des 

marchandises ont fait lôobjet dôune v®rification imm®diate, comme indiqu® dans lôAnnexe 1. Ce 

montant est élevé en raison du risque encouru et des cas de fraude douanière qui ont été recensés. 

 

Depuis novembre 2022, le logiciel du Syst¯me de ciblage du fret (SCF) d®velopp® par lôOrganisation 

mondiale des douanes est intégré au processus de gestion des risques du service des douanes. 

Lôoutil est dot® de capacit®s dô®valuation et de s®lection des risques et est efficace, rapide, simple 

¨ mettre en îuvre, rentable et durable. Cela a permis de renforcer les capacit®s dôanalyse pr®coce 

des risques et de mettre en îuvre le processus de contr¹le des marchandises avant leur arriv®e. 

 

En outre, avec le soutien de l'administration des douanes de Corée, les activités suivantes sont 

menées : 

a. Un modèle prédictif de sélection de cibles, basé sur l'intelligence artificielle, pour l'importation 

et la livraison rapide ou la messagerie 

b. Traçabilité des flux de marchandises entrants et sortants en temps réel ; 

c. Attribution de la sélectivité avant le dédouanement (manifeste de chargement) en appliquant 

les critères pour le manifeste de chargement et les documents de transport ; et 

d. Adaptations du système de risque, pour permettre la création d'un sous-flux d'approbation 

en trois étapes (cas urgents) et d'un outil montrant le profil du contribuable. 

 

5. Facilitation et simplification  

 

Il est important de mentionner que les questions liées à la facilitation et à la simplification dans 

lôadministration des douanes guat®malt¯que sont dôune importance vitale et concernent : les 

marchandises qui entrent suivant le mode de livraison rapide ou de messagerie, conformément aux 

dispositions de la règlementation en vigueur ; si des produits nécessitant des permis non tarifaires 

sont identifiés au cours du processus, ils sont mis à part et transférés vers la zone normale/générale 

de dédouanement ¨ lôimportation. Là-bas, ils sont pris en charge par un agent en douane, qui doit 

transmettre la d®claration de marchandises, proc®der au paiement des taxes dôimportation et g®rer 

le processus dôanalyse des risques applicable ¨ la d®claration de marchandises ; le cas échéant, 

une vérification physique et documentaire est réalisée. En cas dôincoh®rence, la d®claration est 

rectifiée, les taxes sont pay®es et la sortie des marchandises de lôentrep¹t douanier temporaire est 

confirmée, pour autant que les marchandises sortent du modèle de dédouanement simplifié. 

 

 

 

Actuellement, le Guatemala compte quatre opérateurs économiques agréés qui exercent des 

activités de messagerie (commerce électronique transfrontalier), et les travaux se poursuivent en 

vue dôaccorder des facilités pour ce processus, afin de r®duire lôanalyse des risques. 

 

De janvier à novembre 2024, le délai moyen de dédouanement des marchandises dans la modalité 

livraison rapide ou messagerie était 39 heures (voir annexe 3). 

 



 

I/95. 

Annexe I au  
doc. PC0773Fa  

 

Le dédouanement des marchandises dans le cadre du mode de livraison rapide ou de messagerie 

nôest effectu® que dans un bureau de douane qui exerce un contrôle sur le principal aéroport 

international du pays, où il existe une zone spécifique pour ce type de dédouanement. 

 

6. Sûreté et sécurité 

 

Lôadministration des douanes dispose actuellement dôun syst¯me informatis® pour la gestion et 

lôanalyse des risques, comme décrit au point 4 « Gestion des risques è. Lôentrep¹t douanier 

temporaire est agréé par la douane et dispose dôun ®quipement dôinspection non intrusive permettant 

de scanner toutes les marchandises entrant via ce mode de transport; des photos de lô®tat dans 

lequel elles sont d®charg®es de lôavion et entrent dans la zone de fret sont également prises, ce qui 

garantit, entre autres, la sécurité physique et électronique. 

 

7. Recouvrement des recettes 

 

Dans la modalité livraison rapide ou messagerie, le paiement des marchandises est effectué par les 

entreprises autorisées à utiliser cette modalité. Les étapes à suivre sont les suivantes : 

¶ Lorsque lôanalyse des risques fond®e sur la lettre de transport a®rien d®bouche sur la 

mainlevée sans vérification, la déclaration est générée automatiquement et indique le 

montant à payer afin que le règlement puisse être effectué immédiatement. 

¶ Lorsque lôanalyse des risques fond®e sur les lettres de transport a®rien impose une 

vérification immédiate, elles sont mises ¨ la disposition de lôautorit® douani¯re pour 

quôelle puisse proc®der ¨ lô®valuation correspondante et d®terminer la nouvelle valeur 

des marchandises ou confirmer la valeur d®clar®e. ê la suite de lô®valuation, il est 

important de noter que sur les 100 % évalués, 23,9 % des données ont un impact sur 

le pourcentage établi par lôanalyse des risques, et une déclaration est par conséquent 

générée pour le paiement correspondant des taxes via le réseau bancaire. 

 
Les taxes à payer sont la taxe sur la valeur ajoutée (TVA), qui est de 12 %, et les droits de douane 

¨ lôimportation (DAI en espagnol), qui peuvent aller de 0 % à 20 %, fixés par le régime tarifaire 

centraméricain. 

 

Les montants recouvrés entre janvier et novembre 2024 figurent ¨ lôAnnexe 2. 

 

8. Partenariats 

 

Il existe au Guatemala une Table ronde autour de laquelle les principaux acteurs publics et privés 

de la chaîne logistique de livraison rapide ou de messagerie (échanges transfrontaliers) se 

retrouvent pour discuter des mesures à prendre pour améliorer ce type de dédouanement. La 

signature de lôaccord de coop®ration et dô®change dôinformations entre lôadministration des douanes 

du Guatemala et lôAssociation des entreprises de messagerie du Guatemala (CLADEC) et ses 

membres a constitué une avancée très importante pour lôann®e 2023. Lôobjectif de cet accord est la 

coopération entre les parties conformément à la réglementation douanière en vigueur. 

 

Le service Web a ®t® mis en place en 2024, en vue dô®changer des informations pour faciliter le 

respect des obligations, ainsi que le contrôle spécifique des opérations. D'autres entreprises de 

livraison rapide ou de messagerie ont également été invitées à participer à cet échange. En 



I/96. 

Annexe I au  
doc. PC0773Fa  

 

conséquence, un avenant à l'accord est en cours de signature, dans lequel huit entreprises 

rejoindront ce processus d'échange.  

 

Lôobjectif est de promouvoir un commerce international souple et efficace, qui augmente les 

avantages de la facilitation du commerce international et contribue ¨ lôapplication des contr¹les 

douaniers. 

 

9. Sensibilisation, information du public et renforcement des capacités 

 

Sur le portail Internet de lôadministration des douanes (www.sat.gob.gt), est publiée sous le code 

PR-IAD/DNO-ADU-GDE-12 la Procédure de dédouanement simplifiée pour la modalité spéciale 

livraison rapide ou messagerie qui énonce les règles de dédouanement des marchandises 

correspondantes. 

 

Il existe également le courrier électronique de la « douane moderne » 

(aduanamoderna@sat.gob.gt), un canal de communication utilisé par l'administration des douanes 

du Guatemala pour assurer la liaison avec les contribuables en ce qui concerne les opérations de 

commerce extérieur. 

 

10. Mesure et analyse  

 

Il existe une unité spécialisée dans l'analyse des risques qui, dans le cadre de ses attributions, 

analyse les opérations de commerce extérieur afin d'identifier les pratiques frauduleuses en matière 

douanière et de définir les profils de risque correspondants.  

 

11. Développements technologiques  

 

Il est pr®vu, dans le cadre de l'importation et du d®douanement par messagerie, de mettre en îuvre 

un modèle prédictif de sélection des cibles basé sur l'intelligence artificielle, dans le but d'obtenir 

une traçabilité en temps réel des flux de marchandises entrants et sortants. Il est également prévu 

d'attribuer une sélectivité avant le dédouanement (manifeste de chargement) en appliquant des 

critères aux manifestes de chargement et aux documents de transport ; d'adapter le système de 

risque pour permettre la création d'un sous-flux d'approbation en trois étapes (cas urgents) ; et de 

créer un outil indiquant le profil du contribuable. 

 

Lôobjectif est dôam®liorer la gestion des risques en amont, de croiser les informations, de garantir 

lôint®grit® des donn®es et dôidentifier les risques, entre autres. Par exemple, dans le cadre du 

processus de modernisation de la douane, il est prévu de renforcer le système informatique en 

g®n®ral ainsi que lôapplication qui g¯re les risques dans la modalit® des services de messagerie, 

améliorant ainsi les contrôles et les délais actuels. Cet objectif sera atteint avec le soutien de la 

douane coréenne. 

 

À l'heure actuelle, avec les améliorations apportées au dédouanement aérien, il existe des cas 

imprévus qui entraînent une série de modifications ou d'ajustements du service informatique et des 

technologies qui impliquent les acteurs commerciaux dans ce type de dédouanement. Cela inclut le 

défi de l'amélioration continue et de la stabilisation du système informatique. 

 

Un autre défi qui mérite d'être souligné est que des initiatives ont été prises en 2024 pour échanger 

mailto:aduanamoderna@sat.gob.gt
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des informations avec les principales multinationales du commerce électronique, mais que, le 

pourcentage de ventes directes au Guatemala n'étant pas significatif, cet échange n'a pas pu être 

réalisé. Cela limite le processus de modernisation de ce type de dédouanement. 

 

12. Calendrier, avantages et difficultés 

 

Lôadministration des douanes du Guatemala pr®voit une adoption progressive, en suivant les ®tapes 

de modernisation jugées appropriées pour le commerce électronique, et de réaliser les 

développements informatiques nécessaires pour fournir un meilleur service, garantissant des 

opérations douanières agiles, efficaces et de pointe. 

 

13. Renforcement des capacités  

 

Le modèle actuel a examiné le Cadre de normes SAFE et ses Piliers 1 (douane-douane) et 2 

(douane-entreprises), ainsi que le Guide relatif ¨ lô®tude sur le temps n®cessaire pour la mainlev®e 

(TRS). 

 

LôOMD a apport® son soutien au renforcement des capacit®s des fonctionnaires dans lôutilisation du 

Système de ciblage du fret. De même, la douane coréenne a apporté un soutien à la refonte du 

syst¯me informatique dôanalyse des risques et lôentrep¹t de donn®es. 

 

14. Conformité et développements futurs (le cas échéant) 

En 2022, un plan dôaction a ®t® élaboré au niveau des différents acteurs de la chaîne logistique de 

ce processus, dans lequel les principales possibilit®s dôam®lioration ont ®t® relev®es, et une 

approche a été adoptée pour travailler avec le secteur privé. 

 

Les travaux sont d®j¨ en cours pour la premi¯re phase de mise en îuvre d'un nouveau mod¯le de 

livraison rapide ou de messagerie. Cela comprend : 

¶ Une plateforme informatique 

¶ Un poste de travail intégré 

¶ Signature électronique sur les documents générés 

¶ Modules de productivité 

¶ Notifications électroniques 

¶ Applications et notifications électronique 

¶ Interopérabilité avec ls acteurs 

¶ Traçabilité des marchandises en temps réel 
 

Cela permettrait d'améliorer le processus d'acceptation des résultats de la vérification physique ou 

documentaire de l'origine, de la nature, de la quantité, de la valeur, du poids, des mesures et du 

classement tarifaire des marchandises, et donc de réduire les délais de mainlevée. 

 

15. Observations supplémentaires ou finales 

 

Lôadministration des douanes du Guatemala estime °tre en mesure de continuer dôadopter les 

dispositions du Cadre de normes de lôOMD pour le commerce ®lectronique transfrontalier, de 

continuer de b®n®ficier de lôassistance technique et dôapprendre dôautres bonnes pratiques gr©ce ¨ 

sa participation à des groupes de travail. 
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Nous souhaitons soumettre ¨ lôexamen par lôOrganisation mondiale des douanes (OMD) la 

possibilit® dô®tablir un accord avec les principaux services de messagerie et les grandes plateformes 

mondiales telles quôAmazon, eBay, DHL, entre autres. Lôobjectif serait de faciliter lôaccès à leurs 

bases de données ou la fourniture dôinformations essentielles pour effectuer des recoupements 

d'informations efficaces. Cela permettrait aux pays Membres de valider avec précision la valeur 

déclarée des marchandises, renforçant ainsi la transparence et l'efficacité des procédures 

douanières. 

 

 

 

Annexe 1 

Nombre de lettres de transport aérien pour la 
modalité livraison rapide ou messagerie 

Janvier ï Novembre 2024 

Mois 

 

Total Vérification 
immédiate 

Pas de 
vérification 

Janvier 123 655 24 331 147 986 

Février 114 785 22 122 136 907 

Mars 105 953 19 409 125 362 

Avril 105 035 33 322 138 357 

Mai 97 899 36 503 134 402 

Juin 95 018 24 316 129 334 

Juillet 121 162 42 185 163 347 

Août 113 793 40 037 153 830 

Septembre 107 144 36 653 143 797 

Octobre 121 858 44 419 166 277 

Novembre 136 780 170 283 307 063 

Total 1 243 082 503 580 1 746 662 
Source : Administration des douanes du Guatemala 
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Nombre de lettres de transport aérien pour la modalité livraison rapide ou messagerie en 

termes de sélectivité 

Janvier ï Novembre 2024 
Source : Administration des douanes du Guatemala 
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Annexe 2. 
Recouvrement dans la modalité livraison 

rapide ou messagerie  
Janvier ï Novembre 2024  

Mois Montant collecté 

Janvier 23 177 354,30  

Février 22 306 913,02  

Mars 20 969 551,78  

Avril 22 695 496,72  

Mai 22 264 268,09  

Juin 21 470 632,00  

Juillet 26 152 697,34  

Août 24 916 437,76  

Septembre 23 210 905,75  

Octobre 26 306 551,67  

Novembre 40 165 467,56  

Total 273 636 276,00 

Source : Administration des douanes du Guatemala 

 

Annexe 3. 
Délai moyens en nombre dôheures 
pour la modalité livraison rapide 

ou messagerie  
Janvier ï Novembre 2024 

Mois 
Nombre dôheures 

moyen pour le 
dédouanement 

Janvier 32 

Février 37 

Mars 37 

Avril 36 

Mai 29 

Juin 36 

Juillet 42 

Août 40 

Septembre 40 

Octobre 38 

Novembre 60 

Grand total 39 
Source : Administration des douanes du Guatemala 

Source : Administration des douanes du Guatemala, mis à jour en février 2025 pour la 6e édition 

du Recueil  



 

I/101. 

Annexe I au  
doc. PC0773Fa  

 

Indonésie 

 

1. Introduction / présentation générale 

En Indon®sie, le nombre de personnes qui r®alisent des achats en ligne augmente chaque ann®e. 

Dôapr¯s les estimations, 73 % de la population a effectu® au moins un achat en ligne en 2023. Selon 

la Banque dôIndon®sie, les transactions du commerce ®lectronique ont atteint 30,5 milliards dôUSD 

en 2022, et ce chiffre devrait continuer de cro´tre. 

 

Certaines de ces marchandises sont transfrontali¯res, surtout des articles de faible valeur. Il sôagit 

de marchandises dôune valeur inf®rieure ou ®gale ¨ 3 USD, qui sont exon®r®s de droits 

dôimportation. Pour les marchandises dôune valeur comprise entre 3 et 1 500 USD, un taux tarifaire 

forfaitaire de 7,5 % est appliqu®. Les articles dôune valeur sup®rieure ¨ 1 500 USD sont soumis au 

taux NPF. Toutes les transactions sont ®galement soumises ¨ la taxe sur la valeur ajout®e (TVA). 

 

Le recouvrement des recettes et la protection du secteur productif national sont deux des principaux 

d®fis auxquels est confront®e lôadministration des douanes. Lorsque les marchandises import®es ne 

sont pas soumises aux pr®l¯vements fiscaux, celles-ci deviennent moins ch¯res que les produits 

locaux similaires. En outre, ces marchandises import®es peuvent °tre revendues sur le march® 

national, ce qui peut entra´ner une concurrence d®loyale pour le secteur productif national qui produit 

des marchandises similaires. 

 

2. Planification et détermination des priorités 

a. Probl¯mes pris en compte pour ®tablir les priorit®s et la feuille de route pour la mise en îuvre 

 

Confront®e aux changements consid®rables qui interviennent dans le domaine du commerce 

®lectronique, la douane indon®sienne a pris les mesures suivantes pour ®tablir les priorit®s et la 

feuille de route pour la mise en îuvre : 

 

1. Gestion des risques et conformit® 

ǒ D®fis de la douane : se concentrer sur la prise en compte des risques tels que la sous-®valuation, 

la fraude au classement et la non-conformit® dans les envois du commerce ®lectronique ; 

ǒ Pr®occupations en mati¯re de s¾ret® : lutter contre lôutilisation abusive des canaux du commerce 

®lectronique pour le trafic de marchandises de contrefa­on, dôarticles interdits et dôautres activit®s 

ill®gales. 

 

2. Recouvrement des recettes 

ǒ Une fiscalit® ®quitable : assurer un recouvrement efficace des droits et taxes, en particulier pour 

les marchandises de faible valeur qui sont souvent sous-d®clar®es ou exon®r®es ; 

ǒ Des syst¯mes harmonis®s : promouvoir des m®canismes de recouvrement des recettes coh®rents 

et efficaces dans tous les ressorts. 

 

3. Facilitation des ®changes 

ǒ Efficacit® : simplifier les proc®dures de d®douanement pour les grands volumes de petits colis afin 

dô®viter les retards de livraison ; 

ǒ Transparence : normaliser les proc®dures afin de rendre le commerce ®lectronique plus facile et 

pr®visible pour les op®rateurs. 
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4. Int®gration des donn®es et de la technologie 

ǒ Donn®es ®lectroniques pr®alables (DEP) : donner la priorit® ¨ lôutilisation des donn®es 

®lectroniques pr®alables ¨ lôarriv®e pour la gestion des risques et le traitement douanier ; 

ǒ Interop®rabilit® : veiller ¨ ce que les syst¯mes dô®change de donn®es entre les plateformes de 

commerce ®lectronique, les op®rateurs postaux, les services de messagerie express et les 

administrations des douanes soient interop®rables et s®curis®s. 

 

b. Mise en îuvre graduelle pr®vue 

 

La strat®gie de lôIndon®sie en mati¯re de commerce ®lectronique pr®voit une mise en îuvre 

graduelle, avec un accent mis en particulier sur le d®veloppement de syst¯mes durables pour 

lôint®gration technologique. Cette approche vise ¨ garantir que lôinfrastructure num®rique, les 

m®canismes dô®change de donn®es et les syst¯mes de traitement de la douane soient 

progressivement mis ¨ niveau pour r®pondre aux exigences croissantes du commerce ®lectronique. 

En proc®dant par ®tapes, le gouvernement indon®sien entend cr®er des solutions robustes et 

®volutives, permettant de g®rer efficacement le volume croissant de transactions du commerce 

®lectronique tout en garantissant la conformit®, le recouvrement des recettes et la gestion des 

risques. Cela permet ®galement dôint®grer en douceur les nouvelles technologies, tout en veillant ¨ 

ce que les acteurs priv®s et publics soient en mesure de sôadapter ¨ ces changements. 

 

En outre, la phase de planification de cette initiative a n®cessit® la collaboration de plusieurs organes 

gouvernementaux autres que la douane. Il sôagit de minist¯res et dôagences tels que le minist¯re 

des Affaires ®trang¯res, le minist¯re du Commerce, le minist¯re de lôIndustrie, le minist¯re de la 

Sant® et le minist¯re de la Communication et des Affaires num®riques. En outre, le minist¯re de la 

Justice et des Droits de lôhomme a ®galement ®t® mis ¨ contribution, en particulier en ce qui 

concerne les questions li®es aux droits de propri®t® intellectuelle. LôAgence nationale pour le 

contr¹le des m®dicaments et des aliments a ®galement ®t® impliqu®e dans la r®glementation des 

marchandises n®cessitant une autorisation en mati¯re de s®curit® et de sant®, tandis que la Poste 

indon®sienne (PT Pos) et les services de messagerie express ont ®t® associ®s afin de garantir 

lôefficacit® logistique et des syst¯mes de livraison. Cette vaste coop®ration interservices garantit 

lôalignement de la strat®gie sur les r®glementations nationales et prend en compte les diff®rentes 

facettes du commerce ®lectronique, de la facilitation des ®changes ¨ la protection des 

consommateurs. 

 

3. Données électroniques préalables 

Dans le cadre des efforts d®ploy®s pour mettre en îuvre les donn®es ®lectroniques pr®alables 

(DEP), notamment en ce qui concerne lô®change de donn®es entre la douane et les prestataires de 

services commerciaux bas®s sur un syst¯me ®lectronique (PPMSE) et/ou dôautres parties 

prenantes, la douane indon®sienne applique le R¯glement du ministre des Finances (PMK) no 96 

de 2023 relatif aux dispositions en mati¯re de douane, dôaccises et de taxes en ce qui concerne 

lôimportation et lôexportation des envois de marchandises, et plus particuli¯rement les Articles 13 

et 14. Ces articles stipulent que les PPMSE doivent ®tablir un partenariat avec la douane 

indon®sienne (DJBC) sous la forme dôun ®change de donn®es pour les catalogues ®lectroniques et 

les factures ®lectroniques pour les envois de marchandises transitant par un PPMSE. Des 

informations d®taill®es concernant les donn®es ¨ ®changer sont pr®sent®es dans le Tableau 1. 

 

En ce qui concerne le d®lai de soumission des donn®es, le R¯glement PMK no 96 de 2023 stipule 
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que les donn®es requises doivent °tre soumises au plus tard un (1) jour apr¯s lôarriv®e des 

marchandises. La fourniture de ces donn®es ®lectroniques pr®alables sert de pr®alerte pour 

certaines marchandises, telles que celles soumises ¨ des restrictions et ¨ des interdictions, afin de 

permettre un d®douanement plus rapide et dôacc®l®rer les recherches de la douane concernant 

lô®valuation et la d®termination de la valeur en douane.  

 

ê ce jour, tout PPMSE qui r®pond ¨ certains crit¯res, ¨ savoir effectuer plus de 1 000 envois par an, 

et qui re­oit une notification par la douane ¨ cet effet, est tenu de mettre en place un partenariat en 

soumettant les donn®es requises. Les donn®es sont utilis®es de mani¯re efficace par la douane 

pour le d®douanement des marchandises, le suivi et lô®valuation en douane. Les donn®es soumises 

sont uniquement destin®es ¨ des fins douani¯res et ne peuvent donc pas °tre r®utilis®es par dôautres 

parties prenantes. 

 

4. Gestion des risques 

Suite ¨ la mise en îuvre du Cadre de normes de lôOMD pour le commerce ®lectronique 

transfrontalier, la douane indonésienne a déjà mis en place certains processus de gestion des 

risques : 

a. Moteur de risque et scanographie par rayons X 

Pour la proc®dure dôexamen des envois (¨ la fois pour le pr®d®douanement et le d®douanement), 

la douane indonésienne a mis au point un système informatique appelé Indonesia Customs Excise 

Information System and Automation (CEISA) Barang Kiriman (syst¯me dôautomatisation et 

dôinformation des douanes et des accises). Aux fins de la proc®dure dôexamen documentaire, nous 

utilisons un moteur de risque pour analyser et valider les données du catalogue électronique et de 

la facture électronique soumises par les partenaires PPMSE ainsi que les données du formulaire 

CN soumises par le service de messagerie express. Si les données correspondent, le système de 

gestion des risques accorde la mainlevée ou émet un code de facturation et perçoit les droits et 

taxes ¨ lôimportation, le cas échéant. Toutefois, si des anomalies sont détectées, les données du CN 

sont transmises à un contrôleur pour un examen plus approfondi. 

Outre lôexamen documentaire, nous utilisons ®galement des appareils ¨ rayons X pour inspecter les 

envois du commerce ®lectronique. Si les envois sont en circuit rouge, ils font lôobjet dôune inspection 

physique par nos agents.  

Voir le graphique 1 pour une brève description. 

b. Unité K-9 (brigade canine) 

Lôunit® K-9 (brigade canine) est consid®r®e comme lôun des moyens les plus importants pour aider 

la douane indonésienne à inspecter de manière efficace les envois du commerce électronique. 

Grâce à un odorat 10 000 fois supérieur à celui des humains, les chiens renifleurs de lôunit® K-9 

peuvent améliorer les performances de détection.  

En 2023, lôunit® K-9 de la direction g®n®rale des douanes et accises (DGDA) dôIndon®sie comptait 

84 maîtres (dont 11 femmes) et 76 chiens actifs, dont 24 chiens et 31 maîtres au siège, et 44 chiens 

et 53 maîtres dans plusieurs bureaux régionaux de la DGDA. Certaines unités K-9 sont déployées 

pour examiner les envois du commerce ®lectronique dans les zones dôinspection.  

c. Laboratoires satellites 
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Afin dôexaminer efficacement les marchandises suspect®es dô°tre dangereuses, la douane 

indonésienne installe des laboratoires satellites à proximité des zones de dédouanement. Situés à 

des endroits strat®giques, ces laboratoires permettent dôeffectuer des tests plus rapides et plus 

précis sur des articles suspects tels que des drogues ou médicaments et autres substances 

dangereuses, ce qui permet dôidentifier et de traiter rapidement les menaces potentielles sans 

retarder le processus global de dédouanement.  

 

Graphique 1 ï M®thodes dôanalyse des risques li®s aux envois du commerce ®lectronique 

 

En outre, la gestion des risques liés aux envois du commerce électronique implique à la fois des 

organes gouvernementaux et des acteurs du secteur privé afin de garantir le respect des 

r®glementations, dôam®liorer la s¾ret® et de promouvoir des proc®dures et une chaîne logistiques 

fluides. Ces acteurs collaborent à différents niveaux afin de couvrir les multiples aspects du 

commerce électronique, du dédouanement à la livraison. 

Organes gouvernementaux : ministère du Commerce, agence nationale pour le contrôle des 

médicaments et des aliments, police nationale indonésienne, comité national des stupéfiants. 

Secteur privé : plateformes de commerce électronique (par exemple, Shopee et Lazada), 

fournisseurs de services de paiement, sociétés de logistique et de messagerie, prestataires 

dôex®cution des commandes et dôentreposage tiers. 

5. Facilitation et simplification 

a. Procédures de dédouanement des envois du commerce électronique 

Compte tenu de la part des marchandises achetées via des « ptplaces » (nom donné aux boutiques 

ou plateformes en ligne où les vendeurs rencontrent les acheteurs et proposent des produits et des 

services), la douane indonésienne a lancé en 2019 le régime DDP (Rendu Droits Acquittés, de 
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lôanglais ç Delivery Duty Paid ») (appelé auparavant « régime de partenariat »), une initiative qui 

cible spécifiquement ces parties prenantes. 

Dans le cadre du régime de partenariat, les plateformes / opérateurs du commerce électronique 

doivent inclure les droits et / ou taxes ¨ lôimportation dans le prix des marchandises et les collecter. 

Ils doivent également connecter leurs systèmes informatiques au syst¯me dôautomatisation et 

dôinformation des douanes et des accises (CEISA) de lôIndon®sie pour permettre lô®change 

automatique des données. Deux catégories de données sont échangées : les données relatives au 

catalogue de produits et les données relatives à la facture (voir Tableau 1). 

 

Catalogue électronique Facture électronique 

nom de la plateforme / de lôop®rateur de 
commerce électronique 

nom de la plateforme / de lôop®rateur de 
commerce électronique 

identité du vendeur nom du destinataire 

description des marchandises numéro de la facture électronique 

code des marchandises date de la facture électronique 

catégorie de marchandises description des marchandises 

spécifications des marchandises code des marchandises 

pays dôorigine quantité de marchandises 

unité de marchandises unité de marchandises 

prix (DDP) prix (DDP) 

date de validité du prix devise 

devise taux de change 

lien URL (Uniform Resource Locator) valeur, type et partie proposant la promotion 
(le cas échéant) 

 lien URL (Uniform Resource Locator) 

 numéro de téléphone du destinataire 

       Tableau 1 ï Donn®es ®chang®es automatiquement dans le cadre du r®gime de partenariat 

 

Le CEISA croise ensuite automatiquement les données avec celles de la lettre de voiture, le 

document qui contient les informations sur le transport des marchandises et reprend les 

coordonn®es de lôexp®diteur et du destinataire, un formulaire de d®claration en douane et le numéro 

de r®f®rence unique de chaque envoi. Si les donn®es correspondent et quôaucune anomalie nôest 
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d®tect®e, la douane ®met un code de facturation et per­oit les droits et taxes ¨ lôimportation. En cas 

dôanomalie, les agents des douanes proc¯dent ¨ des examens compl®mentaires ¨ lôarriv®e de 

lôenvoi. 

 

Graphique 2 ï Comparaison des procédures de dédouanement pour les plateformes / opérateurs 

de commerce électronique 

b. Extension du concept dôOEA au commerce ®lectronique transfrontalier 

En g®n®ral, la douane indon®sienne (DJBC) a pour politique dôautoriser les acteurs du commerce 

®lectronique ¨ acc®der au statut dôOEA (opérateur économique agréé), selon les mêmes critères 

que ceux appliqués aux autres OEA. La réglementation nationale ne comporte pas de dispositions 

spécifiques relatives au commerce électronique, mais toutes les parties impliquées dans la chaîne 

logistique sont autoris®es ¨ obtenir le statut dôOEA. 

Dôapr¯s une enqu°te men®e par lôOMD en 2024 sur lôextension du concept dôOEA au commerce 

électronique transfrontalier, 30 % des opérateurs du commerce électronique en Indonésie (tous 

intervenants du commerce ®lectronique confondus) ont obtenu le statut dôOEA.  

c. Voie à suivre 

Le regroupement des notifications et des paiements des droits et taxes de douane liés aux 

marchandises du commerce électronique, moyennant un système de compte, est possible et peut 

°tre envisag® pour une mise en îuvre future. Ce syst¯me permettrait de rationaliser la procédure, 

en permettant aux entreprises de regrouper leurs obligations déclaratives et de paiement sur un 

compte unique, ce qui pourrait am®liorer lôefficacit® et la conformit®.  

Quant ¨ la mise en place dôun guichet unique ou dôune autre plateforme centralis®e pour le 

dédouanement des envois du commerce électronique, celle-ci nôa pas encore eu lieu. Toutefois, une 

proposition existe concernant son développement et des études supplémentaires seront menées 
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afin dô®valuer sa faisabilit® et son efficacit®. Cette plateforme pourrait simplifier de mani¯re 

consid®rable la proc®dure de d®douanement, am®liorant ainsi lôefficacit® du traitement des envois 

du commerce électronique. 

d. Régimes de retour 

a. Réimportation 

En ce qui concerne le régime de réimportation, pour les envois personnels, la Pemberitahuan Impor 

Barang Khusus (PIBK) ou notification sp®ciale dôimportation de marchandises peut °tre utilis®e, et 

celle-ci doit °tre trait®e par le service de messagerie express ou lôop®rateur postal d®sign®. Pour les 

entités commerciales, la procédure de réimportation peut être gérée soit par lôimportateur lui-même, 

soit par les services de lôop®rateur de messagerie express ou postal d®sign®, ou en soumettant les 

documents de notification des marchandises importées requis. 

b. Réexportation 

Pour les marchandises dôune valeur inf®rieure ¨ 1 500 USD, la procédure de réexportation peut 

utiliser le syst¯me de la lettre de voiture, qui permet une d®claration dôexportation simplifi®e. Comme 

pour les réimportations, le service de messagerie express ou lôop®rateur postal d®sign® peut g®rer 

la procédure de réexportation. Ces prestataires sont alors chargés de présenter les documents et 

déclarations en douane nécessaires afin de garantir la conformité avec la réglementation 

indon®sienne en mati¯re dôexportation. 

6. Sûreté et sécurité 

Voir réponse au point 4. 

7. Recouvrement des recettes 

Le cadre juridique r®gissant le recouvrement des recettes du commerce ®lectronique sôarticule 

autour du régime de partenariat, initialement régi par le Règlement no 199 de 2019 du ministre des 

Finances. Ce régime a été modifié par le Règlement no 96 de 2023 du ministre des Finances ainsi 

que par le règlement no 111 de 2023 du ministre des Finances, qui portent spécifiquement sur les 

dispositions relatives aux douanes, aux droits dôaccise et aux taxes concernant lôimportation et 

lôexportation de marchandises. Lôobjectif premier de ces r¯glements consiste ¨ rationaliser la 

procédure douanière pour les marchandises échangées sur les plateformes de commerce 

®lectronique, et ce afin dôaider les plateformes / opérateurs de commerce électronique à rendre les 

transactions plus fluides. 

ǒ Seuil de minimis 

o Droits de douane : 

 Valeur de minimis : 3 USD 

 Droit de douane forfaitaire de 7,5 % pour toutes les marchandises au-dessus de la 

valeur de minimis et sous la valeur seuil (ne peut excéder 1 500 USD) 

 Ne sôapplique pas aux marchandises relevant des codes SH suivants : 4204, 4901-

4904, 61-64, 3303-3307, 73, 8711.60.92-95 et 99, 8712, et 9101-9102. 

o Taxes (TVA / TPS) 

            Taxe forfaitaire de 11 % pour toutes les marchandises sous la valeur seuil 

o Cadeaux et ®chantillons commerciaux Ne sôapplique pas 
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Selon le Règlement no 96 de 2023 du ministre des Finances et le Règlement no 111 de 2023 du 

ministre des Finances, les PPMSE nationaux et ceux qui ont des représentants dans le pays sont 

trait®s comme des importateurs lorsquôils traitent des envois r®sultant de transactions via le PPMSE 

en question. La procédure de dédouanement est mise en îuvre par les op®rateurs postaux en 

collaboration avec la plateforme / lôop®rateur de commerce ®lectronique, y compris 

PT Pos Indonesia et les entreprises de messagerie express préalablement enregistrées dans le 

système de la DGDA. 

ǒ Les plateformes / opérateurs de commerce électronique qui souhaitent profiter de cette méthode 

sont tenus dôenregistrer leur entreprise aupr¯s de la DGDA. Lôenregistrement sôeffectue dans lôun 

des bureaux de douane désignés et le permis est valable dans tout le pays. 

ǒ Il est ensuite demand® ¨ la plateforme / ¨ lôop®rateur de commerce ®lectronique de soumettre des 

catalogues et des factures ®lectroniques pour toutes les marchandises faisant lôobjet dôune 

transaction par des vendeurs r®sidant hors de lôIndon®sie. La soumission de catalogues et de 

factures électroniques est utilisée pour effectuer des recherches dans le système et prendre des 

décisions. 

ǒ La soumission de factures et de catalogues ®lectroniques par les plateformes / opérateurs de 

commerce ®lectronique se fait par lôinterm®diaire dôun syst¯me cr®® par le fournisseur de la place 

de marché lui-même. Le système sera synchronisé avec la facture et le catalogue électroniques 

internes de la DGDA. 

ǒ Une fois lôenvoi entr® en Indon®sie, lôop®rateur postal d®sign® par la plateforme de la place de 

marché via le système de service informatisé (connu sous le nom de SKP) pour la livraison des 

marchandises soumet le document CN-3 à la DGDA. 

ǒ Gr©ce ¨ la soumission des documents CN-3, les envois de marchandises utilisant le régime de 

partenariat sont traités automatiquement par le système afin de réduire le temps nécessaire pour le 

dédouanement. 

ǒ Avec cette m®thode, la gestion des risques est ®galement assur®e par le syst¯me. ê moins quôune 

Note de renseignement (connue sous le nom de NHI) soit ®mise, lôenvoi sera inspect® par les 

fonctionnaires de la DGDA. 

ǒ Pour utiliser cette m®thode, une collaboration entre la DGDA et la plateforme / lôop®rateur de 

commerce électronique est nécessaire. Il convient de noter que cette méthode ne modifie pas le 

processus op®rationnel mis en îuvre par lôop®rateur postal. 

Cette procédure peut être illustrée comme suit : 
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Graphique 3 ï Régime de la place de marché 

 

Graphique 4 ï Diff®rence entre le r®gime dôenvoi de marchandises (classique) et le r®gime de la 

place de marché (nouveau) 

 

8. Partenariats 

Voir réponse à la section 5, point a). 

Direktorat Jenderal Bea dan Cukai
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Graphique 5 ï Régime DDP 

9. Sensibilisation, information du public et renforcement des capacités 

Afin de sensibiliser le public aux réglementations relatives au commerce électronique transfrontalier, 

y compris aux règles actuelles et aux questions potentielles des parties prenantes, la douane 

indonésienne a mis toutes les informations pertinentes à disposition sur son site Web officiel : 

https://www.beacukai.go.id/. En outre, les parties prenantes peuvent poser des questions 

suppl®mentaires via une ligne dôassistance t®l®phonique disponible 24 heures sur 24, 7 jours sur 7. 

Par ailleurs, nous menons des activit®s de sensibilisation au si¯ge chaque fois quôune nouvelle 

r®glementation relative au commerce ®lectronique transfrontalier est sur le point dô°tre publi®e, que 

ce soit dans le cadre dô®v®nements en personne ou par lôintermédiaire de notre chaîne YouTube, 

de nos émissions de radio ou de notre compte Instagram officiels. 

Les unités des douanes déploient également des efforts réguliers de sensibilisation, tout en 

recueillant activement les retours des parties prenantes, notamment sur les questions liées au 

commerce ®lectronique transfrontalier. Cela permet dôassurer un dialogue permanent et dôam®liorer 

le cadre réglementaire. 

 

10. Mesure et analyse 

La douane indonésienne ne dispose pas de données ou de statistiques spécifiques permettant de 

surveiller séparément le commerce électronique. Toutefois, la douane indonésienne est en mesure 

dôidentifier les marchandises r®sultant des activit®s commerciales générales, y compris celles 

provenant de transactions du commerce électronique, et de les suivre sur la base des données 

disponibles. 
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11. Évolutions technologiques 

Nous sommes actuellement en train dô®valuer la stabilit® de notre syst¯me informatique douanier 

(CEISA 4.0). Une fois la phase dô®valuation termin®e, nous développerons certainement un système 

moderne pour le commerce électronique transfrontalier. 

 

12. Renforcement des capacités 

Pour garantir la fluidité du flux de marchandises au sein de la chaîne logistique, en particulier dans 

le cadre du commerce électronique transfrontalier, la douane indonésienne utilise plusieurs outils, 

directives et cadres de normes publi®s par lôOrganisation mondiale des douanes (OMD). En outre, 

la douane indon®sienne a pleinement mis en îuvre lôAccord de lôOrganisation mondiale du 

commerce (OMC) sur la facilitation des échanges, qui contient également des dispositions relatives 

au commerce électronique transfrontalier. Ces mesures sôinscrivent dans le cadre des efforts 

d®ploy®s pour am®liorer lôefficacit® et la conformit® dans la gestion du commerce international. 

Cependant, nous nôavons encore re­u aucune aide ext®rieure pour faciliter la mise en îuvre du 

commerce ®lectronique transfrontalier, en particulier en ce qui concerne la mise en îuvre des 

données électroniques préalables (DEP). Nous espérons que la douane indonésienne et la poste 

indonésienne pourront accéder dans un avenir proche à des programmes de renforcement des 

capacités dans ce domaine. 

En outre, nous sommes dispos®s ¨ apporter notre soutien ¨ dôautres pays sur la base de notre 

propre exp®rience en mati¯re de mise en îuvre du commerce ®lectronique transfrontalier. Ce 

soutien pourrait inclure lôenvoi dôexperts nationaux pour aider les pays demandeurs et lôorganisation 

dôateliers sur le commerce ®lectronique transfrontalier, tout en offrant un soutien financier ¨ certaines 

administrations des douanes pour quôelles puissent participer ¨ lôatelier dans le cadre du Programme 

dôaide indon®sien. 

 

13. Conformité et développements futurs (le cas échéant) 

La mise en îuvre du Cadre de normes pour le commerce ®lectronique transfrontalier fait partie de 

notre r®glementation nationale. Nos parties prenantes font donc preuve dôun bon niveau 

dôacceptation et de mise en îuvre, principalement en raison des avantages tangibles quôelles en 

retirent.  

Pour garantir la conformité des parties prenantes, nous diffusons toutes les informations pertinentes, 

en particulier lorsque cela concerne un nouveau règlement, avant son entrée en vigueur. Une fois 

le r¯glement mis en îuvre, les personnes qui lôenfreignent se voient infliger des pénalités 

administratives. 

 

Source : Douane indonésienne, soumis en janvier 2025 pour la 6e édition du Recueil. 
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Japon 

 

1. Introduction/pr®sentation g®n®rale 
 
Avec la croissance rapide des transactions li®es au commerce ®lectronique, le nombre de 

d®clarations d'importation de petits envois (principalement le fret a®rien) a augment® de fa­on 

exponentielle au cours des dix derni¯res ann®es, en passant de 15,9 millions en 2013 ̈  128,1 

millions en 2023. 

En 2023, la douane japonaise a constat® quôenviron 66 % des saisies de drogues illicites ont ®t® 

r®alis®es dans des envois postaux et le fret a®rien. En outre, les interceptions de marchandises 

portant atteinte aux DPI dans des envois postaux repr®sentent 88,3 % de lôensemble des 

interceptions r®alis®es en 2023 : 27 969 cas sur 31 666. 

Dans ce contexte, la douane japonaise a eu recours ¨ diverses mesures, dont les renseignements 

pr®alables concernant le fret a®rien et les envois postaux, pour lutter contre la contrebande et 

pr®venir le terrorisme. 

 

2. Échange préalable de données par voie électronique 

 

 1) Pour le fret aérien 

   - Base juridique 

Art. 15 9), de la législation douanière, etc. 

   - Partie responsable de la notification 

En principe, le capitaine de l'a®ronef ¨ lôarriv®e.  En pratique, les compagnies a®riennes, les 

commissionnaires/transitaires, etc. en vertu de lôart. 26 de la l®gislation douani¯re qui stipule 

les dispositions en la matière. 

   - Calendrier de notification, méthode de notification, etc. 

      3 heures avant lôarriv®e en principe Pour des informations d®taill®es, voir Annexe 1 

   - Dispositions en matière de partenariat 

  Les douanes japonaises coopèrent avec les sociétés de courrier express. Elles réalisent des 

inspections sur site aupr¯s de ces op®rateurs, pour autant quôils fournissent les donn®es 

préalables par voie électronique relatives à leurs envois. Pour des informations détaillées, voir 

Annexe 2 

 

2) Pour le fret postal 

   - Base juridique 

        Art. 8 de la Convention postale universelle 

   - Partie responsable de la notification 

La poste japonaise envoie les données préalables reçues par voie électronique des   opérateurs 

postaux étrangers aux douanes japonaises via le NACCS, à savoir le guichet unique du Japon. 

   - M®thode de notification et recours ¨ lô®change pr®alable de donn®es par voie ®lectronique en 

douane 

       Voir Annexe 4 

 

3. Gestion des risques 

 

Approche de la gestion des risques, et notamment le recours aux technologies d'inspection non 

intrusive 

Des équipements d'inspection non intrusive tels que le matériel radiographique à rayons X et les 

systèmes de détection de traces ont été déployés dans les bureaux de douane. 
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En outre, aux fins dôune efficacit® accrue des proc®dures dôinspection douani¯re, la douane 

japonaise a introduit partiellement une machine ¨ rayons X dot®e de la technologie de lôIA afin 

dôidentifier et de s®lectionner les envois postaux qui sont automatiquement soumis ¨ lôinspection 

douanière. 

 

4. Facilitation et simplification 

 

Pour un compl®ment dôinformation sur le rôle des parties prenantes du secteur privé, voir Annexe 2 

 

5. Partenariats 

 

Voir la réponse du point n°3 1) et les Annexes 2 et 3. 

 

6. Mesure et analyse 

 

La douane japonaise a r®alis® lô®tude sur le temps n®cessaire pour la mainlev®e des marchandises 

(TRS) pour les marchandises import®es (y compris, mais sans sôy limiter, les envois du commerce 

®lectronique) ¨ des intervalles presque triennaux et en a publi® les r®sultats.  Selon la derni¯re TRS, 

dont les r®sultats ont ®t® publi®s en 2024, le d®lai moyen entre la d®claration dôimportation de fret 

a®rien et la d®livrance de lôautorisation dôimportation est de 0,3 heure. Ce chiffre est de 0,0 heure 

pour les d®clarations des OEA : la mainlev®e est imm®diate. Pour plus de d®tails, voir l'Annexe 5. 

 

7̈Développements technologiques 

 

Voir la réponse du point no 4. 

 

8. Renforcement des capacités 

 

La douane japonaise a soutenu diverses activit®s de renforcement des capacit®s de lôOMD.  ê titre 

dôexemple, les ®v®nements et ateliers suivants ont ®t® financ®s par le Fonds de coop®ration 

douani¯re japonais (FCD/Japon) :  

¶ 2e Conf®rence mondiale en ligne sur le commerce ®lectronique transfrontalier en juin 2021, 

au cours de laquelle le directeur g®n®ral adjoint de la douane du Japon est intervenu en tant 

quôorateur.  

¶ Un atelier sous-r®gional sur le commerce ®lectronique qui sôest tenu en Malaisie pour les 

membres de lôAssociation des nations de lôAsie du Sud-Est (ANASE) en mai 2023, auquel le 

Japon a envoy® un expert accr®dit® de lôOMD. 

¶ Un atelier national sur le commerce ®lectronique pour la douane thaµlandaise en mai 2024, 

auquel le Japon a envoy® un expert accr®dit® de lôOMD.  

 

En dehors du FCD/Japon, la douane japonaise a envoy® deux experts pour faire des pr®sentations 

dans le cadre de lôAtelier r®gional de l'OMD pour la r®gion Asie-Pacifique (A/P) sur le commerce 

®lectronique en janvier 2021. 
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Annexe 3 

 

 
Annexe 4 

 

 
  

tŀǊǘŜƴŀǊƛŀǘ
̣̠̥̠̠̝̖́̔ ̖̕ ̡̠̠̔Ά̣̥̠̟̒̚ ̟̤̒̕ ̝̖ ̠̞̟̖̒̕̚ ̖̕ ̝̒ ̝̦̥̥̖
̠̟̥̣̖̔ ̝̒ ̗̣̦̖̒̕ ̦̩̒ ̗̣̠̟̥̚΅̣̖̤
˞ ˵̠̦̟̖̒ ̦̕ ˻̡̠̟̒ ̖̥ ˲̞̫̠̟̒ ˻̡̠̟̒ ˙̛ ̦̟̚ ˣˡˣˣ̊
˞ ˵̠̦̟̖̒ ̦̕ ˻̡̠̟̒ ̖̥ ̠̤̥̖́ ̡̛̠̟̤̖̒̒̚ ˙̛ ̦̟̚ ˣˡˣˤ̊
˞ ˵̠̦̟̖̒ ̦̕ ˻̡̠̟̒ ̖̥˸̡̣̠̦̖̜̦̥̖̟̃̒˙̕ Ά̖̞̣̖̔̓ ˣˡˣˤ̊
͙̝Ά̞̖̟̥̤ ̝̔Ά̤

˴̡̠̠Ά̣̖̣ ̟̤̒̕ ̝̖ ̠̞̟̖̒̕̚ ̖̕ ̝̒ ̝̦̥̥̖ ̠̟̥̣̖̔ ̝̒
̗̣̦̖̒̕ ̠̦̟̒̕̚΅̣̖ ̖̟ ̞̥̒̚΅̣̖ ̖̕ ̠̞̞̖̣̖̔̔
̝̝̥̖̔̚̚̚˝ ̪ ̡̠̞̣̤̔̚ ̝̖̤ ̡̣̠̦̥̤̕̚ ̖̕ ̠̟̥̣̖̗̔̒΄̠̟˫

Ь˾̖̟̖̣ ̦̟̖ ̣Ά̗̝̖̩̠̟̚ ̧̠̝̝̖̥̖̔̔̚ ̤̦̣ ̝̖̤
̞̠̪̖̟̤ ̖̕ ̣̖̟̗̠̣̖̣̔ ̝̒ ̣̖̝̥̠̟̒̚ ̖̕
̡̠̠̔Ά̣̥̠̟̒̚

Ь̣̠̦̣̖́̕̚ ̖̤̕ ̖̗̗̠̣̥̤ ̡̠̦̣ ̦̟̖
̡̠̞̣̔Ά̙̖̟̤̠̟̚ ̞̦̥̦̖̝̝̖ ̖̤̕ ̕Ά̗̤̚ ̖̥
̡̣̠̝̓΅̞̖̤ ̡̣̖̤̖̥̗̤̔̚ ̖̤̕ ̖̦̩̕ ̡̣̥̖̤̒̚ ̖̥
̡̠̦̣ ̡̧̣̠̞̠̦̠̣̚ ̝ЯΆ̙̟̘̖̔̒ ̓Ά̟Ά̢̗̦̖̚
Я̟̗̠̣̞̥̠̟̤̒̕̚̚

Annexe3
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Annexe 5 
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Source : Administration des douanes du Japon, mis à jour en janvier 2025 pour la 6e édition du 

Recueil 
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Corée 

 

1- Introduction / Tour dôhorizon 

1.1 Description générale des pratiques actuelles et des approches suivies pour le traitement des 

envois du commerce électronique transfrontalier 

1.1.1 Tendances, importance et cadre législatif du commerce électronique transfrontalier, le tout si 

possible étayé par des statistiques sur les éléments suivants : 

1.1.1.1 Volume annuel dôenvois et nombre annuel de d®clarations (sôil y a lieu, proportion des envois 

de faible valeur) 

Année 

Taxation 

(importation 

générale) 

Exonérations fiscales 

Total Déclaration 

générale 

Dédouanement 

sur liste 

(simplifié) 

2018 1 081 000 cas 12 016 000 19 158 000 32 255 000 

 

1.1.1.2 Droits et taxes recouvrés sur des marchandises du commerce électronique 

Année Droits TVA Total 

2018 45 419 000 USD 84 228 000 129 647 000 

 

1.1.1.3 Durée moyenne du dédouanement des marchandises du commerce électronique 

Il faut en moyenne une heure et demie (pour les envois express transportés par avion et dédouanés 

sur liste) 

 

1.1.2 Recours ¨ lô®change pr®alable de donn®es par voie ®lectronique 

Les données préalables envoyées par voie électronique par les services de messagerie express 

sont utilisées pour sélectionner le fret à inspecter. 

 

1.1.3 Principales questions et difficult®s auxquelles lôadministration des douanes est confront®e en 

raison des envois du commerce électronique transfrontalier 

La n®cessit® de disposer dôun syst¯me distinct est apparue avec lôessor du commerce ®lectronique. 

 

Des politiques douanières et des mesures incitatives appropriées pour encadrer comme il se doit 

les parties prenantes de la chaîne logistique du commerce électronique sont nécessaires. 

 

Sôagissant des marchandises du commerce ®lectronique exp®di®es par courrier international, 

lô®change pr®alable de donn®es par voie ®lectronique nôest pas possible ni obligatoire, ce qui 

complique la gestion des risques et le calcul de statistiques. 

 

2- Planification et détermination des priorités 

2.1 Quels sont les principaux éléments/circonstances ayant entraîné ou rendu nécessaire la mise 

en îuvre du Cadre de normesל? 

Au vu de lôexplosion du commerce ®lectronique, le Service des douanes de la Cor®e a r®pertori® 

toute une série de mesures et réponses administratives. Par conséquent, certains principes du 

Cadre de normes de lôOMD sur le commerce ®lectronique sont mis en îuvre en Corée, à savoir la 

gestion des risques, lôutilisation de la d®claration ®lectronique pr®alable (DEP), lôutilisation du MD 

OMD, la simplification et la facilitation, la coopération interagences, etc.  Le Service des douanes de 

la Corée se réfère à des normes mondiales pour les domaines supplémentaires non couverts.  
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2.2 Détermination des priorités 

2.2.1 De quels éléments a-t-il été tenu compte pour établir les priorités et la feuille de route pour la 

mise en îuvreל? 

Conformit® volontaire et faisabilit® de la mise en îuvre des normes par les parties prenantes du 

commerce électronique (par ex. les services de messagerie express, les transitaires) 

 

2.2.2 Pourquoi cette approche et ces priorités sont-elles considérées comme étant les plus efficaces 

pour les marchandises du commerce ®lectroniqueל? Est-ce par exemple à des fins de facilitation et 

de conformit®, sôagit-il de réduire les risques de sous-évaluation, de prévenir les pertes de recettes, 

dôam®liorer la pr®visibilit® des d®lais de livraison sôil faut acquitter des droits et taxes, de cr®er des 

conditions favorables pour le consommateur (acheteur) en nôexigeant pas le paiement direct des 

droits et taxes ¨ lôarriv®e des marchandises, etc. ? 

Cette approche est considérée comme étant la plus efficace en matière de facilitation des échanges. 

 

2.2.3 Sôil a ®t® d®cid® de ne pas mettre en îuvre toutes les normes, sur quoi repose le choix 

effectu®ל? 

Le Service des douanes de la Corée ayant élaboré certaines normes et procédures de sa propre 

initiative avant lô®laboration du Cadre de normes pour traiter les marchandises du commerce 

électronique, il est possible que certaines normes ne soient pas encore appliquées. Mais cela ne 

signifie pas quôelles nôont pas ®t® choisies. 

Le Service des douanes choisira les normes ¨ mettre en îuvre parmi celles qui ne le sont pas 

encore.  

 

2.2.4 Une mise en îuvre graduelle est-elle pr®vueל? 

La mise en îuvre sera graduelle. 

 

2.2.5 Recours ¨ des ®tudes, des analyses des ®carts entre la situation en lô®tat et la situation 

escomptée 

En passe dô°tre introduites, mais il nôest pas pr®vu dôavoir recours ¨ des analyses r®alis®es par des 

experts indépendants.  

 

2.3 En dehors de la douane, dôautres organismes publics ont-ils participé à la phase de 

planificationל? 

Le service postal coréen a été invité à augmenter le volume et la qualité des données électroniques 

préalables sur les envois postaux contenant des marchandises du commerce électronique. 

 

Lôadministration nationale des imp¹ts a ®t® invit®e ¨ participer ¨ la mise en îuvre du Cadre de 

normes pour les activités pertinentes telles que le recouvrement de la TVA. 
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3- Échange préalable de données par voie électronique 

3.1 Existe-t-il un cadre juridique et r®glementaire qui exige (ou permette) lô®change pr®alable de 

données par voie électronique ? Une distinction est-elle faite entre opérateurs économiques ayant 

des activités similaires (ex. : opérateurs postaux et services de messagerie express) ?  

Pour les envois express, les données électroniques doivent être fournies avant son entrée. 

Toutefois, les données électroniques relatives au courrier international ne sont pas soumises à 

lôavance, mais seulement apr¯s lôentr®e. 

 

3.2 Existe-t-il un d®lai pour la transmission de donn®es, et dans lôaffirmative lequelל?  

Un manifeste de chargement aérien doit être soumis au plus tard 4 heures avant lôarriv®e de lôavion. 

Toutefois, pour un vol court-courrier en provenance de Chine, du Japon, de Taipei chinois, de Hong 

Kong, Chine et de lôExtr°me-Orient russe, le manifeste doit °tre soumis avant le d®part de lôavion de 

lôa®roport de chargement. Un manifeste de fret express devra °tre soumis au plus tard une heure 

avant lôentr®e. 

 

Un manifeste de chargement maritime doit être soumis au plus tard 24 heures avant le chargement 

de la marchandise au port de chargement. Pour un trajet maritime de courte distance, le manifeste 

devra être soumis avant le départ du navire au port de chargement. Lorsquôil sôagit dôun chargement 

maritime en vrac, le manifeste devra °tre soumis au plus tard quatre heures avant lôentr®e. 

 

3.3 D®crire ¨ quelles fins lô®change de donn®es ®lectroniques pr®alables est utilis® (analyse des 

risques en matière de sûreté et de sécurité, analyse des risques financiers, etc.).  

Utilisation des données électroniques préalables pour sélectionner et inspecter le fret à haut 

risque.  

 

3.4 Décrire de quelle façon sont assurées la sécurité, la protection et la confidentialité des données 

(sôil y a lieu, ®galement en ce qui concerne la transmission volontaire de donn®es)  

Les consommateurs et opérateurs commerciaux individuels sont encouragés à utiliser le code 

douanier personnel plutôt que le numéro de sécurité sociale pour assurer la confidentialité.  

 

3.5 Des mesures sont-elles prises pour assurer ou am®liorer la qualit® des donn®esל?  

Des pénalités sont prévues lorsque des données insuffisantes ou incorrectes sont transmises à la 

douane. Ces p®nalit®s peuvent prendre la forme dôune inspection suppl®mentaire des marchandises 

ou dôune amende. 

 

3.6 Est-ce que de nouveaux acteurs et sources de données sont recensés (par ex. nouvelle 

obligation de notification introduite dans le droit) en matière de commerce électronique et de quelle 

façon peuvent-ils am®liorer lôefficacit® de lôanalyse des risquesל?  

Pour lôheure, il nôy a pas de nouvel acteur et de nouvelles sources de donn®es recens®s dans la 

législation. Toutefois, un opérateur de plateforme/place de marché ou une société de livraison 

(interm®diaire dôachat) pourraient °tre ajout®s en tant que nouveaux acteurs par un amendement à 

la législation pertinente. 
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3.7 La transmission volontaire de données supplémentaires est-elle possible / encouragée ? Sur 

quelle base repose-t-elle (législation, PDA, etc.) ? Quels en sont les principaux avantages ?  

Actuellement, une proc®dure dôamendement l®gislatif en cours pr®voit lôobtention de donn®es 

supplémentaires telles que le numéro de commande et les détails de la commande auprès de 

lôop®rateur de la plateforme/place de march®. 

 

Il sera possible dôobtenir des donn®es suppl®mentaires gr©ce ¨ un amendement ¨ la l®gislation. Un 

des avantages sera un dédouanement plus rapide pour les opérateurs de plateforme respectueux 

des lois.  

 

Gr©ce aux donn®es suppl®mentaires, il sera possible de contr¹ler et de v®rifier lôexactitude des 

déclarations soumises par le déclarant (agent).  

 

3.8 Est-il possible de réutiliser les données (notamment les données fournies par différentes parties 

prenantes du commerce ®lectronique)ל? Comment les questions de responsabilit® sont-elles 

résolues en cas de notification et de réutilisation des données par différents acteurs ? 

En cas de base juridique stipulant la finalité, la portée, la limitation de la réutilisation des données, 

nous pourrions envisager un partage des donn®es, mais jusquô¨ pr®sent, ce nôest pas le cas.  

 

4- Gestion des risques  

4.1 Approche ou éléments nouveaux introduits dans les processus de gestion des risques après la 

mise en îuvre.  

4.1.1 D®crire les grands principes et m®thodes pr®sidant ¨ lôanalyse des risques li®s aux envois du 

commerce électronique.  

Le Service des douanes de la Cor®e met en îuvre la gestion des risques des envois du commerce 

®lectronique en utilisant les r®sultats de lôinspection et de la d®tection, et lôanalyse des risques. Il 

coop¯re ®galement avec dôautres organismes publics pour la gestion des risques.  

 

Les indicateurs de risque principalement utilisés sont la description des articles, les noms et 

adresses de lôexp®diteur et du destinataire qui sont identifi®s comme ¨ risque et le nom et lôadresse 

du destinataire qui sont utilisés de façon répétitive.  

 

4.1.2 Quels sont les principaux avantages de la nouvelle approcheל? Quelles ®taient les principales 

lacunes et difficult®s de lôancien syst¯meל?  

Elle permet un dédouanement sûr et rapide puisque les données préalables sont utilisées avant le 

dédouanement pour sélectionner les envois à inspecter, et les données sont également utilisées lors 

de lôinspection aux rayons X par les agents charg®s de lôinterprétation des clichés radiographiques.  

 

4.1.3 Une distinction est-elle ®tablie entre les modes de transportל?  

La Cor®e ne dispose pas de fronti¯res terrestres et nôutilise que les modes de transports maritime 

et aérien. Une procédure unifiée est appliquée aux envois express et au courrier international, 

indépendamment du mode de transport (aérien/maritime).  
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4.2 D®crire lôapproche en d®tail, dans la mesure du possible, et notamment le recours aux 

technologies dôinspection non intrusive (INI).  

Le Service des douanes de la Corée réalise une inspection non intrusive en utilisant un équipement 

technologique tel quôune machine ¨ rayons X et un scanner ¨ ions.  

 

4.3 Quelles sont les mesures prises face ¨ un grand nombre dôacteurs inconnusל?  

Pour les envois express, tous les consommateurs (importateurs) peuvent être identifiés au moyen 

du code douanier personnel et des données électroniques préalables soumises par les sociétés de 

messagerie express, de sorte quôil ne peut y avoir dôacteurs inconnus.  

 

Toutefois, pour les envois postaux, il peut y avoir un grand nombre dôacteurs inconnus en raison de 

lôabsence de donn®es ®lectroniques pr®alables. Le Service des douanes de la Cor®e ne peut que 

réaliser une inspection par rayons X et une sélectivité manuelle sur la totalité des envois postaux.  

 

4.4 D®crire de quelle fa­on dôautres organismes publics et des acteurs du secteur priv® sont 

associés à la gestion des risques.  

Le Service des douanes de la Corée collabore avec le secteur public, à savoir le ministère de la 

S®curit® des aliments et des m®dicaments, le minist¯re de lôEnvironnement, etc., et c¹t® secteur 

privé la Korea Products Safety Association est un de ses principaux partenaires.  

 

5- Facilitation et simplification  

5.1 D®crire lôapproche ou les approches en d®tail. Vous pouvez ajouter des photos, des diagrammes 

et des graphiques, des impressions dô®crans, des sites web, etc. pour accompagner la description. 
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5.2 Quelle est lôampleur des processus simplifi®s (par ex. envois de faible valeur, toutes 

marchandises échangées par le biais du commerce électronique, exclusion des marchandises 

faisant lôobjet dôinterdictions et de restrictions, etc.)  

Veuillez vous référer à la réponse fournie au point 5.1. 

 

5.3. Est-il fait en sorte que la situation soit comparable pour  

les opérateurs économiques ;  

les modes de transport  

autres ?  

Sôagissant des op®rateurs ®conomiques, lôop®rateur postal nôest pas tenu de soumettre la 

déclaration en douane, et les données électroniques préalables sur les envois postaux sont rarement 

soumises à la douane avant le dédouanement. Les sociétés de messagerie express peuvent estimer 

que la situation nôest pas comparable ¨ celle de lôop®rateur postal, compte tenu des co¾ts engendr®s 

par la soumission des donn®es ®lectroniques pr®alables et par la conformit® ¨ dôautres obligations 

douanières. 

 

5.4 Les opérateurs économiques doivent-ils respecter des critères spécifiques afin de bénéficier de 

la simplification des processus et de la mainlev®e acc®l®r®eל? Les acteurs du commerce 

électronique (en particulier les plateformes de vente en ligne et les places de marché) peuvent-ils 

participer aux programmes dôOEAל? Doivent-ils répondre à des critères spécifiques en raison de leur 

modèle opérationnel particulier ?  

ê ce jour, il nôexiste pas de proc®dure de d®douanement simplifi® exclusivement r®serv®e aux envois 

du commerce électronique. Toutefois, une procédure exclusive sera conçue dans un avenir proche. 

La procédure pourra inclure la soumission des détails de la commande pour un dédouanement plus 

rapide. 

 

Les acteurs du commerce ®lectronique ne peuvent pr®tendre au statut dôOEA. Toutefois, le Service 

des douanes de la Cor®e envisage dôautoriser les acteurs du commerce ®lectronique ¨ participer 

aux programmes dôOEA. 

 

Il nôexiste pas de crit¯res sp®cifiques applicables ¨ leur mod¯le op®rationnel. 

 

5.5 Existe-t-il un programme dôop®rateur de confiance propre aux acteurs du commerce ®lectronique 

(outre le programme dôOEA)ל?  

Il nôexiste pas de programme dôop®rateur de confiance sp®cifique/suppl®mentaire pour les acteurs 

du commerce électronique. Le Service des douanes de la Corée souhaite élargir le programme 

dôOEA aux acteurs du commerce ®lectronique. 

 

5.6 Quelle est la durée moyenne de mainlevée pour les envois du commerce électronique ne 

présentant aucun risque ?  

Pour les envois du commerce électronique à faible risque transportés par voie aérienne et éligibles 

au dédouanement sur liste, la mainlevée prend moins de 30 minutes.  

 

5.7 Existe-t-il des méthodes simplifiées pour la détermination  

de lôorigine ;  

de la valeur en douane ; et  

du classement  

des marchandises ?  Décrivez ces méthodes en détail.  
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Il nôexiste pas de m®thodes simplifi®es pour la d®termination de lôorigine, du classement et de la 

valeur en douane. 

 

5.8 Est-il possible de regrouper, moyennant un système de compte, les notifications et le paiement 

des droits et taxes li®s aux marchandises du commerce ®lectroniqueל?  

Il nôexiste pas de plateforme centralis®e regroupant le d®douanement et le paiement des droits li®s 

aux envois du commerce électronique. 

 

5.9 Avez-vous (ou prévoyez-vous de mettre en place) un guichet unique ou toute autre plateforme 

centralis®e pour le d®douanement des envois du commerce ®lectroniqueל?  

Bien quôil nôy ait pas encore de plateforme centralis®e, il est pr®vu de mettre en place une plateforme 

pour le dédouanement des envois du commerce électronique uniquement.  

 

5.10 Décrivez les procédures de retour et de remboursement en détail.  

Le d®p¹t de la d®claration dôexportation est n®cessaire pour le remboursement des taxes sur les 

envois du commerce électronique dont la valeur est égale ou supérieure à 1 000 USD.  

 

Pour les envois dont la valeur est inférieure à 1 000 USD, une méthode simplifiée est appliquée sans 

d®claration dôexportation. Si lôenvoi est renvoy® ¨ un tiers, autre que le vendeur, la m®thode 

simplifi®e ne peut °tre appliqu®e. Dans ce cas, lôacheteur ne pourra obtenir le remboursement de la 

taxe quôapr¯s la d®claration dôexportation.  

 

6- Sûreté et sécurité  

6.1 Existe-t-il un système informatique pour la gestion des risques en matière de sûreté et de 

s®curit®ל?  

Le Service des douanes de la Cor®e utilise un syst¯me de traitement dôimages qui scanne le num®ro 

de code-barre sur le colis et le met automatiquement en correspondance avec les informations du 

manifeste, afin que les personnes charg®es de lôinterpr®tation des images radiographiques puissent 

comparer lôimage obtenue et les informations du colis. 

 

Le Service des douanes de la Corée développe actuellement une machine à rayons X dotée de 

lôintelligence artificielle pour la s®lection des colis ¨ haut risque, qui sera disponible sous peu. 

 

6.2 D®crire lôapproche suivie en d®tail, notamment lôutilisation de profils de risques dynamiques 

pour identifier les envois à haut risque.  

Les détections et tendances récentes des activités illicites sont envoyées par les agents des 

douanes de première ligne. Des informations sur les entreprises à haut risque sont également 

re­ues et ces donn®es sont t®l®vers®es dans lôentrep¹t de donn®es. Grâce à cet entrepôt de 

données, les agents des douanes analysent les données de dédouanement, et prennent 

connaissance des facteurs de risque. En utilisant des combinaisons de facteurs de risque, des 

modèles de risque concrets sont créés et les modèles sont sauvegardés en tant que critères de 

risque. Enfin, les critères de risque sont utilisés pour sélectionner le fret à inspecter.  

 

6.3 Une coopération interinstitutionnelle est-elle assur®e avec dôautres organismes publics ?  

Le Service des douanes de la Corée travaille en étroite coopération avec les principaux organismes 

publics chargés de la santé et de la sécurité publiques tels que le ministère de la Sécurité des 

aliments et des médicaments, la police nationale coréenne et lôagence de quarantaine. 

Parallèlement, les organismes chargés de la logistique tels que les sociétés de messagerie express 

et le service postal de Corée travaillent en coopération avec le Service des douanes de la Corée. 
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6.4 Quel est le r¹le des acteurs du secteur priv® dans lôidentification des circuits de commerce illicites 

et des marchandises ¨ haut risque du commerce ®lectroniqueל?  

Lorsque les soci®t®s de messagerie express sont t®moins dôun comportement ¨ risque tel que la 

livraison de lôenvoi ¨ une adresse diff®rente de celle figurant sur la d®claration, elles sont tenues de 

le signaler aux autorités douanières. 

 

7- Recouvrement des recettes  

7.1 Se référer aux modèles de recouvrement des recettes.  

Actuellement, le Service des douanes de la Corée applique un modèle de recouvrement des 

recettes bas® sur lôacheteur/consommateur. 

 

8- Partenariats  

8.1 Quelles dispositions en matière de partenariat ont été prises avec les parties prenantes du 

commerce ®lectroniqueל?  

Le Service des douanes de la Cor®e pourrait signer un protocole dôaccord avec les soci®t®s de 

messagerie express pour formaliser lôobligation de fournir des donn®es et des informations ayant 

trait au risque. 

 

8.2 D®crire lôapproche ou les approches en d®tail. Joindre des images, diagrammes, tableaux, 

captures dô®cran, site web, etc. pour faciliter la compr®hension.  

Lôenregistrement des cha´nes logistiques du commerce ®lectronique et la soumission des donn®es 

pertinentes seront mis en îuvre en fonction des amendements apport®s aux l®gislations 

pertinentes.  

 

9- Sensibilisation, information du public et renforcement des capacités  

9.1 Existe-t-il un site web sp®cifique, d®velopp® par lôadministration des douanes et accessible aux 

consommateurs et aux acteurs du secteur privé, qui permette de recueillir toutes les informations 

pertinentes et exigences réglementaires en matière de commerce ®lectronique transfrontalierל?  

Les consommateurs et acteurs du secteur privé peuvent accéder facilement aux informations 

pertinentes sur le site Web du Service des douanes de la Corée : http://unipass.customs.go.kr et 

http://www.customs.go.kr. 

 

9.2 Comment faites-vous en sorte que les parties prenantes du commerce électronique connaissent 

leurs responsabilit®s et obligationsל?  

Le Service des douanes de la Corée communique les responsabilités et règlements aux sociétés de 

messagerie express lorsque celles-ci font les démarches pour enregistrer leur entreprise. Pour les 

déclarants, la douane les informe des points à respecter pour éviter les erreurs, par courrier 

électronique ou en organisant une réunion. 

 

  

http://unipass.customs.go.kr/
http://www.customs.go.kr/
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9.3 Quelles autres mesures ou méthodes servent à informer les consommateurs des exigences 

r®glementairesל?  

Le Service des douanes de la Corée diffuse les informations concernant les marchandises interdites 

et les points à respecter pour éviter les erreurs dans le processus de dédouanement par SMS, via 

les réseaux sociaux, les médias, etc. 

 

10- Mesure et analyse  

10.1 Décrire la méthode employée pour mesurer le commerce électronique transfrontalier, 

notamment les principaux aspects suivants :  

- portée des statistiques ;  
- éléments pris en compte dans les statistiques. (par ex. valeur, quantité, 

emplacements géographiques, type de marchandises, etc.)  
 

Saisie de donn®es avec le code ç commerce ®lectronique (ñ15ò pour les d®clarations dôimportation 

g®n®rales et ñAò pour le d®douanement sur liste) è, apr¯s la pr®sentation de la d®claration 

dôimportation et la liste de d®douanement. 

 

Le nombre dôimportations, la valeur, la description des marchandises et le pays de d®part sont pris 

en compte dans les statistiques.  

 

10.2 Les retours sont-ils ®galement mesur®sל? Si oui, veuillez d®crire en d®tail la m®thode 

employée.  

Les retours ne sont pas mesurés.  

 

10.3 Quelles sont les principales sources utilis®es pour ®tablir des statistiquesל? Le secteur priv® 

est-il directement associ® ¨ lô®tablissement des statistiques sur les marchandises ®chang®es par le 

biais du commerce électronique transfrontalier ?  

Les statistiques sont établies sur la base des données transmises à la douane par les sociétés de 

messagerie express et les agents en douane. Le secteur priv® nôest pas associ® ¨ lô®tablissement 

de statistiques.  

 

10.4 Le pays dispose-t-il dôun cadre l®gislatif sur les statistiquesל?  

Il nôexiste pas de cadre l®gislatif pour le calcul des statistiques.  

 

10.5 Dans quelle mesure le Mod¯le de donn®es de lôOMD est-il utilisé pour établir des 

statistiquesל?  

La version 3.4 du Mod¯le de donn®es de lôOMD est appliqu®e. 

 

10.6 À quelles fins ces statistiques sont-elles utilis®esל?  

Les statistiques sont utilisées en tant que référence pour les politiques décisionnelles en matière 

de commerce électronique. 

 

11- Développements technologiques  

11.1 Des stratégies sont-elles mises au point ¨ lô®chelon national pour lôexploration et lôutilisation 

des technologies modernesל?  

En tenant compte de la maturité et de la stabilité des nouvelles technologies et des incidences des 

lois et des syst¯mes, les technologies sont explor®es et utilis®es par phases de recherche, dôessais 

pilotes et de développement. 
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Plus concrètement, les nouvelles technologies ci-après sont en cours de développement pour être 

appliquées au dédouanement des envois du commerce électronique : 

ï lôinterpr®tation des images radiographiques par lôIA sera appliqu®e ¨ la gestion 
des envois ;  
ï lôintroduction de la technologie de la cha´ne de blocs dans le processus de 
d®douanement ; et 
ï la cr®ation dôune plateforme pour lôanalyse des m®gadonn®es.  

 

11.2 Quels sont les d®veloppements technologiques les plus susceptibles dô°tre utilis®s dans le 

cadre du commerce électronique transfrontalier : à quelles fins et pour quels aspects des processus 

douaniersל?  

Le Service des douanes de la Cor®e teste actuellement lôinterpr®tation des images radiographiques 

et la s®lection des marchandises ¨ haut risque par lôintelligence artificielle. Par ailleurs, un projet 

visant à développer une plateforme de commerce électronique pour lôimportation et lôexportation 

axée sur la technologie de la chaîne de blocs est en cours. La technologie de la chaîne de blocs 

aide les acteurs du commerce électronique à partager les données pertinentes relatives à la 

commande, au paiement et à la livraison. 

 

11.3 Des projets pilotes ou des essais sont-ils en cours ou pr®vusל?  

Les projets suivants sont en cours ou prévus : interprétation des images radiographiques en utilisant 

lôintelligence artificielle et cr®ation dôune plateforme du commerce ®lectronique pour 

lôimportation/exportation utilisant la technologie de la cha´ne de blocs. 

 

11.4 Sôil existe des projets pilotes ou si certains d®veloppements technologiques sont d®j¨ utilis®s 

dans le cadre du commerce électronique transfrontalier, quels en sont les principaux avantages et 

difficult®sל?  

Sôagissant du projet dôinterpr®tation des images radiographiques par lôIA, la charge de travail des 

personnes charg®es dôinterpr®ter les clich®s, actuellement tr¯s lourde du fait de lôexplosion du 

volume du commerce ®lectronique, sôen trouvera potentiellement allégée. Parallèlement, grâce à 

cette plateforme du commerce ®lectronique pour lôimportation et lôexportation exploitant la 

technologie de la chaîne de blocs, la douane espère obtenir des données fiables, exhaustives et 

vérifiées des parties prenantes. 

 

12- Calendrier, avantages et difficultés  

12.1 Quel est le calendrier de mise en îuvre de la ou des normes consid®r®esל?  

Le Service des douanes de la Cor®e a pr®vu un plan de mise en îuvre de trois ans, qui d®butera 

en 2020. 

 

12.2 Quelles ®taient les principales difficult®s ou probl¯mes rencontr®s durant la mise en îuvre ?  

Lôamendement de la l®gislation pour modifier le syst¯me de d®douanement conform®ment aux 

normes de lôOMD et la coop®ration des parties prenantes apr¯s la modification du processus de 

dédouanement. 

 

12.3 Quelles sont les cl®s dôune mise en îuvre r®ussieל?  

La coop®ration des parties prenantes ¨ la mise en îuvre est capitale pour en assurer le succ¯s.  
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12.4 Quels sont les principaux enseignements tir®sל?  

Il est indispensable de comprendre la nature et les caractéristiques du commerce électronique ainsi 

que sa plateforme. Il est ®galement n®cessaire de disposer dôune politique adapt®e pour le syst¯me 

de taxation. 

 

13- Renforcement des capacités  

13.1 Quels instruments et outils de lôOMD ou dôautres organisations internationales ont ®t® pris en 

compteל?  

Divers outils et directives, ainsi que le Cadre de normes de lôOMD, ont servi de r®f®rence.  

 

13.2 Un soutien a-t-il ®t® fourni par lôOMD ou dôautres organisations/pays pour faciliter la mise en 

îuvreל?  

Les systèmes du commerce électronique des États-Unis et de la Chine ont servi de référence. 

 

13.3 Prévoyez-vous de soutenir la mise en îuvre dans dôautres pays en vous appuyant sur votre 

exp®rienceל?  

Le Service des douanes de la Corée serait ravi de partager son expérience avec tout pays qui en 

ferait la demande.  

 

Source : Service des douanes de Corée, soumis en décembre 2019 pour la 1re édition du Recueil  
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Mexique 

 

1- Introduction / Tour dôhorizon 

 

Le commerce électronique a pris un essor considérable au Mexique comme résultat de la pandémie 

de COVID-19. Les autorités mexicaines ont accordé des facilités au niveau du dédouanement, 

autorisant les sociétés de messagerie et de livraison de colis à soumettre leurs importations suivant 

une procédure simplifiée qui permet de dédouaner les marchandises de manière fluide et uniforme. 

 

Les soci®t®s de messagerie et de livraison de colis ayant re­u lôautorisation de mener leurs activit®s 

en passant par des proc®dures simplifi®es doivent envoyer ¨ lôadministration des douanes une liste 

mensuelle de leurs demandes. La proc®dure sôapplique si les marchandises ont été transportées 

par voie aérienne et si le même destinataire ou la même adresse de livraison apparaissent pour plus 

de trois opérations d'importation en un mois calendaire, en vertu de la législation nationale.  

 

Deux rapports sont exigés de la part de chaque entreprise inscrite comme pouvant bénéficier de cet 

arrangement, comme suit : 

 

1. un rapport détaillé des importations de la société, entrées sur le territoire par voie aérienne au 

cours du mois calendaire précédent et enregistrées au cours des 10 premiers jours du mois suivant ; 

 

2. un rapport détaillé des demandes contenant des données sur un même destinataire ou une même 

adresse de livraison pour plus de trois opérations d'importation au cours du mois calendaire. Le 

rapport doit être transmis à la douane au cours des 5 premiers jours du mois suivant. 

 

2- Planification et détermination des priorités 

 

Compte tenu de lôaugmentation des importations d®coulant du commerce ®lectronique, des 

instruments ont été créés pour faciliter le processus de dédouanement et normaliser certains critères 

concernant le paiement des droits et taxes exigibles. Toutefois, certaines exigences et conditions 

ont également été imposées et elles doivent être remplies afin de bénéficier des facilitations 

douanières offertes. 

 

Concernant le paiement des droits et taxes exigibles, 4 cas de figure sont possibles : 

 

A) la valeur en douane de la marchandise ne dépasse pas 50 (cinquante) dollars US ou le montant 

équivalent en devise nationale ou étrangère : dans ce cas, la marchandise peut être dédouanée en 

franchise des taxes ¨ lôimportation ; 

 

B) la valeur en douane de la marchandise ne dépasse pas 1 000 (mille) dollars US ou le montant 

équivalent en devise nationale ou étrangère : le taux de droit global de 19% est appliqué ; 

 

C) la valeur en douane de la marchandise dépasse 1 000 (mille) dollars US ou le montant équivalent 

en devise nationale ou étrangère : le taux de droit global de 20% est appliqué à la valeur de la 

marchandise ; 

 

D) Il sôagit d'une importation depuis un des £tats membres de lôAccord £tats-Unis-Mexique-Canada 

(ACEUM) : sous r®serve que la marchandise soit originaire de lôune des parties ¨ lôaccord et que la 
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valeur de la marchandise équivaut en devise nationale à un montant situé entre 50 et 117 dollars 

US, la marchandise est soumise au paiement dôun taux global de 17%. 

 

Durant lôanalyse des op®rations, il a toutefois ®t® constat® quôen octroyant certaines facilit®s, il est 

possible de rationaliser les procédures douanières pour ces entreprises. Bien que ces opérateurs 

partagent des renseignements préalables avec la Douane, toutes les informations nécessaires aux 

fins de lôanalyse ne sont pas forc®ment disponibles ¨ lôavance. 

 

3- Échange préalable de données par voie électronique 

 

Le cadre légal pour les importations par des sociétés de messagerie et de livraison de colis doit tenir 

compte des dispositions des articles 14, 14-A, 20, 21, 36, 36-A, 37-A, 40, 43, 59, 59-A, 81, 82, 88, 

96 et 144-A de la législation douanière actuellement en vigueur ; de lôarticle 240 du R¯glement 

afférent à ladite législation ; des articles 3.7.1., 3.7.2., 3.7.3., 3.7.4., 3.7.5., 3.7.6., 3.7.35 et 3.7.36 

du Règlement général sur le commerce extérieur et ses annexes ; de lôarticle 49 de la loi f®d®rale 

sur les droits de douane et du règlement prévoyant les procédures et conditions qui doivent être 

appliqu®es pour proc®der ¨ lôimportation de marchandises moyennant la proc®dure simplifi®e et le 

paiement des droits et taxes exigibles correspondants. 

 

Par cons®quent, il est important de veiller ¨ la transmission dôinformations exactes, de pr®f®rence 

au pr®alable, lôAgence nationale des douanes ayant constat® des incoh®rences dans les 

informations communiquées par les sociétés de messagerie et de livraison de colis ; en effet, les 

informations peuvent être incomplètes ou les sociétés omettent de déclarer les données requises 

parce quôelles ne poss¯dent pas le nom complet des destinataires, leur adresse, la description des 

produits, etc. D¯s lors, lôanalyse des risques ne peut °tre men®e et il nôest pas possible dô®viter les 

pertes de recettes ni de garantir lôapplication des r¯glementations et des restrictions non tarifaires. 

 

4- Gestion des risques 

 

Pour lôAdministration des douanes du Mexique, il est important de maintenir un contr¹le effectif des 

marchandises importées ainsi que des données transmises afin d'évaluer les risques et d'éviter les 

pertes de recettes tout en garantissant lôapplication des règles et restrictions non tarifaires. Des 

travaux sont donc en cours pour normaliser la transmission et la collecte de données par les sociétés 

de messagerie et de livraison de colis, le but étant de rendre obligatoire la fourniture des informations 

décrites ci-dessous aux fins dôune analyse des risques efficace : 

¶ nom complet du destinataire et de lôexp®diteur ; 

¶ adresse complète ; 

¶ description détaillée et valeur de la marchandise ; 

¶ source. 

 

Dôautres param¯tres sont importants pour assurer une analyse et une gestion des risques 

adéquates, notamment : 

¶ disposer d'un syst¯me automatis® dôanalyse des risques centr® sur lôanalyse automatique de 

lôinformation ; 

¶ modifier et mettre à jour les lois et règlementations existantes pour uniformiser les règles qui 

favorisent la certitude, la transparence et la sécurité dans la transmission des données du commerce 

électronique ; 

¶ promouvoir une d®marche de coop®ration douani¯re transfrontali¯re ¨ travers lô®change de 

donn®es pr®alables par le biais dôun syst¯me num®rique, dans le but de mener une analyse qui 



I/134. 

Annexe I au  
doc. PC0773Fa  

 

permette de détecter les risques et les menaces et de prévenir les activités illégales dans le 

commerce électronique transfrontalier ; 

¶ maintenir les contrôles pour vérifier le respect des règles non tarifaires ; 

¶ vérifier que le paiement des droits et taxes exigibles est adéquat et conforme à la valeur de la 

marchandise importée et à ses caractéristiques ; 

¶ élaborer des outils pour établir la véracité des informations communiquées concernant les 

activités menées. 

Il est important de noter que lôAdministration des douanes du Mexique sôattache ¨ promouvoir une 

d®marche de coop®ration douani¯re transfrontali¯re ¨ travers lô®change de donn®es ®lectroniques 

préalables moyennant un système numérique, visant à mener une analyse qui permette de détecter 

les risques et les menaces et dôemp°cher les d®lits dans le commerce ®lectronique transfrontalier. 

En m°me temps, la Douane sôefforce dôam®liorer la coop®ration avec les autres institutions 

publiques et privées intervenant dans le commerce ®lectronique aux fins de lô®valuation des risques, 

de la simplification et de la sécurité dans la transmission des données. 

 

5- Facilitation et simplification 

 

Afin de vérifier les informations portant sur le flux de marchandises dans toute la chaîne logistique 

et en vue de promouvoir la transformation numérique des services de messagerie et de livraison de 

colis pour rationaliser les procédures et les échanges commerciaux entre les pays, le Mexique 

propose dôadopter la strat®gie de lôUPU, moyennant un code personnalis® pour la collecte de 

données par les entreprises de messagerie et de livraison de colis, tout en améliorant la performance 

des services numériques existants. La mise en îuvre de ces propositions devrait aboutir aux 

avantages suivants : 

¶ mise en place de systèmes adéquats pour analyser les activités des services de messagerie et 

de livraison de colis ; 

¶ accès à une vue globale du niveau de conformité des utilisateurs par rapport aux 

réglementations douanières en vigueur ; 

¶ maintien de la sécurité dans la vente et le transport de marchandises échangées ; 

¶ tenue à jour du cadre légal en fonction des besoins du commerce électronique. 

 

6- Sûreté et sécurité 

 

Il nôexiste pas de syst¯me automatis® de gestion des risques et il nôest donc pas possible de 

confirmer la véracité des informations communiquées par les entreprises de messagerie et de 

livraison de colis. En outre, une grande partie des informations reçues sont incomplètes et 

contiennent des donn®es impr®cises (malheureusement, il nôexiste pas de relation de coop®ration 

adéquate entre la douane, les sociétés de messagerie et les autres instances impliquées à ce 

niveau). 

 

Malgr® tout, la coop®ration est recherch®e avec tous les acteurs afin dôarriver ¨ un processus 

uniforme et transparent et dôappliquer les facilit®s douani¯res pr®vues par le cadre r¯glementaire. 

Le but recherch® est dôarriver ¨ mener des analyses pr®cises et de faire en sorte que la douane 

puisse, dôune part, °tre s¾re que les importations effectu®es par les soci®t®s de messagerie 

respectent les conditions de s®curit® et de lôautre, quôelle puisse en m°me temps garantir un 

dédouanement rapide et fluide des marchandises pour ne pas compromettre les délais de livraison. 

Il est de la plus haute importance que chaque acteur prenne ses responsabilités dans ce processus, 

pour éviter les activités délictueuses et assurer le paiement des droits et taxes exigibles. 
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7- Recouvrement des recettes 

 

Le Mexique prévoit quatre modalités pour le recouvrement des droits et taxes : 

I. Si la marchandise a une valeur en douane ne dépassant pas 50 (cinquante) dollars US ou 

le montant équivalent en devise nationale ou étrangère, plusieurs options sont possibles pour 

le d®douanement en franchise de lôimp¹t g®n®ral d'importation (IGI) et de la taxe sur la valeur 

ajoutée (TVA), à condition que : 

a) la marchandise en cause soit couverte par une lettre de transport aérien ou un 

connaissement et que la valeur y consignée ne dépasse pas le montant indiqué plus 

haut ; 

b) la marchandise en cause ne doive pas répondre aux exigences des règles et 

restrictions non tarifaires ; 

c) la redevance associée à la procédure douanière soit acquittée. 

II. Lorsque la valeur en douane de la marchandise ne dépasse pas 1 000 (mille) dollars US ou 

le montant équivalent en devise nationale ou étrangère, le taux de droit global de 19% est 

appliqué à la valeur de la marchandise. 

III. Lorsque la valeur en douane de la marchandise dépasse 1 000 (mille) dollars US ou le 

montant équivalent en devise nationale ou étrangère, le taux de droit global de 20% est 

appliqué à la valeur de la marchandise. 

IV. En vertu de lôarticle 7.8, alin®a 1, paragraphe f), sous-paragraphe ii) de lôACEUM, un taux de 

17% peut sôappliquer dans le cas dôune marchandise provenant dôun des pays parties ¨ 

lôaccord, dont la valeur d®passe 50 (cinquante) dollars US ou le montant ®quivalent en devise 

nationale ou étrangère mais ne dépasse pas 117 (cent-dix-sept) dollars US ou le montant 

équivalent en devise nationale ou étrangère, pour autant : 

a) quôelle soit couverte par une lettre de transport a®rien ou un connaissement, qui 

consigne la valeur mentionnée au paragraphe précédent ; 

b) quôelle ne doive pas r®pondre aux exigences des r¯gles et restrictions non tarifaires. 

 

Observations supplémentaires ou finales 

 

LôAgence nationale des douanes du Mexique estime qu'il est important dôam®liorer la coop®ration 

entre les douanes de chaque pays et les autres institutions publiques et privées intervenant dans le 

commerce électronique. Le but est de rendre plus efficace lôanalyse d'informations sur toute la 

chaîne logistique et en même temps, de mener une évaluation des risques pour empêcher les 

pratiques déloyales dans le commerce extérieur. 

 

De plus, il convient dôappliquer les sanctions ou mesures correctives pr®vues par la l®gislation 

actuelle afin que les entreprises adhèrent aux directives en vigueur dans le cadre de lôanalyse des 

risques ; il est impératif d'adopter des stratégies efficaces et harmonisées pour accélérer les 

procédures douanières pour les contribuables mais il est tout aussi important de prendre les 

mesures nécessaires concernant les contribuables qui adoptent des comportements à risque, afin 

dôemp°cher lôentr®e sur le territoire de marchandises qui peuvent porter pr®judice ¨ la nation. 

 

Autre point important, il doit y avoir une coopération réelle entre les administrations des États 

Membres, afin quôelles puissent ®changer des informations sur les cas ayant fait lôobjet dôalertes, en 

vue dôam®liorer la d®tection de produits ¨ haut risque. 
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Il est ®galement essentiel dôam®liorer la coop®ration entre la douane et les institutions publiques et 

priv®es comp®tentes qui interviennent dans le commerce ®lectronique aux fins de lô®valuation des 

risques, de la simplification et de la sécurité dans la transmission des données. 

 

Source : Administration des douanes du Mexique, soumis en décembre 2022 pour la 4e édition du 

Recueil 
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Maroc 

 

1- Introduction / présentation générale 

 

Description générale des pratiques actuelles et des démarches suivies pour le traitement des envois 

relevant du commerce électronique transfrontalier 

o Tendances, importance et cadre juridique et réglementaire du commerce électronique 

transfrontalier, le tout si possible étayé par des statistiques sur les éléments suivants : 

Au Maroc, le phénomène du commerce électronique transfrontalier prend de plus en plus 

dôampleur, favorisé notamment par la prolifération des sites internet marchands, lô®mergence des 

solutions de paiement électronique et la libéralisation partielle du régime de change, concrétisée, 

en 2020, par la circulaire n° 3/2020 de lôOffice des Changes qui autorise une dotation de 15.000 

MAD par an exclusivement dédiée au commerce électronique transfrontalier. 

 
Durant la pandémie du Covid-19, le e-commerce a enregistré une augmentation sans précédent et 

est devenu une v®ritable source dôapprovisionnement. 

 
À cela, sôajoute dôautres atouts dont notamment : 

¶ un taux de pénétration Internet élevé : plus de 98,9 %de la population a accès à Internet ; 

¶ un taux de bancarisation élevé : plus de 54 %de la population possède un compte bancaire ; 

¶ un arsenal juridique adapté dont notamment : 

Á la loi 53-05 relative à l'échange électronique de données juridiques ; 

Á la loi n° 09-08 relative à la protection des personnes physiques à l'égard du traitement des 
données à caractère personnel ; 

Á le décret n° 2-08-444 du 21 mai 2009, instituant un Conseil national des technologies de 
lôinformation et de lô®conomie num®rique ; 

Á la loi n° 31-08 sur la protection du consommateur ; 

Á lôarr°t® du ministre d®l®gu® aupr¯s du Premier ministre, chargé des affaires 
économiques et générales n° 649-07 du 4 mai 2007, fixant les modalités de publicité et 
dôinformation du consommateur en mati¯re de services de t®l®communications ; 

Á la loi n° 43-20 relative aux services de confiance pour les transactions électroniques (BO 
n° 6970) du 18-03-2021.  

 
Pour ainsi cadrer cette tendance et faire face aux contraintes quôelle impose notamment en mati¯re 

de recettes fiscales, lôarticle 190e du Code des Douanes et Impôts Indirects a été amendé afin 

dôexclure de la franchise des droits et taxes ¨ lôimportation, les produits et objets acquis via les 

transactions réalisées par procédé électronique et ce, quelle que soit leur valeur.   

 

 
Recours à lô®change préalable de données par voie électronique 
Dans le cadre du projet « Securex è de lôUPU qui vise lôinterconnexion ®lectronique des op®rateurs 

postaux entre eux ainsi quôavec les administrations douanières, dont le Maroc est pays pilote, la 

douane et « Poste Maroc è ont mis en place un syst¯me dô®change des donn®es ¨ lôavance (EAD 

: Electronic Advance Data). 

 
Cet échange prévoit trois types de messages dont la structure répond aux normes conjointes OMD-

UPU, à savoir : 

 
ITMATT : Échange électronique des déclarations CN22/CN23 entre Postes de départ et de 

destination : en production. 
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CUSITM : Échange électronique des déclarations CN22/CN23 entre Poste et Douane : en 

production. 

CUSRSP : Envoi électronique de la décision de la Douane à la Poste (Autorisé, à retenir, taxes, 

etc.) : en cours. 

 
Concernant les envois express, les opérateurs autorisés sont tenus de déposer électroniquement 

une d®claration sommaire (manifeste) via le syst¯me informatique de la douane avant lôarriv®e des 

envois express au Maroc. 

 
Les principales questions et difficultés auxquelles lôadministration des douanes est confrontée en 

raison des envois du commerce électronique transfrontalier 

Le phénomène du commerce électronique transfrontalier met la douane devant un double défi : 

fluidifier les flux des marchandises tout en optimisant leur contrôle à travers notamment : 

¶ la simplification des procédures à travers la réduction des couts et délais de livraison ; 

¶ la prévention de pertes de recette des droits et taxes à cause des pratiques de fragmentation 
du trafic et de la sous facturation ; et 

¶ la lutte contre la cybercriminalité. 
 
2- Planification et détermination des priorités 

 
Quels sont les principaux éléments/circonstances ayant entraîné ou rendu nécessaire la mise en 

îuvre du Cadre de normes ? 

¶ Accompagner la croissance exponentielle du commerce électronique. 

¶ Relever le défi cité ci-dessus. 
 
Détermination des priorités : 

o De quels éléments a-t-il été tenu compte pour établir les priorités et la feuille de route pour la 
mise en îuvre ? 

Voir éléments cités à la 1re partie du point 2. 
 
Pourquoi cette approche et ces priorités sont-elles considérées comme étant les plus efficaces pour 

les marchandises échangées par le biais du commerce électronique ? Est-ce par exemple à des 

fins de facilitation et de respect des règles applicables, sôagit-il de réduire les risques de sous- 

évaluation, de prévenir les pertes de recettes, dôam®liorer la prévisibilité des délais de livraison sôil 

faut verser des droits et taxes, de faciliter lôexp®rience du consommateur (acheteur) en nôexigeant 

pas le versement direct des droits et taxes ¨ lôarriv®e des marchandises, etc. ? 

¶ Réduire les risques de sous-évaluation 

¶ Prévenir les pertes de revenus 

¶ Améliorer la prévisibilité des délais de livraison 

¶ Améliorer lôexp®rience du consommateur 
 
Sôil a été décidé de ne pas mettre en îuvre toutes les normes, sur quoi repose le choix effectué ? 
Lôensemble des normes sont mises en îuvre. 
 

Une mise en îuvre progressive est-elle prévue ? 

Effectivement, il a ®t® proc®d® par une approche progressive visant ¨ ne mettre en îuvre la 

mesure relative au commerce électronique que par étape. 

 
Utiliser les études, les analyses des écarts entre la situation actuelle et la situation souhaitée et 

toute autre analyse réalisée par des experts indépendants 
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Sans recourir ¨ une m®thode sp®cifique, mais lôavancement des ®tapes est toujours mesur® par 

rapport à une situation précédente (par exemple en matière de nombre dôop®ration/montant des 

recettes g®n®r®esé) 

 
En dehors des douanes, dôautres organismes publics ont-ils participé à la phase de planification ? 

Lôensemble des intervenants dans la chaine liée au commerce électronique ont été associés dans le 

processus de la mise en îuvre de la mesure relative au commerce ®lectronique (poste/int®grateurs 

express/ départements chargés de la réglementation autre que douani¯reé). 

 
3- Renseignements préalables par voie électronique 

 
Existe-t-il un cadre juridique et r®glementaire qui exige (ou permette) lô®change pr®alable de 

données par voie électronique ? Une distinction est-elle faite entre opérateurs économiques ayant 

des activités similaires (ex. : opérateurs postaux et services de messagerie express) ? 

Pour les envois postaux : Projet « SECUREX » de lôUPU. 

 
Pour les services de courrier express : Article 49 et 57 du code des douanes et impôts indirects et 

Arrêté n° 3414-12 du 2 octobre 2012 du Ministre de lô£conomie et des Finances. 

 
Existe-t-il un délai pour la transmission de données, et dans lôaffirmative lequel ? 

Pour les envois postaux : Avant arrivée des envois (délai non défini). 

Pour les services de courrier express : 

¶ Par voie aérienne : 

¶ au moins 4 heures avant lôarriv®e de lôa®ronef ; 

¶ au plus tard au moment du décollage de lôa®ronef du dernier aéroport desservi si la durée 

du vol est inférieure à 4 heures. 

 
D®crire ¨ quelles fins lô®change pr®alable de donn®es par voie ®lectronique est utilis® (analyse des 

risques en matière de sûreté et de sécurité, analyse des risques financiers, etc.) 

¶ Anticipation des formalités de dédouanement 

¶ Analyse des risques 

 
Décrire de quelle façon sont assurées la sécurité, la protection et la confidentialité des données 

(sôil y a lieu, ®galement en ce qui concerne la transmission volontaire de donn®es). 

¶ Respect de la loi n° 09-08 relative à la protection des personnes physiques à l'égard du 

traitement des données à caractère personnel. 

¶ Les éléments dôinformation à caractère privé ou confidentiel affectant des tiers sont couverts 
par le secret professionnel et ne peuvent être communiqu®s sans lôautorisation expresse de la 
personne qui les a fournis, sauf lorsquôil sôagit de proc®dures judiciaires ou lorsquôil sôagit des 
administrations fiscales ou des administrations et ®tablissements charg®s de lô®laboration des 
statistiques (article 45 ter du code des douanes et impôts indirects). 
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¶ Mise en place par la douane, dôune politique et dôune charte de sécurité du système 

dôinformation. 

 
Décrire les mesures prises pour assurer ou améliorer la qualité des données. 

¶ Rapprochement des données du transporteur (déclaration sommaire / manifeste) avec les 

donn®es de lôimportateur (d®claration en d®tail). 

¶ Le projet « Securex » cité ci-dessus prévoit un retraitement par la poste qui vise 

lôam®lioration de la qualit® des donn®es des d®clarations postales. 

 
Est-ce que de nouveaux acteurs et sources de données sont recensés (par ex. nouvelle obligation 

de notification introduite dans le droit) en matière de commerce électronique et de quelle façon 

peuvent-ils am®liorer lôefficacit® de lôanalyse des risques ? 

Lôobligation de référencer le commerce électronique au niveau des déclarations en douane quand il 

sôagit effectivement de ce type dôenvoie et ce, pour les besoins de lôanalyse des risques et 

lô®tablissement des statistiques. 

 
La transmission volontaire de données supplémentaires est-elle possible / encouragée ? Sur quelle 

base repose-t-elle (législation, PDA, etc.) ? Quels en sont les principaux avantages ? 

Les données à communiquer sont définies par la réglementation. 

 
Est-il possible de réutiliser les données (notamment les données fournies par différentes parties 

prenantes du commerce électronique) ? Comment les questions de responsabilité sont-elles 

résolues en cas de notification et de réutilisation des données par différents acteurs ? 

Ces questions sont régies par la loi 09-08 et lôarticle 45 ter du code des douanes et imp¹ts indirects, 

précités ci-dessus. 

 
4- Gestion des risques 

 
Approche ou éléments nouveaux introduits dans les processus de gestion des risques après la 

mise en îuvre 

o Décrire les méthodes et les principes essentiels utilisés pour lôanalyse des risques des envois du 
commerce électronique 

o Trouver les valeurs aberrantes pour d®cider sôil y a ou non fraude sur lôenvoi. Quels sont les 
principaux avantages de la nouvelle approche ? 

o La gestion des risques est-elle différente selon les modes de transport ? 

 
D®crire lôapproche en d®tail, dans la mesure du possible, et notamment le recours aux technologies 

dôinspection non intrusive (INI) 

¶ Transmission des LTA (manifeste) avant lôarriv®e de lôa®ronef avec les données relatives aux 

envois transportés 

¶ Traitement préalable par le service douanier de ces données et identification des envois à risque 

¶ Tous les points de contrôle douanier (ports, aéroports et postes frontière) sont dotés des 

équipements dôinspection non intrusive, ainsi le passage par le scanner est systématique pour les 

envois du commerce électronique avant de procéder aux tris et au dédouanement 

¶ Autorisation dôenl¯vement pour les envois ne présentant pas de risque. 
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D®crire lôapproche en d®tail, dans la mesure du possible, et notamment le recours aux technologies 

dôinspection non intrusive (INI). 

Lôanalyse de risque et lôacte d®claratif demeurent les principales mesures appliqu®es dans ce sens. 

 
Quelles sont les mesures prises face à un grand nombre dôacteurs inconnus ? 

À travers la transmission préalable selon la réglementation des données des manifestes propres 

aux envois acheminés par voie aérienne. Des partenariats sont conclus avec la majorité des 

intervenants dans la chaine du commerce transfrontalier. 

 
5- Facilitation et simplification 

 
Faites une description détaillée de la ou des approches. Vous pouvez ajouter des photos, des 

diagrammes et des graphiques, des impressions dô®crans, des sites web, etc. pour accompagner la 

description. 

 
 

 

 

 

 

Paiement multi canal des droits et taxes : 
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Les droits et taxes exigibles peuvent être réglés directement par les destinataires, via un système 

de paiement multi canal (GAB, m-banking, e-banking, etc.) ou par lôentremise du prestataire du 

service postal ou express. 

 
Calculateur en ligne des droits de douane : 

Une application ("ADIL" (Assistance au D®douanement des marchandises ¨ lôImportation en 

Ligne)) est mise à la disposition des destinataires pour calculer les droits et taxes exigibles. 

 
Quelle est lôampleur des processus simplifiés (par ex. envois de faible valeur, toutes marchandises 

®chang®es par le biais du commerce ®lectronique, exclusion des marchandises faisant lôobjet 

dôinterdictions et de restrictions, etc.) 

Tous les envois issus du commerce électroniques sont taxables sans aucun seuil de franchise 

prévu.  

 
Est-il fait en sorte que la situation soit comparable pour 

o les opérateurs économiques ; 

o les modes de transport ; 

o autres. 
Oui. 

 
Les opérateurs économiques doivent-ils respecter des critères spécifiques afin de bénéficier de 

la simplification des processus et de la mainlevée accélérée ? 

Pour bénéficier de la simplification des processus et de la mainlevée accélérée, le prestataire du 

service express doit être : 

¶ autorisé par le département de tutelle de la poste ; 

¶ autoris® par la douane avec n®cessit® de cr®ation dôun magasin sous douane (MEAD) sur 

la base dôun cahier des charges d®fini par lôadministration. 

 
Les acteurs du commerce électronique (en particulier les plateformes de vente en ligne et les 

places de marché) peuvent-ils participer aux programmes dôOEA ? 

Oui. 

 
Doivent-ils répondre à des critères spécifiques en raison de leur modèle opérationnel particulier ? 

Non. 

 
Existe-t-il un programme dôop®rateurs de confiance propre aux acteurs du commerce électronique 

(outre le programme dôOEA) ? 

Non. 

 
Quelle est la durée moyenne de la mainlevée pour les envois du commerce électronique ne 

présentant aucun risque ? 

2 heures. 

 
Existe-t-il des méthodes simplifiées pour la détermination 

o de lôorigine ; 
o de la valeur en douane ; et 
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o du classement 
des marchandises ? Décrivez ces méthodes en détail. 

 
Est-il possible de regrouper, moyennant un système de compte, les notifications et le paiement 

des droits et taxes liés aux marchandises échangées par le biais du commerce électronique ? 

Question à clarifier. 

 
Avez-vous (ou prévoyez-vous de mettre en place) un guichet unique ou toute autre plateforme 

centralisée pour le dédouanement des envois du commerce électronique ? 

Système dôinformation de la douane : BADR (Base Automatisée de Dédouanement en Réseau) 

 
Décrivez les procédures de retour et de remboursement en détail. 

Envois postaux importés : 

¶ Le retour au pays dôexp®dition de tous les envois non livrés à leurs destinataires doit intervenir 
dans un délai de 3 mois à partir de la date de leur enlèvement. 

¶ Les envois doivent être présentés à l'état où ils ont été enlevés à lôimport avec le même poids. 

¶ Un état reprenant, les références des envois en retour à lôorigine est remis au service douanier qui 
autorise lôop®ration de r®exp®dition apr¯s contrôle documentaire et vérification des envois à 
retourner à leur origine. 

 
Envois postaux exportés : 

Les envois réimportés dôorigine marocaine sont admis en franchise des droits et taxes sur 

présentation des documents ayant couvert leur exportation initiale : CN22/CN23, ou la DUM. 

 
6- Sûreté et sécurité 

 
Existe-t-il un système informatique pour la gestion des risques en matière de sûreté et de 

sécurité ? 

Oui, le système BADR cité ci-dessus. 

 
D®crire lôapproche suivie en détail, notamment lôutilisation de profils de risques dynamiques pour 

identifier les envois à haut risque. 

 
Une coopération interinstitutionnelle a-t-elle été mise en place avec dôautres organismes publics ? 

Oui. 

 
Quel est le rôle des acteurs du secteur privé dans lôidentification des circuits de commerce illicites 

et des marchandises à haut risque du commerce électronique ? 

Les acteurs du secteur privé sont encouragés à dénoncer les circuits du commerce illicites et des 

marchandises à haut risque échangées par le biais du commerce électronique. 

 
7- Recouvrement des recettes 

 
Se référer au modèle concernant le recouvrement des recettes. 

 
Les droits et taxes exigibles peuvent être réglés directement par les destinataires, via un système 

de paiement multi canal (GAB, m-banking, e-banking, etc.) ou par lôentremise du prestataire du 
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service postal ou express. Lorsque les sites de ventes ¨ lô®tranger le pr®voient, le montant des 

droits et taxes douanières peut être réglé directement depuis la plateforme de vente. 

 
8- Partenariats 

 
Quelles dispositions en matière de partenariats ont été prises avec les parties prenantes du 

commerce électronique ? 

Avec la poste : signature en 2017 dôun protocole dôaccord de coopération Douane-Poste. 

 
Avec les prestataires des services express : le bénéfice de la procédure de dédouanement 

simplifié des envois express est subordonné à la signature par lôop®rateur du service express dôun 

cahier des charges pour lôexploitation du magasin de dédouanement, qui encadre sa relation avec 

la douane. Lôautorisation du b®n®fice de la proc®dure de d®douanement simplifi®e des envois 

express octroy®e ¨ lôop®rateur express reprend en d®tail la proc®dure simplifi®e d®di®e ¨ ces 

envois. 

 
Faites une description détaillée de la ou des approches. Joindre des images, diagrammes, 

tableaux, captures dô®cran, site web, etc. pour faciliter la compr®hension. 

LôAdministration des douanes et imp¹ts indirects (ADII) et Poste Maroc (Barid Al Maghrib (BAM)) 
ont lancé en novembre 2022, en collaboration avec lôUPU, lôOMD et TMPA, le projet de création 
dôune Zone de prosp®rit® postale (ZPP) au Maroc. 

Ce projet est une initiative du Comit® Consultatif de lôUPU qui vise lô®largissement du secteur 
postal à des opérateurs autres que les administrations postales (Intégrateurs, expressistes, e-
commerçant, etc.) et ce, ¨ travers lôinstallation dôun centre postal de stockage et de traitement 
dédié.  

Ce concept a pour objectif de combiner les atouts du système postal international avec les 

opportunit®s offertes par les zones franches (appel®es au Maroc : Zones dôacc®l®ration 

industrielle) afin de surmonter les défis liés à la parcellisation des échanges et à la croissance 

exponentielle du commerce électronique. Le projet de ZPP au Maroc sera dédié aux envois 

destinés à être expédiés au centre national de dédouanement postal de Casablanca, pour être 

dédouanés et introduits dans le système postal. Par ailleurs, le projet ambitionne de transformer 

le Maroc en un hub régional de commerce électronique transfrontalier. 
 

9- Sensibilisation, information du public et renforcement des capacités 

 
Existe-t-il un site web spécifique, mis en place par lôadministration des douanes et accessible aux 

consommateurs et aux acteurs du secteur privé, qui permette de recueillir toutes les informations 

pertinentes et exigences réglementaires en matière de commerce électronique transfrontalier ? 

Ces informations sont disponibles sur le site de lôAdministration des douanes et impôts indirects : 

www.douane.gov.ma. 

 
Comment faites-vous en sorte que les parties prenantes du commerce électronique connaissent 

leurs responsabilités et obligations ? 

Pour les opérateurs des services postaux et express : voir point 8 ci-dessus. 

Pour les consommateurs : voir première question du point 9 ci-dessus. 

 
Quelles autres mesures ou méthodes servent à informer les consommateurs des exigences 

réglementaires ? 

http://www.douane.gov.ma/
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Capsule vidéo de communication sur la procédure de dédouanement des envois postaux et 

express. 

 

 
10- Mesure et analyse 

 
Décrire la méthode employée pour mesurer le commerce électronique transfrontalier, notamment 

les principaux aspects suivants : 

o portée des statistiques 
Les déclarations en douane sont enrichies par un marquage propre aux envois du commerce 

électronique moyennant des critères prédéfinis. 

 
o éléments pris en compte dans les statistiques. (par ex. valeur, quantité, emplacements 

géographiques, type de marchandises, etc.) 

Valeur/Quantité/désignation commerciale (position SH)/provenance/é 
 
Les retours sont-ils également mesurés ? Si oui, veuillez décrire en détail la méthode employée. 

Non. 

 
Quelles sont les principales sources utilisées pour établir des statistiques ? Le secteur privé est-

il directement associ® ¨ lô®tablissement des statistiques sur les marchandises ®chang®es par le 

biais du commerce électronique transfrontalier ? 

Les déclarations en douane marquées « Commerce électronique » 

 
Le pays dispose-t-il d'un cadre juridique et réglementaire sur les statistiques ? 

Dans quelle mesure le Modèle de données de lôOMD est-il utilisé pour établir des statistiques ? 

À quelles fins ces statistiques sont-elles utilisées ? 

Un tableau de bord en matière des recettes fiscales, ampleur du secteuré 

 
11- Développements technologiques 

 
Des stratégies sont-elles mises au point ¨ lô®chelon national pour lôexploration et lôutilisation des 

technologies modernes ? 

¶ Plan Maroc numérique 

¶ E-gov 

 
Quels sont les développements technologiques les plus susceptibles dô°tre utilisés dans le cadre 

du commerce électronique transfrontalier : à quelles fins et pour quels aspects des processus 

douaniers ? 

¶ Le marquage des déclarations en douane au niveau du système informatique douanier 

pour identifier les envois du commerce électronique ; 

¶ La délivrance des quittances et la consultation du montant des droits et taxes liquidés par 

la douane au niveau du site internet de la douane afin de permettre aux usagers de vérifier les 

montants dépensés par leurs soins pour le dédouanement de leurs envois. 

 
Des projets pilotes ou des essais sont-ils en cours ou prévus ? 

Sôil existe des projets pilotes ou si certains développements technologiques sont déjà utilisés dans 
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le cadre du commerce électronique transfrontalier, quels en sont les principaux avantages et 

difficultés ? 

 

La mise en place dôun simulateur des droits et taxes pour les produits e-commerce usuellement 
importés par des usagers  

 
12- Calendrier, avantages et difficultés 

 
Quel est le calendrier de mise en îuvre de la ou des normes considérées ? 

Lôensemble des normes sont mises en îuvre (voir point 4 ci-dessus). 
Quelles étaient les principales difficultés ou problèmes rencontrés durant la mise en îuvre ? 

¶ La conduite du changement pour, dôune part, les particuliers clients du e-commerce qui 

ont ®t® invit®s ¨ acquitter des droits et taxes ¨ lôimportation et, dôautre part, les op®rateurs 

postaux et express, contraint de revoir leur manière de travail pour la prise en charge de cette 

nouvelle mesure. 

¶ La révision du circuit de dédouanement pour permettre la taxation des envois e-commerce 

sans impacter les délais de dédouanement et en assurant les conditions de traçabilité et de 

transparence requises. 

 
Quelles sont les clés d'une mise en îuvre réussie ? 

La démarche progressive de déploiement 

Quels sont les principaux enseignements tirés 

13- Renforcement des capacités 

Quels instruments et outils de lôOMD ou dôautres organisations internationales ont été pris en 

considération ? 

Convention de Kyoto révisée 

 
Un soutien a-t-il été fourni par lôOMD ou dôautres organisations/pays pour faciliter la mise en 

îuvre ? 

Non. 

 
Prévoyez-vous de soutenir la mise en îuvre dans dôautres pays en vous appuyant sur votre 

expérience ? 

 

14- Conformité et développements futurs (le cas échéant) 

Quelle a été la réponse des parties prenantes à lôapproche suivie pour la mise en îuvre ? 

Un accueil positif a été réservé par les partenaires à lôapproche suivie. 

 
Quelle est lôapproche retenue en matière de conformité (pénalités, sensibilisation, etc.) ? 

Communication et sensibilisation. 

 
Comment mesurez-vous le succès de la démarche ? 

La traçabilité et la maitrise des flux issus du commerce électronique tout en garantissant une 

célérité dans leur traitement. 
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Étapes suivantes (phases, révisions, ajustements et, sôil y a lieu, autres normes à mettre en 

îuvre) 

Développement dôune plateforme électronique permettant aux usagers de la douane de vérifier à 

travers le numéro de tracking de leurs envois le montant des droits et taxes douanières dues. 

 
15- Observations supplémentaires ou finales 

 
Faire part dôobservations complémentaires ou de remarques conclusives. 

 

Source : Administration des douanes du Maroc, mis à jour en janvier 2025 pour la 6e édition du 

Recueil 
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Myanmar 

 

Le Myanmar est en train de rédiger sa loi sur le commerce électronique. Entre-temps, afin dô®tablir 

les politiques connexes avant la promulgation, le ministère du Commerce (en tant que ministère 

de tutelle) a publié les directives sur le commerce électronique (1/2023), lôordonnance de 

notification (50/2023) visant à spécifier les activités de vente en ligne comme un service essentiel, 

et lôordonnance dôenregistrement des activités de vente en ligne (51/2023), avec lôaide du 

programme de soutien à lôintégration régionale de l'ANASE par l'UE (ARISE + Myanmar). 

 

Bien que la législation du Myanmar sur le commerce électronique soit encore en cours de 

rédaction, le département de la douane du Myanmar utilise le seuil de minimis depuis le 1er avril 

2017 pour sôaligner sur le Cadre de normes pour le commerce électronique transfrontalier de 

lôOrganisation mondiale des douanes. Le montant du seuil de minimis est de 50 USD, les 

exp®ditions de marchandises dôune valeur inférieure ou égale à 50 USD étant exemptées de droits 

de douane et de taxes. En outre, pour les quatre catégories (voir ci-dessous), le Département des 

douanes appliquera intégralement, pour (1) (2) et (4), la législation existante pour les expéditions 

de marchandises, les procédures du Département des douanes et les directives publiées par 

l'Organisation mondiale des douanes pour les marchandises en consignation. Des négociations 

internes sont en cours pour rendre le processus de mise en îuvre de la cat®gorie (3) (Envoi de 

faible valeur passible de droits (déclaration simplifiée)) clair, plus facile et plus rentable. 

 

(a) Catégorie (1) ï Correspondance et documents (Documents) ; (b) Catégorie (2) ï Envoi de 

faible valeur pour lequel aucun droit ni taxe n'est perçu (seuil de minimis) ; (c) Catégorie (3) ï 

Envoi de faible valeur passible de droits (Déclaration simplifiée) ; et (d) Catégorie (4) ï Envoi de 

valeur élevée (Déclaration complète). 

 

Source : Administration des douanes du Myanmar, mis à jour en novembre 2024 pour la 6e 

édition du Recueil 
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Panama 

 

1. Introduction / présentation générale 

 

Au vu de la croissance exponentielle du volume des achats en ligne au cours de ces dernières 

ann®es, le commerce ®lectronique sôest impos® comme une tendance majeure dans notre pays. 

La majorit® de ces transactions sont effectu®es par le biais dôentreprises de messagerie et de 

courrier express. 

 

Conformément au cadre normatif régional, les entreprises de messagerie et de courrier express 

sont des auxiliaires du service public douanier, qui fournissent des services de transport 

international express en mati¯re de correspondance, de documents et dôenvois de marchandises 

à des tiers par voie aérienne ou terrestre, exigeant un transfert et une mise à disposition immédiats 

au profit du destinataire. 

 

Ce régime douanier est régi par la loi 25 du 17 avril 2013, qui adopte le Code douanier uniforme 

centraméricain et ses règlements, désignés respectivement par leur acronyme CAUCA et 

RECAUCA, par le décret ministériel 12 du 29 mars 2016, par la résolution 406 du 28 juin 2021 et 

par lôaccord relatif ¨ la mise en îuvre de lôarticle VII de lôAccord g®n®ral sur les tarifs douaniers 

et le commerce de 1994. 

 

La proc®dure pour lôimportation finale de marchandises sous le r®gime des entreprises de 

messagerie et de courrier express est décrite ci-après :  

 

¶ Les auxiliaires du service public douanier qui assurent le transport de marchandises par voie 

aérienne sont tenus de fournir les informations détaillées du manifeste de chargement au moins 

deux heures avant lôarriv®e de lôavion. Si le transport entre lôa®roport de d®part et lôa®roport de 

destination est effectué dans un délai plus court, la transmission des informations devra intervenir 

par anticipation avec une avance au moins équivalente à ce délai. 

 

¶ Lôentreprise de messagerie ou de courrier express doit envoyer un courrier ®lectronique avec 

le manifeste de livraison expresse d®taillant la liste des marchandises, avant lôarriv®e de celles-

ci, dès que le manifeste de chargement général contenant la lettre de transport aérien de 

groupage ou principale libellée à son nom a été envoyé, qui doit contenir les éléments suivants : 

1.1 A®roports dôorigine, de d®part et de destination, selon le cas, ainsi que le num®ro de 

voyage ; 

1.2 Numéros des documents de transport ; marques, nombre de colis et quantit®s ; 

1.3 Classe, contenu des colis et leur poids brut exprimé en kilogrammes ; état physique des 

marchandises ; si les marchandises sont en vrac, en spécifiant séparément les lots de 

la même classe de marchandises, auquel cas les lots sont considérés comme un seul 

colis. Lôadministration des douanes peut pr®voir dôautres marchandises pour lesquelles 

lôindication est obligatoire ; 

1.4 Lieu et date de chargement ; nom, raison sociale ou dénomination sociale des 

exp®diteurs et des destinataires ; 

1.5 Nombre total de colis ; 

1.6 Poids total du chargement, en kilogrammes ; 

1.7 Description des marchandises ; 

1.8 Lieu et date dôexp®dition du document ; 
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1.9 Nom, raison sociale ou d®nomination sociale, code et signature du transporteur ; 

1.10 Cat®gorisation des envois ; 

1.11 Valeur déclarée franco à bord (FAB) ; et 

1.12 Autres indications déterminées par lôadministration des douanes. 

En ce qui concerne le montant du fret et la facture, ceux-ci doivent être présentés à la demande 

de lôadministration des douanes. 

 

¶ Lôentreprise de messagerie ou de courrier express doit veiller ¨ ce que chaque bordereau de 

courrier express couvrant un envoi contienne les informations fournies par lôexp®diteur, ¨ savoir 

le nom du destinataire, la description des marchandises et le prix facturé.  

En ce qui concerne le fret, les justificatifs devront °tre pr®sent®s ¨ la demande de lôadministration 

des douanes. 

 

¶ Si lôentreprise de messagerie ou de courrier express dispose de son propre avion et transporte 

des envois express ainsi que du fret général, elle doit présenter le manifeste de chargement en 

plus du bordereau de courrier express.  

 

¶ Le fonctionnaire des douanes chargé du profilage des marchandises transportées par des 

entreprises de messagerie ou de courrier express effectue ledit profilage sur la base des 

informations figurant dans le manifeste de courrier express des colis en sélectionnant des envois 

qui, de par leur description, leur poids ou leur valeur, suscitent des doutes quant ¨ lôexactitude de 

leur valeur ou de leur catégorisation ; ce profilage nôexclut pas quôau moment du contr¹le de lôunit® 

de transport de marchandises, le fonctionnaire responsable puisse sélectionner au hasard 

dôautres colis ¨ inspecter. 

 

¶ Le fonctionnaire des douanes chargé du profilage devra envoyer par courrier électronique aux 

entreprises de messagerie ou de courrier express la référence des colis ou des marchandises qui, 

¨ la suite du profilage, devront °tre inspect®s lors de lôexamen préalable au dédouanement des 

marchandises. 

 

¶ Le transporteur aérien devra retirer les colis express, qui devront être correctement identifiés 

comme suit : 

1.13 Les colis express arrivant sur le territoire douanier ou le quittant doivent être clairement 

identifiés par des marquages spéciaux pour les documents et autres envois express et doivent 

°tre pr®sent®s s®par®ment du fret g®n®ral ; 

1.14 Chaque envoi doit être scellé et porter également une étiquette ou tout autre dispositif 

indiquant au minimum les informations suivantes : 

a) identification de lôexportateur ou du chargeur, 

b) nom et adresse de lôexp®diteur, 

c) identification de lôentreprise de messagerie ou courrier express, 

d) nom et adresse du destinataire, 

e) description et quantit® de marchandises ou documents quôil contient, 

f) poids brut exprimé en kilogrammes, et 

g) valeur en douane des marchandises. 

 

¶ Le transporteur aérien devra se conformer aux règles préétablies, ainsi que transférer les colis 

express vers les installations agr®®es aux fins de les trier et de les remettre ¨ lôentreprise de 
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courrier express. Les colis ne comportant pas cette identification seront achemin®s vers lôentrep¹t 

douanier en tant que fret général. 

 

¶ Une fois le processus de tri ou de séparation des envois terminé, lorsque des irrégularités sont 

constat®es dans les informations d®clar®es sur le manifeste de courrier express, lôentreprise de 

messagerie ou de courrier express doit, dans un délai maximum de cinq (5) heures ouvrables, 

présenter les corrections correspondantes et apporter les justifications nécessaires. Lorsque les 

irrégularités constatées portent sur le poids, la quantité de colis ou la désignation des 

marchandises, les corrections sont effectu®es apr¯s autorisation de lôAutorit® nationale des 

douanes. 

 

¶ Le d®douanement des marchandises de messagerie ou courrier express sôeffectue 

conform®ment aux cat®gories d®crites ¨ lôarticle 3 de la résolution 406 de 2021, après inspection 

physique par lôAutorit® nationale des douanes. 

 

¶ Le d®douanement des envois de la cat®gorie a) et b) vis®s ¨ lôarticle 3 de la résolution 406 de 

2021 est effectué sur la base des informations inscrites sur le manifeste de courrier express, une 

fois le manifeste sélectionné et les critères de risque appliqués. Pour les envois de la catégorie a) 

et b) visés au paragraphe précédent, une fois que les manifestes de fret général et de courrier 

express ont ®t® transmis, les envois peuvent °tre enlev®s par lôentreprise de messagerie ou de 

courrier express à laquelle ils sont destin®s. LôAutorit® nationale des douanes d®douanera les 

marchandises en remplissant le « Formulaire de contrôle de sortie sans déclaration en douane 

pour les marchandises relevant du régime de messagerie ou de courrier express », qui peut 

couvrir une ou plusieurs lettres de transport appartenant à différents destinataires.  

 

¶ Pour les envois de la catégorie c) vis®s ¨ lôarticle 3 de la r®solution 406 de 2021, lôentreprise 

de messagerie ou de courrier express d®pose la d®claration de marchandises par lôinterm®diaire 

dôun agent en douane, ladite d®claration pouvant couvrir une ou plusieurs lettres de transport 

appartenant à des destinataires différents, à condition que la valeur en douane soit supérieure à 

cent (100,00) balboas et inférieure à deux mille (2 000,00) balboas, et que les marchandises ne 

fassent lôobjet dôaucune restriction ou quôelles ne soient pas interdites ou contr¹l®es par un 

organisme de réglementation de la République du Panama.  

 

¶ Les envois de la catégorie d) vis®s ¨ lôarticle 3 de la résolution 406 de 2021 sont régis par la 

procédure générale de traitement des importations pour mise à la consommation, pour chaque 

lettre de transport au nom du destinataire. Les envois de la catégorie e) vis®s ¨ lôarticle 3 de la 

r®solution 406 de 2021 suivent la proc®dure ordinaire adopt®e par lôAutorit® nationale des 

douanes. 

 

¶ Lôinspecteur des douanes ¨ la porte de sortie v®rifie le respect de la proc®dure susmentionn®e 

avant le d®part de lôunit® de transport. 

Le principal d®fi auquel est confront®e lôAutorit® nationale des douanes est lô®vasion des droits 

sur les marchandises, qui est détectée lors de contrôles a posteriori. 
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2. Planification et détermination des priorités 
 

Les principaux éléments ou circonstances qui ont mis au jour la nécessité de mettre en place un 

cadre r®glementaire proviennent du r®sultat de lôanalyse pr®liminaire de lôactivit® de transport de 

marchandises sous le régime de messagerie ou courrier express, qui a permis de détecter des 

menaces telles que :  

¶ les entreprises exer­ant des activit®s de messagerie sans autorisation de lôAutorit® nationale 

des douanes ; 

¶ la probabilité de perte de recettes fiscales ; 

¶ lôimportance du trafic de colis qui permet dô®chapper aux contr¹les douaniers ; 

¶ lôabsence de registre des op®rations de messagerie ou de courrier express dans le syst¯me 

informatique ;  

¶ la nécessité de maintenir la surveillance du fret arrivant sur le territoire de la République de 

Panama ; 

¶ le manque dô®quipements technologiques pour le contr¹le douanier en fonction de la nature de 

lôactivit® ; 

¶ les processus manuels ; et 

¶ la n®cessit® dôassurer un contr¹le r®glementaire appropri® et le paiement par les usagers des 

taxes li®es ¨ lôactivit® de commerce ®lectronique transfrontalier. 

 

À cet égard, outre les normes régionales adoptées par le Panama dans la loi 26 de 2013, les 

résolutions suivantes ont été publiées : la résolution 672 de 2020, qui établit les exigences pour 

agréer les entreprises dans le cadre de cette procédure, et la résolution 406 de 2021, qui définit 

les obligations et les procédures que les entreprises agréées doivent suivre. 

Outre la mise en îuvre des r®solutions susmentionn®es, la feuille de route 2021-2022 du Panama 

pr®voit la cr®ation dôun module de messagerie et courrier express dans le syst¯me informatique 

officiel des douanes, ce qui permettra un meilleur contrôle des marchandises. 

 

3. Échange préalable de données par voie électronique 
 

Lôarticle 245 du RECAUCA ne pr®voit pas dô®change pr®alable de donn®es par voie ®lectronique, 

mais il prévoit la transmission préalable du manifeste de chargement. 

 

La différence entre les opérateurs postaux et les entreprises de messagerie ou de courrier express 

réside dans la manière dont ils traitent les marchandises et la procédure applicable pour le 

règlement : pour les colis ne dépassant pas une valeur de 500,00 balboas, les opérateurs postaux 

peuvent faire une d®claration officielle directement aupr¯s dôun fonctionnaire des douanes. Si la 

marchandise dépasse ce montant, ils doivent faire appel à un agent en douane. Dans le cas des 

entreprises de messagerie ou courrier express, les marchandises dôune valeur inf®rieure ¨ 

100,00 balboas ne requièrent pas de déclaration en douane. Si la valeur est supérieure à 

100,00 balboas et inférieure ou égale à 2 000,00 balboas, lôentreprise doit faire appel ¨ un agent 

en douane pour le règlement complet lié à ces marchandises, et si la valeur dépasse 

2 000,00 balboas, elle doit d®poser une d®claration en tant quôimportation pour la mise ¨ la 

consommation pour chaque lettre de transport au nom du destinataire. 

 

Les données préalables sont utilisées pour la gestion anticipée des risques et au moment du 

d®douanement, comme information compl®mentaire pour lô®valuation en douane. 
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Comme mentionné ci-dessus, lôAutorit® nationale des douanes, au travers de la r®solution 406 de 

2021, a établi le contenu des données du manifeste anticipé, après consultation des opérateurs 

®conomiques, dans le but dôam®liorer les soumissions et la qualit® des donn®es d®clarées. 

 

 
Espagnol Français 

Entrada de carga diaria de COTEL, es 

colocada en escáner de UNITEC 

Entrée du fret quotidien en provenance de 

COTEL [Postes et Télégraphes], 

placement dans le scanner UNITEC 

[Unit® dôinspection technique des 

conteneurs] Ÿ 

Se escanea la carga Le fret est scann® Ÿ 

Operador de UNITEC analiza imágenes 

estimadas por el escáner. 

Lôop®rateur UNITEC analyse les images 

du scanner 

INSPECTOR DE RECINTO ADUANERO INSPECTEUR DES ZONES 

DOUANIĈRESŸ 

Se realiza inspección de aquella carga 

sospechosa 

Inspection des marchandises suspectes  

¶ En este proceso se notificar 

formalmente al jefe de Recinto 

Centralizado de Importaciones Postales y 

a COTEL sobre la irregularidad 

observada en la carga y se planifica la 

inspección de la misma. 

¶ El proceso de inspección física queda 

a carga de recinto de Aduanas can la 

colaboración de UNITEC quienes 

indicaran en que área de la carga se 

observa la anomalía. 

¶ Dans ce processus, le chef du 

secteur central des importations postales 

et le COTEL sont officiellement informés 

des irrégularités observées dans le fret, 

et lôinspection du fret est planifi®e.   

¶ Le processus dôinspection physique 

relève de la responsabilité de la zone 

douanière, avec la coopération 

dôUNITEC, qui indiquera la zone de fret 

dans laquelle lôanomalie a ®t® observ®e.  

w9{¦a9b 59 twh/9{h 59 Lb{t9//Ljb 5L!wLh

Entradadecargadiariade

COTEL, es colocadaen

esc§nerdeUNITEC.

Se escanea la carga

OperadordeUNITECanaliza

im§genesemitidasporel

esc§ner.

Se realizainspecci·nde

aquellacargasospechosa.

ÅEn este proceso se notificar formalmente al jefe de Recinto Centralizado de 

Importaciones Postales y a COTEL sobre la irregularidad observada en la carga 

y se planifica la inspecci·n de la misma.

ÅEl proceso de inspecci·n f²sica queda a cargo de Recinto de Adunas con la 

colaboraci·n de UNITEC quienes indicaran en que §rea de la carga se observa 

la anomal²a.

ÅTarea pendiente: verificar si COTEL participar§ como representante de la

carga!
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¶ Tarea pendiente: verificar si COTEL 

participará como representante de la 

carga! 

¶ Tâche en cours : vérifier si COTEL 

participera en tant que représentant du 

fret ! 

 

4. Gestion des risques 
 
Afin de sôacquitter de sa fonction douani¯re de surveillance et de contr¹le du fret, ainsi que pour 

respecter les engagements et les exigences du Groupe dôaction financi¯re (GAFI) en mati¯re de 

traçabilité des marchandises lors des opérations de commerce électronique transfrontalier, 

lôAutorit® nationale des douanes collabore avec le Bureau dôanalyse des risques et lôUnit® 

dôinspection technique des conteneurs. Ces derniers sont charg®s du profilage, conform®ment ¨ 

lôanalyse de chaque lettre de transport a®rien de chaque manifeste de chargement, et de 

lôinspection non intrusive r®alis®e ¨ lôaide de scanners ¨ lôa®roport international de Tocumen o½ 

les marchandises arrivent. 

 

5.  Facilitation et simplification 

 

Comme indiqué ci-dessus, le processus appliqué aux marchandises est déterminé par leur valeur. 

Les documents, la correspondance ou les échantillons sans valeur commerciale, ainsi que les 

petits envois (à condition que leur valeur soit égale ou inférieure à cent (100,00) balboas), peuvent 

°tre enlev®s sur pr®sentation dôune d®claration dôoffice, sans autre autorisation ni aval, et ne sont 

passibles dôaucun droit, taxe ou redevance.  

 

Les marchandises dôune valeur comprise entre cent (100,00) balboas et deux mille (2 000,00) 

balboas peuvent être enlevées moyennant une déclaration, à condition que les marchandises ne 

soient pas soumises ¨ des contr¹les dôautres organismes de r®glementation. 

 

Les autres marchandises sont régies par la procédure générale de traitement des importations. 

 

Le Panama garantit des conditions ®quitables aux op®rateurs ®conomiques, pour autant quôils 

soient agr®®s par lôAutorit® nationale des douanes. 

 

En plus dô°tre agr®®es par lôAutorit® nationale des douanes, les entreprises de messagerie ou de 

courrier express peuvent devenir des opérateurs économiques agréés (OEA), ce qui leur confère 

lôavantage dô°tre consid®r®es comme des entreprises dignes de confiance soumises à un contrôle 

moins rigoureux. 

 

Le Panama compte actuellement 38 entreprises agréées sous le régime de messagerie ou de 

courrier express et lôunique point dôentr®e pour le fret est lôa®roport international de Tocumen. 

 

6.  Sûreté et sécurité 

 

LôAutorit® nationale des douanes a conclu des accords interinstitutionnels avec le minist¯re du 

Commerce et de lôIndustrie, des Postes et T®l®graphes pour lôenregistrement et lôautorisation des 

entreprises sous le régime de messagerie ou de courrier express. Les informations sont 

également partagées avec les institutions de sécurité publique et les organismes de 

réglementation qui supervisent et interviennent dans les opérations de commerce électronique 

transfrontalier. 
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De plus, lôAutorit® nationale des douanes a sign® un protocole dôaccord avec le secteur priv® 

concernant lô®change dôinformations et le renforcement des capacit®s afin de pr®venir le 

commerce illicite et de marchandises à haut risque dans le commerce électronique, puisque, en 

tant quôautorit® douani¯re, nous devons ®tablir des proc®dures de d®douanement simplifi®es en 

utilisant le traitement pr®alable ¨ lôarriv®e et lô®valuation des risques des envois du commerce 

électronique transfrontalier.  

 

7.  Recouvrement des recettes 

 

Comme indiqué dans les paragraphes précédents, les marchandises dont la valeur est supérieure 

à cent (100,00) balboas sont passibles des droits et taxes de douane correspondants. 

 

8.  Sensibilisation, information du public et renforcement des capacités 

 

Le site Web de lôAutorit® nationale des douanes contient des publications sur le commerce 

électronique et une mise à jour mensuelle de la liste des entreprises autorisées à opérer sous le 

régime de courrier express. 

 

Par ailleurs, lôAutorit® nationale des douanes organise des r®unions ¨ caract¯re informatif et 

technique, des interviews dans les médias nationaux, des activités de formation, et publie la 

réglementation et la liste des opérateurs économiques agréés pour cette activité. 

 

Il convient de souligner que lôAutorit® nationale des douanes dispose dôun groupe de travail avec 

le secteur priv®, qui regroupe des institutions gouvernementales, lôAssociation panam®enne des 

entreprises de messagerie et de courrier express et la plupart des entreprises du secteur privé, 

pour îuvrer ensemble dans le but dôam®liorer les proc®dures de lôactivit® de messagerie et de 

courrier express. 

 

9.  Mesure et analyse 

 

Nous gérons actuellement des données générales non spécifiques au commerce électronique 

transfrontalier, mais un module est en cours de d®veloppement pour lôenregistrement et le contr¹le 

des marchandises du commerce électronique transfrontalier dans le système informatique de la 

douane, y compris des fonctionnalit®s permettant dôextraire des statistiques utiles sur les 

transactions. 

 

10.  Développements technologiques 

 

Le Panama dispose dôun plan national de num®risation qui comprend une strat®gie adopt®e au 

niveau pr®sidentiel dirig®e par lôAutorit® gouvernementale pour lôinnovation, qui prévoit la 

num®risation et lôutilisation de technologies de pointe. 

 

Des initiatives sont en cours pour améliorer le système informatique douanier afin de mettre en 

place des processus technologiques incluant des règles commerciales pour améliorer le contrôle 

douanier, le recouvrement des recettes et faciliter le dédouanement des marchandises. 
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Nous sommes actuellement au stade du développement informatique, et des programmes pilotes 

seront men®s avant la mise en îuvre. 

 

11.  Calendrier, avantages et difficultés 

 

Le calendrier pr®voit la mise en îuvre progressive du module de messagerie et de courrier 

express dans le syst¯me informatique officiel de la douane, qui permettra ¨ lôAutorit® nationale 

des douanes de b®n®ficier dôam®liorations en termes de statistiques, de traçabilité du fret des 

entreprises de messagerie et de courrier express et de recouvrement des recettes. Le défi étant 

de le mettre en îuvre en 2022. 

 

12.  Renforcement des capacités 

 

Nous avons re­u un soutien financier de la Banque de d®veloppement dôAm®rique latine (CAF) 

pour mener à bien la proposition de projet pour le développement du cadre douanier pour le 

commerce ®lectronique transfrontalier (CET) au moyen dôune consultation. Lôobjectif est de 

d®velopper des strat®gies dans le cadre dôun travail conjoint entre les secteurs public et priv® pour 

r®activer le secteur de la logistique et stimuler la croissance de lô®conomie nationale et r®gionale. 

 

En plus de ce qui pr®c¯de, nous avons b®n®fici® dôune formation au contr¹le du fret a®rien de la 

part du Service des douanes et de la protection des frontières des États-Unis (CBP) et dôun don 

de scanner de la part de lôambassade des £tats-Unis. 

 

13.  Conformité et développements futurs (le cas échéant) 

 

Le Panama élabore actuellement un projet de loi visant à modifier la législation pénale douanière, 

qui pr®voit la mise en îuvre de sanctions pour les infractions administratives commises par les 

entreprises qui ne respectent pas la réglementation. De même, la législation douanière prévoit 

actuellement des sanctions pénales pour les entreprises qui commettent le délit de contrebande 

et de fraude douani¯re impliquant lô®vasion fiscale.  

 

14.  Observations supplémentaires ou finales 

 

En conclusion, sôil est vrai que lôAutorit® nationale des douanes ne dispose pas actuellement des 

outils technologiques nécessaires au contrôle efficace des marchandises dans le cadre de cette 

activit®, le Panama est en passe de mettre en îuvre dans son système informatique douanier 

officiel les outils qui nous permettront dôexercer ce contr¹le. 

 

Source : Administration des douanes du Panama, soumis en janvier 2022 pour la 3e édition du 

Recueil 
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Paraguay 

 

1- Introduction / présentation générale 

¶ Description générale des pratiques actuelles et des approches suivies pour le traitement 

des envois du commerce électronique transfrontalier 

La Direction nationale des douanes (Dirección Nacional de Aduanas, DNA) traite les 

importations effectuées par les services de messagerie (importaciones por Remesa Expresa, 

IRE) conformément aux dispositions finales de la Décision de la DNA No. 121/2018, et aux 

dispositions de 2014, qui r®glementent les usages informatis®s d®j¨ mis en îuvre : 

V IRE1 (dédouanement simplifié de documents) ; 

V IRE2 (dédouanement simplifié de 0 USD à 100 USD) ; 

V IRE3 (dédouanement simplifié de 100 USD à 1000 USD) ; et 

V IRE4 (dédouanement simplifié de plus de 1000 USD avec intervention dôun agent en 

douane). 

 

La DNA traite les exportations effectuées par les services de messagerie (exportaciones por 

Remesa Expresa, ERE) conformément aux dispositions de la Décision de la DNA 

No. 136/2018, qui r®glementent les usages informatis®s d®j¨ mis en îuvre : 

V ERE1 (pour les documents) ; 

V ERE2 (pour les marchandises de 0 USD à 1000 USD) ; 

V ERE3 (pour les marchandises de 0 USD ¨ 1000 USD avec intervention dôun agent 

en douane). 

 

o Tendances, importance et cadre juridique et réglementaire du commerce 

électronique transfrontalier, le tout si possible étayé par des statistiques sur les 

éléments suivants : 

Á volume annuel dôenvois et nombre annuel de d®clarations (sôil y a lieu, 

proportion des envois de faible valeur) 

Á taxes et droits recouvrés sur des marchandises échangées par le biais du 

commerce électronique 

Il convient dôindiquer ici que les exportations ne sont soumises au Paraguay ¨ 

aucun droit de douane, droit interne ou taxe. 
 STATISTIQUES DES IMPORTATIONS PAR SERVICES DE MESSAGERIE ; PERIODE PRISE EN COMPTE POUR 

LE RAPPORT : 

DU 01/01/2018 AU 30/09/2019 

 2018 2019 

 POIDS 

DECLARÉ  

VALEUR 

FAB (EN 

DOLLARS)  

SOMME 

IMPOSABLE 

(EN 

DOLLARS)  

RECETTES 

COMPTE 

DE 

RÉSULTAT  

POIDS 

DECLARÉ  

VALEUR 

FAB (EN 

DOLLARS)  

SOMME 

IMPOSABLE 

(EN 

DOLLARS)  

RECETTES 

COMPTE 

DE 

RÉSULTAT  

TOTAL 

GÉNÉRAL  

1 962 368,109 

 

12 510 018,67 

 

17 600 776,03 

 

15 123 203,847 

 

1 462 034,825 

 

15 313 743,77 

 

19 918 777,99 

 

19 854 360,076 

 

         

 STATISTIQUES DES EXPORTATIONS PAR SERVICES DE MESSAGERIE ; PERIODE PRISE EN COMPTE POUR 

LE RAPPORT : 

DU 01/01/2018 AU 30/09/2019 

 2018 2019 

 POIDS 

DECLARÉ  

VALEUR 

FAB (EN 

DOLLARS)  

SOMME 

IMPOSABLE 

(EN 

DOLLARS)  

RECETTES 

COMPTE 

DE 

RÉSULTAT  

POIDS 

DECLARÉ  

VALEUR 

FAB (EN 

DOLLARS)  

SOMME 

IMPOSABLE 

(EN 

DOLLARS)  

RECETTES 

COMPTE 

DE 

RÉSULTAT  

TOTAL 

GÉNÉRAL  

37 488,510 

 

412 528,27 

 

412 528,27 

 

0 61 718,430 

 

741 250,62 

 

741 250,62 

 

0 
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Á Temps moyen de dédouanement des marchandises issues du commerce 

électronique 

La durée varie selon le circuit concerné : entre 30 et 45 minutes. 

 

Á Autres informations importantes 

 

o Recours ¨ lô®change pr®alable de donn®es par voie ®lectronique 

Les services de messagerie qui souhaitent b®n®ficier dôexportations simplifi®es doivent 

communiquer leurs données préalables conformément aux spécifications techniques 

®tablies par la DNA et au moyen de services Web. Côest ¨ partir de ces informations 

que les services de messagerie g®n¯rent les documents dôexportation. 

 

o Les principales questions et difficult®s auxquelles lôadministration des douanes est 

confrontée en raison des envois du commerce électronique transfrontalier 

Dôune mani¯re g®n®rale, ces envois doivent °tre trait®s avec c®l®rit®, parfois au 

détriment des contrôles douaniers nécessaires. 

 

2- Planification et détermination des priorités 

¶ Quels sont les principaux éléments/circonstances ayant entraîné ou rendu nécessaire la 

mise en îuvre du Cadre de normes ? 

La formalisation des exportations des services de messagerie constituait la principale 

préoccupation de la DNA. 

 

¶ Détermination des priorités : 

o De quels éléments a-t-il été tenu compte pour établir les priorités et la feuille de 

route pour la mise en îuvre ? 

Les importations de messagerie ont été formalisées dans un premier temps, suivies 

par les exportations dans un second temps. Lôensemble du processus a commenc® 

avec la coopération des entreprises de messagerie. Après avoir constaté les 

avantages de la numérisation, ces services ont décidé de participer avec la DNA à ce 

projet, dans lequel ils sôimpliquent depuis 2014. 

 

o Pourquoi cette approche et ces priorités sont-elles considérées comme étant les 

plus efficaces pour les marchandises échangées par le biais du commerce 

électronique ? Est-ce par exemple à des fins de facilitation et de respect des règles 

applicables, sôagit-il de réduire les risques de sous-évaluation, de prévenir les pertes 

de revenus, dôam®liorer la pr®visibilit® des d®lais de livraison sôil faut verser des droits 

et taxes, de faciliter lôexp®rience du consommateur (acheteur) en nôexigeant pas le 

versement direct des droits et taxes ¨ lôarriv®e des marchandises, etc. 

Pour la DNA, en tant quôinstitution, cette approche constitue un d®fi en mati¯re de 

renforcement de la facilitation des ®changes et dôam®lioration du niveau de certitude 

concernant les marchandises exportées. 

 

o Sôil a ®t® d®cid® de ne pas mettre en îuvre toutes les normes, sur quoi repose le 

choix effectué ? 
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Il convient dôindiquer que la DNA ne vend ni nôach¯te de marchandises, ce qui signifie 

quôelle nôest pas ¨ proprement parler un agent du commerce ®lectronique. Elle 

sôattache ¨ r®glementer les entreprises qui utilisent les services de la douane/de lô£tat 

pour importer et exporter des marchandises du commerce électronique. 

 

o Une mise en îuvre progressive est-elle prévue ? 

Le projet est aujourdôhui int®gralement mis en îuvre. 

 

o Utiliser les études, les analyses des écarts entre la situation actuelle et la situation 

souhaitée et toute autre analyse réalisée par des experts indépendants 

 

¶ En dehors des douanes, dôautres organismes publics ont-ils participé à la phase de 

planification ? 

En lôesp¯ce, la DNA implique toujours les autres institutions appel®es ¨ prendre part aux 

processus. Toutefois, leur participation dépend de leurs priorités opérationnelles. 

 

3- Renseignements préalables par voie électronique 

¶ Existe-t-il un cadre juridique et r®glementaire qui exige (ou permette) lô®change pr®alable 

de données par voie électronique ? Une distinction est-elle faite entre opérateurs 

économiques ayant des activités similaires (ex. : opérateurs postaux et services de 

messagerie express) ? 

Les dispositions législatives applicables se trouvent dans la Décision de la DNA 

No. 653/2016, qui approuve le logiciel de ñsoumission ®lectronique pr®alable des donn®es de 

la lettre de transport a®rien (TEMA)ò et dans la d®cision No. 1057/2019, qui approuve le 

logiciel de ñsoumission pr®alable des donn®es par voie ®lectronique (TERE 2)ò. 

 

La seule différence introduite par la législation paraguayenne consiste à distinguer les 

services de messagerie (expresse ou non) et le Service postal national. Cependant, au regard 

de la législation douanière, ces services ont tous les mêmes responsabilités. 

 

¶ Existe-t-il un d®lai pour la transmission de donn®es, et dans lôaffirmative lequel ? 

TEMA : la compagnie aérienne doit soumettre les données de la lettre de transport aérien 

dans un délai compris entre deux heures (pour les vols régionaux) et quatre heures avant 

lôarriv®e de lôa®ronef dans le pays. 

 

TERE 2 : le service de messagerie doit soumettre les données de la lettre de transport aérien 

dans un délai compris entre deux heures (pour les vols régionaux) et quatre heures avant 

lôarriv®e de lôa®ronef dans le pays. 

 

¶ D®crire ¨ quelles fins lô®change pr®alable de donn®es par voie ®lectronique est utilis® 

(analyse des risques en matière de sûreté et de sécurité, analyse des risques financiers, etc.) 

Les donn®es sont utilis®es aux fins de lôanalyse des risques que repr®sentent les 

marchandises. 

 

¶ Décrire de quelle façon sont assurées la sécurité, la protection et la confidentialité des 

donn®es (sôil y a lieu, ®galement en ce qui concerne la transmission volontaire de donn®es). 
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Tous les services Web utilisés par la DNA sont couverts par un protocole de sécurité défini 

dans les documents : WSAA, certificats signés, cryptage des données, etc. 

 

¶ Décrire les mesures prises pour assurer ou améliorer la qualité des données. 

V Soumission préalable. 

V Confirmation des identifiants fiscaux des cosignataires et/ou des expéditeurs. 

V Confirmation des pi¯ces dôidentit® des cosignataires et/ou des exp®diteurs, sôils ne 

sont pas les contribuables. 

 

¶ Est-ce que de nouveaux acteurs et sources de données sont recensés (par ex. nouvelle 

obligation de notification introduite dans le droit) en matière de commerce électronique et de 

quelle façon peuvent-ils am®liorer lôefficacit® de lôanalyse des risques ? 

ê ce jour, rien en particulier nôest ¨ signaler ¨ cet ®gard. 

 

¶ La transmission volontaire de données supplémentaires est-elle possible / encouragée ? 

Sur quelle base repose-t-elle (législation, PDA, etc.) ? Quels en sont les principaux 

avantages ? 

Le principal avantage r®side dans lôacc®l®ration des proc®dures. 

 

¶ Est-il possible de réutiliser les données (notamment les données fournies par différentes 

parties prenantes du commerce électronique) ? Comment les questions de responsabilité 

sont-elles résolues en cas de notification et de réutilisation des données par différents 

acteurs ? 

Ces données peuvent être réutilisées par le SousïSecr®tariat dô£tat en charge de la fiscalit® 

(Subsecretaria de Estado de Tributaci·n, SET), lequel se penche aujourdôhui sur dôautres 

projets. 

 

4- Gestion des risques 

¶ Approche ou éléments nouveaux introduits dans les processus de gestion des risques 

apr¯s la mise en îuvre 

o D®crire les m®thodes et les principes essentiels utilis®s pour lôanalyse des risques 

des envois du commerce électronique 

o Trouver les valeurs aberrantes pour d®cider sôil y a ou non fraude sur lôenvoi. 

Quelles ®taient les principales carences/difficult®s de lôancien syst¯me ? 

o La gestion des risques est-elle différente selon les modes de transport ? 

Ces envois sont uniquement destinés au transport aérien. 

 

¶ D®crire lôapproche en d®tail, dans la mesure du possible, et notamment le recours aux 

technologies dôinspection non intrusive (INI) 

¶ D®crire lôapproche en d®tail, dans la mesure du possible, et notamment le recours aux 

technologies dôinspection non intrusive (INI). 

¶ Quelles sont les mesures prises face ¨ un grand nombre dôacteurs inconnus ? 

 

5- Facilitation et simplification 

¶ Faites une description détaillée de la ou des approches. Vous pouvez ajouter des photos, 

des diagrammes et des graphiques, des impressions dô®crans, des sites web, etc. pour 

accompagner la description. 
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¶ Quelle est lôampleur des processus simplifi®s (par ex. envois de faible valeur, toutes 

marchandises échangées par le biais du commerce électronique, exclusion des 

marchandises faisant lôobjet dôinterdictions et de restrictions, etc.) 

¶ Est-il fait en sorte que la situation soit comparable pour 

o les opérateurs économiques ; 

o les modes de transport ; 

o autres ? 

¶ Les opérateurs économiques doivent-ils respecter des critères spécifiques afin de 

bénéficier de la simplification des processus et de la mainlevée accélérée ? Les acteurs du 

commerce électronique (en particulier les plateformes de vente en ligne et les places de 

marché) peuvent-ils participer aux programmes dôOEA ? Doivent-ils répondre à des critères 

spécifiques en raison de leur modèle opérationnel particulier ? 

¶ Existe-t-il un programme dôop®rateurs de confiance propre aux acteurs du commerce 

®lectronique (outre le programme dôOEA) ? 

La mise en îuvre des OEA par la DNA demeure en cours de r®alisation. 

 

¶ Quelle est la durée moyenne de la mainlevée pour les envois du commerce électronique 

ne présentant aucun risque ? 

¶ Existe-t-il des méthodes simplifiées pour la détermination 

o de lôorigine ; 

o de la valeur en douane et 

o du classement des marchandises ? Décrivez ces méthodes en détail. 

¶ Est-il possible de regrouper, moyennant un système de compte, les notifications et le 

paiement des droits et taxes liés aux marchandises du commerce électronique ? 

¶ Avez-vous (ou prévoyez-vous de mettre en place) un guichet unique ou toute autre 

plateforme centralisée pour le dédouanement des envois du commerce électronique ? 

La DNA a introduit un système simplifié de dédouanement au moyen du logiciel DSWEB 

développé en interne. 

 

¶ Décrivez les procédures de retour et de remboursement en détail. 

Les exportations au Paraguay nô®tant soumises ¨ aucune fiscalit®, aucun remboursement 

ne peut être effectué. 

 

6- Partenariats 

¶ Quelles dispositions en matière de partenariat ont été prises avec les parties prenantes du 

commerce électronique ? 

 

Le système TERE a dû être mis en place pour permettre aux services de messagerie 

dôeffectuer ces exportations/importations. Gr©ce ¨ ces dispositions, la DNA a permis ¨ ces 

services de sôenregistrer pour ce type dôactivit®. 

 

¶ Faites une description détaillée de la ou des approches. Joindre des images, diagrammes, 

tableaux, captures dô®cran, site web, etc. pour faciliter la compr®hension. 

 

7- Sensibilisation, information du public et renforcement des capacités 

¶ Existe-t-il un site web sp®cifique, mis en place par lôadministration des douanes et 

accessible aux consommateurs et aux acteurs du secteur privé, qui permette de recueillir 
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toutes les informations pertinentes et exigences réglementaires en matière de commerce 

électronique transfrontalier ? 

La page Web de la DNA contient toutes les informations dont pourraient avoir besoin les 

opérateurs du commerce extérieur. Dans ce cas particulier, les informations pertinentes 

peuvent °tre consult®es ¨ lôadresse suivante : https://www.aduana.gov.py/3276-22-remesa-

expresa.html. 

 

¶ Comment faites-vous en sorte que les parties prenantes du commerce électronique 

connaissent leurs responsabilités et obligations ? 

La législation de la DNA précise également quelles pénalités sont appliquées en cas de non-

respect des dispositions. Toutefois, pour éviter ces pénalités, tous les systèmes sont mis en 

place avec la participation des opérateurs concernés et en concertation avec eux, et une 

p®riode dôessai a ®t® instaur®e avant la mise en îuvre obligatoire de ces syst¯mes. 

 

¶ Quelles autres mesures ou méthodes servent à informer les consommateurs des 

exigences réglementaires ? 

 

8- Mesure et analyse 

¶ Décrire la méthode employée pour mesurer le commerce électronique transfrontalier, 

notamment les principaux aspects suivants : 

o portée des statistiques ; 

o éléments pris en compte dans les statistiques. (par ex. valeur, quantité, 

emplacements géographiques, type de marchandises, etc.). 

 

¶ Les retours sont-ils également mesurés ? Si oui, veuillez décrire en détail la méthode 

employée. 

¶ Quelles sont les principales sources utilisées pour établir des statistiques ? Le secteur 

privé est-il directement associ® ¨ lô®tablissement des statistiques sur les marchandises 

échangées par le biais du commerce électronique transfrontalier ? 

¶ Le pays dispose-t-il d'un cadre juridique et réglementaire sur les statistiques ? 

¶ Dans quelle mesure le Mod¯le de donn®es de lôOMD est-il utilisé pour établir des 

statistiques ? 

Le Mod¯le de lôOMD est aujourdôhui appliqu® au Paraguay ainsi que dans le MERCOSUR. 

La premi¯re action sôeffectuera au niveau du syst¯me INDIRA plut¹t quôau niveau des 

procédures simplifiées de dédouanement. 

 

¶ À quelles fins ces statistiques sont-elles utilisées ? 

 

9- Développements technologiques 

¶ Des stratégies sont-elles mises au point ¨ lô®chelon national pour lôexploration et 

lôutilisation des technologies modernes ? 

Le Paraguay sôappuie en lôesp¯ce sur le minist¯re des technologies de lôinformation et de la 

communication (Ministerio de Tecnologías de la Información y Comunicación, MITIC), organe 

dô£tat charg® de la r®gulation dans ce domaine. 

 

https://www.aduana.gov.py/3276-22-remesa-expresa.html
https://www.aduana.gov.py/3276-22-remesa-expresa.html
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¶ Quels sont les d®veloppements technologiques les plus susceptibles dô°tre utilis®s dans 

le cadre du commerce électronique transfrontalier : à quelles fins et pour quels aspects des 

processus douaniers ? 

Mise en îuvre de la signature ®lectronique dans les op®rations douani¯res, ¨ savoir 

signature électronique des personnes concernées dans leurs déclarations et signature 

électronique des fonctionnaires de la douane durant le processus de dédouanement. 

 

¶ Des projets pilotes ou des essais sont-ils en cours ou prévus ? 

De tels dispositifs sont en place depuis 2017. 

 

¶ Sôil existe des projets pilotes ou si certains développements technologiques sont déjà 

utilisés dans le cadre du commerce électronique transfrontalier, quels en sont les principaux 

avantages et difficultés ? 

La principale difficult® est dôint®grer lôutilisation de la signature ®lectronique dôautres 

institutions impliqu®es dans les processus dôimportation et dôexportation. 

 

Les principaux avantages pour les processus douaniers de la signature électronique sont les 

suivants : validité légale, sécurité et absence de rejet. 

 

10- Calendrier, avantages et difficultés 

¶ Quel est le calendrier de mise en îuvre de la ou des normes consid®r®es ? 

Du second semestre 2014 jusquôau premier semestre 2015 : mise en îuvre du syst¯me 

TERE pour les importations. Ce dispositif est depuis lors obligatoire. 

 

Depuis le second semestre de 2018, mise en îuvre de la TEES pour les exportations. Ce 

dispositif est depuis lors obligatoire. 

 

¶ Quelles étaient les principales difficultés ou problèmes rencontrés durant la mise en 

îuvre ? 

Résistance naturelle à la formalisation. 

 

¶ Quelles sont les cl®s d'une mise en îuvre r®ussie ? 

V La communication dôinformations solides aux personnes concern®es. 

V Une compr®hension des avantages quôil est possible de retirer de la mise en îuvre. 

V Les infrastructures technologiques dont dispose la DNA. 

 

¶ Quels sont les principaux enseignements tirés ? 

Bien que le processus de mise en îuvre soit progressif, il constitue une source de stress tant 

quôil nôa pas ®t® normalis®. Par la suite, tout se d®roule conform®ment au plan ®tabli. 

 

11- Renforcement des capacités 

¶ Quels instruments et outils de lôOMD ou dôautres organisations internationales ont ®t® pris 

en considération ? 

¶ Un soutien a-t-il ®t® fourni par lôOMD ou dôautres organisations/pays pour faciliter la mise 

en îuvre ? 

¶ Prévoyez-vous de soutenir la mise en îuvre dans dôautres pays en vous appuyant sur 

votre expérience ? 
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La DNA paraguayenne a fourni une assistance technique à la douane de la Bolivie aux fins 

de la mise en îuvre de la TERE et de la TEMA. 

 

12- Conformité et développements futurs (le cas échéant) 

¶ Quelle a ®t® la r®ponse des parties prenantes ¨ lôapproche suivie pour la mise en îuvre ? 

Elles se sont montrées coopératives. 

 

¶ Quelle est lôapproche retenue en mati¯re de conformit® (p®nalit®s, sensibilisation, etc.) ? 

Mise en îuvre des cadres l®gislatifs et des p®nalit®s respectives. 

 

¶ Comment mesurez-vous le succès de la démarche ? 

¶ £tapes suivantes (phases, r®visions, ajustements et, sôil y a lieu, autres normes ¨ mettre 

en îuvre) 

 

Source : Administration des douanes du Paraguay, soumis en novembre 2019 pour la 1re édition 

du Recueil 
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Pérou 

 

1- Introduction / présentation générale 

¶ Description générale des pratiques actuelles et des approches suivies pour le traitement 

des envois du commerce électronique transfrontalier 

o Tendances, importance et cadre juridique et réglementaire du commerce 

électronique transfrontalier, le tout si possible étayé par des statistiques sur les 

éléments suivants : 

Á volume annuel dôenvois et nombre annuel de d®clarations (sôil y a lieu, 

proportion des envois de faible valeur) 

Envois postaux : 

Environ 7,9 millions dôenvois postaux sont trait®s chaque ann®e. ê peine 1 % de ce 

volume dôenvois fait lôobjet dôune d®claration. Les envois postaux de faible valeur, ¨ savoir 

des envois inférieurs au seuil de minimis (200,00 USD), ne font pas lôobjet dôune 

d®claration, ¨ moins quôil sôagisse de marchandises soumises ¨ des restrictions ou 

dôautres marchandises d®sign®es par la SUNAT. 

 

Envois express : 

Environ 1,3 million dôenvois express sont trait®s chaque ann®e, dont 80 % font lôobjet 

dôune d®claration. Une seule d®claration consolid®e est g®n®r®e pour les envois de 

correspondance, de journaux, de cartes postales et de magazines non commerciaux. 

 

Á Taxes et droits recouvrés sur des marchandises échangées par le biais du 

commerce électronique 

Envois postaux : 1,7 million dôUSD par an 

 

Envois express : 22 millions dôUSD par an 

 

Á Temps moyen de dédouanement des marchandises issues du commerce 

électronique 

Envois postaux : 

Le délai moyen est de 96 heures à compter de la transmission du manifeste 

postal jusquô¨ la mainlev®e des marchandises. 

 

Envois express : 

Le délai moyen est de 6 heures ¨ compter de lôarriv®e jusquô¨ la mainlev®e 

des marchandises avec les renseignements préalables. 

 

Á Autres informations importantes 

Envois postaux : 

10 millions dôUSD de valeur déclarée par an 

 

Envois express : 

186 millions dôUSD de valeur d®clar®e par an 
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o Recours ¨ lô®change pr®alable de donn®es par voie ®lectronique 

Envois postaux : 

SERPOST S.A. ne transmet pas de renseignements préalables par voie 

électronique à la SUNAT. 

 

Envois express : 

LôESER transmet des renseignements pr®alables par voie ®lectronique ¨ la 

SUNAT, qui sont utilisés pour un dédouanement préalable. 

 

o Les principales questions et difficult®s auxquelles lôadministration des douanes est 

confrontée en raison des envois du commerce électronique transfrontalier 

Envois postaux : 

1. Sous-évaluation de la valeur des marchandises 

2. Envois partiels pour éviter de payer les taxes 

3. Description inadéquate des marchandises 

4. Description incomplète du destinataire 

5. Absence de renseignements préalables 

6. Retard dans la mise à disposition des marchandises pour dédouanement 

7. Marchandises soumises ¨ des restrictions sans autorisation dôentr®e 

8. Heures dôarriv®e estim®es pour les envois 

9. Gros volumes dôenvois postaux 

10. Manque de personnel de SERPOST pour surveiller tous les envois 

 

Envois express : 

1. Sous-évaluation des marchandises 

2. Envois partiels pour éviter de payer les taxes 

3. Description inadéquate des marchandises 

4. Marchandises soumises ¨ des restrictions sans autorisation dôentr®e 

5. Interopérabilité entre les systèmes SUNAT-ESER 

 

2- Planification et détermination des priorités 

¶ Quels sont les principaux éléments/circonstances ayant entraîné ou rendu nécessaire la 

mise en îuvre du Cadre de normes ? 

Envois postaux : 

1. Convention postale universelle 

2. N®cessit® dôam®liorer le processus dôentr®e des envois postaux 

3. Assurer la prévisibilité du commerce électronique 

4. Établir des obligations pour les opérateurs commerciaux étrangers 

5. Satisfaire à la demande des citoyens et des petites et moyennes entreprises 

 

Envois express : 

1. Accord de promotion commerciale États-Unis ï Pérou 

2. N®cessit® dôam®liorer le processus dôentr®e des envois express 

3. Assurer la prévisibilité du commerce électronique 

4. Établir des obligations pour les opérateurs commerciaux étrangers 

5. Satisfaire à la demande des citoyens et des petites et moyennes entreprises 
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¶ Détermination des priorités : 

o De quels éléments a-t-il été tenu compte pour établir les priorités et la feuille de 

route pour la mise en îuvre ? 

Envois postaux et envois express : 

1. Prévisibilité du commerce électronique 

2. Obligations des opérateurs commerciaux étrangers 

3. Importance et essor du commerce électronique transfrontalier 

4. Satisfaire à la demande des citoyens et des petites et moyennes entreprises 

 

o Pourquoi cette approche et ces priorités sont-elles considérées comme étant les 

plus efficaces pour les marchandises échangées par le biais du commerce 

électronique ? Est-ce par exemple à des fins de facilitation et de respect des règles 

applicables, sôagit-il de réduire les risques de sous-évaluation, de prévenir les 

pertes de recettes, dôam®liorer la pr®visibilit® des d®lais de livraison sôil faut verser 

des droits et taxes, de faciliter lôexp®rience du consommateur (acheteur) en 

nôexigeant pas le versement direct des droits et taxes ¨ lôarriv®e des marchandises, 

etc. ? 

Envois postaux : 

1. Faciliter le respect de la réglementation en vigueur 

2. Gestion des risques pour réduire la sous-évaluation des marchandises et 

lôentr®e de marchandises prohibées et soumises à des restrictions 

3. Contrôle des délais et du temps nécessaire pour le dédouanement ï suivi du 

fret 

4. Réduction du temps de service grâce au dédouanement préalable des envois 

express 

5. Tra­abilit® des envois via le portail Web et lôapplication de la SUNAT 

6. Utilisation intensive des moyens ®lectroniques dans le processus dôentr®e 

7. La pr®sence de lôimportateur nôest pas requise lors du d®douanement afin 

dô®viter la propagation de la COVID-19 

8. Dématérialisation du processus de dédouanement 

9. Interopérabilité entre les systèmes SUNAT-SERPOST 

 

Envois express : 

1. Facilités accordées pour conformité à la réglementation en vigueur 

2. Gestion des risques pour réduire la sous-évaluation des marchandises et 

lôentr®e de marchandises prohibées et soumises à des restrictions 

3. Contrôle des délais et du temps nécessaire pour le dédouanement ï suivi du 

fret 

4. Détermination des droits et taxes au préalable 

5. Réduction du temps de service grâce au dédouanement préalable des envois 

express 

6. Tra­abilit® des envois via le portail Web et lôapplication de la SUNAT 

7. Utilisation intensive des moyens ®lectroniques dans le processus dôentr®e 

8. La pr®sence de lôimportateur nôest pas requise lors du d®douanement afin 

dô®viter la propagation de la COVID-19 

9. Dématérialisation du processus de dédouanement 
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o Sôil a ®t® d®cid® de ne pas mettre en îuvre toutes les normes, sur quoi repose le 

choix effectué ? 

Aucune r¯gle nôa ®t® choisie pour °tre mise en îuvre. 

 

o Une mise en îuvre progressive est-elle prévue ? 

Aucune. 

 

o Utilisation dô®tudes, dôanalyses des ®carts entre la situation actuelle et la situation 

souhaitée et toute autre analyse réalisée par des experts indépendants. 

Aucune. 

 

¶ En dehors des douanes, dôautres organismes publics ont-ils participé à la phase de 

planification ? 

Aucun. 

 

3- Renseignements préalables par voie électronique : 

¶ Existe-t-il un cadre juridique et r®glementaire qui exige (ou permette) lô®change pr®alable 

de données par voie électronique ? Une distinction est-elle faite entre opérateurs 

économiques ayant des activités similaires (ex. : opérateurs postaux et services de 

messagerie express) ? 

Envois postaux : 

Pour les envois postaux qui arrivent dans le pays par SERPOST SA, la réglementation 

permettant lô®change de donn®es ®lectroniques pr®alables est la Loi g®n®rale sur les 

douanes, approuvée par le Décret législatif n° 1053 et ses amendements et les 

règlements de la Loi générale sur les douanes, approuvés par le Décret suprême n° 010-

2009-EF et ses amendements. ê ce jour, SERPOST nôutilise cependant pas son syst¯me 

pour transmettre des renseignements préalables à la SUNAT et pour pouvoir effectuer le 

dédouanement préalable malgré que la Convention postale universelle le prévoie. Les 

envois postaux relèvent de la Convention postale universelle et de la législation 

douanière en vigueur. 

 

Envois express : 

Pour les envois express qui arrivent dans le pays par lôESER, la r®glementation 

permettant lô®change de donn®es ®lectroniques pr®alables est la Loi g®n®rale sur les 

douanes, approuvée par le Décret législatif n° 1053 et ses amendements et les 

règlements de la Loi générale sur les douanes, approuvés par le Décret suprême n° 010-

2009-EF et ses amendements. LôESER transmet des renseignements pr®alables ¨ la 

SUNAT pour pouvoir bénéficier du dédouanement pr®alable. LôESER rel¯ve de lôAccord 

de promotion commerciale États-Unis ï Pérou et de la législation douanière en vigueur. 

 

¶ Existe-t-il un d®lai pour la transmission de donn®es, et dans lôaffirmative lequel ? 

Envois express : 

LôESER transmet par voie ®lectronique ¨ la SUNAT les donn®es du manifeste des envois 

express (EER), en suivant la structure publiée sur le portail Web de la SUNAT. Cette 

transmission doit se faire au plus tard deux (2) heures avant lôarriv®e du moyen de 

transport. Si le transport est réalisé dans un délai plus court que celui indiqué, cette 

information doit °tre transmise au plus tard ¨ lôheure dôarriv®e du moyen de transport. 
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Dans le cadre du dédouanement anticipé, la déclaration doit se faire dans les trente jours 

pr®c®dant lôarriv®e du moyen de transport. Les marchandises doivent arriver au plus tard 

trente jours civils ¨ compter du lendemain de la date dôattribution dôun numéro à la 

déclaration. 

 

¶ D®crire ¨ quelles fins lô®change pr®alable de donn®es par voie ®lectronique est utilis® 

(analyse des risques en matière de sûreté et de sécurité, analyse des risques 

financiers, etc.) 

Envois express : 

Á Gestion des risques appropriée 

Á Dédouanement plus rapide 

Á Paiement anticipé des marchandises pour mainlevée rapide 

Á Réduction du temps nécessaire pour la mainlevée des marchandises 

Á R®duction des co¾ts dôentreposage des marchandises 

 

¶ Décrire de quelle façon sont assurées la sécurité, la protection et la confidentialité des 

donn®es (sôil y a lieu, ®galement en ce qui concerne la transmission volontaire de 

données). 

La protection et la sécurité des données transmises à la SUNAT sont assurées par le 

code dôutilisateur et la cl® SOL que les op®rateurs commerciaux doivent utiliser pour 

enregistrer ou envoyer les données à la SUNAT, qui sont envoyés et attribués de manière 

confidentielle pour effectuer les formalités auprès de la SUNAT. 

 

¶ Décrire les mesures prises pour assurer ou améliorer la qualité des données. 

La transmission des informations a ®t® mise en îuvre en suivant la structure des 

donn®es et les moyens utilis®s par lôOMD dans la plateforme actualis®e de transmission 

des informations, le Système de dédouanement (SDA), en vigueur pour les envois 

express et une partie des envois postaux. 

 

¶ Est-ce que de nouveaux acteurs et sources de données sont recensés (par ex. nouvelle 

obligation de notification introduite dans le droit) en matière de commerce électronique 

et de quelle façon peuvent-ils am®liorer lôefficacit® de lôanalyse des risques ? 

Le programme de facilitation, de sécurité et de transparence douanières (FAST) en cours 

de développement par la SUNAT est une initiative qui propose de faciliter, de rationaliser, 

dôautomatiser et de rendre transparents les processus dôentr®e et de sortie des 

marchandises dans les douanes du pays, ainsi que les processus complémentaires de 

contrôle des opérateurs. Tous ont été intégrés dans les processus croisés de gestion des 

risques et de sécurité de la chaîne logistique. 

 

La mise en îuvre de FAST, en plus de faciliter les op®rations douani¯res, permettra 

®galement le lancement dôun syst¯me complet de gestion des risques en mati¯re 

douanière qui utilisera des processus de sélectivité automatisés pour couvrir les divers 

régimes douaniers, avec un traitement diff®renci® par op®rateur, ainsi quôune s®lection 

automatisée pour les contrôles extraordinaires préalables et postérieurs. 

 

¶ La transmission volontaire de données supplémentaires est-elle possible / encouragée ?  
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SERPOST S.A. et ESER disposent de champs spécifiques pour formuler des 

observations et notifier des procédures antérieures lors de la transmission des 

informations à la SUNAT, où ils peuvent soumettre volontairement, lors de la 

transmission de leurs déclarations en douane ou manifestes concernant des envois 

arrivant dans le pays, des données supplémentaires volontaires qui permettent à la 

SUNAT de gérer le risque pour une meilleure sélectivité du contrôle douanier des envois 

arrivant dans le pays. 

 

¶ Sur quelle base repose-t-elle (législation, PDA, etc.) ?  

La législation en vigueur et la structure des données (OMD) sont la base. Elles permettent 

de transmettre les informations à la SUNAT. 

 

¶ Quels en sont les principaux avantages ? 

Un commerce électronique transfrontalier équitable et prévisible. 

 

¶ Est-il possible de réutiliser les données (notamment les données fournies par différentes 

parties prenantes du commerce électronique) ? Comment les questions de responsabilité 

sont-elles résolues en cas de notification et de réutilisation des données par différents 

acteurs ? 

Les donn®es transmises par SERPOST, lôESER et dôautres op®rateurs commerciaux 

étrangers sont réutilisées par la SUNAT, par un processus simultané impliquant la 

numérotation des déclarations, la gestion des risques et la traçabilité de la chaîne 

logistique du commerce électronique transfrontalier. 

 

Avec cette initiative, lôobjectif est de faciliter, rationaliser, automatiser et rendre 

transparent le processus dôentr®e et de sortie des marchandises par les bureaux de 

douane des quatre coins du pays, ainsi que le processus complémentaire de contrôle 

des opérateurs, intégré à des modèles croisés de gestion des risques et de sécurité de 

la chaîne logistique. 

 

4- Gestion des risques 

¶ Approche ou éléments nouveaux introduits dans les processus de gestion des risques 

apr¯s la mise en îuvre 

o D®crire les m®thodes et les principes essentiels utilis®s pour lôanalyse des risques 

des envois du commerce électronique 

Envois postaux : 

La SUNAT a envisagé une approche de gestion des risques fondée sur 

lôidentification des envois li®s, qui doivent satisfaire ¨ lôune des conditions 

suivantes : 

- le même bénéficiaire ; et/ou 

- la même adresse.  

Grâce à cette initiative, les envois postaux partiels qui sont soumis pour éviter le 

paiement de droits et de taxes ¨ lôimportation devraient °tre d®tect®s. 

 

Envois express : 

La SUNAT a conçu un « modèle de probabilité » qui permet de classer les 

d®clarations dôimportation des envois express en fonction de leur niveau de risque, 

puis dôattribuer le ç circuit » ou le traitement le plus approprié aux marchandises 
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selon la législation en vigueur ; les marchandises peuvent être soumises aux 

traitements suivants : 

Circuit rouge : les marchandises et les documents justificatifs sont soumis à une 

révision et à un examen physique, avant que les marchandises ne soient envoyées 

aux destinataires.   

Circuit orange : les documents justificatifs des marchandises sont examinés avant 

la livraison des marchandises. 

Circuit vert : les marchandises sont livrées immédiatement aux destinataires, sur 

la base du principe de la présomption de sincérité. 

Des filtres ¨ variables multiples sont utilis®s pour lôentr®e des envois express. 

 

o Trouver les valeurs aberrantes pour d®cider sôil y a ou non fraude sur lôenvoi. 

Quelles ®taient les principales carences/difficult®s de lôancien syst¯me ? 

Plus de prévisibilité et de certitude dans la constatation des incidents. 

 

o La gestion des risques est-elle différente selon les modes de transport ? 

Information non connue. 

 

¶ D®crire lôapproche en d®tail, dans la mesure du possible, et notamment le recours aux 

technologies dôinspection non intrusive (INI) 

Envois postaux : 

La SUNAT a envisag® lôinspection non intrusive des documents, journaux et périodiques, 

et des marchandises en général. 

 

Envois express : 

La SUNAT a con­u une m®thode dôinspection non intrusive et al®atoire pour les 

documents, journaux et revues nôayant aucune valeur commerciale. 

 

¶ D®crire lôapproche en d®tail, dans la mesure du possible, et notamment le recours aux 

technologies dôinspection non intrusive (INI). 

Envois postaux : 

La SUNAT a envisag® lôutilisation de moyens non intrusifs ï scanner et examen aléatoire 

des caract®ristiques de lôenvoi postal, ainsi quôun examen physique. 

 

Envois express : 

La SUNAT a envisag® dôappliquer une gestion anticip®e des risques fond®e sur un 

modèle de probabilité, un contrôle non intrusif et un examen physique des marchandises. 

 

¶ Quelles sont les mesures prises face ¨ un grand nombre dôacteurs inconnus ? 

Envois express : 

LôESER participe ¨ la gestion des risques en envoyant les indicateurs de risque dans le 

cadre de la transmission du manifeste et de la déclaration de marchandises. 
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5- Facilitation et simplification 

¶ Faites une description détaillée de la ou des approches. Vous pouvez ajouter des photos, 

des diagrammes et des graphiques, des impressions dô®crans, des sites web, etc. pour 

accompagner la description. 

 

La procédure des envois postaux est fondée sur les principes suivants : 

 

1.- Contrôle centralisé du dédouanement entre les bureaux de poste (SERPOST S.A) et 

les bureaux de douane (SUNAT), sans la présence du destinataire pour le dédouanement 

des envois postaux dôune valeur FAB nôexc®dant pas 2 000,00 USD.  

 

2.- Les envois postaux ayant une valeur FAB nôexc®dant pas 200,00 USD (excepté les 

marchandises soumises à des restrictions et celles désignées par la SUNAT), sont 

dédouanés immédiatement par la SUNAT et sont ensuite livrés au destinataire par 

SERPOST S.A. Aucune d®claration en douane nôest ®tablie car environ 81 % des envois 

ne dépassent pas la valeur susmentionnée, et il est donc nécessaire de simplifier le 

traitement de ces envois qui sont exon®r®s de droits et taxes ¨ lôimportation et dôoptimiser 

le contrôle des envois soumis aux droits et taxes. 

 

3.- Dédouanement dématérialisé, en utilisant les informations transmises par SERPOST 

S.A. ¨ la SUNAT par voie ®lectronique pour lôaccomplissement des formalit®s douani¯res 

et les outils informatiques tels que le Guichet unique du commerce extérieur (VUCE en 

espagnol), le Bureau virtuel dôadmission, lôadresse ®lectronique sp®cifique 

importafacil@sunat.gob.pe, le portail Web et lôapplication de la SUNAT. 

 

Cette procédure comporte 4 étapes principales : 

 

1.- Les envois postaux sont reçus par SERPOST S.A. : le transporteur international remet les sacs 

contenant lôenvoi postal ¨ SERPOST S.A., qui est charg® de peser, dôenregistrer et de transmettre 

à la SUNAT les informations générales des sacs postaux. Le numéro de manifeste postal est 

généré par SERPOST S.A. et les données générées sont transmises à la SUNAT pour chaque 

moyen de transport, conformément à la structure publiée sur le portail de la SUNAT.  

 

2. ï Les sacs postaux sont transférés par SERPOST S.A. : les sacs postaux sont transférés de 

lôa®roport international Jorge Chavez, du centre dô®change a®rien ou de lôentrep¹t temporaire 

maritime vers le Centre de tri postal de Lima (CCPL) aux fins du contrôle douanier par la SUNAT. 

 

3. ï Les sacs postaux sont contr¹l®s par la SUNAT ¨ lôarriv®e : ¨ lôarriv®e du fret postal au Centre 

de tri postal de Lima ï CCPL, la quantit® de sacs ou dôenvois en vrac ¨ lôentr®e est v®rifi®e par 

lôagent des douanes, qui veille ¨ ce que les donn®es transmises par SERPOST à la SUNAT 

correspondent au fret postal reçu.  

 

4.- Les envois postaux sont sélectionnés par la SUNAT : les envois de distribution directe à 

dédouaner immédiatement pour livraison au destinataire par SERPOST S.A. et les envois postaux 

soumis au d®douanement et ¨ la d®termination des droits et taxes ¨ lôimportation sont sélectionnés 

par la SUNAT. 

 

mailto:importafacil@sunat.gob.pe
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La procédure des envois express (EER en espagnol) prévoit les conditions suivantes : 

 

1. DÉCLARATION : 

Les informations de la déclaration EER sont transmises par lôESER ¨ la SUNAT avant lôarriv®e du 

fret dans le pays, individuellement ou sous forme consolidée. 

 

2. CONTRÔLE : 

La SUNAT effectue une gestion anticipée des risques sur la base des informations transmises par 

lôESER, en affectant la d®claration EER au circuit rouge ou vert pour le contr¹le douanier. 

 

3. MAINLEVÉE : 

La mainlevée est immédiatement accordée par la SUNAT aux envois express de catégories 1, 2 

et 3 affect®s au circuit vert ou jouissant dôune garantie. 

 

4. DÉDOUANEMENT : 

La SUNAT procède au contrôle et au dédouanement des envois express affectés au circuit rouge 

et soumis au paiement des droits et taxes ¨ lôimportation. 

 

 



Annexe I au  
doc. PC0773Ea 

 

175. 

 

 
 

¶ Quelle est lôampleur des processus simplifi®s (par ex. envois de faible valeur, toutes 

marchandises échangées par le biais du commerce électronique, exclusion des 

marchandises faisant lôobjet dôinterdictions et de restrictions, etc.) 

 

Envois postaux : 

Le seuil de minimis inclut tous les articles de correspondance, les documents, les journaux 

et les magazines non commerciaux ainsi que les marchandises dont la valeur FAB 

nôexc¯de pas 200,00 USD par envoi et identifiés par la sous-position nationale 

9810.00.00.10. Lôautorit® comp®tente charg®e de d®terminer les envois postaux relevant 

des seuils de minimis est la SUNAT et la législation nationale qualifie ces flux de 

« distribution directe è. Lôautorit® est ®galement charg®e de la d®termination de la valeur 

en douane, du classement approprié des marchandises contenues dans les envois 

postaux, de la gestion des risques liés au dédouanement et du suivi de la marchandise 

pendant la proc®dure dôimportation. 

 

Envois express : 

Le seuil de minimis inclut les envois de catégorie 1 portant sur la correspondance, les 

documents, les journaux ou magazines non commerciaux, et identifiés par la sous-position 

nationale 9809.00.00.10, et les envois de la catégorie 2 portant sur les marchandises dont 

la valeur FAB nôexc¯de pas 200,00 USD par envoi, identifiés par la sous-position nationale 

9809.00.00.20. Lôautorit® comp®tente charg®e de d®terminer les envois express relevant 

des seuils de minimis est la SUNAT, qui est également chargée de la détermination de la 

valeur en douane, du classement approprié des marchandises contenues dans les envois, 

de la gestion des risques liés au dédouanement et du suivi de la marchandise pendant la 

proc®dure dôimportation. 

 

Les marchandises prohib®es et soumises ¨ des restrictions sôappliquent aux envois 

postaux et aux envois express et le destinataire doit soumettre ou annexer les documents 

de lôorganisme comp®tent pour lôentr®e l®gale de la marchandise import®e dans le pays. 
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¶ Est-il fait en sorte que la situation soit comparable pour 

o les opérateurs économiques ; 

o les modes de transport ; 

o autres ? 

La situation est comparable pour les envois express et les envois postaux, conformément 

à la Loi générale sur les douanes, approuvée par le Décret législatif n° 1053, publié le 

27.6.2008 et ses modifications ; et les règles de procédure de la Loi générale sur les 

douanes, approuvées par le Décret suprême n° 010-2009-EF, publiées le 16.1.2009 et 

ses modifications, le cas échéant. 

 

En ce qui concerne les moyens de transport, il convient de souligner que pour les envois 

postaux, les marchandises arrivent par voie aérienne et maritime ; pour les envois 

express, les marchandises arrivent uniquement par voie aérienne. 

 

¶ Les opérateurs économiques doivent-ils respecter des critères spécifiques afin de 

bénéficier de la simplification des processus et de la mainlevée accélérée ? Les acteurs 

du commerce électronique (en particulier les plateformes de vente en ligne et les places 

de marché) peuvent-ils participer aux programmes dôOEA ? Doivent-ils répondre à des 

critères spécifiques en raison de leur modèle opérationnel particulier ? 

Les opérateurs économiques agréés (OEA) ne sont pas couverts par les envois postaux 

et les envois express. 

 

¶ Existe-t-il un programme dôop®rateurs de confiance propre aux acteurs du commerce 

®lectronique (outre le programme dôOEA) ? 

Ce nôest pas pr®vu ¨ ce jour. 

 

¶ Quelle est la durée moyenne de la mainlevée pour les envois du commerce électronique 

ne présentant aucun risque ? 

Envois postaux : Entre 1 et 4 jours en fonction du service fourni par SERPOST S.A. 

Envois express : Entre 6 et 48 heures en fonction du circuit de contrôle déterminé par la 

SUNAT. 

 

¶ Existe-t-il des méthodes simplifiées pour la détermination 

o de lôorigine ; 

o de la valeur en douane ; et 

o du classement des marchandises ? Décrivez ces méthodes en détail. 

Envois postaux : Il existe une méthode simplifiée de détermination de la valeur en douane 

en vertu du CHAPITRE SUR LA VALEUR DE RÉFÉRENCE, qui établit dans quels cas la 

valeur en douane peut °tre d®termin®e lors du d®douanement simplifi® ¨ lôimportation 

dôun envoi postal, au choix de lôimportateur, selon le chapitre sur la valeur de r®f®rence 

publié sur le site Web de la SUNAT, qui est régulièrement mis à jour. 

 

En ce qui concerne le classement tarifaire des marchandises dans le domaine des envois 

postaux et des envois express, la SUNAT a établi des positions uniques dans le tarif 

douanier permettant de classer plus facilement et plus rapidement les marchandises 

contenues dans les envois postaux et express. 
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¶ Est-il possible de regrouper, moyennant un système de compte, les notifications et le 

paiement des droits et taxes liés aux marchandises du commerce électronique ? 

Envois postaux : 

Il existe un système électronique dans les envois postaux qui permet de regrouper les 

envois postaux en fonction du nom et de lôadresse du destinataire, afin dôobtenir une 

déclaration unique du même destinataire aux fins du paiement des droits et taxes 

correspondants. 

 

¶ Avez-vous (ou prévoyez-vous de mettre en place) un guichet unique ou toute autre 

plateforme centralisée pour le dédouanement des envois du commerce électronique ? 

Ce nôest pas pr®vu. 

 

¶ Décrivez les procédures de retour et de remboursement en détail. 

Envois postaux : Réexpédition ou retour des envois postaux : 

1. Le numéro de demande de retour ou de réexpédition est demandé par voie 

électronique dans le délai fixé par la SUNAT. 

2. Les informations transmises sont validées par le système informatique et la demande 

est numérotée. 

3. La liste des demandes numérotées de réexpédition/retour est envoyée par SERPOST 

¨ la SUNAT, via le Bureau virtuel dôadmission, et le document dôexp®dition est soumis au 

fonctionnaire des douanes désigné pour la vérification et le contrôle. 

4. Si tout est en ordre, la demande de retour/réexpédition est autorisée par la SUNAT, 

par le biais du syst¯me informatique, de sorte que lôenvoi sera d®plac® par SERPOST 

S.A. de lôentrep¹t postal au bureau de douane de d®part. 

5. Les envois sont réexpédiés ou retournés par SERPOST S.A. dans le délai fixé. 

6. La liste des envois embarqués pour leur régularisation dans un délai de dix jours 

ouvrables suivant lôembarquement est envoy®e par SERPOST ¨ la SUNAT, via le Bureau 

virtuel dôadmission. 

7. La liste des envois qui nôont pas ®t® retourn®s ou r®exp®di®s dans le d®lai imparti et 

avant la date dôexpiration du d®lai pour demander ou conclure le retour ou la r®exp®dition 

de chaque envoi est communiquée par SERPOST à la SUNAT, via le Bureau virtuel 

dôadmission. 

8. La demande de r®exp®dition ou de retour nôest pas recevable lorsque : 

a) il sôagit dôenvois ayant une destination douani¯re, sauf sôils ont ®t® soumis ¨ la 

demande de lôentreprise ; 

b) il sôagit de marchandises prohib®es ou qui nôont pas ®t® r®exp®di®es ou retourn®es 

dans le d®lai prescrit par lôadministration des douanes ; 

c) lôenvoi a ®t® saisi ou d®truit par lôautorit® comp®tente ou mis ¨ la disposition de lôautorit® 

douanière, conformément à la législation nationale en la matière ; 

d) lôexp®diteur a indiqu® son abandon dans le formulaire postal, conform®ment aux 

prescriptions de lôUPU ; 

e) le retour ¨ lôorigine ou la sortie du pays est interdit par la Convention postale universelle 

ou la législation nationale. 

9. Le retour ¨ lôorigine des envois non distribuables nôest pas obligatoire, sauf si 

lôexp®diteur lôa express®ment demand® au moyen dôune annotation consign®e dans 

lôenvoi ; si cette annotation est absente, ils doivent °tre mis ¨ la disposition de lôautorité 

douani¯re en vue dôune proc®dure de r®gularisation.  
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              Envois express : Retour et réexpédition des envois express 

1. Le numéro de demande de r®exp®dition ou de retour de lôenvoi est demand® par 

lôESER par voie ®lectronique. 

2. La liste des demandes de réexpédition et de retour numérotées est envoyée par 

lôESER, via le Bureau virtuel dôadmission de la SUNAT, au bureau de douane de d®part 

afin que le fonctionnaire des douanes puisse proc®der ¨ lôinspection et au contr¹le.  

3. Les envois justifiés dans la demande de réexpédition/retour doivent être présentés à 

un fonctionnaire des douanes, dans les locaux de lôESER, pour inspection. 

LôESER place les articles en vrac correspondant ¨ lôenvoi dans un sac, lequel est ensuite 

scellé. Après le contrôle et sous réserve de conformité avec la réglementation, le 

fonctionnaire des douanes autorise, par le biais du système électronique, la demande de 

réexpédition/retour. 

4. Les sacs contenant les envois pour leur r®exp®dition ou leur retour ¨ lô®tranger sont 

transf®r®s vers lôentrep¹t temporaire par lôESER. 

5. La liste des demandes de r®exp®dition/retour est envoy®e par lôESER au bureau de 

douane de d®part, via le Bureau virtuel dôadmission, dans les dix jours ouvrables suivant 

lôexp®dition. 

6. Les demandes de r®exp®dition/retour qui nôont pas ®t® exp®di®es dans le d®lai imparti 

sont communiqu®es par lôESER ¨ la SUNAT, via le Bureau virtuel dôadmission, dans les 

cinq premiers jours du mois suivant. 

 

6- Sûreté et sécurité 

¶ Existe-t-il un système informatique pour la gestion des risques en matière de sûreté et 

de sécurité ? 

¶ D®crire lôapproche suivie en d®tail, notamment lôutilisation de profils de risques 

dynamiques pour identifier les envois à haut risque. 

¶ Une coopération interinstitutionnelle a-t-elle ®t® mise en place avec dôautres organismes 

publics ? 

¶ Quel est le rôle des acteurs du secteur privé dans l'identification des circuits commerciaux 

illicites et des marchandises à haut risque échangées par le biais du commerce 

électronique ? 

Nous nôavons pas connaissance dôun syst¯me informatique pour la gestion des risques 

en mati¯re de s¾ret® et de s®curit®. Nous nôavons pas connaissance dôune coop®ration 

interinstitutionnelle mise en place avec dôautres organismes publics ni dôun int®r°t des 

acteurs du secteur privé.   

 

7- Recouvrement des recettes 

¶ Se référer au modèle concernant le recouvrement des recettes. 

Aucune information disponible. 

 

8- Partenariats 

¶ Quelles dispositions en matière de partenariat ont été prises avec les parties prenantes 

du commerce électronique ? 

¶ Faites une description détaillée de la ou des approches. Joindre des images, 

diagrammes, tableaux, captures dô®cran, site web, etc. pour faciliter la compréhension. 

Nous nôavons pas connaissance dôaccords ni de partenariats avec le secteur priv® 

concernant le commerce électronique. 
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9- Sensibilisation, information du public et renforcement des capacités 

¶ Existe-t-il un site web sp®cifique, mis en place par lôadministration des douanes et 

accessible aux consommateurs et aux acteurs du secteur privé, qui permette de recueillir 

toutes les informations pertinentes et exigences réglementaires en matière de commerce 

électronique transfrontalier ? 

Oui, il existe un site Web spécifique à la disposition des consommateurs et des parties 

prenantes du secteur privé pour les envois express et les envois postaux : 

www.sunat.gob.pe. Le portail Web de la SUNAT susmentionné rassemble toutes les 

informations n®cessaires que lôutilisateur ou destinataire du service POSTAL ou 

dôENVOIS EXPRESS du commerce ®lectronique doit conna´tre et comprendre pour le 

dédouanement des marchandises.  

 

¶ Comment faites-vous en sorte que les parties prenantes du commerce électronique 

connaissent leurs responsabilités et obligations ? 

Grâce à des campagnes, des événements, des conférences universitaires et des ateliers 

¨ lôintention des opérateurs commerciaux étrangers, qui sont communiqués et diffusés 

par le portail Web de la SUNAT et ses réseaux sociaux. 

 

¶ Quelles autres mesures ou méthodes servent à informer les consommateurs des 

exigences réglementaires ? 

Les campagnes publicitaires à la radio, à la télévision et dans la presse écrite. 

 

10- Mesure et analyse 

¶ Décrire la méthode employée pour mesurer le commerce électronique transfrontalier, 

notamment les principaux aspects suivants : 

o portée des statistiques ; 

o éléments pris en compte dans les statistiques. (par ex. valeur, quantité, 

emplacements géographiques, type de marchandises, etc.). 

¶ Les retours sont-ils également mesurés ? Si oui, veuillez décrire en détail la méthode 

employée. 

¶ Quelles sont les principales sources utilisées pour établir des statistiques ? Le secteur 

privé est-il directement associ® ¨ lô®tablissement des statistiques sur les marchandises 

échangées par le biais du commerce électronique transfrontalier ? 

¶ Le pays dispose-t-il d'un cadre juridique et réglementaire sur les statistiques ? 

¶ Dans quelle mesure le Mod¯le de donn®es de lôOMD est-il utilisé pour établir des 

statistiques ? 

¶ À quelles fins ces statistiques sont-elles utilisées ? 

Nous nôavons pas connaissance des m®thodes et des sources utilis®es par le secteur 

privé pour mesurer le commerce électronique transfrontalier, ni des accords et 

partenariats des organismes publics avec le secteur privé en matière de commerce 

électronique.   

  

http://www.sunat.gob.pe/
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11- Développements technologiques 

¶ Des stratégies sont-elles mises au point ¨ lô®chelon national pour lôexploration et 

lôutilisation des technologies modernes ? 

¶ Quels sont les d®veloppements technologiques les plus susceptibles dô°tre utilis®s dans 

le cadre du commerce électronique transfrontalier : à quelles fins et pour quels aspects 

des processus douaniers ? 

¶ Des projets pilotes ou des essais sont-ils en cours ou prévus ? 

¶ Sôil existe des projets pilotes ou si certains d®veloppements technologiques sont d®j¨ 

utilisés dans le cadre du commerce électronique transfrontalier, quels en sont les 

principaux avantages et difficultés ? 

Nous nôavons pas connaissance de d®veloppements technologiques mis en îuvre au 

niveau national susceptibles dô°tre utilis®s exclusivement dans le cadre du commerce 

électronique. 

 

Nous nôavons pas connaissance de projets pilotes ou dôessais en cours dans le secteur 

privé et de leurs avantages.  

 

La SUNAT a lancé son nouveau site Web il y a quelques années, intégrant les dernières 

avancées technologiques et tenant compte des besoins des contribuables, des 

opérateurs du commerce extérieur et des citoyens en général. 

 

Ses caractéristiques sont les suivantes : 

¶ portail plus clair, plus simple et plus accessible ; 

¶ bureau dôadmission virtuel pour les principaux services, le processus fiscal et le 

commerce extérieur ; 

¶ page dôaccueil avec acc¯s direct aux principaux liens et applications, r®pondant aux 

besoins des contribuables, des utilisateurs du commerce extérieur et des citoyens ; 

¶ utilisation résolument simple et éléments innovants ; 

¶ informations ordonnées avec un design visuel simple et moderne, qui est plus convivial 

et plus productif ; 

¶ accès immédiat aux rubriques principales de la fiscalité et du commerce extérieur ; 

¶ utilisation de nouvelles techniques favorisant lôaccessibilit®, quelle que soit la 

technologie utilis®e par le citoyen ou lôentreprise. Par ailleurs, il int¯gre les meilleures 

pratiques en mati¯re dôutilisation du langage visuel et iconographique ; 

¶ amélioration de la conception visuelle et de la navigation (conception Web avec plus 

de représentations graphiques) ; 

¶ accès rapide aux services virtuels, qui offre un gain de temps aux utilisateurs ; 

¶ expérience plus productive, en réduisant le temps de traitement et de recherche 

dôinformations. 

 

En outre, lôessor des r®seaux sociaux, lôutilisation massive des t®l®phones mobiles et des 

smartphones, permettant la r®ception dôinformations par SMS et courriels, ouvrent de 

nouveaux canaux de communication avec le contribuable. 

 

La nouvelle cr®ation du Bureau dôadmission virtuel (MPV en espagnol), qui permet de 

lancer et de suivre plusieurs procédures de manière électronique, offre la possibilité 

dôint®grer les services fournis par plusieurs agences gouvernementales dans le cadre 
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des proc®dures de contr¹le et dôaudit, ainsi que dans le r¯glement des litiges fiscaux et 

du commerce extérieur. 

 

12- Calendrier, avantages et difficultés 

¶ Quel est le calendrier de mise en îuvre de la ou des normes consid®r®es ? 

¶ Quelles étaient les principales difficultés ou problèmes rencontrés durant la mise en 

îuvre ? 

¶ Quelles sont les cl®s d'une mise en îuvre r®ussie ? 

¶ Quels sont les principaux enseignements tirés ? 

Nous nôavons pas connaissance de calendriers concernant les r¯gles du commerce 

®lectronique et des difficult®s ou probl¯mes rencontr®s durant la mise en îuvre. 

 

13- Renforcement des capacités 

¶ Quels instruments et outils de lôOMD ou dôautres organisations internationales ont ®t® 

pris en considération ? 

¶ Un soutien a-t-il ®t® fourni par lôOMD ou dôautres organisations/pays pour faciliter la mise 

en îuvre ? 

¶ Prévoyez-vous de soutenir la mise en îuvre dans dôautres pays en vous appuyant sur 

votre expérience ? 

Nous ne savons pas si les outils et instruments de lôOMD en mati¯re de commerce 

®lectronique ont ®t® pris en consid®ration et nous nôavons pas connaissance du 

renforcement des capacit®s et de plans de soutien ¨ la mise en îuvre dans dôautres 

pays sur la base de lôexp®rience acquise. 

 

14- Conformité et développements futurs (le cas échéant) 

¶ Quelle a ®t® la r®ponse des parties prenantes ¨ lôapproche suivie pour la mise en îuvre ? 

¶ Quelle est lôapproche retenue en mati¯re de conformit® (p®nalit®s, sensibilisation, etc.) ? 

¶ Comment mesurez-vous le succès de la démarche ? 

¶ £tapes suivantes (phases, r®visions, ajustements et, sôil y a lieu, autres normes ¨ mettre 

en îuvre) 

Nous nôavons pas connaissance de d®veloppements futurs visant ¨ assurer la conformit® 

avec les pénalités établies pour le commerce électronique. 

 

15- Remarques complémentaires ou dernières observations 

¶ Faire part dôobservations complémentaires ou de remarques conclusives. 

Aucune. 

La SUNAT a particip® aux r®unions du Groupe de travail de lôOMD sur le commerce 

électronique. 

 

Nous savons que les groupes ont consolidé les résultats des diverses activités et ont 

élaboré le Cadre de normes sur le commerce électronique transfrontalier, qui donne des 

orientations et d®crit des approches pratiques pour la mise en îuvre de chaque principe 

mentionné dans la « Résolution de Louxor sur le commerce électronique transfrontalier » 

datant de décembre 2017 : données électroniques préalables et gestion des risques, 

facilitation et simplification, recouvrement des recettes, mesure et analyse, partenariats, 

sensibilisation du public, renforcement des capacités et cadres juridiques. 
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En outre, le programme de facilitation, de sécurité et de transparence douanières (FAST 

en espagnol) de la SUNAT considère la facilitation du processus douanier comme un pilier 

essentiel dans une douane de niveau mondial, et il est donc fondamental de tenir compte 

de lôutilisation des outils informatiques, ainsi que du commerce ®lectronique pour le 

développement du processus douanier, en particulier les envois postaux et les envois 

express. 

 

Source : Administration des douanes du Pérou, mis à jour en janvier 2021 pour la 2e édition du 

Recueil 
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Qatar 

 

1. Introduction / présentation générale 

¶ Description générale des pratiques actuelles et des démarches suivies pour le traitement 

des envois relevant du commerce électronique transfrontalier 

o Tendances, importance et cadre juridique et réglementaire du commerce 

électronique transfrontalier, le tout si possible étayé par des statistiques sur les 

éléments suivants : 

Á volume annuel dôenvois et nombre annuel de d®clarations (sôil y a lieu, 

proportion des envois de faible valeur), 

Á taxes et droits recouvrés sur des marchandises échangées par le biais du 

commerce électronique, 

Á temps moyen de dédouanement des marchandises issues du commerce 

électronique ; 

Á autres informations importantes. 

o Recours ¨ lô®change pr®alable de donn®es par voie électronique 

 

Lôarticle 45 de la loi douani¯re no 40 de 2002 autorise lôautorit® ¨ ®changer des informations par 

voie ®lectronique avec dôautres parties. Le Guide unifi® des proc®dures douani¯res aux premiers 

points dôentr®e dans le CCG permet la soumission ®lectronique de documents, de papiers et 

dôinformations douanières. 

 

o Principales questions et difficult®s auxquelles lôadministration des douanes est 

confrontée en raison des envois du commerce électronique transfrontalier 

 

2. Planification et détermination des priorités 

¶ Quels sont les principaux éléments/circonstances ayant entraîné ou rendu nécessaire la 

mise en îuvre du Cadre de normes ? 

¶ Détermination des priorités : 

o De quels éléments a-t-il été tenu compte pour établir les priorités et la feuille de 

route pour la mise en îuvre ? 

o Pourquoi cette approche et ces priorités sont-elles considérées comme étant les 

plus efficaces pour les marchandises échangées par le biais du commerce 

électronique ? Est-ce par exemple à des fins de facilitation et de respect des règles 

applicables, sôagit-il de réduire les risques de sous-évaluation, de prévenir les 

pertes de recettes, dôam®liorer la pr®visibilit® des d®lais de livraison sôil faut verser 

des droits et taxes, de faciliter lôexp®rience du consommateur (acheteur) en 

nôexigeant pas le versement direct des droits et taxes ¨ lôarriv®e des marchandises, 

etc. ? 

o Sôil a ®t® d®cid® de ne pas mettre en îuvre toutes les normes, sur quoi repose le 

choix effectué ? 

o Une mise en îuvre progressive est-elle prévue ? 

o Utiliser les études, les analyses des écarts entre la situation actuelle et la situation 

souhaitée et toute autre analyse réalisée par des experts indépendants. 

¶ En dehors des douanes, dôautres organismes publics ont-ils participé à la phase de 

planification ? 
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3. Renseignements préalables par voie électronique 

¶ Existe-t-il un cadre juridique et r®glementaire qui exige (ou permette) lô®change pr®alable 

de données par voie électronique ? Une distinction est-elle faite entre opérateurs 

économiques ayant des activités similaires (ex. : opérateurs postaux et services de 

messagerie express) ? 

 

Oui, lôarticle 45 de la loi douani¯re no 40 de 2002 autorise lôautorit® ¨ ®changer des informations 

par voie ®lectronique avec dôautres parties. Le Guide unifi® des proc®dures douani¯res aux 

premiers points dôentr®e dans le CCG permet la soumission ®lectronique de documents, de 

papiers et dôinformations douanières. 

 

¶ Existe-t-il un d®lai pour la transmission de donn®es, et dans lôaffirmative lequel ? 

¶ D®crire ¨ quelles fins lô®change pr®alable de donn®es par voie ®lectronique est utilis® 

(analyse des risques en matière de sûreté et de sécurité, analyse des risques financiers, 

etc.) 

¶ Décrire de quelle façon sont assurées la sécurité, la protection et la confidentialité des 

donn®es (sôil y a lieu, ®galement en ce qui concerne la transmission volontaire de 

données). 

¶ Décrire les mesures prises pour assurer ou améliorer la qualité des données. 

¶ Est-ce que de nouveaux acteurs et sources de données sont recensés (par ex. nouvelle 

obligation de notification introduite dans le droit) en matière de commerce électronique 

et de quelle façon peuvent-ils am®liorer lôefficacit® de lôanalyse des risques ? 

¶ La transmission volontaire de données supplémentaires est-elle possible / encouragée ? 

Sur quelle base repose-t-elle (législation, PDA, etc.) ? Quels en sont les principaux 

avantages ? 

¶ Est-il possible de réutiliser les données (notamment les données fournies par différentes 

parties prenantes du commerce électronique) ? Comment les questions de responsabilité 

sont-elles résolues en cas de notification et de réutilisation des données par différents 

acteurs ? 

 

4. Gestion des risques 

¶ Approche ou éléments nouveaux introduits dans les processus de gestion des risques 

apr¯s la mise en îuvre 

o Décrire les m®thodes et les principes essentiels utilis®s pour lôanalyse des risques 

des envois du commerce électronique 

 

La section « Risques » du département « Opérations et risques en matière douanière » utilise 

plusieurs méthodes, allant du ciblage des envois entrants à la messagerie express, en passant 

par les itin®raires dôarriv®e et les manifestes. 

 

o Trouver les valeurs aberrantes pour d®cider sôil y a ou non fraude sur lôenvoi. 

Quelles ®taient les principales carences/difficult®s de lôancien syst¯me ? 

o La gestion des risques est-elle différente selon les modes de transport ? 

 

¶ D®crire lôapproche en d®tail, dans la mesure du possible, et notamment le recours aux 

technologies dôinspection non intrusive (INI) 
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LôAutorit® g®n®rale des douanes utilise des m®thodes dôinspection non intrusive (appareils ¨ 

rayons X avanc®s) pour cibler les envois ¨ haut risque. Des m®thodes dôinspection non intrusive 

sont utilisées pour tous les types de marchandises et de moyens de transport, en particulier ceux 

qui sont directement liés au commerce électronique, dans le but de faciliter leur circulation tout en 

respectant un niveau de contrôle élevé. 

 

¶ D®crire lôapproche en d®tail, dans la mesure du possible, et notamment le recours aux 

technologies dôinspection non intrusive (INI). 

¶ Quelles sont les mesures prises face ¨ un grand nombre dôacteurs inconnus ? 

 

Toutes les agences gouvernementales sont contactées directement pour déterminer les critères 

de ciblage (minist¯re de lôInt®rieur, minist¯re du Commerce et de lôIndustrie, minist¯re de la Sant® 

publique). 

 

5. Facilitation et simplification 

¶ Faites une description détaillée de la ou des approches. Vous pouvez ajouter des photos, 

des diagrammes et des graphiques, des impressions dô®crans, des sites web, etc. pour 

accompagner la description. 

¶ Quelle est lôampleur des processus simplifi®s (par ex. envois de faible valeur, toutes 

marchandises échangées par le biais du commerce électronique, exclusion des 

marchandises faisant lôobjet dôinterdictions et de restrictions, etc.) 

 

Entreprises de logiciels de facilitation et moteurs de risque accrédités 

 

¶ Est-il fait en sorte que la situation soit comparable pour 

o les opérateurs économiques ; 

o les modes de transport ; 

o autres ? 

¶ Les opérateurs économiques doivent-ils respecter des critères spécifiques afin de 

bénéficier de la simplification des processus et de la mainlevée accélérée ? 

 

Oui, les op®rateurs ®conomiques doivent se conformer aux normes du programme dôop®rateurs 

économiques agréés (normes internationales identiques à celles du Cadre de normes SAFE) afin 

de bénéficier de plusieurs avantages, notamment une plus grande simplification et une mainlevée 

accélérée des marchandises. 

 

- Les acteurs du commerce électronique (en particulier les plateformes de vente en ligne et 
les places de marché) peuvent-ils participer aux programmes dôOEA ? 
 

Non, le programme est actuellement disponible pour les catégories importation et exportation et 

les agents en douane. 

 
- Doivent-ils répondre à des critères spécifiques en raison de leur modèle opérationnel 

particulier ? 
 

Ne sôapplique pas. 
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¶ Existe-t-il un programme dôop®rateurs de confiance propre aux acteurs du commerce 

®lectronique (outre le programme dôOEA) ? 

¶ Quelle est la durée moyenne de la mainlevée pour les envois du commerce électronique 

ne présentant aucun risque ? 

¶ Existe-t-il des méthodes simplifiées pour la détermination 

o de lôorigine ; 

o de la valeur en douane ; et 

o du classement des marchandises ? Décrivez ces méthodes en détail. 

¶ Est-il possible de regrouper, moyennant un système de compte, les notifications et le 

paiement des droits et taxes liés aux marchandises du commerce électronique ? 

¶ Avez-vous (ou prévoyez-vous de mettre en place) un guichet unique ou toute autre 

plateforme centralisée pour le dédouanement des envois du commerce électronique ? 

¶ Décrivez les procédures de retour et de remboursement en détail. 

 

6. Sûreté et sécurité 

¶ Existe-t-il un système informatique pour la gestion des risques en matière de sûreté et 

de sécurité ?  

 

Oui, par le biais du système Al Nadeeb. 

 

¶ D®crire lôapproche suivie en d®tail, notamment lôutilisation de profils de risques 

dynamiques pour identifier les envois à haut risque. 

¶ Une coopération interinstitutionnelle a-t-elle ®t® mise en place avec dôautres organismes 

publics ? 

 

Oui, il existe une coopération avec les entreprises de messagerie. En cas de soupçons 

concernant un envoi ou sa source, nous communiquons et coopérons avec ces parties pour 

fournir les informations nécessaires. 

 

¶ Quel est le rôle des acteurs du secteur privé dans l'identification des circuits commerciaux 

illicites et des marchandises à haut risque échangées par le biais du commerce 

électronique ? 

 

7. Recouvrement des recettes 

¶ Se référer au modèle concernant le recouvrement des recettes. 

 

8. Partenariats 

¶ Quelles dispositions en matière de partenariat ont été prises avec les parties prenantes 

du commerce électronique ? 

¶ Faites une description détaillée de la ou des approches. Joindre des images, 

diagrammes, tableaux, captures dô®cran, site web, etc. pour faciliter la compr®hension. 

 

9. Sensibilisation, information du public et renforcement des capacités 

¶ Existe-t-il un site web sp®cifique, mis en place par lôadministration des douanes et 

accessible aux consommateurs et aux acteurs du secteur privé, qui permette de recueillir 

toutes les informations pertinentes et exigences réglementaires en matière de commerce 

électronique transfrontalier ? 



Annexe I au  
doc. PC0773Ea 

 

187. 

¶ Comment faites-vous en sorte que les parties prenantes du commerce électronique 

connaissent leurs responsabilités et obligations ? 

¶ Quelles autres mesures ou méthodes servent à informer les consommateurs des 

exigences réglementaires ? 

 

10. Mesure et analyse 

¶ Décrire la méthode employée pour mesurer le commerce électronique transfrontalier, 

notamment les principaux aspects suivants : 

o portée des statistiques ; 

o éléments pris en compte dans les statistiques. (par ex. valeur, quantité, 

emplacements géographiques, type de marchandises, etc.) 

¶ Les retours sont-ils également mesurés ? Si oui, veuillez décrire en détail la méthode 

employée. 

¶ Quelles sont les principales sources utilisées pour établir des statistiques ? Le secteur 

privé est-il directement associ® ¨ lô®tablissement des statistiques sur les marchandises 

échangées par le biais du commerce électronique transfrontalier ? 

¶ Le pays dispose-t-il d'un cadre juridique et réglementaire sur les statistiques ? 

¶ Dans quelle mesure le Mod¯le de donn®es de lôOMD est-il utilisé pour établir des 

statistiques ? 

¶ À quelles fins ces statistiques sont-elles utilisées ? 

 

11. Développements technologiques 

¶ Des stratégies sont-elles mises au point ¨ lô®chelon national pour lôexploration et 

lôutilisation des technologies modernes ? 

¶ Quels sont les d®veloppements technologiques les plus susceptibles dô°tre utilis®s dans 

le cadre du commerce électronique transfrontalier : à quelles fins et pour quels aspects 

des processus douaniers ? 

¶ Des projets pilotes ou des essais sont-ils en cours ou prévus ? 

¶ Sôil existe des projets pilotes ou si certains d®veloppements technologiques sont d®j¨ 

utilisés dans le cadre du commerce électronique transfrontalier, quels en sont les 

principaux avantages et difficultés ? 

 

12. Calendrier, avantages et difficultés 

¶ Quel est le calendrier de mise en îuvre de la ou des normes consid®r®es ? 

¶ Quelles étaient les principales difficultés ou problèmes rencontrés durant la mise en 

îuvre ? 

¶ Quelles sont les cl®s d'une mise en îuvre r®ussie ? 

¶ Quels sont les principaux enseignements tirés ? 

 

13. Renforcement des capacités 

¶ Quels instruments et outils de lôOMD ou dôautres organisations internationales ont ®t® 

pris en considération ? 

1) Cadre de normes pour le commerce électronique transfrontalier ; 

2) Recueil dô®tudes de cas sur le commerce ®lectronique ; 

3) KPI pour la mise en îuvre du Cadre de normes pour le commerce ®lectronique ; 

4) Notes du Secrétariat ; 
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5) Résolution sur le Cadre de normes pour le commerce électronique transfrontalier 

(juin 2018). 

 

¶ Un soutien a-t-il ®t® fourni par lôOMD ou dôautres organisations/pays pour faciliter la mise 

en îuvre ? 

 

En 2021, lôAutorit® g®n®rale des douanes du Qatar a organis®, en coop®ration avec lôOMD, 

un atelier régional sur le commerce électronique pour les pays de la région MOAN. 

 

¶ Prévoyez-vous de soutenir la mise en îuvre dans dôautres pays en vous appuyant sur 

votre expérience ?  

 

En octobre 2023, lôAutorit® g®n®rale des douanes, en coop®ration avec lôUnion arabe des 

dirigeants des douanes, a organisé un atelier sur le commerce électronique dans le but de 

sensibiliser les acteurs du commerce électronique. 

 

14. Conformité et développements futurs (le cas échéant) 

¶ Quelle a ®t® la r®ponse des parties prenantes ¨ lôapproche suivie pour la mise en îuvre ? 

¶ Quelle est lôapproche retenue en mati¯re de conformit® (p®nalit®s, sensibilisation, etc.) ? 

¶ Comment mesurez-vous le succès de la démarche ? 

¶ £tapes suivantes (phases, r®visions, ajustements et, sôil y a lieu, autres normes ¨ mettre 

en îuvre) 

 

15. Remarques complémentaires ou dernières observations 

¶ Faire part dôobservations compl®mentaires ou de remarques conclusives. 

 

Source : Administration des douanes du Qatar, soumis en novembre 2023 pour la 5e édition du 

Recueil 
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Russie (Fédération de) 

 

1- Introduction / présentation générale 

¶ Description générale des pratiques actuelles et des approches suivies pour le 
traitement des envois du commerce électronique transfrontalier 

o Tendances, importance et cadre législatif du commerce électronique 
transfrontalier, le tout étayé par des statistiques (si possible et disponibles) sur les 
éléments suivants : 
Á Volume annuel dôenvois et nombre annuel de d®clarations (sôil y a lieu, 

proportion des envois de faible valeur) ; 
Á Droits et taxes recouvrés sur des marchandises du commerce 

électronique ; 
Á Temps moyen nécessaire pour le dédouanement des marchandises du 

commerce électronique ; 
Á Toute autre information importante. 

o Recours ¨ lô®change pr®alable de donn®es par voie ®lectronique 
o Principales questions et difficult®s auxquelles lôadministration des douanes est 

confrontée en raison des envois du commerce électronique transfrontalier 
 
2- Planification et détermination des priorités 

¶ Quels sont les principaux éléments / circonstances ayant entraîné ou rendu nécessaire 
la mise en îuvre du Cadre de normes ? 

¶ Détermination des priorités : 
o De quels éléments a-t-il été tenu compte pour établir les priorités et la feuille de 
route pour la mise en îuvre ? 

o Pourquoi cette approche et ces priorités sont-elles considérées comme étant les 
plus efficaces pour les marchandises du commerce électronique ? Est-ce par 
exemple ¨ des fins de facilitation et de conformit®, sôagit-il de réduire les risques 
de sous-évaluation, de pr®venir les pertes de recettes, dôam®liorer la pr®visibilit® 
des d®lais de livraison sôil faut acquitter des droits et taxes, de cr®er des 
conditions favorables pour le consommateur (acheteur) en supprimant la 
nécessité de payer directement les droits et taxes ¨ lôarriv®e des marchandises, 
etc. ? 

o Sôil a ®t® d®cid® de ne pas mettre en îuvre toutes les normes, sur quoi repose le 
choix effectué ? 

o Une mise en îuvre graduelle est-elle prévue ? 
o Recours ¨ des ®tudes, des analyses des ®carts entre la situation en lô®tat et la 

situation escomptée et à toute autre analyse réalisée par des experts 
indépendants. 

¶ En dehors de la douane, dôautres organismes publics ont-ils participé à la phase de 
planification ? 

 
3- Données électroniques préalables 

¶ Existe-t-il un cadre juridique et r®glementaire qui exige (ou permette) lô®change 
préalable de données par voie électronique ? Une distinction est-elle faite entre 
opérateurs économiques ayant des activités similaires (par exemple, entre opérateurs 
postaux et services de messagerie express) ? 

¶ Existe-t-il un délai défini pour la transmission de données, et si oui lequel ? 

¶ Décrivez à quelles fins les données électroniques préalables sont utilisées (analyse des 
risques en matière de sûreté et de sécurité, analyse des risques financiers, etc.). 
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Les informations sur les marchandises destin®es ¨ lôusage personnel achet®es par des 
particuliers sur les plateformes Internet sont transmises par lôop®rateur postal agr®® aux autorit®s 
douani¯res par voie ®lectronique sous la forme dôun registre dôinformations provenant des 
déclarations postales, qui permet de prendre des décisions préliminaires. 
La d®cision de lôautorit® douani¯re est prise automatiquement par son syst¯me dôinformation 

automatis®, sur la base dôinformations pr®alables et dôinformations re­ues de la poste russe (JSC) 
¨ lôarriv®e des envois internationaux dans le lieu dô®change postal international. 
Le syst¯me dôinformation des autorit®s douani¯res prend également des décisions 

automatiques concernant lôinspection, lôexamen ou la n®cessit® de payer des droits et taxes de 
douane. 
 

¶ Décrivez de quelle façon sont assurées la sécurité, la protection et la confidentialité des 
donn®es (sôil y a lieu, ®galement en ce qui concerne la transmission volontaire de 
données). 

¶ Décrivez les mesures prises pour assurer ou améliorer la qualité des données. 

¶ Est-ce que de nouveaux acteurs et de nouvelles sources de données sont recensés 
(par exemple, une nouvelle obligation de notification introduite dans la législation) en 
matière de commerce électronique et de quelle façon peuvent-ils am®liorer lôefficacit® 
de lôanalyse des risques ? 

¶ La transmission volontaire de données supplémentaires est-elle possible / 
encouragée ? Sur quelle base repose-t-elle (législation, PdA, etc.) ? Quels en sont les 
principaux avantages ? 

¶ Est-il possible de réutiliser les données (notamment les données fournies par 
différentes parties prenantes du commerce électronique) ? Comment les questions de 
responsabilité sont-elles traitées en cas de notification et de réutilisation des données 
par différents acteurs ? 

 
4- Gestion des risques 

¶ Approche ou éléments nouveaux introduits dans les processus de gestion des risques 
apr¯s la mise en îuvre. 

o D®crivez les m®thodes et les principes essentiels utilis®s pour lôanalyse des 
risques liés aux envois du commerce électronique. 

 
Les contr¹les des mouvements de marchandises destin®es ¨ lôusage personnel dans le 

cadre du système de gestion des risques (SGR) sont effectués pour les marchandises 
transportées en un seul envoi, sur la base de la nature et de la quantité des marchandises 
transport®es, ainsi quôen plusieurs envois, sur la base de la fr®quence des mouvements de 
marchandises ¨ destination dôune m°me personne. 

Les informations sur le destinataire des marchandises dans les registres des entités 
commerciales sont disponibles dans les ressources dôinformation du Service f®d®ral fiscal de 
Russie, sur la base du type dôactivit® de lôentit® juridique. Des profils de risque sont élaborés sur 
la base de lôanalyse. 

Les autorités douanières développent de nouvelles technologies pour les opérations 
douani¯res et lôorganisation des contr¹les dans le cadre du SGR, en se basant principalement sur 
lôutilisation dôoutils informationnels et logiciels. Lôautomatisation des opérations douanières et 
lôintroduction dôun format dôinteraction ®lectronique entre les participants des activit®s 
économiques extérieures et les autorités douanières de la Fédération de Russie permettent 
dôanalyser les donn®es soumises et dôidentifier les envois présentant des caractéristiques de 
risque de manière automatique / automatisée, en utilisant les outils informationnels et logiciels du 
SIAU des autorités douanières. 



Annexe I au  
doc. PC0773Ea 

 

191. 

Ainsi, ¨ lôheure actuelle, les autorités douanières utilisent les principaux indicateurs de 
risque automatiques suivants liés aux mouvements de marchandises pour les envois 
internationaux et les envois express : désignation et quantité des marchandises, poids des 
marchandises, valeur des marchandises, destinataires et expéditeurs des marchandises. 
 

o Quels sont les principaux avantages de la nouvelle approche ? Quelles étaient 
les principales lacunes et difficult®s de lôancien syst¯me ? 

o Une distinction est-elle établie entre les modes de transport ? 
 

¶ D®crivez lôapproche en d®tail, dans la mesure du possible, et notamment le recours aux 
technologies dôinspection non intrusive (INI). 
 

 Lôapplication du syst¯me de gestion des risques au contr¹le des marchandises du 
commerce ®lectronique a permis aux autorit®s douani¯res dôidentifier les faits de d®claration 
erronée des marchandises, de transfert de marchandises interdites et de tentative dôimportation 
de lots commerciaux de marchandises en les faisant passer pour des marchandises destinées à 
un usage personnel. Cela a conduit ¨ lôouverture de proc®dures pour infractions administratives 
et de procédures pénales, à des décisions de ne pas classer certaines marchandises comme 
®tant destin®es ¨ lôusage personnel, ¨ lôimposition (suppl®mentaire) de droits de douane ou ¨ des 
d®cisions de refus de mainlev®e de marchandises, ainsi quô¨ des d®cisions de renvoi de 
marchandises aux autorités douanières. 
 Il convient de noter que le degr® dôautomatisation des op®rations douani¯res ainsi que le 
type et le format des informations fournies sont des facteurs importants qui influencent la qualité 
du contrôle dans le cadre du système de gestion des risques pour les marchandises du commerce 
électronique. 
 Les fouilles et les saisies sont couramment utilisées comme technique de contrôle non 
intrusif des marchandises du commerce électronique. 
 La technologie dôinspection par rayons X est activement utilisée comme technologie de 
contrôle non intrusive pour les marchandises du commerce électronique, ce qui permet, en un 
minimum de temps et sans ouvrir les colis, de détecter les articles interdits au transport, de déceler 
les signes de fausse déclaration et de faire une estimation approximative de la quantité de 
marchandises transportées. 
 

¶ Quelles sont les mesures prises face ¨ un grand nombre dôacteurs inconnus ? 

¶ D®crivez de quelle fa­on dôautres organismes publics et acteurs du secteur priv® sont 
associés à la gestion des risques. 

 
5- Facilitation et simplification 

¶ Décrivez la ou les approches en détail. Joignez des images, diagrammes, tableaux, 
captures dô®cran, sites Web, etc., pour faciliter la compr®hension. 

¶ Quelle est la portée des procédures simplifiées (par exemple, envois de faible valeur, 
toutes marchandises échangées par le biais du commerce électronique, exclusion des 
marchandises faisant lôobjet dôinterdictions et de restrictions, etc.)ל? 

¶ Des conditions équitables sont-elles assur®es sôagissant : 
o des opérateurs économiques ; 
o des modes de transport ; 
o autres ? 

¶ Les opérateurs économiques doivent-ils respecter des critères spécifiques afin de 
bénéficier des mesures de simplification et de la mainlevée accélérée ? Les acteurs du 
commerce électronique (en particulier les plateformes de vente en ligne et les places de 
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marché) peuvent-ils participer aux programmes dôOEA ? Doivent-ils répondre à des 
critères spécifiques en raison de leur modèle industriel particulier ? 

¶ Existe-t-il un programme dôop®rateur de confiance propre aux acteurs du commerce 
®lectronique (outre le programme dôOEA) ? 

¶ Quel est le temps moyen nécessaire pour la mainlevée des envois du commerce 
électronique ne présentant aucun risque ? 

¶ Existe-t-il des méthodes simplifiées pour la détermination : 
o de lôorigine ; 
o de la valeur en douane ; et 
o du classement 

 
des marchandises ? Décrivez ces méthodes en détail. 
 

¶ Est-il possible de regrouper, moyennant un système de compte, les notifications et le 
paiement des droits et taxes liés aux marchandises du commerce électronique ? 

¶ Avez-vous (ou prévoyez-vous de mettre en place) un guichet unique ou toute autre 
plateforme centralisée pour le dédouanement des envois du commerce électronique ? 

¶ Décrivez les procédures de retour et de remboursement en détail. 
 
 

6- Sûreté et sécurité 

¶ Existe-t-il un système informatique pour la gestion des risques en matière de sûreté et 
de sécurité ? 

¶ D®crivez en d®tail lôapproche suivie, notamment lôutilisation de profils de risques 
dynamiques pour identifier les envois à haut risque. 

¶ Une coopération interinstitutionnelle est-elle assur®e avec dôautres organismes 
publics ? 

¶ Quel est le r¹le des acteurs du secteur priv® dans lôidentification des circuits du 
commerce illicite et des marchandises à haut risque du commerce électronique ? 

 
 
7- Recouvrement des recettes 

¶ Veuillez mentionner les modèles de recouvrement des recettes. 
 
 
8- Partenariats 

¶ Quels types de partenariat ont été mis en place avec les parties prenantes du 
commerce électronique ? 

¶ Décrivez la ou les approches en détail. Joignez des images, diagrammes, tableaux, 
captures dô®cran, sites Web, etc., pour faciliter la compr®hension. 

 
 
9- Sensibilisation, information du public et renforcement des capacités 

¶ Existe-t-il un site Web sp®cifique, d®velopp® par lôadministration des douanes et 
accessible aux consommateurs et aux acteurs du secteur privé, qui permette de trouver 
toutes les informations pertinentes et exigences réglementaires en matière de 
commerce électronique transfrontalier ? 

¶ Comment faites-vous en sorte que les parties prenantes du commerce électronique 
connaissent leurs responsabilités et obligations ? 

¶ Quelles autres mesures ou méthodes servent à informer les consommateurs des 
exigences réglementaires ? 
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10- Mesure et analyse 

¶ Décrivez la méthode employée pour mesurer le commerce électronique transfrontalier, 
notamment les principaux aspects suivants : 

o Portée des statistiques 
o Éléments pris en compte dans les statistiques. (par exemple, valeur, quantité, 

emplacements géographiques, type de marchandises, etc.) 

¶ Les retours sont-ils également mesurés ? Si oui, veuillez décrire en détail la méthode 
employée. 

¶ Quelles sont les principales sources utilisées pour établir les statistiques ? Le secteur 
privé est-il directement associ® ¨ lô®tablissement des statistiques sur les marchandises 
échangées par le biais du commerce électronique transfrontalier ? 

¶ Le pays dispose-t-il dôun cadre l®gislatif sur les statistiques ? 

¶ Dans quelle mesure le Mod¯le de donn®es de lôOMD est-il utilisé pour établir des 
statistiques ? 

¶ À quelles fins ces statistiques sont-elles utilisées ? 
 
 
11- Développements technologiques 

¶ Des stratégies sont-elles mises au point au plan national pour lôexploration et lôutilisation 
des technologies modernes ? 

¶ Quels sont les d®veloppements technologiques les plus susceptibles dô°tre utilis®s 
dans le cadre du commerce électronique transfrontalier : à quelles fins et pour quels 
aspects des processus douaniers ? 

¶ Des projets pilotes ou des essais sont-ils en cours ou prévus ? 

¶ Sôil existe des projets pilotes ou si certains d®veloppements technologiques sont d®j¨ 
utilisés dans le cadre du commerce électronique transfrontalier, quels en sont les 
principaux avantages et difficultés ? 

 
 
12- Calendrier, avantages et difficultés 

¶ Quel est le calendrier de mise en îuvre de la ou des normes consid®r®es ? 

¶ Quels sont les principaux probl¯mes ou d®fis rencontr®s durant la mise en îuvre ? 

¶ Quelles sont les cl®s dôune mise en îuvre r®ussie ? 

¶ Quels sont les principaux enseignements tirés ? 
 
 

13- Renforcement des capacités 

¶ Quels instruments et outils de lôOMD ou dôautres organisations internationales ont ®t® 
pris en compte ? 

¶ Un soutien a-t-il ®t® fourni par lôOMD ou dôautres organisations / pays pour faciliter la 
mise en îuvre ? 

¶ Prévoyez-vous de soutenir la mise en îuvre dans dôautres pays en vous appuyant sur 
votre expérience ? 

 
 

14- Conformité et développements futurs (le cas échéant) 

¶ Quelle a ®t® la r®ponse des parties prenantes ¨ lôapproche suivie pour la mise en 
îuvre ? 
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¶ Quelle est lôapproche retenue en mati¯re de conformit® (p®nalit®s, sensibilisation, 
etc.) ? 

¶ Comment mesurez-vous le succès de la démarche ? 

¶ £tapes suivantes (phases, r®visions, ajustements et, sôil y a lieu, autres normes à 
mettre en îuvre) ? 

 
15- Remarques complémentaires ou dernières observations 

¶ Remarques complémentaires ou dernières observations. 
 
Source : Service fédéral des douanes de la Fédération de Russie, soumis en décembre 2024 

pour la 6e édition du Recueil 
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Arabie saoudite 

 
1- Introduction / présentation générale 

 

Description générale des pratiques actuelles et des approches suivies pour le traitement des 

envois du commerce électronique transfrontalier 

 
Tendances, importance et cadre juridique et réglementaire du commerce électronique 

transfrontalier, le tout si possible étayé par des statistiques sur les éléments suivants : 

Á Temps moyen de dédouanement des marchandises issues du commerce électronique 

Une demi-heure en fonction de plusieurs ®l®ments, notamment le volume, lôexactitude / la 

disponibilité des documents relatifs aux marchandises. 

Á Autres informations importantes 

 

Recours ¨ lô®change pr®alable de donn®es par voie ®lectronique 

Toutes les informations douanières relatives aux envois du commerce électronique sont traitées 

par le biais dôune plateforme douani¯re (guichet unique). 

 

Principales questions et difficult®s auxquelles lôadministration des douanes est confront®e en 

raison des envois du commerce électronique transfrontalier 

¶ La principale difficult® r®side dans lôobtention dôun d®douanement rapide sans compromettre 
les recettes, la fiscalité et la sécurité. 

¶ Des données de suivi inexactes sont affichées sur les sites web des boutiques en ligne et des 
services de messagerie express pour les marchandises expédiées. 

¶ Manipulation des valeurs dôexp®dition du commerce ®lectronique. 
 

2- Planification et détermination des priorités 

 

Quels sont les principaux éléments/circonstances ayant entraîné ou rendu nécessaire la mise en 

îuvre du Cadre de normes ? 

¶ Respect des accords internationaux et régionaux 

¶ Augmentation annuelle du volume des marchandises importées par les boutiques de 

commerce en ligne 

¶ La n®cessit® dôacc®l®rer le d®douanement 

¶ Recouvrement équitable des recettes 

¶ Sécurité et contrôle de la censure 

 

Détermination des priorités : 

De quels éléments a-t-il été tenu compte pour établir les priorités et la feuille de route pour la mise 

en îuvre ? 
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Aspects : 

¶ Facilitation du commerce électronique transfrontalier 

¶ Satisfaction de la clientèle 

¶ S®curit® et protection contre les marchandises faisant lôobjet dôinterdictions 

¶ Recouvrement des taxes et des droits de douane 

 

En termes de feuille de route, le projet a été lancé en janvier 2018 et des mesures ont été mises 

en place dans les mois qui ont suivi, à savoir : 

1. Intégration du système par les sociétés de courrier express 

2. Soutenir et encourager sociétés de courrier express à avoir leurs propres entrepôts privés afin 

de faciliter le dédouanement de leurs envois 

3. Utilisation du service de transit des pays voisins le long des postes frontières pour le transport 

terrestre 

4. Utilisation de lôintelligence artificielle dans les entrep¹ts des soci®t®s de courrier express pour 

trier et distribuer les envois du commerce électronique 

5. Lancement dôun service de report de la perception des taxes et des droits pour les messageries 
express 

6. Expansion de la construction et de lôexploitation dôentrep¹ts en zone sous douane pour les 
messageries express 

 

Pourquoi cette approche et ces priorités sont-elles considérées comme étant les plus efficaces 

pour les marchandises échangées par le biais du commerce électronique ? Est-ce par exemple à 

des fins de facilitation et de respect des r¯gles applicables, sôagit-il de réduire les risques de sous-

®valuation, de pr®venir les pertes de recettes, dôam®liorer la pr®visibilit® des d®lais de livraison sôil 

faut verser des droits et taxes, de faciliter lôexp®rience du consommateur (acheteur) en nôexigeant 

pas le versement direct des droits et taxes ¨ lôarriv®e des marchandises, etc. ? 

L'approche a été principalement définie en vue de réaliser les objectifs suivants : 

¶ Facilitation du commerce électronique transfrontalier 

¶ Satisfaction de la clientèle 

¶ S®curit® et protection contre les marchandises faisant lôobjet dôinterdictions 

¶ Recouvrement des taxes et des droits de douane 

¶ Des processus fluides et automatisés liés aux procédures et services douaniers 

 

Sôil a ®t® d®cid® de ne pas mettre en îuvre toutes les normes, sur quoi repose le choix effectu® ? 

La mise en îuvre sôest appuy®e sur toutes les normes s®lectionn®es au pr®alable. 

 

Une mise en îuvre progressive est-elle prévue ? 

Oui. 

 

Utiliser les études, les analyses des écarts entre la situation actuelle et la situation souhaitée et 

toute autre analyse réalisée par des experts indépendants. 

La feuille de route, les objectifs et les normes pour développer le secteur du commerce 

®lectronique transfrontalier ont certainement ®t® d®finis ¨ la suite dôune ®tude comparative et de 

lô®valuation des bonnes pratiques, ainsi quôen sôappuyant sur une analyse des lacunes entre la 

situation actuelle et celle vers laquelle il est souhaitable de tendre. 

 

En dehors des douanes, dôautres organismes publics ont-ils participé à la phase de planification ? 
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Lôautorit® g®n®rale de lôaviation civile, la Commission des communications et des technologies de 

lôinformation, le Conseil du commerce ®lectronique et lôAutorit® g®n®rale des transports. 

 

3- Renseignements préalables par voie électronique 

 

Existe-t-il un cadre juridique et r®glementaire qui exige (ou permette) lô®change pr®alable de 

données par voie électronique ? Une distinction est-elle faite entre opérateurs économiques ayant 

des activités similaires (ex. : opérateurs postaux et services de messagerie express) ? 

La soumission de donn®es pr®alables est autoris®e et trait®e par le biais dôun guichet unique. En 

outre, la ZATCA accorde la priorité aux opérateurs économiques en matière de dédouanement. 

 

Existe-t-il un d®lai pour la transmission de donn®es, et dans lôaffirmative lequel ?  

Les données peuvent être téléchargées et soumises dès que les documents nécessaires sont 

disponibles, directement ou par lôinterm®diaire dôun agent en douane. Il est recommand® de les 

soumettre au plus tard 48 heures avant lôarriv®e de lôenvoi via la plateforme du guichet unique 

Fasah ¨ lôadresse fasah.sa.  

D®crire ¨ quelles fins lô®change pr®alable de donn®es par voie ®lectronique est utilis® (analyse 

des risques en matière de sûreté et de sécurité, analyse des risques financiers, etc.) 

¶ Pour accélérer le dédouanement 

¶ Pour cibler les envois faisant lôobjet dôinterdictions 

¶ Pour générer des rapports et des statistiques sur les envois du commerce électronique. 
 

Décrire de quelle façon sont assurées la sécurité, la protection et la confidentialité des données 

(sôil y a lieu, ®galement en ce qui concerne la transmission volontaire de donn®es). 

Nous mettons en îuvre une strat®gie nationale de s®curit® globale pour pr®server les 

informations confidentielles et empêcher toute atteinte à la sécurité des serveurs Web. 

 
Décrire les mesures prises pour assurer ou améliorer la qualité des données. 

Il existe des lignes directrices et des exigences à respecter, faute de quoi les données seront 

rejetées. 

 
Est-ce que de nouveaux acteurs et sources de données sont recensés (par ex. nouvelle obligation 

de notification introduite dans le droit) en matière de commerce électronique et de quelle façon 

peuvent-ils am®liorer lôefficacit® de lôanalyse des risques ? 

Une plateforme de guichet unique fiable peut recevoir et exporter les données préalables à 

lôexportation par voie ®lectronique ¨ partir du syst¯me des services de messagerie express. 

La transmission volontaire de données supplémentaires est-elle possible / encouragée ? Sur 

quelle base repose-t-elle (législation, PDA, etc.) ? Quels en sont les principaux avantages ? 

 

Est-il possible de réutiliser les données (notamment les données fournies par différentes parties 

prenantes du commerce électronique) ? Comment les questions de responsabilité sont-elles 

résolues en cas de notification et de réutilisation des données par différents acteurs ? 

La réutilisation des données se fait principalement en interne pour générer des rapports et des 

statistiques afin de contribuer au développement du secteur du commerce électronique 

transfrontalier. 
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4- Gestion des risques 

 

Approche ou éléments nouveaux introduits dans les processus de gestion des risques après la 

mise en îuvre 

Approche ou éléments nouveaux introduits dans les processus de gestion des risques après la 

mise en îuvre. 

 
D®crire les grands principes et m®thodes pr®sidant ¨ lôanalyse des risques li®s aux envois du 

commerce électronique. 

¶ Collecter et conserver le manifeste de vol de façon électronique pour les marchandises du 

commerce électronique et les données de la lettre de transport 

¶ Int®gration du syst¯me par les soci®t®s de courrier express qui permet ¨ la douane dôeffectuer 

des recherches et dôanalyser les manifestes en appliquant les profils de risques et les listes de 

surveillance 

¶ Automatisation des profils de risques, ce qui permet de les appliquer à tous les nouveaux 

manifestes importés dans le système de ciblage du commerce électronique en temps réel 

¶ Gestion de l'accès aux fonctions et aux données à travers la définition des rôles et permissions 

des utilisateurs 

¶ Structure des flux de travail 

¶ Supervision et rapports par la direction 

¶ Trouver les valeurs aberrantes pour d®cider sôil y a ou non fraude sur lôenvoi 

 
Quels sont les principaux avantages de la nouvelle approche ? Quelles étaient les principales 

lacunes et difficult®s de lôancien syst¯me ? 

La ZATCA utilise des modèles analytiques avancés, construisant et évaluant des règles de risque. 

La principale lacune de lôancien syst¯me est la difficult® dôacc®der ¨ de grandes quantités de 

donn®es et de les traiter, ainsi que dô®tablir et de maintenir la boucle de r®troaction. 

 

Principaux avantages : 

¶ s®curit® et protection contre les marchandises faisant lôobjet dôinterdictions ; 

¶ traitement rationalis® et harmonieux de lôensemble des proc®dures et services douaniers. 

 

Lôun des probl¯mes de lôancien syst¯me est que le manque de donn®es n®cessaires peut conduire 

à un mauvais ciblage des envois de commerce électronique. 

 

Une distinction est-elle établie entre les modes de transport ? 

Les principes et les m®thodes de lôapproche sont appliqu®s de fa­on similaire ¨ tous les modes 

de transport. 

 

D®crire lôapproche en d®tail, dans la mesure du possible, et notamment le recours aux 

technologies dôinspection non intrusive (INI). Quelles sont les mesures prises face à un grand 

nombre dôacteurs inconnus ? D®crire de quelle fa­on dôautres organismes publics et des acteurs 

du secteur privé sont associés à la gestion des risques. 

Il existe une intégration avec les agences gouvernementales internes. 
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5- Facilitation et simplification 

 

Faites une description détaillée de la ou des approches. Vous pouvez ajouter des photos, des 

diagrammes et des graphiques, des impressions dô®crans, des sites web, etc. pour accompagner 

la description. 

https://www.fasah.sa/ 

 
Quelle est lôampleur des processus simplifi®s (par ex. envois de faible valeur, toutes marchandises 

®chang®es par le biais du commerce ®lectronique, exclusion des marchandises faisant lôobjet 

dôinterdictions et de restrictions, etc.). 

Tous les envois personnels dôune valeur inf®rieure ¨ 1 000 SAR (363 USD) font lôobjet dôune 

déclaration en douane simplifiée. 

 
Est-il fait en sorte que la situation soit comparable pour 

¶ les opérateurs économiques ; 

¶ les modes de transport ; 

¶ autres. 

Oui. 

 

Les opérateurs économiques doivent-ils respecter des critères spécifiques afin de bénéficier de 

la simplification des processus et de la mainlevée accélérée ? 

Non, une fois que la demande de lôop®rateur économique est acceptée, des priorités et des 

caractéristiques sont accordées dans les procédures douanières. 

 

Les acteurs du commerce électronique (en particulier les plateformes de vente en ligne et les 

places de marché) peuvent-ils participer aux programmes dôOEA ?  

Oui. Tout opérateur économique qui fait partie de la chaîne logistique internationale peut 

demander un statut dôOEA. 

 

Doivent-ils répondre à des critères spécifiques en raison de leur modèle opérationnel particulier ? 

Les parties prenantes du commerce électronique doivent satisfaire aux critères du « Cadre de 

normes SAFE è, mais la m®thodologie dôaudit et de validation (plan dôaudit) sera modifi®e en 

fonction du risque et du modèle commercial du demandeur. 

 
Existe-t-il un programme dôop®rateurs de confiance propre aux acteurs du commerce ®lectronique 

(outre le programme dôOEA) ? 

Programmes d'OEA pour les acteurs du commerce électronique 

 

Quelle est la durée moyenne de la mainlevée pour les envois du commerce électronique ne 

présentant aucun risque ? 

Une demi-heure. 

 

Existe-t-il des méthodes simplifiées pour la détermination 

¶ de lôorigine ; 

¶ de la valeur en douane ; et 

¶ du classement des marchandises ? Décrivez ces méthodes en détail. 

 

https://www.fasah.sa/
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Est-il possible de regrouper, moyennant un système de compte, les notifications et le paiement 

des droits et taxes liés aux marchandises échangées par le biais du commerce électronique ? 

Un service de report de paiement est autorisé pour la perception des impôts et taxes pour les 
services de messagerie express. 
 

Avez-vous (ou prévoyez-vous de mettre en place) un guichet unique ou toute autre plateforme 

centralisée pour le dédouanement des envois du commerce électronique ? 

Oui, nous disposons dôune plateforme de guichet unique. 

 
Décrivez les procédures de retour et de remboursement en détail. 

Procédures conformes à la législation douanière des États du CCG. 

 

Article 95 : « Les marchandises importées dans le pays, sur lesquelles les droits de douane ou 

ñtaxesò nôont pas ®t® per­us, peuvent °tre r®export®es vers lôext®rieur du pays ou vers la zone 

franche selon les proc®dures et garanties prescrites par les modalit®s dôapplication. » 

 

Article 96 : « Dans certains cas, une autorisation peut être donnée pour le transbordement ou le 

retrait des marchandises, qui nôont pas ®t® plac®es dans les entrep¹ts douaniers, des quais vers 

les navires dans les conditions prescrites par le directeur général. » 

 

Article 97 : ç Les droits de douane ou ñtaxesò per­us sur les marchandises ®trang¯res sont 

totalement ou partiellement remboursés à la réexportation selon les pratiques et conditions 

pr®vues dans les modalit®s dôapplication. è 

 

6- Sûreté et sécurité 

 

Existe-t-il un système informatique pour la gestion des risques en matière de sûreté et de 

sécurité ? 

Oui. 

D®crire lôapproche suivie en d®tail, notamment lôutilisation de profils de risques dynamiques pour 

identifier les envois à haut risque. 

 
Une coopération interinstitutionnelle a-t-elle ®t® mise en place avec dôautres organismes publics ? 

Oui. 

 

Quel est le r¹le des acteurs du secteur priv® dans lôidentification des circuits de commerce illicites 

et des marchandises à haut risque du commerce électronique ? 

 

7- Recouvrement des recettes 

Se référer au modèle de perception des recettes. 

 

8- Partenariats 

 

Quelles dispositions en matière de partenariat ont été prises avec les parties prenantes du 

commerce électronique ? 

La ZATCA travaille main dans la main avec les sociétés de messagerie express et les agences 

gouvernementales pour faciliter les échanges et améliorer le marché en offrant des avantages et 

en garantissant la conformité, celle-ci étant régie par le Guide réglementaire des douanes pour les 
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services de messagerie express. 

 

9- Sensibilisation, information du public et renforcement des capacités 

 

Existe-t-il un site web sp®cifique, mis en place par lôadministration des douanes et accessible aux 

consommateurs et aux acteurs du secteur privé, qui permette de recueillir toutes les informations 

pertinentes et exigences réglementaires en matière de commerce électronique transfrontalier ? 

Oui, par le biais du site Web de lôautorit®.  

 

Comment faites-vous en sorte que les parties prenantes du commerce électronique connaissent 

leurs responsabilités et obligations ? 

Organisation r®guli¯re dôateliers/de r®unions avec/pour les soci®t®s de courrier express et autres 

organismes publics, sans compter lôactivation des plateformes de m®dias sociaux pour que le 

public puisse exprimer ses préoccupations. 

 

En outre, responsable a ®t® affect® pour chaque type dôop®rateur de courrier express et de 

magasin de commerce ®lectronique international en Arabie saoudite afin dôaider, de coordonner 

et de résoudre tout problème émanant de la douane. Le responsable est également en contact 

avec les agences gouvernementales concern®es en vue dôaider les soci®t®s de courrier express 

afin de faciliter leurs opérations. 

 

Quelles autres mesures ou méthodes servent à informer les consommateurs des exigences 

réglementaires ? 

¶ Communications officielles dans la presse locale 

¶ Communication permanente via les réseaux sociaux par le biais de campagnes de 

sensibilisation 

¶ Fourniture dôateliers pour les services de messagerie express et les magasins du commerce 

électronique. 

 

 

10- Mesure et analyse 

 

Décrire la méthode employée pour mesurer le commerce électronique transfrontalier, notamment 

les principaux aspects suivants : 

¶ portée des statistiques ; 

¶ éléments pris en compte dans les statistiques. (par ex. valeur, quantité, emplacements 

géographiques, type de marchandises, etc.). 

Valeur et nombre dôenvois. 

 

Les retours sont-ils également mesurés ? Si oui, veuillez décrire en détail la méthode employée. 

Oui. 

 

Quelles sont les principales sources utilisées pour établir des statistiques ?  

¶ Fourniture dôateliers pour les services de messagerie express et les magasins du commerce 

électronique. 

 

Le secteur privé est-il directement associ® ¨ lô®tablissement des statistiques sur les marchandises 
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échangées par le biais du commerce électronique transfrontalier ? Non. 

 

Le pays dispose-t-il d'un cadre juridique et réglementaire sur les statistiques ? 

Oui, lôAutorit® g®n®rale des statistiques. 

 

Dans quelle mesure le Mod¯le de donn®es de lôOMD est-il utilisé pour établir des statistiques ? 

Il est consulté régulièrement et il en est tenu compte dans les rapports de statistiques. 

 

À quelles fins ces statistiques sont-elles utilisées ? 

Formuler des conclusions judicieuses et précises, garantir les alignements, suivre la croissance 

et fixer des objectifs plus ambitieux. 

 

11- Développements technologiques 

 

Des stratégies sont-elles mises au point à lô®chelon national pour lôexploration et lôutilisation des 

technologies modernes ? 

Oui. 

 

12- Calendrier, avantages et difficultés 

 

Quel est le calendrier de mise en îuvre de la ou des normes consid®r®es ? 

Quelles étaient les principales difficultés ou probl¯mes rencontr®s durant la mise en îuvre ? 

Quelles sont les cl®s d'une mise en îuvre r®ussie ? 

¶ Le soutien de la part des cadres dirigeants de la douane pour faciliter la mise îuvre et la gestion 

du changement 

¶ Le soutien des agences gouvernementales pertinentes sur le terrain et pour les opérations qui 

se recoupent 

¶ Des sociétés de courrier express efficaces et fiables pour progresser dans le cadre du projet 

 

Quels sont les principaux enseignements tirés ? 

 

13- Renforcement des capacités 

 

Quels instruments et outils de lôOMD ou dôautres organisations internationales ont ®t® pris en 

considération ? 

Les outils de lôOMD suivant ont ®t® pris en compte : 

¶ Cadre de normes pour le commerce électronique transfrontalier 

¶ Principes du Cadre de norme pour le commerce électronique 

 

Un soutien a-t-il ®t® fourni par lôOMD ou dôautres organisations/pays pour faciliter la mise en 

îuvre ? 

Formation et directives de lôOMD. 

 

Est-il pr®vu de soutenir la mise en îuvre dans dôautres pays sur la base de lôexp®rience acquise ? 

 

14- Conformité et développements futurs (le cas échéant et/ou si disponible) 
Quelle a ®t® la r®action des parties prenantes ¨ lôapproche de la mise en îuvre ? 
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Quelle est lôapproche adopt®e pour garantir le respect de la législation (sanctions, éducation, 

etc.) ? 

Comment la r®ussite de lôapproche est-elle mesurée ? 

Prochaines étapes (phases, révisions, ajustements, le cas échéant, autres normes à mettre en 

îuvre) ? 

 

15- Commentaires supplémentaires ou finaux 
Tout commentaire supplémentaire ou final. 

 

Source : Administration des douanes de lôArabie saoudite, mis ¨ jour en janvier 2025 pour la 

6e édition du Recueil 
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Serbie 

 

Selon la strat®gie de mise en îuvre du Cadre de normes de lôOMD pour le commerce ®lectronique 

transfrontalier, voici quelques informations qui peuvent décrire la situation actuelle de la pratique 

du commerce électronique en Serbie.  

 

1. Introduction / présentation générale  
 
Cadre juridique ï Loi sur les douanes (« Journal officiel de la République de Serbie », no 95/18, 

91/19 ï autres lois, 144/20, 118/2021 et 138/22), établissant les règles générales et procédures 

applicables aux marchandises entrant ou sortant du territoire douanier de la République de Serbie, 

align®e sur les r¯glements de lôUE ; et le Décret sur les procédures et formalités douanières 

(« Journal officiel de la République de Serbie », no 39/19, 8/20, 132/21, 144/22 et 117/23, ci-après 

« le décret »), qui explique plus en détail les procédures prescrites.  

 

LôAdministration des douanes de Serbie a fourni des instructions pour la mise en îuvre de la 

procédure simplifiée pour les envois express. La Loi sur le commerce (« Journal officiel de la 

République de Serbie », n° 52/19) et la Loi sur le commerce électronique (« Journal officiel de 

la République de Serbie », n° 41/09, 95/13 et 52/19) énoncent les conditions et les modalités de 

fourniture de services dôinformation, les obligations dôinformation du destinataire du service, le 

message commercial, les règles relatives à la conclusion de contrats sous forme électronique, la 

responsabilit® du prestataire de services dôinformation, la supervision et les infractions. 

 

Il est important de mentionner quôune nouvelle loi sur les communications ®lectroniques (Journal 

officiel de la République de Serbie, no 44/10, 60/13 ï décision de la Cour constitutionnelle, 62/14, 

95/18 ï autre loi et 35/2023 ï- autre loi) a été adoptée. 

 

Une nouvelle loi sur la protection des consommateurs a été introduite. Elle régit les droits 

fondamentaux des consommateurs, les modalit®s dôexercice de ces droits, la protection des droits 

des consommateurs et la mise en îuvre des principes ®thiques. Lôobjectif de cette nouvelle loi 

est de mettre en îuvre trois directives de lôUE (2019/2161, 2019/771 et 2019/770) dans la loi, ce 

qui contribue à remplir les obligations découlant du Chapitre 28 dans le cadre du processus de 

n®gociation de lôUE. 

 

La Stratégie pour la protection des consommateurs 2019-2024 et un Plan dôaction 2019-2022 ont 

été adoptés.   

 

Par ailleurs, une nouvelle loi sur les actifs numériques a été adoptée, garantissant une surveillance 

et une structure globales dans le paysage des actifs numériques. Elle aligne également la Serbie 

sur les lignes directrices de lôUE et de lôOCDE en mati¯re de lutte contre le blanchiment de 

capitaux et le financement du terrorisme.   

 

Autres textes importants dans ce domaine : loi sur les transactions de paiement (« Journal 

officiel de la République de Serbie », nos 139/14, 44/18 et 64/2024) et loi sur la protection des 

consommateurs de services financiers (« Journal officiel de la République de Serbie », nos 

36/11 et 139/14).  
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Un programme de d®veloppement de lôadministration en ligne est mis en îuvre avec succ¯s en 

République de Serbie.  

 

Une nouvelle strat®gie pour le d®veloppement de la soci®t® de lôinformation et de la s®curit® de 

lôinformation 2021-2026 a également été introduite. Elle comprend des objectifs visant à favoriser 

la numérisation des entreprises.  

 

La R®publique de Serbie sôefforce activement dôharmoniser la l®gislation sur le commerce 

num®rique avec lôacquis de lôUE.  

 

2. Planification et détermination des priorités  
 

Les principaux ®l®ments/circonstances ¨ lôorigine de la mise en îuvre du Cadre de normes sont 

lôadoption des normes de lôUE en vertu du CDU et dôautres r¯glements, permettant la mise en 

îuvre compl¯te de syst¯mes de d®veloppement de bonnes pratiques dans le commerce 

électronique.  

 

Dans ce cas, la mise en îuvre dôune proc®dure simplifi®e pour les envois express aux fins dôune 

application uniforme des r¯glements est conforme aux bonnes pratiques des pays de lôUE. Elle 

permet de garantir un traitement douanier efficace pour le commerce électronique.  

 

3. Renseignements préalables par voie électronique :  
 
Le cadre juridique qui impose lô®change de donn®es ®lectroniques pr®alables est constitu® de la 

loi sur le commerce et de la loi sur le commerce électronique. Ces lois énoncent les conditions et 

les modalit®s de fourniture de services dôinformation, les obligations dôinformation du destinataire 

du service, le message commercial, les règles relatives à la conclusion de contrats sous forme 

®lectronique, la responsabilit® du prestataire de services dôinformation, la supervision et les 

infractions.  

 

4. Gestion des risques  
 

Le processus de gestion des risques envisage deux situations : avant la livraison des 

marchandises ou apr¯s lôentr®e des marchandises dans la zone douani¯re.  

 

Lôop®rateur des envois express doit, avant la livraison des marchandises, extraire les données 

du manifeste pour les marchandises déclarées pour livraison (ci-après le manifeste), classer les 

envois par groupes et proposer une s®lection dôenvois ¨ soumettre aux contr¹les sur la base des 

indicateurs de son propre syst¯me dôanalyse des risques.  

 

Lôop®rateur doit envoyer les donn®es suivantes du manifeste au syst¯me dôinformation de 

lôadministration des douanes : num®ros de permis, type de manifeste, num®ro dôidentification de 

lôenvoi, pays dôexp®dition, pays de lôexp®diteur, pays dôorigine, nom du destinataire, NIE du 

destinataire (facultatif, excepté pour les envois du groupe III pour lesquels cette information est 

requise), num®ro dôidentification personnel (facultatif, except® pour les envois du groupe III pour 

lesquels cette information est requise), description commerciale des marchandises, numéro de 

classement SH (facultatif), numéro de facture (facultatif), valeur des marchandises dans la devise 
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de la facture accompagnant la marchandise, valeur des marchandises en dinars, nombre de colis 

(facultatif), poids brut (facultatif), proposition de groupe de d®douanement, proposition dôenvois ¨ 

soumettre au contr¹le de lôadministration des douanes, date, numéro du document de transport, 

identit® du moyen de transport et type de moyen de transport (facultatif). Concernant lôindication 

de la position tarifaire des marchandises dans le manifeste, ces informations ne sont pas 

obligatoires si la description des marchandises est déjà fournie, mais elles devront être fournies 

dans la d®claration compl®mentaire. Toutefois, si lôop®rateur dispose des informations relatives ¨ 

la position tarifaire des marchandises, il est tenu de les indiquer dans le manifeste, ainsi que dans 

le manifeste consolid® de lôenvoi.  

 

Le manifeste, sign® par le certificat ®lectronique de lôemploy® de la soci®t® de messagerie 

express, est envoyé au bureau de douane compétent.  

 

Lôadministration des douanes traite les donn®es du manifeste par voie ®lectronique. ê ce stade, 

lôadministration des douanes proc¯de ¨ une analyse des risques. Lôagent des douanes examine 

toutes les données relatives aux envois figurant dans le manifeste dans lôapplication pr®vue ¨ cet 

effet, et v®rifie quels envois sont s®lectionn®s pour contr¹le et inspection par lôop®rateur, ainsi que 

les envois s®lectionn®s par le syst¯me dôanalyse des risques. ê ce stade du contr¹le du manifeste, 

les groupes sont redistribu®s, le cas ®ch®ant, et/ou lôagent des douanes peut ®galement 

s®lectionner des envois qui nôont pas ®t® s®lectionn®s par lôanalyse des risques.  

 

Apr¯s examen du manifeste, lôagent des douanes marque le manifeste comme ç traité » et le 

syst¯me dôinformation de la soci®t® de messagerie express re­oit les donn®es sur les envois 

sélectionnés pour le contrôle.  

 

Dans les autres situations, ¨ la livraison des marchandises, lôop®rateur envoie le manifeste de 

chargement ¨ lôautorit® douani¯re. Apr¯s livraison des envois, un rapport est envoy® ¨ lôautorit® 

douani¯re sous la forme dôun manifeste consolid® (sommaire) des envois reçus, à savoir une 

d®claration simplifi®e qui peut °tre soumise ¨ lôautorit® douani¯re par ®change ®lectronique de 

données. Les envois sélectionnés pour un contrôle et une inspection sont physiquement séparés 

par lôop®rateur conform®ment aux informations re­ues de lôadministration des douanes et 

reportées dans le manifeste après examen. À ce stade, le manifeste est également complété avec 

les envois arriv®s et qui nôont pas ®t® pr®alablement annonc®s, et ces derniers seront 

automatiquement sélectionnés pour contrôle et inspection.  

 

Dès réception des envois, et sur la base du contrôle préalable des données du manifeste, la 

mainlev®e est imm®diatement accord®e aux envois vis®s ¨ lôarticle 421, paragraphe 3, points 1, 

2 et 3 du Décret pour lesquels le manifeste a été soumis par voie électronique avant leur arrivée 

et qui nôont pas ®t® s®lectionn®s pour contr¹le et inspection.  

 

La mainlev®e des envois vis®s ¨ lôarticle 421, paragraphe 3, points 1, 2 et 3 du Décret pour 

lesquels le manifeste nôa pas ®t® soumis par voie ®lectronique avant leur arriv®e sera accord®e 

en ajoutant une note sur le manifeste.  

 

Les envois qui ne sont pas sélectionnés pour contrôle et inspection reçoivent un numéro unique 

immédiatement après leur arrivée, et ceux qui sont orientés vers un contrôle et une inspection ne 

re­oivent leur num®ro unique quôune fois la proc®dure termin®e.  
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Si les envois vis®s ¨ lôarticle 421, paragraphe 3, points 1 et 2 du Décret sont des envois exemptés 

de droits dôimportation, ils ne sont toutefois pas exempt®s de TVA. Leur apurement dans le 

syst¯me ne pourra avoir lieu quôapr¯s le paiement de la TVA calcul®e. Lôagent des douanes les 

introduira dans le syst¯me, et ¨ cet ®gard, la garantie de lôop®rateur sera engag®e jusquôau 

moment de la soumission de la preuve de paiement de la TVA. Si lôop®rateur ne soumet pas une 

preuve de paiement de la TVA dans les 7 jours à compter de la date de la mainlevée des 

marchandises pour libre circulation, la dette sera recouvrée sur la garantie fournie.   

Au terme du contrôle des envois sélectionnés pour contrôle et inspection, outre les données 

automatiquement g®n®r®es pour la date et lôheure du d®but de lôinspection, plusieurs donn®es 

devront °tre introduites dans le syst¯me dôinformation de lôadministration des douanes, à savoir 

la date et lôheure de fin de lôinspection, le code de lôagent des douanes charg® de lôinspection, les 

constatations et les r®sultats de lôinspection et la nouvelle distribution par groupes (si la 

redistribution par groupes a été ordonn®e par lôautorit® douani¯re). Outre ces donn®es, le syst¯me 

dôinformation de la douane conserve ®galement les informations transmises par lôop®rateur.  

 

Pour les envois du groupe III, lôop®rateur est tenu de soumettre une d®claration compl®mentaire 

conform®ment ¨ lôarticle 422, paragraphe 6, dans les 7 jours ¨ compter du jour de lôacceptation 

du manifeste, après quoi une facture avec le montant calculé des droits est imprimée pour 

lôop®rateur.  

 

En plus de la d®claration compl®mentaire, lôop®rateur doit annexer tous les documents pr®cis®s 

à la section 44 du Document administratif unique/de la déclaration complémentaire et toutes les 

factures portant sur les envois en question. Lôagent des douanes devant apposer le sceau 

« dédouané » sur chaque facture ou connaissement, et un numéro ou plusieurs numéros uniques 

sont introduits à la section 40 du Document administratif unique/de la déclaration complémentaire 

(lorsque des déclarations complémentaires sont soumises pour plusieurs expéditeurs, tous les 

numéros uniques devront être introduits).  

 

La soumission de d®clarations compl®mentaires partielles (pour des parties dôenvois) nôest pas 

possible.  

 

Pour les envois du groupe IV, il faudra suivre la procédure douanière normale en soumettant une 

déclaration avec tous les documents prescrits, conformément au corpus réglementaire régissant 

la forme, le contenu, la méthode de dépôt et le dépôt de la déclaration et des autres formulaires 

liés à la procédure douanière applicable (« Journal officiel de la République de Serbie », no 

42/2019, 51/2019, 58/2019, 65/2019, 74/2019, 96/2019, 11/2020, 43/2020, 126/2020, 6/2021, 

49/2021, 66/2021, 80/2021, 129/2021, 10/2022, 42/2022, 90/2022, 139/2022, 143/2022, 25/2023, 

39/2023, 6/2024, 50/2024 et 76/2024). Le num®ro unique de lôenvoi sera introduit à la section 40 

du Document administratif unique/de la déclaration complémentaire comme indiqué au point 

précédent.  

Sôil est d®termin®, apr¯s contr¹le et inspection de lôenvoi s®lectionn®, quôun envoi nôappartient pas 

au groupe déclaré, il sera alors déclaré comme relevant du groupe IV et une procédure douanière 

normale sera appliquée. Si une autorisation, un certificat ou un permis sont requis pour la mise 

en libre circulation dôun envoi sp®cifique, les marchandises ne seront mises en libre circulation 

quôapr¯s lôobtention de lôautorisation, du certificat ou du permis en question.   
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5. Facilitation et simplification  
 

Afin de simplifier la proc®dure de d®douanement pour les envois express, lôautorit® douani¯re peut 

autoriser que certains des documents commerciaux ou officiels joints à la demande de placement 

sous un régime douanier remplacent la déclaration. En conséquence, seules les entités juridiques 

satisfaisant aux conditions prescrites peuvent utiliser cette mesure de simplification ; les autres 

doivent suivre la procédure normale.  

Lôapproche dans le cas des simplifications en vertu du cadre juridique, signifie que le demandeur 

devra satisfaire aux exigences suivantes dès le début de la procédure :  

- avoir un siège social sur le territoire douanier de la République de Serbie ; 

- avoir pour activité principale le transport et la livraison des envois postaux ;  

- °tre titulaire dôun certificat pour apposer une signature ®lectronique en bonne et due forme ;  

- les conditions et critères devront être satisfaits conformément aux dispositions des articles 28 

29 et 30 du Décret ;  

- °tre d®tenteur de lôentrep¹t de douane auquel seuls les envois express seront livr®s ;  

- disposer dôune garantie globale ;  

- appliquer des mesures adéquates pour la protection des documents électroniques ;  

- accorder aux autorités douanières un accès physique et électronique aux documents et aux 

registres, à tout moment, à des fins de contrôle.  

 

La demande sera soumise au bureau de douane compétent, conformément aux dispositions de 

lôarticle 420, paragraphe 2 du Décret, sous la forme prescrite. Dans cette même demande, le 

demandeur devra ®galement demander ¨ lôautorit® douani¯re dôapprouver le paiement différé de 

la dette douani¯re, conform®ment ¨ lôarticle 96 de la Loi sur les douanes.  

 

Le demandeur est tenu de joindre à sa demande une garantie appropriée sous forme de sûreté 

pour le paiement de la dette douanière, conformément aux dispositions de la Loi sur les douanes 

et du Décret.  

 

À la réception de la demande, le bureau des douanes vérifie sans tarder et au plus tard dans les 

8 jours ¨ compter de la r®ception de la demande, que toutes les conditions dôacception sont 

remplies conform®ment ¨ lôarticle 17, paragraphe 4 et 5 de la loi et ¨ lôarticle 4 du Décret. Si la 

demande est compl¯te, lôagent des douanes v®rifie le respect des exigences pour lôapprobation 

de la demande.  

 

Lôautorisation d®livr®e par le bureau de douane est introduite dans le syst¯me dôinformation et 

transmise au demandeur.  

Lôautorisation d®livr®e doit indiquer le d®lai de soumission de la d®claration compl®mentaire pour 

les envois vis®s ¨ lôarticle 421, paragraphe 3, point 3 du Décret, ou pour les envois pour lesquels 

une dette douanière est susceptible de naître et qui ne sont pas soumis à des mesures de politique 

commerciale, et ce délai est de 7 jours ¨ compter de la date dôacceptation du manifeste, 

conform®ment aux dispositions de lôarticle 422, paragraphe 6 du Décret.  

 

Le titulaire de lôautorisation est tenu dôinformer le bureau de douane, par ®crit, de toutes les 

circonstances qui pourraient survenir apr¯s la d®livrance de lôautorisation, et qui pourraient exiger 

sa modification, son amendement ou affecter son application.  
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Lôautorisation peut °tre suspendue, r®voqu®e ou modifi®e, conform®ment ¨ la Loi sur les douanes 

et le Décret.  

 

6. Sûreté et sécurité  
 

Lôadministration des douanes de Serbie dispose dôun syst¯me informatique (ISCS) dot® dôun 

système de gestion des risques intégré qui peut être utilisé pour le profilage de risque dynamique 

afin dôidentifier les cibles ¨ haut risque, sans coop®ration interagences avec dôautres organismes 

publics.  

Sôil est d®termin®, apr¯s contr¹le et inspection de lôenvoi s®lectionn®, quôun envoi nôappartient pas 

au groupe déclaré, il sera alors déclaré comme relevant du groupe IV et une procédure douanière 

normale sera appliquée. Si une autorisation, un certificat ou un permis sont requis pour la mise 

en libre circulation dôun envoi sp®cifique, les marchandises ne seront mises en libre circulation 

quôapr¯s lôobtention de lôautorisation, du certificat ou du permis en question.  

En République de Serbie, le plus gros défi consiste à gagner la confiance des consommateurs, et 

dans ce contexte, les mécanismes de protection et de prévention sont importants pour juguler 

lô®conomie souterraine. 

 

7. Recouvrement des recettes  
 

Si les envois vis®s ¨ lôarticle 421, paragraphe 3, points 1 et 2 du Décret sont des envois exemptés 

de droits dôimportation en vertu des dispositions de lôarticle 218 de la Loi sur les douanes, ils ne 

sont toutefois pas exemptés de TVA. Leur apurement dans le système ne pourra avoir lieu 

quôapr¯s le paiement de la TVA calcul®e. Lôagent des douanes les introduira dans le syst¯me, et 

¨ cet ®gard, la garantie de lôop®rateur sera engag®e jusquôau moment de la soumission de la 

preuve de paiement de la TVA. Si lôopérateur ne soumet pas une preuve de paiement de la TVA 

dans les 7 jours à compter de la date de la mainlevée des marchandises pour libre circulation, la 

dette sera recouvrée sur la garantie fournie.  

Il convient de pr®ciser ®galement quôune nouvelle loi sur les services postaux est sur le point dô°tre 

adoptée, et celle-ci réglementera les concepts de « portefeuille électronique », de « système 

dô®co-commerce è, dôç omnicanal » et de « service pack postal ». Dans ce contexte, la Banque 

Nationale de Serbie a activé les portefeuilles électroniques.  

Il est ®galement tr¯s important dôoffrir une flexibilit® en termes de modes de paiement. Lôabsence 

dôune plateforme commerciale nationale telle quôAmazon, Alibaba, etc. reste probl®matique. 

 

8. Partenariats  
 

Compte tenu de lôessor du commerce ®lectronique et des pr®occupations croissantes pour la 

s®curit® mondiale, lôadministration des douanes de la R®publique de Serbie sôefforce de simplifier 

les processus et de mettre en îuvre les solutions op®rationnelles réclamées par le commerce 

électronique. Pour y parvenir, cependant, nous avons besoin de meilleurs systèmes informatiques 

et de personnel mieux formé, étant donné que nous sommes confrontés à de nombreux défis 

dans le commerce électronique. Nous tentons de les r®soudre en coop®ration avec dôautres 

parties prenantes (surtout avec la Poste de Serbie, ainsi quôavec dôautres soci®t®s telles que DHL, 

FedEx, TNT, UPS et bien dôautres).  
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Au cours de la prochaine p®riode, lôadministration des douanes de Serbie et le service postal 

serbe devraient lancer une application permettant lô®change dôinformations entre les deux 

institutions. Le service postal serbe reçoit des informations électroniques dôautres op®rateurs 

postaux et une application a ®t® d®velopp®e pour permettre ¨ lôadministration des douanes de 

Serbie de recevoir et dôanalyser ces informations. Cela permettra lô®change dôinformations 

®lectroniques entre lôadministration des douanes de Serbie et le service postal serbe, y compris 

les donn®es pr®alables ¨ lôarriv®e. Les agents des douanes ont ®t® form®s ¨ lôutilisation du 

nouveau système et des tests sont en cours. 

 

9. Sensibilisation, information du public et renforcement des capacités  
 

Il existe un site Web (www.upravacarina.rs.) à la disposition des consommateurs et des parties 

prenantes du secteur priv®, d®velopp® par lôadministration des douanes de Serbie, qui regroupe 

toutes les informations et exigences réglementaires pertinentes en matière de procédures 

douanières, y compris le commerce électronique transfrontalier.  

Des pages Facebook et Instagram ont également été créées. Les parties intéressées peuvent 

ainsi poser des questions et recevoir des r®ponses des diff®rents services de lôadministration des 

douanes de Serbie.  

Le ministère du Commerce interne et externe a publié un Guide des opérateurs en ligne afin 

dôencourager le d®veloppement du commerce ®lectronique gr©ce ¨ la consolidation de la 

r®glementation, ¨ la stimulation de la confiance des consommateurs, ¨ lôinformation des 

opérateurs et au renforcement de leurs capacités. 

Le guide publié par le ministère du Commerce interne et externe, en coopération avec USAID et 

lôAssociation serbe du commerce ®lectronique, qui est consultable ¨ lôadresse 

pametnoibezbedno.gov.rs. Il a pour objet de fournir des informations utiles aux opérateurs qui 

démarrent dans ce secteur, mais aussi à tous ceux qui souhaitent étoffer leurs activités liées au 

commerce électronique et aux transactions électroniques, car il contient des analyses, des 

exemples, des orientations et des solutions à cet effet.  

 

Le ministère du Commerce intérieur et extérieur, en collaboration avec les institutions concernées, 

lôAssociation serbe du commerce ®lectronique et les entreprises engag®es dans le commerce 

®lectronique, sôefforce de supprimer lô®conomie grise sur Internet, dôam®liorer le cadre juridique 

et de renforcer le marché sur la base des principes de la concurrence loyale. 

 

Il est nécessaire de continuer de sensibiliser les consommateurs et de renforcer leur confiance 

dans le commerce électronique, de développer les paiements sans numéraire et de surveiller les 

tendances sur le march® de lôUE, o½ nous nous attendons ¨ des changements significatifs de la 

l®gislation, afin de permettre ¨ nos entreprises dôexporter des marchandises vers ce march® par 

le biais du commerce électronique. 

 

Inspection du marché au sein du ministère, recherche quotidienne des données accessibles au 

public sur Internet, en particulier sur les réseaux sociaux, en utilisant des logiciels modernes afin 

de réprimer le commerce illégal. 
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Xperience24, conférence régionale consacrée à la transformation numérique et au commerce 

®lectronique, sôest tenue avec succ¯s le 15 octobre 2024 ¨ Belgrade. Organis®e par lôAssociation 

du commerce électronique de Serbie, elle a rassemblé plus de 600 participants, 200 entreprises 

et 50 orateurs, ®tablissant ainsi une nouvelle norme dans lôindustrie du commerce num®rique dans 

la région. 

Un repr®sentant de lôadministration des douanes, ainsi quôun repr®sentant du service postal serbe 

et de la plus grande soci®t® dôexp®dition, ont particip® ¨ la table ronde intitul®e ç Innovations et 

am®liorations dans la cha´ne dôapprovisionnement », qui faisait partie de la conférence 

Xperience24.  

Un dialogue ouvert et un partenariat avec la communauté des affaires et les autres parties 

prenantes de la cha´ne dôapprovisionnement sont tr¯s importants pour lôadministration des 

douanes de Serbie. Suite au succ¯s de la table ronde, lôadministration des douanes de Serbie a 

publié des informations sur les sujets abordés par la table ronde sur son site web public. 

 

10. Mesure et analyse  
 
La BDCE (base de données du commerce électronique « ecommerceDB ») fournit des 

informations détaillées sur plus de 39 000 magasins, places de marché et entreprises. Selon ses 

données sur le développement du marché, la Serbie est le 69e march® par ordre dôimportance 

pour le commerce électronique, avec un revenu prévu de 936,0 millions USD dôici 2024. 

Le chiffre dôaffaires devrait afficher un taux de croissance annuel compos® (TCAC 2024ï2028) de 

6,9 %, soit un volume de marché projeté de 1 221,2 millions USD dôici 2028. Avec une 

augmentation prévue de 7,9 % en 2024, le marché serbe du commerce électronique a contribué 

au taux de croissance mondial de 10,1 % en 2024. À lôinstar de la Serbie, les ventes mondiales 

de commerce électronique devraient augmenter au cours des prochaines années. 

La BDCE considère sept marchés au sein du marché serbe du commerce électronique. Le marché 

des loisirs est le plus important et représente 26,9 % des recettes du commerce électronique 

serbe. Il est suivi par lô®lectronique (20,5 %), la mode (16,9 %), le mobilier et les articles ménagers 

(11,7 %), les produits de soins (9,5 %), le bricolage (9,0 %) et lô®picerie (5,7 %). 

Au cours des 12 derniers mois, la part des recettes mensuelles a été la plus élevée en novembre 

2023, avec 9,8 % des recettes totales du marché serbe du commerce électronique en 2023 ; la 

plus faible a été enregistrée en juillet 2024, avec 7,5 % des recettes totales en 2024. 

Avec une part de 84,5 %, le paiement en espèces à la livraison était le mode de paiement le plus 

couramment proposé par toutes les boutiques en ligne sur le marché serbe du commerce 

électronique en 2023. En revanche, VISA, Mastercard et American Express représentaient 

72,7 %, 70,9 % et 43,6 % et sont de type « Cartes ». 

Il convient de souligner que les paiements en ligne augmentent dôann®e en ann®e et que cette 

tendance pluriannuelle (ainsi que la croissance du commerce électronique) prennent de la 

vigueur.  

 

Le développement du commerce électronique a eu un effet positif sur les entreprises 

complémentaires. Les services de messagerie, en tant qu'élément indispensable de la chaîne 

logistique du commerce électronique, ont connu une forte expansion. Les technologies de 
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lôinformation, qui sont ¨ la base de cette forme de commerce, ont ®t® positivement influenc®es par 

le grand nombre de visiteurs et de demandes en ligne. Chaque entreprise qui passe du commerce 

traditionnel au commerce ®lectronique ou qui lôajoute simplement à sa gamme de moyens 

possibles de faire des affaires, contribue au d®veloppement du march® de lôemploi dans le secteur 

des technologies de lôinformation. Le marketing en ligne, en tant que maillon indispensable du 

commerce électronique, nécessite un personnel de plus en plus qualifié, dont les coûts de main-

dôîuvre augmentent et affectent de mani¯re significative les postes concern®s de la cha´ne. Le 

secteur bancaire a également un effet positif puisque les comptes bancaires en ligne sont un outil 

presque indispensable dans ce type de commerce. Certaines entreprises travaillent déjà 

largement ¨ lôouverture de pr°ts ¨ la consommation en ligne, en sôappuyant sur les services de 

banques partenaires. 

 

11. Développements technologiques  
 

Lôadministration des douanes de Serbie a d®velopp® une strat®gie commerciale et informatique 

qui aborde, entre autres, lôexploration et lôutilisation des technologies modernes.  

En 2024, lôadministration des douanes de Serbie a r®alis® des progr¯s importants dans la mise 

en îuvre du projet financ® par lôIAP de lôUE pour le syst¯me automatis® de gestion des 

importations, des exportations et des décisions douanières (SAI/SEA, SDD). Ce projet joue un 

rôle majeur dans le respect des conditions découlant du Chapitre 29 (Union douanière) dans le 

cadre des n®gociations dôadh®sion ¨ lôUE, qui concernent la num®risation du service des douanes. 

Il contribuera ¨ lôadaptation aux normes de lôUE en matière de procédures douanières et à la 

protection des intérêts des citoyens grâce à un contrôle automatisé des importations et des 

exportations. Tout cela renforce la sécurité et permet un recouvrement plus efficace des droits.  

 

Les systèmes susmentionnés (SAI/SEA/SDD) devraient être mis en service en juin 2026.   

 

Nous aimerions ®galement souligner les points suivants en ce qui concerne lôenvironnement de 

la douane numérique. 

Les mesures en place concernent un système douanier électronique, la facturation électronique, 

les signatures et lôauthentification ®lectroniques, les contrats ®lectroniques, une d®claration de 

transit électronique basée sur la Convention relative à un régime de transit commun et le système 

NSTI (la dernière version mise à jour, NSTI P5, a été déployée en Serbie en janvier 2024) et 

lô®change syst®matique de donn®es ®lectroniques (ESDE).  

Six prestataires de services délivrent des certificats électroniques qualifiés pour les signatures 

électroniques et un prestataire de services de confiance délivre des signatures électroniques 

qualifiées pour les scellements électroniques. 

 

Lôadministration des douanes de Serbie a introduit la d®claration ®lectronique pour lôensemble de 

la procédure douanière. La communication entre les opérateurs et la douane se fait également 

par voie électronique. 

 

Un syst¯me de file dôattente des messages est en place pour la soumission ®lectronique des 

déclarations.  
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12. Calendrier, avantages et difficultés  
 

Compte tenu de lôessor du commerce ®lectronique et des pr®occupations croissantes pour la 

s®curit® mondiale, lôadministration des douanes de la R®publique de Serbie sôefforce de simplifier 

les processus et de mettre en îuvre les solutions op®rationnelles réclamées par le commerce 

électronique. Pour y parvenir, cependant, nous avons besoin de meilleurs systèmes informatiques 

et de personnel mieux formé. Le plus gros défi consiste à gagner la confiance des 

consommateurs, et dans ce contexte, les mécanismes de protection et de prévention sont 

importants pour juguler lô®conomie souterraine. 

 

En Serbie, nous sommes encore confrontés à certains défis en ce qui concerne le commerce 

électronique. Ces défis sont notamment les suivants : 

- le cadre juridique et réglementaire de la loi sur les communications électroniques n'est pas 
encore achevé ; 

- les réglementations relatives à l'identité numérique doivent être alignées sur l'eIDAS 2.0 de 
l'UE afin d'accroître l'interopérabilité transfrontalière ; 

- une nouvelle législation sur les données ouvertes, alignée sur la nouvelle directive européenne 
sur les données ouvertes, devrait être adoptée ; 

- la nouvelle stratégie de cybersécurité 2021-2026 devrait être alignée sur les cadres juridiques 
et réglementaires de l'UE en matière de cybersécurité ; 

- l'adoption du commerce électronique par les entreprises reste modeste ; 
- le suivi des mesures de facilitation numérique des échanges a une portée limitée ; 
- le cadre juridique pour les activités de financement participatif n'a pas encore été adopté ;  
- le cadre d'agrément des prestataires de services de paiement non bancaires doit être 

harmonisé avec la directive européenne sur les services de paiement 2. 
 

Source : Administration des douanes de Serbie, mis à jour en novembre 2024 pour la 6e édition 

du Recueil   
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Suriname 

 

Introduction / présentation générale 

 

Les droits de douane sont calculés sur une base combinée de la valeur CAF (applicable à tous 

les types de produits) spécifique et ad valorem. 

 

Exception : Les colis contenant des cadeaux à usage personnel d'une valeur de 200 euros 

maximum sont exon®r®s de droits et taxes conform®ment ¨ lôç arrêté ministériel : La.B. numéro 

472 du 20 avril 1994 » (les produits bénéficiant de cette dérogation sont explicitement spécifiés : 

denrées alimentaires, produits ménagers, vêtements et chaussures ; bicyclettes dôoccasion). 

 

Pour les produits dont la valeur est supérieure aux montants indiqués ci-avant, le taux de droit 

applicable varie en fonction du régime général (code harmonisé). 

 

Taxes (omzetbelasting) : 12 % 

 

Il nôexiste pas de processus ni de proc®dure sp®cifique encadrant la gestion du commerce 

électronique. 

 

Mise en îuvre 

 

Comme indiqué, tous les produits importés/exportés sont soumis aux procédures et processus 

douaniers pour recouvrement des droits et taxes. Pour que des produits bénéficient de 

lôexon®ration, celle-ci doit être demandée par le destinataire ou le prestataire de service. 

 

Les activités liées à l'admission, à la classification, au transport, à la distribution et à la livraison 

de correspondances, lettres, cartes postales et colis peuvent être réalisées par l'opérateur postal 

officiel ou des prestataires de service/transporteurs express, que les produits soient destinés à un 

usage commercial ou non. 

 

Les prestataires de service/transporteurs express tels que DHL, FedEx ou autre ont mis en place 

une communication très satisfaisante avec la douane, comme en témoigne leur taux de conformité 

®lev®. Lôimportateur/destinataire, avec lôappui dôun courtier en douane agréé, déclare par voie 

électronique (via le système SYDONIA World) tous les produits importés en tant que 

marchandises générales. Les déclarations sont vérifiées par la douane pour dédouanement.  

 

Dans le cadre du r®gime de lôop®rateur postal officiel (envois postaux ou petits paquets), 

lôimportateur/destinataire d®clare et acquitte les droits de douane en soumettant un formulaire 

papier. La douane peut opter pour une procédure papier simplifiée afin de calculer les droits et 

taxes ¨ acquitter pour les produits dôune valeur inf®rieure ¨ 500 USD, exclusivement pour les 

marchandises non commerciales. 

 

Le taux de droits applicable aux produits dôune valeur d®passant ce montant varie en fonction du 

régime général (code harmonisé) et une déclaration électronique doit être déposée/enregistrée 

sur le système SYDONIA World pour dédouanement. 
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Il nôexiste pas de processus ni de proc®dure de contr¹le sp®cifique pour le commerce 

électronique.  

 

Le Suriname ne dispose d'aucune procédure normalisée et harmonisée en matière de commerce 

électronique, aussi serait-il pertinent dôen ®tablir une qui int¯gre notamment : 

¶ syst¯me informatique servant dôinterface entre la douane et lôop®rateur postal officiel ou les 

prestataires de service/transporteurs express, pour leur permettre d'échanger des 

renseignements et des documents, encadré par un cadre juridique et technique spécifique en la 

matière ;  

¶ déclaration spécifique pour les transactions du commerce électronique (déclaration 

simplifiée) ; 

¶ procédure électronique simplifiée spécifique pour les marchandises non commerciales ; 

¶ révision et modification du seuil de minimis pour accélérer le processus et améliorer le 

recouvrement des recettes ; 

¶ collecte de données aux fins de l'analyse des risques (élaboration d'un système garantissant 

la sûreté et la sécurité, le recouvrement correct des recettes, etc.). 

 

Lôapplication dôune proc®dure douani¯re sp®ciale pour le commerce ®lectronique permettra 

dôunifier les proc®dures op®rationnelles et de d®claration, que lôenvoi soit confi® ¨ lôop®rateur 

postal officiel ou à des prestataires de service/transporteurs express. 

 

Les avantages de lôactuel syst¯me mis en îuvre au Suriname se limitent dans une certaine 

mesure à ce qui suit : 

¶ recouvrement des recettes ;  

¶ service client ; 

¶ sûreté et sécurité ; 

¶ recouvrement des recettes ; 

¶ gestion des risques ; 

¶ échange d'informations avec les parties prenantes. 

 

Par exemple, si le syst¯me actuel ®tait ajust® et quôun syst¯me simplifi® davantage automatis® 

était adopté, il serait possible de diminuer le délai de dédouanement des marchandises (qui 

approche actuellement les 48 heures) et de le ramener à environ 24 heures ou moins, ce qui 

profiterait à toutes les parties prenantes.  

 

Différents groupes de travail et comités ont déjà rédigé des rapports pour présenter leurs 

conclusions, ainsi que des processus, procédures et bonnes pratiques sur la question. Par 

conséquent, les bonnes mesures (indiquées ci-avant) doivent être prises en considération à la 

lumière des conclusions de ces rapports.  

 

Source : Administration des douanes du Suriname, soumis en décembre 2021 pour la 3e édition 

du Recueil 

 

  



Annexe I au  
doc. PC0773Ea 
 

216. 

Tadjikistan 

 

1. Introduction et présentation générale 

La République du Tadjikistan a entrepris une transformation numérique de ses opérations 

douanières afin de relever les défis inhérents à la croissance rapide du commerce électronique 

transfrontalier. Afin de rationaliser les processus, de réduire la charge administrative et de faciliter 

les ®changes, les autorit®s douani¯res ont mis en place un syst¯me dôinformation automatis® 

unifié (SIAU) le 1er janvier 2012. Le SIAU comprend 11 sous-systèmes, 13 sections et 21 sous-

processus, automatisant toutes les procédures prévues par le Code des douanes. 

 

Nos pratiques actuelles reposent sur les éléments suivants : 

 

Dédouanement électronique : grâce au SIAU, toutes les déclarations en douane (y compris les 

déclarations de chargement et de transit) sont traitées au format électronique conformément aux 

normes relatives au document administratif unifié (DAU). 

Données électroniques préalables (DEP) : le syst¯me permet de collecter et dôanalyser les 

donn®es pr®alables ¨ lôarriv®e (par exemple, les coordonn®es de lôexp®diteur et du destinataire, 

la valeur déclarée, la description des marchandises), ce qui est essentiel pour procéder à 

lô®valuation des risques et rationaliser les proc®dures de d®douanement. 

Cadre législatif et statistiques : nos pratiques douanières sont étayées par la législation nationale 

qui soutient la transformation numérique. Par exemple, des indicateurs de performance tels que 

lôç étude sur le temps de dédouanement » ont démontré une réduction significative des délais de 

traitement, qui sont passés de 21 heures et 40 minutes en moyenne en 2017 à 15 heures et 

22 minutes en 2020 pour les importations, et de 13 heures et 2 minutes à 5 heures 28 minutes 

pour les exportations. 

Défis : malgré ces progrès, il reste des défis à relever pour intégrer les systèmes patrimoniaux, 

garantir la s®curit® des donn®es et sôadapter ¨ lô®volution des mod¯les commerciaux. 

En outre, la mise en îuvre du Cadre de normes a ®t® guid®e par quatre facteurs cl®s : 

 

Assurer la protection contre le trafic illicite de marchandises ; 

Réduire les obstacles administratifs ; 

Attirer les investissements ; 

Réduire le temps de dédouanement. 

 

2. Planification et détermination des priorités 

 

Catalyseurs de la mise en îuvre : 

La n®cessit® de la mise en îuvre du Cadre de normes a ®t® principalement dict®e par les objectifs 

suivants : 

 

Protection contre le trafic illicite : renforcer les m®canismes de contr¹le afin dôendiguer les flux 

illégaux de marchandises ; 

Réduction des obstacles administratifs : rationaliser les procédures pour simplifier et accélérer le 

dédouanement ; 

Attraction des investissements : mettre en place un système douanier transparent et efficace pour 

am®liorer le climat dôinvestissement ; 
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Dédouanement accéléré : r®duire les temps de traitement pour am®liorer lôefficacit® globale du 

commerce. 

Processus de définition des priorités : 

Notre processus de planification a comport® une analyse des ®carts compl¯te, comparant lô®tat 

actuel (« en lô®tat è) ¨ lô®tat souhait® (« état escompté è), avec la contribution dôexperts 

indépendants et des consultations interservices. Cette analyse a permis de formuler une feuille 

de route pour la mise en îuvre graduelle des normes de lôOMD. En outre, la collaboration avec 

13 services gouvernementaux (autres que lôadministration des douanes) a permis de garantir une 

approche holistique et intégrée. Les critères de priorisation retenus prennent en compte des 

facteurs tels que : 

 

la r®duction des risques et lôam®lioration de la s®curit® ; 

la facilitation des échanges et la réduction du temps de dédouanement ; et 

lôam®lioration de la conformit® et la protection des recettes. 

La d®cision de ne pas retenir une norme pour une mise en îuvre imm®diate a ®t® prise sur la 

base dôune analyse de rentabilit® d®taill®e et de lôurgence de traiter des risques sp®cifiques. Une 

approche graduelle a été adoptée pour permettre une intégration progressive et une amélioration 

continue sans perturber les procédures existantes. 

 

3. Renseignements préalables par voie électronique : 

 

Cadre juridique et procédures opérationnelles : 

La soumission et lô®change de donn®es ®lectroniques pr®alables (DEP) sont r®gis par la 

législation nationale qui est alignée sur le Code des douanes. Ce cadre réglementaire impose aux 

op®rateurs ®conomiques de soumettre des DEP avant lôarriv®e des envois. Des délais spécifiques 

sont d®finis dans le SIAU, ce qui garantit la disponibilit® des donn®es pour lô®valuation des risques 

pr®alable ¨ lôarriv®e. 

 

Objectif et utilisation des DEP : 

 

Analyse des risques : les DEP sont utilis®es pour lô®valuation des risques en mati¯re de s®curit® 

et de s¾ret®, ce qui permet ¨ lôadministration des douanes de donner la priorit® aux envois ¨ haut 

risque. 

Détection de la fraude : des algorithmes avanc®s dôanalyse des donn®es et dôapprentissage 

automatique analysent les sch®mas dôexp®dition historiques pour d®tecter les anomalies 

susceptibles dôindiquer une fraude. 

Efficacité opérationnelle : la réception en temps utile des DEP permet un dédouanement et une 

allocation des ressources rapides, garantissant que les envois à faible risque sont traités de 

manière automatique. 

Sécurité et qualité des données : des mesures de sécurité robustes (notamment des protocoles 

de chiffrement et des contr¹les dôacc¯s stricts) sont mises en place pour prot®ger la confidentialit® 

et lôint®grit® des donn®es. En outre, des m®canismes tels que la validation des donn®es et la 

vérification des erreurs sont utilisés pour améliorer la qualité des données. Des incitations à la 

transmission volontaire de données supplémentaires sont prévues par le biais de protocoles 

dôaccord (PdA) avec les principales parties prenantes, ce qui renforce encore lôefficacit® de 

lôanalyse des risques. 

 

Réutilisation des données : 
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Les données collectées par le biais des DEP peuvent être réutilisées pour une surveillance 

continue et dôautres ®valuations des risques. La responsabilit® de lôutilisation et de la r®utilisation 

de ces données est encadrée par des règlements internes et le respect de la législation nationale 

relative à la protection des données. 

 

4. Gestion des risques 

 

Approche fondée sur le risque et intégration technologique : 

La douane du Tadjikistan accorde la priorité aux envois selon une approche fondée sur le risque 

qui consiste ¨ concentrer les ressources sur les envois ¨ haut risque plut¹t que dôinspecter tous 

les envois. Les principaux éléments de notre système de gestion des risques sont les suivants : 

 

Profilage de risque : chaque envoi se voit attribuer un score de risque basé sur des facteurs tels 

que : 

le pays dôorigine et de destination, 

lôhistorique de conformit® de lôexp®diteur / du destinataire, 

la nature et la valeur déclarée des marchandises, et 

les modes de paiement (par exemple, transactions en espèces) ; 

Dédouanement à plusieurs niveaux : les envois à faible risque sont accélérés (circuit vert), les 

envois ¨ risque mod®r® font lôobjet dôune v®rification documentaire (circuit jaune) et les envois ¨ 

risque élevé sont soumis à des inspections physiques (circuit rouge) ; 

Technologies avancées : nous utilisons lôanalyse pr®dictive pilot®e par lôIA, lôapprentissage 

automatique et des technologies dôinspection non intrusive (par exemple, la scanographie ¨ 

rayons X) pour détecter rapidement et avec précision les marchandises suspectes ; 

Collaboration interservices et avec le secteur privé : le renforcement de la coopération avec les 

institutions financières, les autres services gouvernementaux et les acteurs du secteur privé (y 

compris les plateformes de commerce électronique et les services de messagerie) facilite la 

gestion globale des risques. 

Avantages et défis : 

Le nouveau système de gestion des risques a notamment permis de réduire les temps de 

dédouanement, de minimiser le risque de sous-®valuation et dô®viter des pertes de recettes. 

Toutefois, il reste des défis à relever pour calibrer le système afin de prendre en compte les 

diff®rents modes de transport et de g®rer un volume important dôenvois inconnus ou non 

conformes. 

 

5. Facilitation et simplification 

 

Rationalisation des procédures douanières : 

Plusieurs initiatives ont ®t® mises en îuvre pour simplifier les proc®dures du commerce et cr®er 

un environnement propice pour les parties prenantes des activités économiques extérieures 

(AEE) : 

 

Syst¯me dôinformation automatis® unifi® (SIAU) : il automatise entièrement les procédures 

douanières et prend en charge les déclarations électroniques ; 

Sous-système de gestion des risques : intégré au SIAU, il accélère la prise de décision et le 

dédouanement ; 

Système de guichet unique : lancé le 1er septembre 2020 (conformément à la résolution 

gouvernementale no 410 du 24 juillet 2020), le système de guichet unique centralise le traitement 



Annexe I au  
doc. PC0773Ea 

 

219. 

des op®rations dôexportation, dôimportation et de transit par 13 services gouvernementaux. Toutes 

les interactions, y compris lôexamen des marchandises et le paiement des redevances, sont 

effectuées par voie électronique, sans intervention humaine ; 

Portail commercial du Tadjikistan : plateforme en ligne qui fournit des conseils étape par étape 

sur les proc®dures dôexportation, dôimportation et de transit, am®liorant ainsi la transparence et la 

facilité à assurer la conformité ; 

Procédures de paiement électronique : suite à la directive du Premier ministre, une procédure 

pour les transactions d®mat®rialis®es a ®t® mise en place (approuv®e par lôOrdonnance no 053-f 

du 29 mars 2019), facilitant le paiement des droits de douane via des terminaux en libre-service 

avec des données de transaction en temps réel ; 

Intégration des OEA : les entit®s juridiques nationales r®pondant aux crit¯res d®finis ¨ lôarticle 68, 

paragraphe 2 du Code des douanes peuvent obtenir le statut dôop®rateur ®conomique agr®® 

(OEA). Ce statut conf¯re des avantages tels quôun d®douanement acc®l®r® et des proc®dures 

simplifiées, ce qui réduit encore les obstacles administratifs pour les opérateurs du commerce 

électronique respectueux des lois. 

 

6. Sûreté et sécurité 

 

Garantir la sécurité des échanges : 

Afin de prot®ger les ®changes transfrontaliers, lôadministration des douanes a mis en place des 

systèmes informatiques avancés pour la gestion des risques en matière de sûreté et de sécurité : 

 

Profilage des risques dynamique : les systèmes établissent un profil dynamique des envois afin 

dôidentifier les envois ¨ haut risque sur la base de donn®es en temps r®el ; 

Coopération interservices : une coordination ®troite a ®t® mise en place avec dôautres services 

gouvernementaux et des organisations internationales (par exemple lôOMD, lôUPU, lôOMC) afin de 

partager des renseignements et dôappliquer des mesures de s¾ret® ; 

Collaboration avec le secteur privé : les partenariats avec les plateformes de commerce 

électronique, les opérateurs postaux et les services de messagerie améliorent notre capacité à 

identifier les circuits de commerce illicites et à gérer efficacement les risques en matière de sûreté. 

 

7. Recouvrement des recettes 

 

Recouvrement automatisé des recettes : 

Le recouvrement des recettes est rationalis® gr©ce ¨ la num®risation et ¨ lôautomatisation : 

 

Solutions de paiement électronique : les parties prenantes des AEE acquittent les droits et taxes 

de douane via des terminaux de paiement en libre-service, le SIAU assurant un suivi en temps 

réel ; 

Calcul précis : les systèmes automatisés garantissent un calcul précis et le recouvrement des 

recettes, ce qui réduit les erreurs et évite les pertes de recettes. 

 

8. Partenariats 

 

Cadre de collaboration : 

Lôadministration des douanes a mis en place des partenariats solides tant au niveau national 

quôinternational : 
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Coopération interservices : des projets conjoints avec 13 services gouvernementaux facilitent 

lô®change fluide dôinformations et lôuniformisation des proc®dures ; 

Collaboration internationale : les partenariats avec des organisations telles que lôOMD, la GIZ, 

lôUSAID et lôIRU ont jou® un r¹le d®terminant dans lôadoption de bonnes pratiques et de 

technologies de pointe ; 

Dialogue avec le secteur privé : un dialogue permanent avec les plateformes de commerce 

®lectronique, les services de messagerie et les institutions financi¯res permet de sôassurer que 

les procédures douanières sont alignées sur les réalités du marché et les normes internationales. 

 

9. Sensibilisation, information du public et renforcement des capacités 

 

Renforcer les connaissances des parties prenantes : 

Pour sôassurer que toutes les parties prenantes sont conscientes de leurs obligations et des 

avantages de la conformité : 

 

Portail dôinformations d®di® : le portail commercial du Tadjikistan sert de plateforme centrale pour 

les informations relatives à la réglementation et les directives relatives aux procédures sur le 

commerce électronique transfrontalier ; 

Programmes de formation : des sessions de formation et des ateliers réguliers pour les agents 

des douanes et les participants des AEE facilitent lôadoption efficace des nouveaux outils 

numériques ; 

Campagnes de sensibilisation : des initiatives de sensibilisation ciblées informent les opérateurs 

économiques des exigences réglementaires et des avantages de la conformité numérique. 

 

10. Mesure et analyse 

 

Suivi de lôefficacit® et des performances : 

La mesure de la performance est essentielle pour lôam®lioration continue : 

 

Études sur le temps de dédouanement : des « Études sur le temps de dédouanement » 

périodiques fournissent des données sur les délais moyens de traitement. Par exemple, des 

réductions significatives ont été enregistrées à la fois pour les dédouanements des importations 

et des exportations par rapport aux années précédentes. 

Collecte de données statistiques : les données sont systématiquement collectées à partir du SIAU, 

du syst¯me de guichet unique et des inspections sur le terrain. Le Mod¯le de donn®es de lôOMD 

est utilisé pour garantir la cohérence. 

Utilisation des statistiques : les statistiques collectées sont utilisées pour identifier les goulets 

dô®tranglement, ®valuer les performances du syst¯me et guider les d®cisions politiques visant ¨ 

simplifier davantage les procédures. 

 

11. Développements technologiques 

 

Adoption des technologies modernes : 

Lôadministration des douanes a adopt® des technologies modernes pour am®liorer son efficacit® : 

 

Stratégie de numérisation : la mise en îuvre du SIAU, du syst¯me de guichet unique et du projet 

pilote pour le système SYDONIA témoigne de notre engagement pour la transformation 

numérique. 
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Technologies émergentes : lôexploration de la cha´ne de blocs pour lô®change s®curis® de 

donn®es, de lôIdO pour le suivi du fret en temps r®el et des moteurs de risque pilot®s par lôIA pour 

lôanalyse pr®dictive est en cours. 

Projets pilotes : les projets pilotes en cours évaluent la faisabilité et les avantages des nouvelles 

technologies, en veillant à ce que les défis soient relevés tout en maximisant les avantages. 

 

12. Calendrier, avantages et difficultés 

 

£tapes de la mise en îuvre : 

 

2012 : lancement du SIAU 

2019 : approbation des procédures de paiement électronique (Ordonnance no  053-f) 

2020 : mise en îuvre du syst¯me de guichet unique 

2023 : introduction de permis électroniques pour le traitement des marchandises 

 

Avantages : 

 

Réduction significative des temps de dédouanement ; 

Amélioration de la précision et de la transparence dans le recouvrement des recettes ; 

Amélioration de la coordination entre les services et rationalisation des procédures 

administratives ; 

Cr®ation dôun climat favorable aux investissements gr©ce ¨ des proc®dures efficaces li®es au 

commerce. 

 

Défis : 

 

Intégration avec les systèmes informatiques existants ; 

Complexité du cadre réglementaire, nécessitant des mises à jour permanentes ; 

Assurer une coordination efficace entre de nombreux services gouvernementaux. 

 

Enseignements tirés : 

Lôoptimisation continue des processus, lôengagement proactif des parties prenantes et lô®valuation 

r®guli¯re de la performance se sont av®r®s essentiels ¨ la r®ussite de la mise en îuvre des 

normes. 

 

13. Renforcement des capacités 

 

Renforcement des capacités humaines et institutionnelles : 

Le renforcement des capacités fait partie intégrante de nos efforts de modernisation : 

 

Programmes de formation : des cours et des s®minaires sont r®guli¯rement organis®s ¨ lôintention 

des agents des douanes et des participants des AEE afin de garantir la maîtrise des nouveaux 

systèmes ; 

Soutien international : lôassistance technique et financi¯re dôorganisations telles que lôOMD, la GIZ 

et lôUSAID facilite le transfert de connaissances et lôadoption des bonnes pratiques ; 

Plateformes de partage des connaissances : les bonnes pratiques et les enseignements tirés sont 

partag®s avec les partenaires r®gionaux et dôautres pays ¨ travers des ateliers et des plateformes 

en ligne. 
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14. Conformité et développements futurs 

 

Assurer la conformité continue : 

Un cadre solide est en place pour garantir la conformité continue : 

 

Mesures de la conformité : les mécanismes de lutte contre la fraude comprennent des sanctions, 

des initiatives éducatives et des audits réguliers pour garantir le respect de la réglementation 

douani¯re ; 

Suivi et évaluation : des ®valuations p®riodiques, ®tay®es par les retours dôinformation des parties 

prenantes et les indicateurs de performance, permettent de mesurer le succès des normes mises 

en îuvre ; 

Prochaines étapes : les phases ult®rieures seront ax®es sur la mise en îuvre graduelle de 

normes suppl®mentaires de lôOMD, lôam®lioration continue des cadres réglementaires et la 

poursuite de lôint®gration des technologies ®mergentes afin de maintenir lôefficacit® du syst¯me. 

 

15. Remarques complémentaires ou dernières observations 

 

Lôadministration des douanes de la R®publique du Tadjikistan est pleinement mobilis®e pour la 

facilitation du commerce ®lectronique transfrontalier en mettant en îuvre le Cadre de normes de 

lôOMD. Notre approche int®gr®e, qui combine une gestion bas®e sur les risques, des systèmes 

numériques avancés et une coopération étendue entre les services, a non seulement renforcé la 

sécurité et le recouvrement des recettes, mais elle a également créé un environnement 

commercial plus efficace et plus favorable aux investissements. En tirant parti des technologies 

modernes et en renforçant continuellement nos capacités, nous restons déterminés à réduire 

encore les temps de dédouanement, à minimiser les obstacles administratifs et à protéger 

lô®conomie contre les trafics illicites de marchandises. 

 

Source : Administration des douanes de la République du Tadjikistan, soumis en février 2025 

pour la 6e édition du Recueil 
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Thaïlande 

 

1. Introduction / présentation générale 

 

Avant 2020, les procédures douanières relatives aux envois express et aux envois postaux étaient 

utilisées pour gérer les volumes croissants des marchandises issues du commerce électronique 

en Thaµlande. Cependant, au vu de lôexplosion du commerce ®lectronique aliment®e par les 

plateformes/marchés en ligne, et en raison de la politique du gouvernement visant à promouvoir 

le commerce électronique en Thaïlande, la douane thaïlandaise a mis au point les deux 

procédures supplémentaires suivantes : 

1. Une procédure douanière applicable aux importations et exportations de marchandises du 

commerce électronique dans la zone franche du corridor économique oriental ; avis des 

douanes 204/2562. Cette procédure est élaborée principalement afin de faciliter les 

importations et exportations du commerce électronique effectuées par les entreprises inscrites 

à la plateforme de commerce électronique située dans la zone franche du corridor économique 

oriental. Grâce à cette procédure spéciale, les propriétaires de la plateforme bénéficieront 

dôune exemption des droits dôimportation pour une dur®e de 2 ans applicable aux 

marchandises stock®es dans la zone franche, ainsi que dôun paiement diff®r® de 14 jours des 

droits dôimportation pour les marchandises import®es de la zone franche vers le pays. 

2. Une procédure douanière applicable aux expéditions terrestres express ; avis des douanes 

130/2563. Cette proc®dure, ®labor®e et entr®e en vigueur en 2020, sôapplique aux petites 

expéditions importées et exportées à travers une frontière terrestre, dans le but de promouvoir 

les expéditions du commerce électronique importées et exportées par transport terrestre. 

 

Pour faciliter les envois du commerce électronique, les données électroniques préalables sont 

cruciales dans tous les types de proc®dures douani¯res mises en îuvre. Les op®rateurs express6 

sont tenus de soumettre par voie ®lectronique les donn®es des manifestes dôimportation 

pr®alablement ¨ lôarriv®e des marchandises, ce qui permet ¨ la douane thaµlandaise dôanticiper 

les risques à gérer. Ainsi, les marchandises peuvent être dédouanées presque immédiatement 

apr¯s lôarriv®e des marchandises. Cependant, les marchandises correspondant ¨ un profil du 

syst¯me font lôobjet dôun examen approfondi. Pour les expéditions express importées par une 

frontière terrestre, par voie aérienne et par la zone franche de commerce électronique dans le 

corridor économique oriental, les opérateurs sont tenus de transmettre le manifeste au système 

informatique de la douane au moins 2 heures et au plus tôt 24 heures avant lôarriv®e des 

marchandises ; un agent des douanes doit renvoyer les donn®es ®lectroniques ¨ lôop®rateur pour 

signaler les expéditions et indiquer celles qui  doivent être examinées par la douane. 

 

2. Planification et détermination des priorités 

 

Reconnaissant la croissance exponentielle des envois issus du commerce électronique, la douane 

thaïlandaise considère important de rechercher les pratiques les meilleures et les plus efficaces 

pour faire face ¨ lôampleur des volumes dôenvois issus du commerce ®lectronique, en croissance 

 
6 Le terme dôç opérateur express è d®signe une entreprise de transport immatricul®e en tant quôop®rateur 

express, les opérateurs express actifs dans la zone franche du corridor économique oriental et les 
op®rateurs express sp®cialis®s dans lôimportation par voie terrestre (dans le respect des textes 
applicables connexes). 
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annuelle. Lôutilisation du Cadre de normes sur le commerce ®lectronique est une solution ¨ m°me 

de permettre ¨ la douane thaµlandaise de g®rer et traiter lô®norme volume de ces envois. 

 

3. Renseignements préalables par voie électronique : 

 

Dans ses avis num®ros 130/2561, 204/2562 et 130/2563, lôautorit® douani¯re thaµlandaise indique 

que les données électroniques préalables sont requises pour les expéditions express importées 

par une frontière terrestre, par voie aérienne et par la zone franche de commerce électronique 

dans le corridor économique oriental, les opérateurs express sont tenus de transmettre les 

données électroniques au système informatique de la douane au moins 2 heures avant lôarriv®e 

des marchandises et 2 heures avant leur exportation. Cependant, pour les envois postaux, nous 

nôexigeons toujours pas la transmission de donn®es ®lectroniques pr®alables parce que les 

syst¯mes postaux mondiaux nôy sont pas pr®par®s. 

 

Les donn®es ®lectroniques pr®alables sont utilis®es dans lôanalyse des risques de s¾ret® et de 

s®curit®, et dans lôanalyse des risques financiers. Ces donn®es doivent °tre transmises ¨ la 

douane en échange des avantages accordés aux opérateurs inscrits : 

1. Les opérateurs ont la possibilité de grouper leurs déclarations et de réduire ainsi les frais 

des déclarations en douane. 

2. Les exp®ditions peuvent °tre d®douan®es d¯s lôarriv®e des marchandises, car lôop®rateur 

saura ¨ lôavance quelles exp®ditions ne doivent pas faire lôobjet dôune inspection dans le 

cadre du profilage de la gestion des risques par la douane. 

 

La qualit® des donn®es est probl®matique, et nous essayons de lôam®liorer. Des dispositions 

légales récentes concernant la soumission des données électroniques préalables précisent que 

les op®rateurs express sont des parties prenantes cl®s, en ce que lôexpéditeur ou le destinataire 

fournissent des donn®es quôils se chargent ensuite de transmettre ¨ la douane ï ce qui apporte 

un degr® de fiabilit® aux donn®es, ¨ un certain point. Toutefois, si lôimportateur est la plateforme/la 

place de marché du commerce électronique elle-même, la technologie de chaîne de blocs 

(blockchain) constitue une autre m®thode int®ressante dôobtenir des donn®es pr®cises et non 

modifiées auprès du vendeur réel. 

 

4. Gestion des risques 

 

Selon son système de gestion des risques, la douane thaïlandaise applique un système de 

profilage aux donn®es ®lectroniques pr®alables que lôimportateur/op®rateur express soumet dans 

le système électronique douanier. Ce profilage sert deux principaux objectifs, à savoir la protection 

sociale et le recouvrement des recettes. Les marchandises s®lectionn®es en fonction dôun profil 

sont ensuite inspect®es ¨ lôaide des rayons X ou physiquement, selon la proc®dure douani¯re 

applicable aux marchandises en question. 

 

  



Annexe I au  
doc. PC0773Ea 

 

225. 

5. Facilitation et simplification 

 

5.1 Procédure douanière pour les envois express et les envois express par voie terrestre 

 
 

Les importateurs qui importent des biens en Thaµlande par lôinterm®diaire dôun Op®rateur agr®® 

de messagerie express peuvent b®n®ficier du r®gime douanier dôimportation express. Ce r®gime 

distingue trois catégories de marchandises : 

 

Catégorie 1 : Documents non passibles de droits Dans cette catégorie, figurent les documents qui 

ne sont pas passibles de droits et taxes, conformément à la Partie II du Décret B.E. 2530 sur le 

tarif douanier. Tous les articles faisant lôobjet dôune interdiction ou de restrictions sont exclus de 

cette catégorie. 

 

Catégorie 2 : Envois non passibles de droits : cette catégorie comprend : 

- les envois qui ne sont pas passibles de droits et taxes, conformément à la Partie II du Décret 

B.E. 2530 sur le tarif douanier. Tous les articles faisant lôobjet dôune interdiction ou de restrictions 

sont exclus de cette catégorie ; 

 

- les envois dont la valeur CIF nôexc¯de pas 1500 bahts et qui sont exon®r®s des taxes et droits 

applicables conformément à la Partie IV, Chapitre 12 du Décret B.E. 2530 sur le tarif douanier. 

Tous les articles faisant lôobjet dôune interdiction ou de restrictions sont exclus de cette catégorie ; 

 

- les ®chantillons commerciaux qui nôont aucune valeur dô®change et qui sont exon®r®s des taxes 

et droits applicables conformément à la Partie IV, Chapitre 14 du Décret B.E. 2530 sur le tarif 

douanier. Tous les articles faisant lôobjet dôune interdiction ou de restrictions sont exclus de cette 

catégorie. 

 

Catégorie 3 : Envois passibles de droits qui sont import®s par le biais dôun a®roport douanier, dont 

la valeur FAB figurant sur les lettres de transport a®rien correspondantes nôest pas sup®rieure ¨ 

40000 bahts. Les marchandises faisant lôobjet dôune interdiction ou de restrictions et les 

marchandises pour lesquelles lôanalyse dôun ®chantillon est n®cessaire sont exclues de cette 

catégorie. 
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Le r®gime douanier dôimportation express impose aux messageries express une transmission 

électronique préalable des données dans le système informatique de la douane et ce, deux heures 

au moins avant lôarriv®e de lôa®ronef, afin dôassurer la gestion des risques et de faciliter 

lôimportation. 

 

5.2 Procédure douanière pour les marchandises arrivant en Thaïlande par la poste 

 

Les marchandises arrivant en Thaïlande par la poste sont classées en trois catégories : 

Catégorie 1 ï marchandises exemptées de droits, importées par la poste et qui ont une valeur en 

douane, frais de transport et assurance compris, nôexc®dant pas 1 500 bahts, ou échantillons sans 

valeur commerciale destinés à être exposés, et qui ne constituent pas des marchandises 

prohibées ou soumises à des restrictions. Les marchandises de cette catégorie seront remises à 

Thailand Post Co. Ltd (la Poste de Thaµlande) afin dô°tre distribu®es aux destinataires. 

 

Catégorie 2 ï marchandises passibles de droits, import®es par la poste internationale. Il sôagit de 

marchandises envoy®es dôun exp®diteur ¨ un destinataire, au m°me moment, ayant une valeur 

FAB nôexc®dant pas 40 000 bahts, indépendamment du nombre de colis. Les marchandises dans 

cette catégorie ne peuvent être des marchandises prohibées ou soumises à des restrictions ni 

des marchandises requ®rant lôanalyse dôun ®chantillon avant la mainlev®e. Pour ce type de 

marchandises, les agents des douanes calculent la valeur en douane ainsi que les droits et taxes 

avant de les transmettre à Thailand Post Co., Ltd. qui est chargée de distribuer les marchandises 

au destinataire et de recouvrer les droits et taxes pour le compte du service des douanes de 

Thaïlande. Dans ce cas, le destinataire reçoit une notification précisant où et comment récupérer 

sa marchandise et sôacquitter des droits et taxes.  

 

Les destinataires souhaitant contester lô®valuation en douane ou demander une exemption des 

droits et taxes doivent procéder comme suit : 

- Le destinataire doit remplir et soumettre un formulaire de demande (disponible dans les 

bureaux de poste), accompagné de la notification et des documents pertinents tels que la 

preuve dôachat et les re­us, au bureau de poste d®sign®. Lôacquittement des droits et taxes 

nôest pas exig® ¨ ce stade. 

- Le bureau de poste transmet le colis et tous les documents reçus à la douane. 

- Après examen, la division du service des douanes responsable des envois postaux 

communique le résultat au bureau de poste concerné, afin que ce dernier informe le 

destinataire. Le destinataire peut alors : 

o prendre connaissance du r®sultat de lôexamen aupr¯s de la Poste de la Thaµlande et 

récupérer la marchandise au bureau de poste indiqué dans la notification ; ou 

o demander à être informé du résultat et récupérer la marchandise au centre de tri et 

dôexamen des colis de la division du service des douanes responsable des envois 

postaux. 

 

Catégorie 3 ï marchandises non classées dans la Catégorie 1 ni la Catégorie 2. Les 

marchandises de cette catégorie sont envoyées à la Thailand Post Co., Ltd. ou au bureau de 

douane pour y °tre stock®es, au cas par cas. Le destinataire re­oit une notification lôinvitant à 

venir r®cup®rer la marchandise/sôacquitter des droits et taxes ¨ la division du service des douanes 

responsable des envois postaux ou à un bureau de douane désigné. 
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Les formalités douanières pour les marchandises de la Catégorie 3 peuvent être de deux types : 

- les marchandises dont la valeur FAB est supérieure à 40 000 bahts : le destinataire doit 

pr®parer et soumettre la d®claration dôimportation par voie ®lectronique au syst¯me 

électronique de la douane de Thaïlande. Les marchandises, indépendamment du nombre 

total de colis, qui sont envoyées par un expéditeur à un destinataire ou qui arrivent en 

même temps, et qui ont une valeur FAB totale supérieure à 40 000 bahts requièrent la 

soumission dôune d®claration dôimportation ; 

- les marchandises dont la valeur FAB est inférieure à 40 000 bahts : Le destinataire nôest 

pas tenu de pr®parer et de soumettre la d®claration dôimportation par voie ®lectronique. La 

douane calculera la valeur en douane ainsi que les droits et taxes au même bureau de 

douane. 

 

5.3 Proc®dure douani¯re pour les envois express, ¨ lôimportation et ¨ lôexportation, de 

marchandises issues du commerce électronique, dans la zone franche du corridor 

économique oriental 

 
 

Dôapr¯s la politique du Gouvernement thaµlandais, qui vise tant ¨ am®liorer quô¨ promouvoir 

lô®conomique num®rique au sein du corridor ®conomique oriental et ¨ soutenir la croissance du 

mod¯le dôactivit® ax® sur les plateformes de commerce ®lectronique, la douane thaµlandaise a mis 

au point une procédure douanière spéciale pour gérer et traiter les envois issus de ce type de 

mod¯le dôactivit®. Cette proc®dure sôappelle Proc®dure douani¯re relative aux envois express 

pour lôimportation et lôexportation de marchandises du commerce ®lectronique dans la zone 

franche du corridor économique oriental. 

 

Compte tenu de la nature et des besoins du mod¯le dôactivit® ax® sur le commerce ®lectronique, 

le maintien de stocks de marchandises en vue de la livraison rapide et des marchandises issues 

de processus de retour/réclamation sont importants. Dans ce contexte, outre les avantages 
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propos®s par lôop®rateur express, il est ®galement possible de b®n®ficier dôune exon®ration de 

production du permis dôimportation et dôune exon®ration fiscale de deux ans pour lôentreposage 

des marchandises dans la zone franche, ainsi que de quatorze jours de paiement différé des droits 

relatifs aux marchandises importées dans le pays en provenance de la zone franche du CEO. 

 

6. Sûreté et sécurité 

 

Le service des douanes de Thaïlande possède son propre système de profilage de risque. 

Cependant, pour réaliser cette gestion des risques et ce profilage de risque, nous comptons sur 

la collaboration dôautres organismes publics qui partagent avec nous des renseignements sur des 

envois illégaux, pour lesquels le centre de renseignement douanier agit en tant que coordinateur 

interagences.  

 

7. Recouvrement des recettes 

 

Il existe deux approches en matière de recouvrement des droits et taxes en Thaïlande : 

1. Recouvrement bas® sur lôacheteur/consommateur : cette approche de recouvrement est utilisée 

pour les envois postaux, pour lesquels les acheteurs/consommateurs doivent sôacquitter eux-

mêmes des droits et taxes. La douane calcule les droits et taxes et remet les marchandises à la 

Poste de Thaïlande, chargée de recouvrer lesdits droits et taxes pour le compte de la douane. (le 

processus est déjà décrit dans la section « Facilitation et simplification ») 

 

2. Recouvrement basé sur un intermédiaire : cette approche de recouvrement est utilisée pour les 

envois express et les marchandises du commerce électronique importées dans la zone franche 

par lôop®rateur de la plateforme de commerce ®lectronique.  

 

Pour les envois express, les soci®t®s de messagerie express doivent sôacquitter des droits et 

taxes ¨ la douane ¨ lôavance, d¯s lôarriv®e des marchandises, et recouvrer ensuite les droits et 

taxes déjà payés auprès du destinataire. Avec cette approche, les sociétés de courrier express 

dédouanent les marchandises plus rapidement. Dès que la mainlevée est accordée, elles peuvent 

livrer les marchandises aux clients après leur arrivée.  

 

Sôagissant des marchandises du commerce ®lectronique import®es dans la zone franche par les 

op®rateurs des plateformes de commerce ®lectronique, ces op®rateurs doivent sôacquitter des 

droits et taxes pour les acheteurs/consommateurs résidant en Thaïlande, dès que les 

marchandises quittent la zone franche. 

 

Seuil de minimis 

Le seuil de minimis pour les marchandises, quôil sôagisse de marchandises commerciales ou non, 

est de 1 500 bahts CIF (environ 45 USD). Toutes les marchandises importées dont la valeur CIF 

est égale ou inférieure à 1 500 bahts sont exemptées de droits de douane et de taxes. 

 

Cadre légal 

ï Ordonnance royale relative au code tarifaire et aux droits de douane B.E.2530 

ï Code fiscal 

ï Loi sur les accises B.E.2560 
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8. Partenariats 

 

Pour lôheure, le service des douanes de la Thaµlande nôa ®tabli aucun partenariat officiel avec des 

parties prenantes du commerce électronique. 

 

9. Sensibilisation, information du public et renforcement des capacités 

 

Nous communiquons toutes les informations pertinentes et les exigences réglementaires liées au 

commerce électronique transfrontalier sur notre site Web officiel : www.customs.go.th. Par 

ailleurs, nous avons également un règlement en vertu duquel les expéditeurs du commerce 

électronique et les opérateurs des plateformes du commerce électronique dans la zone franche 

doivent être audités chaque année pour vérifier le bon déroulement de leurs opérations et le 

respect de la réglementation en vigueur. 

 

10. Mesure et analyse 

 

Dóapr¯s la d®finition du commerce ®lectronique transfrontalier et ses caract®ristiques, telles 

quôesquiss®es dans les documents relatifs au Cadre de normes du commerce ®lectronique, il 

semble que lôappellation de commerce ®lectronique transfronti¯re sôapplique à presque tous les 

envois internationaux dôaujourdôhui. Pour ®valuer et g®rer les marchandises du commerce 

électronique transfrontière importées en Thaïlande, la douane thaïlandaise a choisi de considérer 

que les envois de faible valeur sont des marchandises issues du commerce électronique. 

 

Aux fins de la mesure, les opérateurs express et importateurs inscrits sont les principales sources 

dôinformation, en ce quôils sont tenus de renseigner toutes les informations pertinentes relatives ¨ 

chaque envoi dans le système électronique douanier thaïlandais. 

 

Toutes les donn®es quôils renseignent seront utilis®es ¨ des fins de gestion des risques et de 

prévision de la charge de travail, pour gérer les ressources humaines. 

 

11. Développements technologiques 

 

En ce qui concerne le commerce ®lectronique transfrontalier, nous envisageons dôutiliser lôIA pour 

le d®veloppement dôune proc®dure douani¯re applicable aux envois du commerce ®lectronique. 

ê lôavenir, nous envisageons dôutiliser lôintelligence artificielle avec la technologie des rayons X 

dans notre système de profilage de risque. 

 

12. Calendrier, avantages et difficultés 

 

La Thaïlande, reconnaissant les avantages du Cadre de normes, vise à utiliser autant de normes 

que possible pour améliorer la procédure douanière existante en matière de commerce 

®lectronique, et sôattache ¨ examiner comment appliquer les normes de la manière la plus adaptée 

à nos intérêts.  

 

Source : Douane thaïlandaise, mis à jour en avril 2024 pour la 5e édition du Recueil  

http://www.customs.go.th/
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Turquie 

 
1- Introduction / présentation générale 

 

Description générale des pratiques actuelles et des démarches suivies pour le traitement des 

envois relevant du commerce électronique transfrontalier 

 

En Turquie, les services postaux et certains opérateurs de transport express (compagnies de 

transport aérien et terrestre répondant à certaines conditions prédéfinies) ont été autorisés à 

dédouaner les chargements express pour l'Administration des douanes turque.  

 

Les services postaux turcs (PTT) et les opérateurs de transport express autorisés peuvent 

effectuer l'ensemble des procédures de dédouanement des catégories suivantes de 

marchandises présentées dans le tableau ci-dessous et notamment fournir la déclaration en 

douane : 

IMPORTATION : 

 

Nº Description des 
marchandises 

Limites 
(Valeur et 
quantité) 

Conditions Taxation 

1 Documents ï ï Pas de droits de douane ni 
de TVA 

2 Échantillons, 
modèles et 
marchandises 
destinés à la 
recherche, à 
lôanalyse ou aux 
essais 

ï Destinataires : 
entreprises 
actives dans un 
domaine lié 

Pas de droits de douane ni 
de TVA 

3 Livres et 
publications 
imprimées 

ï Destinataires :  
institutions 
publiques, 
bibliothèques et 
musées 

Pas de droits de douane ni 
de TVA 

4 Marchandises de 
passagers 

Limites 
spécifiées 
dans la 
section B) de 
lôAnnexe 9 du 
décret 
présidentiel 
nº 2009/15481 

Destinataires : 
passagers 
Période de 
livraison : un mois 
avant ou trois 
mois après 
lôarriv®e du 
passager 

Pas de droits de douane ni 
de TVA 

5 Livres et 
publications 
imprimées 

Jusquô¨ 
1 500 euros 

Destinataires :  
personnes 
physiques 

Pas de droits de douane ni 
de TVA 

6 Marchandises 
pour usage non 
commercial 

Jusquô¨ 
22 euros et 
30 kg 

Destinataires :  
entités légales 

Taux de droits fixe : 
20 % de la valeur en douane 
pour les marchandises 
provenant dôun £tat membre 
de lôUE, 30 % pour les autres 



Annexe I au  
doc. PC0773Ea 

 

231. 

Si les marchandises figurent 
dans la 4e annexe à la loi 
fiscale spéciale sur la 
consommation, 20 % de 
droits supplémentaires sont 
pr®lev®s, de m°me quôune 
redevance pour le 
radiodiffuseur TRT le cas 
échéant 

7 Marchandises 
pour usage 
personnel 

Jusquô¨ 
150 euros et 
30 kg 

Destinataires :  
personnes 
physiques 

Taux de droits fixe : 
20 % de la valeur en douane 
pour les marchandises 
provenant dôun £tat membre 
de lôUE, 30 % pour les autres 
Si les marchandises figurent 
dans la 4e annexe à la loi 
fiscale spéciale sur la 
consommation, 20 % de 
droits supplémentaires sont 
pr®lev®s, de m°me quôune 
redevance pour le 
radiodiffuseur TRT le cas 
échéant 

8 Marchandises 
pour usage 
personnel 

Entre 150 et 
1 500 euros et 
jusquô¨ 30 kg 

Destinataires :  
personnes 
physiques 

Exigences et droits à 
lôimportation 

9 Médicaments 
prescrits 

Jusquô¨ 
1 500 euros et 
30 kg 

Destinataires :  
personnes 
physiques 

Taux de droits fixe : 
20 % de la valeur en douane 
pour les marchandises 
provenant dôun £tat membre 
de lôUE, 30 % pour les autres  

 

EXPORTATION :  

 

Nº Description des 
marchandises 

Limites 
(Valeur et 
quantité) 

Conditions 
supplémentaires 

Taxation 

1 Toutes les 
marchandises qui 
ne font pas lôobjet 
de restrictions ou 
de prohibitions 
selon la loi  

Jusquô¨ 
15 000 euros 
et 300 kg 

ï ï 

 

RESTRICTIONS : 

 

La livraison par courrier ou via un mode de livraison accéléré de certaines marchandises telles 

que les produits cosm®tiques, les t®l®phones mobiles, lôalcool, les produits du tabac, les produits 

issus dôanimaux et les m®dicaments sans prescription est interdite au titre de cette agrément.  
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PROCÉDURES DOUANIÈRES : 

 

La procédure commence par la déclaration des marchandises préalable à leur arrivée. Celle-ci 

permet ¨ lôadministration des douanes de proc®der ¨ une analyse des risques avant l'arriv®e des 

chargements. Lorsque les marchandises arrivent au bureau des douanes, le système a déjà 

déterminé le type d'examen à réaliser et les marchandises sont traitées en conséquence. Grâce 

à nos processus simplifiés fondés sur la déclaration en douane simplifiée et au recours à des 

m®thodes dôinspection non intrusive, les marchandises bénéficient de la mainlevée et sont livrées 

dans un court délai après le dédouanement rapide. 

 

DÉFIS : 

 

La sous-évaluation donnant lieu à des pertes de recettes et la détection des envois contenant des 

marchandises faisant lôobjet de restrictions et/ou de prohibitions sont les probl¯mes les plus 

courants nécessitant une attention spéciale. 

 

2- Planification et détermination des priorités 

 

Quels sont les principaux éléments/circonstances ayant entraîné ou rendu nécessaire la mise en 

îuvre du Cadre de normes ? 

C'est l'augmentation du volume des envois qui a nécessité de mettre en place des normes, par 

exemple sur la fourniture au préalable des données par voie électronique, sur l'analyse des 

risques, sur les différentes méthodes de recouvrement des recettes, etc., pour garantir la sûreté 

et la sécurité tout en veillant à ce que les transactions soient toujours effectuées le plus rapidement 

possible. 

 

Détermination des priorités 

Nous avons été encouragés à développer un nouveau système au vu de l'évolution et de la hausse 

des ventes réalisées via le commerce électronique, de la nécessité de garantir la sécurité et de 

prévenir les pertes de recettes, et aussi d'être à la hauteur en termes de rapidité de traitement. 

 

Tout en facilitant les échanges et en veillant au respect des règles, ce système réduit les risques 

de sous-évaluation, empêche les pertes de recettes et permet de réaliser une analyse efficace 

des risques. 

 

En coordination avec le ministère des Finances et du Trésor, le ministère du Commerce a mis au 

point des systèmes électroniques pour les remboursements de TVA dans le cadre de la procédure 

d'exportation et du retour de marchandises déjà exportées. 

 

3- Renseignements préalables par voie électronique : 

 

Existe-t-il un cadre juridique et r®glementaire qui exige (ou permette) lô®change pr®alable de 

données par voie électronique ? Une distinction est-elle faite entre opérateurs économiques ayant 

des activités similaires (ex. : opérateurs postaux et services de messagerie express) ? 

Les transactions liées aux envois relevant du commerce électronique sont détaillées dans un 

communiqué, base juridique sur laquelle repose l'échange préalable de données par voie 

électronique. Il existe également un système électronique où les déclarations en douane 

simplifiées concernant le commerce électronique peuvent être soumises avant l'arrivée des 
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marchandises. Pour les procédures d'exportation, à la fois l'opérateur postal (PTT) et les services 

de messagerie express utilisent ce système ; pour les procédures d'importation, seuls les services 

de messagerie express l'utilisent.  

 

Existe-t-il un d®lai pour la transmission de donn®es, et dans lôaffirmative lequel ? 

D'après la réglementation douanière turque, pour le transport aérien de courte distance, la 

déclaration préalable à l'arrivée doit être présentée avant le décollage de l'avion, tandis que pour 

le transport aérien de longue distance, le délai est de 4 heures avant l'atterrissage. Pour le 

transport terrestre intérieur, la déclaration doit être soumise avant l'arrivée du véhicule au bureau 

des douanes d'entrée. 

 

D®crire ¨ quelles fins lô®change pr®alable de donn®es par voie ®lectronique est utilis® (analyse 

des risques en matière de sûreté et de sécurité, analyse des risques financiers, etc.) 

Pour déterminer le type d'examen à utiliser par les douanes, on procède à une analyse des risques 

sur les aspects à la fois de sûreté et financiers. 

 

Décrire de quelle façon sont assurées la sécurité, la protection et la confidentialité des données 

(sôil y a lieu, ®galement en ce qui concerne la transmission volontaire de donn®es). 

S. O. 

 

Décrire les mesures prises pour assurer ou améliorer la qualité des données. 

Certaines cases doivent être obligatoirement remplies et le système de déclaration contrôle la 

qualité des données. 

Est-ce que de nouveaux acteurs et sources de données sont recensés (par ex. nouvelle obligation 

de notification introduite dans le droit) en matière de commerce électronique et de quelle façon 

peuvent-ils am®liorer lôefficacit® de lôanalyse des risques ? 

Il existe dans la législation une déclaration complémentaire où les opérateurs doivent indiquer des 

informations supplémentaires concernant les clients : numéro d'identification ou numéro fiscal, 

date de livraison dans les 3 jours suivant la livraison. Avec ces informations, le système peut 

analyser la fréquence des achats au cas où il y aurait une utilisation abusive des conditions 

facilitées. 

 

La transmission volontaire de données supplémentaires est-elle possible / encouragée ? Sur 

quelle base repose-t-elle (législation, PDA, etc.) ? Quels en sont les principaux avantages ? 

S. O. 

 

Est-il possible de réutiliser les données (notamment les données fournies par différentes parties 

prenantes du commerce électronique) ? Comment les questions de responsabilité sont-elles 

résolues en cas de notification et de réutilisation des données par différents acteurs ? 

Chaque opérateur dispose de sa propre base de données électronique et n'a aucun accès aux 

bases de données des autres opérateurs. En plus, les opérateurs ne sont pas autorisés à 

télécharger des données à partir du système douanier de déclaration électronique. 
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4- Gestion des risques 

 

Approche ou éléments nouveaux introduits dans les processus de gestion des risques après la 

mise en îuvre 

D®crire les m®thodes et les principes essentiels utilis®s pour lôanalyse des risques des envois du 

commerce électronique 

Trouver les valeurs aberrantes pour d®cider sôil y a ou non fraude sur lôenvoi. Quelles ®taient les 

principales carences/difficult®s de lôancien syst¯me ? 

La gestion des risques est-elle différente selon les modes de transport ? 

 

D®crire lôapproche en d®tail, dans la mesure du possible, et notamment le recours aux 

technologies dôinspection non intrusive (INI) 

D®crire lôapproche en d®tail, dans la mesure du possible, et notamment le recours aux 

technologies dôinspection non intrusive (INI). 

Quelles sont les mesures prises face ¨ un grand nombre dôacteurs inconnus ? 

 

Dans la législation douanière turque, la disposition pertinente est la suivante : « le type de contrôle 

des d®clarations et lôagent charg® du contr¹le sont d®termin®s ®lectroniquement en fonction des 

r®sultats de lôanalyse de risque è. Lôanalyse des risques, y compris pour les colis rapides et les 

envois du commerce électronique, est fondée sur une analyse fiscale et une analyse de la sûreté 

et de la sécurité.  

 

Le processus dôanalyse des risques tient compte non seulement des donn®es collect®es aupr¯s 

du transporteur, mais aussi de celles collect®es aupr¯s du destinataire et de lôexp®diteur.  

 

Ces données statistiques permettent à notre administration de calculer la fréquence des transports 

de fret en fonction des marchandises, du pays, du destinataire et de l'expéditeur, et l'on constate 

que les mêmes marchandises arrivent avec une certaine fréquence et en certaines quantités. 

 

Outre le scannage à rayons X et des codes-barres, les colis sont également ouverts par 

l'inspecteur sur la base des résultats de l'analyse des risques. L'analyse des risques est effectuée 

par le service d'analyse des risques du ministère du Commerce (MoT). Le service utilise deux 

m®thodes dôanalyse de risque pour cibler les envois ¨ risque. 

 

a) Analyse de risque traditionnelle / classique 

L'administration des douanes turque utilise depuis longtemps un système électronique afin de 

cibler les envois ou les d®clarations ¨ risque. Lôoutil de ciblage ultime est le programme dôanalyse 

des risques qui est utilisé pour créer, mettre à jour et supprimer les profils de risque. Lôanalyse 

des champs de la déclaration permet de déterminer des critères tels que les entreprises, les 

personnes, la valeur statistique, le poids, lôorigine et les marchandises, et de cr®er un profil en 

fonction de ces critères et de la période. 

 

b) Exploration de données / analyse moderne 

Lôaugmentation des transactions transfrontali¯res a oblig® toutes les administrations ¨ am®liorer 

leurs capacités. Aujourd'hui, les administrations des douanes collectent des données non 

seulement par le biais des déclarations, mais aussi par le biais des résultats d'inspection et des 

données provenant d'autres administrations. Le nombre croissant de ces données nécessite des 
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techniques modernes et statistiques pour exploiter plus efficacement les syst¯mes dôanalyse des 

risques. 

 

Lôadministration des douanes de Turquie utilise des techniques modernes telles que l'exploration 

de données pour améliorer l'efficacité et la précision de la gestion des risques au sein de la 

douane. Alors que les champs de la déclaration sont utilisés dans les méthodes traditionnelles, 

les données dérivées sont utilisées dans la méthode moderne. 

 

Par exemple, la m®thode traditionnelle dôanalyse des risques se concentre sur des champs de 

donn®es tels que la description commerciale des marchandises et v®rifie sôil sôagit de cigarettes 

ou de drogues. La m®thode moderne dôanalyse des risques fait appel à des modèles analytiques 

et utilise des données dérivées telles que la fréquence de définition des marchandises, le poids, 

le pays, le destinataire et lôexp®diteur dans des r¯gles de risque. 

 

En outre, lôanalyse de risque moderne se concentre sur les mouvements inhabituels des 

marchandises par le biais dô®tudes analytiques de donn®es agr®g®es. 

 

5- Facilitation et simplification 

 

Faites une description détaillée de la ou des approches. Vous pouvez ajouter des photos, des 

diagrammes et des graphiques, des impressions dô®crans, des sites web, etc. pour accompagner 

la description. 

Les opérateurs peuvent réaliser toutes les procédures de dédouanement d'une vaste catégorie 

de marchandises importées et exportées. Dans le système, les marchandises sont déclarées via 

une déclaration spécifique intitulée "Déclaration en douane simplifiée", présentée par les 

transporteurs autorisés. Outre une réduction des coûts, ce système de déclaration a comme 

avantage de permettre aux opérateurs et à d'autres parties de procéder au dédouanement d'une 

catégorie déterminée de marchandises dans un environnement dématérialisé, avec moins de 

formalités.  

 

La procédure commence par la déclaration des marchandises préalable à leur arrivée, laquelle 

permet à l'administration des douanes d'effectuer une analyse des risques avant l'arrivée des 

chargements. Lorsque les marchandises arrivent au bureau des douanes, le système a déjà 

déterminé le type d'examen à réaliser et les marchandises sont traitées en conséquence. 

Le système de Déclaration en douane simplifiée exige en outre moins de données que les 

procédures d'importation ou d'exportation habituelles et facilite donc le traitement douanier des 

chargements. Les opérateurs peuvent déclarer un grand nombre de chargements sur une seule 

déclaration. 

 

Quelle est lôampleur des processus simplifiés (par ex. envois de faible valeur, toutes marchandises 

®chang®es par le biais du commerce ®lectronique, exclusion des marchandises faisant lôobjet 

dôinterdictions et de restrictions, etc.) 

Les services postaux turcs (PTT) et les opérateurs de transport express autorisés peuvent mener 

à bien toutes les procédures de dédouanement des catégories suivantes de marchandises, y 

compris présenter la déclaration en douane : 
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¶ Catégorie 1 : documents  

¶ Catégorie 2 : ®chantillons, mod¯les et marchandises destin®s ¨ la recherche, ¨ lôanalyse ou 

aux essais  

¶ Catégorie 3 : livres et publications imprim®es provenant dôinstitutions publiques, de 

bibliothèques et de musées  

¶ Catégorie 4 : articles de passagers (apport®s un mois avant ou trois mois apr¯s lôarriv®e du 

passager)  

¶ Catégorie 5 : livres et publications imprimées, apportés par des particuliers et ayant une valeur 

de 150 EUR au maximum  

¶ Catégorie 6 : livres et publications imprimées, apportés par des particuliers et ayant une valeur 

comprise entre 150 et 1500 EUR 

¶ Catégorie 7 : articles importés de nature non commerciale et ayant une valeur de 22 EUR au 

maximum (si lôacheteur est une entit® juridique)  

¶ Catégorie 8 : articles import®s de nature non commerciale dôune valeur de 150 EUR au 

maximum et pesant jusquô¨ 30 kg (si lôacheteur est un particulier)  

¶ Catégorie 9 : exportation de marchandises dôune valeur maximale de 15 000 EUR, dôun poids 

maximal de 300 kg 

¶ Catégorie 10 : articles import®s de nature non commerciale, dôune valeur de 150 ¨ 1 500 EUR 

et pesant jusquô¨ 30 kg (si lôacheteur est un particulier) 

 

Cependant, la livraison, par courrier ou via un mode d'expédition accéléré, de certains articles : 

cosmétiques, téléphones mobiles, alcool, produits du tabac, produits d'origine animale et 

médicaments sans prescription, est interdite. 

 

Est-il fait en sorte que la situation soit comparable pour 

o les opérateurs économiques ; 

o les modes de transport ; 

o autres ? 

Les opérateurs ne peuvent pas tous être un représentant indirect autorisé en tant que service de 

messagerie express. Si l'opérateur remplit les conditions énoncées dans le Communiqué, il peut 

obtenir l'autorisation et ainsi utiliser le système de Déclaration en douane simplifiée. L'autorisation 

concernant des transactions facilitées peut s'appliquer soit au transport aérien soit au transport 

terrestre. 

 

Les opérateurs économiques doivent-ils respecter des critères spécifiques afin de bénéficier de 

la simplification des processus et de la mainlevée accélérée ? Les acteurs du commerce 

électronique (en particulier les plateformes de vente en ligne et les places de marché) peuvent-ils 

participer aux programmes dôOEA ? Doivent-ils répondre à des critères spécifiques en raison de 

leur modèle opérationnel particulier ? 

Les transactions des sociétés de transport express sont simplifiées et facilitées dans le système 

turc de commerce électronique. Pour bénéficier de ces facilités, l'opérateur doit répondre à 

certaines exigences : disposer d'un certificat prouvant qu'il est une agence de fret aérien, 

présenter des garanties, assurer des conditions de stockage temporaire, etc. 
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Existe-t-il un programme dôop®rateurs de confiance propre aux acteurs du commerce ®lectronique 

(outre le programme dôOEA) ? 

L'autorisation permettant à l'opérateur de devenir un représentant indirect lui propose d'agir au 

nom du client pour les procédures douanières. Le système de Déclaration en douane simplifiée 

exige moins de données que les procédures régulières d'importation ou d'exportation et facilite 

donc la gestion des chargements par la douane. Les opérateurs peuvent déclarer un grand 

nombre de chargements sur une seule déclaration. 

 

Quelle est la durée moyenne de la mainlevée pour les envois du commerce électronique ne 

présentant aucun risque ? 

Environ 5 min. 

 

Existe-t-il des méthodes simplifiées pour la détermination 

o de lôorigine ; 

o de la valeur en douane ; et 

o du classement des marchandises ? Décrivez ces méthodes en détail. 

Dans le cadre de la procédure de simplification opérée pour le commerce électronique, il n'est pas 

obligatoire de déclarer l'origine. En revanche, la valeur en douane est nécessaire pour le calcul 

des taxes. En ce qui concerne le classement, aucune information tarifaire n'est nécessaire pour 

certains envois comme les documents ou les exportations gratuites. Pour l'importation 

d'échantillons et de biens personnels, une position tarifaire à 8 chiffres est obligatoire. De plus, 

pour la procédure d'exportation et les envois d'une valeur de 15 000 ú au maximum, il est 

obligatoire de présenter une position tarifaire à 12 chiffres. 

 

Est-il possible de regrouper, moyennant un système de compte, les notifications et le paiement 

des droits et taxes liés aux marchandises du commerce électronique ? 

S'agissant du recouvrement des recettes, les opérateurs sont également autorisés à percevoir les 

taxes au nom de l'administration des douanes et, une fois les taxes perçues, ils les reversent dans 

les 7 jours sur le compte de la douane. 

 

Avez-vous (ou prévoyez-vous de mettre en place) un guichet unique ou toute autre plateforme 

centralisée pour le dédouanement des envois du commerce électronique ? 

Lôadministration des douanes a mis en place le guichet unique pour une large gamme de 

procédures douanières, mais les transactions relevant du commerce électronique n'y ont pas 

encore ®t® int®gr®es. Nous avons r®cemment achev® lôint®gration des marchandises, ce qui 

permet de v®rifier si lôexportateur a b®n®fici® ou non dôun remboursement de la TVA en 

communiquant avec le ministère du Trésor et des Finances. 

Dôautre part, les ®tudes visant ¨ ®tendre lôenvironnement du guichet unique pour couvrir dôautres 

transactions relevant du commerce électronique se poursuivent. 

 

Décrivez les procédures de retour et de remboursement en détail. 

Une fois la déclaration en douane complétée, les informations relatives aux envois exportés sont 

envoyées aux autorités fiscales via un système électronique. Le fonctionnaire peut ainsi vérifier 

les données et engager le processus de remboursement. 

Si les marchandises exportées sont retournées, la douane demande aux autorités fiscales si 

l'exportateur bénéficie d'un remboursement et agit en conséquence. Ce processus se déroule 

automatiquement ¨ lôaide de l'application de guichet unique. 
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6- Sûreté et sécurité 

 

¶ Existe-t-il un système informatique pour la gestion des risques en matière de sûreté et de 

sécurité ? 

¶ D®crire lôapproche suivie en d®tail, notamment lôutilisation de profils de risques dynamiques 

pour identifier les envois à haut risque. 

¶ Une coopération interinstitutionnelle a-t-elle ®t® mise en place avec dôautres organismes 

publics ? 

¶ Quel est le rôle des acteurs du secteur privé dans l'identification des circuits commerciaux 

illicites et des marchandises à haut risque échangées par le biais du commerce électronique ? 

Les opérateurs disposant de leur propre analyse de risques et de leur propre expérience avec 

leurs clients, s'ils décèlent des actions suspectes, ils en informent les fonctionnaires des douanes. 

 

7- Recouvrement des recettes 

 

¶ Se référer au modèle concernant le recouvrement des recettes. 

S'agissant du recouvrement des recettes, les opérateurs sont également autorisés à percevoir les 

taxes au nom de l'administration des douanes et, une fois les taxes perçues, ils les reversent dans 

les 7 jours sur le compte de la douane. 

 

8- Partenariats 

 

Quelles dispositions en matière de partenariat ont été prises avec les parties prenantes du 

commerce électronique ? 

Faites une description détaillée de la ou des approches. Joindre des images, diagrammes, 

tableaux, captures dô®cran, site web, etc. pour faciliter la compr®hension. 

Nous avons conclu un protocole d'accord avec l'opérateur postal, autorisant le partage de 

données. Il n'existe pas d'accord mutuel avec les services de messagerie express, il leur est 

demand® de fournir une garantie qu'ils nôutilisent pas abusivement le syst¯me. 

En outre, pour développer le système et la législation, l'administration des douanes turque travaille 

en collaboration avec d'autres parties prenantes : opérateurs, bureaux de douane et autres 

institutions de l'État. Des réunions sont organisées régulièrement avec des sociétés de transport 

express pour r®gler tout ®ventuel probl¯me. Avant de d®cider dôune action ¨ entreprendre, les 

données statistiques élaborées grâce à la base de données douanières sont examinées pour 

connaître les résultats que pourrait avoir lôaction concern®e. 

 

9- Sensibilisation, information du public et renforcement des capacités 

 

Existe-t-il un site web sp®cifique, mis en place par lôadministration des douanes et accessible aux 

consommateurs et aux acteurs du secteur privé, qui permette de recueillir toutes les informations 

pertinentes et exigences réglementaires en matière de commerce électronique transfrontalier ? 

Non, mais en revanche, il existe un grand nombre de vidéos, une rubrique informative « Foire aux 

questions », des brochures sur le site web du ministère et un site Web dédié intitulé « guide 

douanier ». Il existe aussi un cours en ligne accessible à chacun, intitulé "Commerce électronique 

transfrontalier", sur le site de l'Université d'économie en ligne. 
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Comment faites-vous en sorte que les parties prenantes du commerce électronique connaissent 

leurs responsabilités et obligations ? 

La foire aux questions est mise à jour à chaque modification de la législation. En plus, il existe une 

plateforme où vous pouvez répondre aux questions des parties prenantes concernant la mise en 

îuvre et la l®gislation. Les op®rateurs informent toujours les clients des exigences, par courrier 

électronique ou par téléphone. 

 

Quelles autres mesures ou méthodes servent à informer les consommateurs des exigences 

réglementaires ? 

L'information a été réalisée sous la forme de courtes notes et vidéos, diffusées via les comptes 

du ministère sur les réseaux sociaux. 

 

10- Mesure et analyse 

 

Décrire la méthode employée pour mesurer le commerce électronique transfrontalier, notamment 

les principaux aspects suivants : 

o portée des statistiques ; 

o éléments pris en compte dans les statistiques. (par ex. valeur, quantité, emplacements 

géographiques, type de marchandises, etc.) 

Les retours sont-ils également mesurés ? Si oui, veuillez décrire en détail la méthode employée. 

Quelles sont les principales sources utilisées pour établir des statistiques ? Le secteur privé est-il 

directement associ® ¨ lô®tablissement des statistiques sur les marchandises ®chang®es par le 

biais du commerce électronique transfrontalier ? 

Le pays dispose-t-il d'un cadre juridique et réglementaire sur les statistiques ? 

Dans quelle mesure le Mod¯le de donn®es de lôOMD est-il utilisé pour établir des statistiques ? 

À quelles fins ces statistiques sont-elles utilisées ? 

La Direction g®n®rale des ®tudes commerciales et de lôanalyse des risques m¯ne des ®tudes 

depuis environ trois ans pour compiler et générer des statistiques sur les données du commerce 

électronique transfrontalier de la Turquie.  

 

À cet égard, il est prévu que les efforts en cours soient officiellement inclus dans le programme 

statistique (RIP) des statistiques sur le commerce électronique transfrontalier de Turquie à partir 

de janvier 2024 et quôils soient partagés avec le public sur une base mensuelle. Pour la compilation 

des statistiques sur le commerce électronique transfrontalier, nous nous sommes inspirés du 

guide pr®par® par lôOrganisation mondiale du commerce (OMC), lôOrganisation de coop®ration et 

de développement économiques (OCDE), le Fonds monétaire international (FMI) et les Nations 

Unies (ONU). 

 

Dans le cadre de la compilation des données sur le commerce électronique transfrontalier, la 

Direction g®n®rale des ®tudes commerciales et de lôanalyse des risques a publi® le Guide du 

commerce ®lectronique transfrontalier, qui sôappuie sur les directives internationales 

susmentionnées. Dans ce guide, le commerce électronique transfrontalier est défini comme 

d®signant les transactions impliquant des biens command®s en ligne par lôinterm®diaire de 

plateformes numériques (telles que des sites de commerce électronique en ligne, des sites Web 

dôentreprises ou des syst¯mes de type EDI pour le traitement des commandes) et livr®s par des 

m®thodes traditionnelles lorsque lôacheteur et le vendeur sont situ®s dans des pays diff®rents. 
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La Direction g®n®rale des ®tudes commerciales et de lôanalyse des risques a proc®d® ¨ une 

analyse détaillée des déclarations du commerce électronique pour le premier trimestre 2023, 

entreprise par entreprise et, le cas échéant, enregistrement par enregistrement. À la suite de ces 

analyses, environ 1 000 entreprises dont les déclarations étaient potentiellement incorrectes ou 

dont le volume de transactions était élevé ont été contactées par téléphone. Dans ce contexte, 

les conversations téléphoniques ont permis dôam®liorer la pr®cision des d®clarations de 

commerce électronique et la qualité des données. 

 

En plus des appels téléphoniques, des visites sur site ont été effectuées pour traiter les questions 

systématiques identifiées par les analyses statistiques. Les consultants en douane effectuant des 

transactions dans les régions respectives ont été invités à ces visites, et une formation sur la mise 

en îuvre a ®t® dispens®e par le personnel de notre Direction g®n®rale. En outre, des mises ¨ 

jour ont ®t® apport®es ¨ lôalgorithme de programmation dans lequel la d®claration de commerce 

électronique est testée, en tenant compte des questions, des points de vue et des suggestions 

des consultants en douane. 

 

La Direction g®n®rale des ®tudes commerciales et de lôanalyse des risques pr®voit dôajouter un 

champ « Type de commande » à la déclaration afin de faciliter la compilation des statistiques sur 

le commerce électronique transfrontalier dans les catégories B2B et B2C. Ce champ comprendra 

trois options : 

1. commandes en ligne par lôinterm®diaire dôune application ou dôun PGI partag®(e) (pour le 

B2B) ; 

2. commandes par lôinterm®diaire dôun fournisseur de services de commerce ®lectronique, 

dôun site Web ou dôune interface utilisateur (B2C) ;  

3. autres commandes (en face à face, par téléphone, par courriel, en lien avec le commerce 

équitable). 

 

Ces options visent à faire la distinction entre le commerce électronique B2B, le commerce 

®lectronique B2C et les enregistrements nôentrant pas dans le champ du commerce ®lectronique. 

En outre, ¨ la demande de la Direction g®n®rale de lôexportation, lôoption « 3- Service dôex®cution 

des commandes demandé, y compris la commande » a été ajoutée au champ « Type de 

commande ». 

 

Cependant, lors de lôanalyse de lôensemble de donn®es obtenu et des discussions avec les 

repr®sentants des entreprises impliqu®es dans le processus de d®claration, on sôest rendu compte 

que les options ajoutées ont créé une certaine confusion. Il est apparu quôil est devenu difficile de 

faire la distinction entre B2B et B2C dans les transactions de commerce ®lectronique. En dôautres 

termes, si ces options nôentravent pas la mesure globale des statistiques sur le commerce 

électronique transfrontalier de la Turquie, elles créent des difficultés pour différencier avec 

précision les valeurs B2B et B2C. 

 

En 2024, il est prévu de rendre public les statistiques sur le commerce électronique transfrontalier, 

en décomposant spécifiquement les composantes B2B et B2C.  
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11- Développements technologiques 

 

Des stratégies sont-elles mises au point ¨ lô®chelon national pour lôexploration et lôutilisation des 

technologies modernes ? 

Des visites d'étude sont organisées dans les pays développés pour voir des exemples de 

technologies r®centes. Les r®unions et magazines internationaux font lôobjet dôun travail de veille 

afin de voir d'autres exemples et de connaître les nouvelles tendances. 

 

Quels sont les d®veloppements technologiques les plus susceptibles dô°tre utilis®s dans le cadre 

du commerce électronique transfrontalier : à quelles fins et pour quels aspects des processus 

douaniers ? 

Certains projets, non encore précisés, impliquent la chaîne de blocs. 

 

Des projets pilotes ou des essais sont-ils en cours ou prévus ? 

Non. 

 

Sôil existe des projets pilotes ou si certains d®veloppements technologiques sont d®j¨ utilis®s dans 

le cadre du commerce électronique transfrontalier, quels en sont les principaux avantages et 

difficultés ? 

 

12- Calendrier, avantages et difficultés 

 

Quel est le calendrier de mise en îuvre de la ou des normes consid®r®es ? 

Le Communiqué correspondant, normes comprises, a été publié pour la première fois en mars 

2013, date ¨ laquelle a d®marr® la mise en îuvre sur le commerce ®lectronique. Depuis lors, 

nous avons examin® p®riodiquement notre mise en îuvre et la l®gislation pour apporter dôautres 

améliorations et révisions. Le Communiqué no 1 pour les envois postaux et les expéditions 

express a été publié en avril 2022, établissant ainsi le dispositif légal fondamental. 

 

Quelles sont les cl®s d'une mise en îuvre r®ussie ? 

La mise en îuvre et le bon fonctionnement ont ®t® possibles gr©ce aux relations positives existant 

entre le ministère et les opérateurs. 

 

13- Renforcement des capacités 

 

Quels instruments et outils de lôOMD ou dôautres organisations internationales ont ®t® pris en 

considération ? 

Documents officiels tels que rapports, études de cas et cadres de l'OMD. 

 

Un soutien a-t-il ®t® fourni par lôOMD ou dôautres organisations/pays pour faciliter la mise en îuvre 

? 

Le TAIEX et les visites li®es ¨ des projets douaniers de lôUnion europ®enne. 

 

Prévoyez-vous de soutenir la mise en îuvre dans dôautres pays en vous appuyant sur votre 

expérience ? 

Il n'existe pas exactement de projet mais nous sommes prêts à faire part de notre expérience si 

on nous le demande. 
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14- Conformité aux règles applicables et activités futures (le cas échéant) 

 

Quelle a ®t® la r®ponse des parties prenantes ¨ lôapproche suivie pour la mise en îuvre ? 

La plupart des op®rateurs connaissaient d®j¨ les processus mis en îuvre dans les pays 

développés et ils ont donc estim® quôil serait int®ressant dôadopter un syst¯me similaire en 

Turquie. 

Les personnes et les PME sont satisfaites de disposer dôun repr®sentant pour g®rer les op®rations 

douanières. 

 

Quelle est lôapproche retenue en mati¯re de conformit® (pénalités, sensibilisation, etc.) ? 

À la fois sanctions et éducation. 

 

Comment mesurez-vous le succès de la démarche ? 

Comme le montrent les statistiques, les volumes du système de commerce électronique 

augmentent chaque jour, sans plainte majeure sur les flux. 

 

£tapes suivantes (phases, r®visions, ajustements et, sôil y a lieu, autres normes ¨ mettre en 

îuvre) 

 

15- Remarques complémentaires ou dernières observations 

 

Faire part dôobservations compl®mentaires ou de remarques conclusives. 

 

Source : Administration des douanes de Turquie, mis à jour en février et avril 2024 pour la 5e 

édition du Recueil  
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États-Unis 

 

Étude de cas : Section 321, 19 USC 1321 De Minimis  

ç Actualit® du CBP et du commerce ®lectronique suite ¨ la mise en îuvre de la 
Section 321, De Minimis è 

 

 

 

 

 

 

États-Unis 

Contexte 

¶ Le CBP dépend fortement des données électroniques 

préalables (DEP) pour identifier et atténuer le risque élevé 

associé à certaines cargaisons.  

¶ Le CBP ne recevait que des DEP très limités concernant les 

marchandises, ce qui posait de plus en plus de problèmes 

dans la mesure où ni les expéditeurs ni les destinataires 

nô®taient identifi®s.  

¶ Le Programme pilote Section 321 a été lancé pour :  

1. Identifier les entités réglementées/non réglementées et 

les marchés en ligne ; exiger un ensemble strict 

dô®l®ments de donn®es DEP 

2. La section 321 aide à identifier/cibler les envois à haut 

risque dans le cadre du commerce électronique et à 

atténuer efficacement le risque de ces envois qui, sans 

cela, ne seraient pas détectés.  

Seuil de minimis 

 Droits de douane 

800 USD 

 Taxes (TVA/TPS) n/a 

 Cadeau    

100 USD ou 200 USD 

Parties concernées  

¶ eBay, Zulily, Amazon, UPS, DHL, Fedex, International 

Bridge, BoxC Logistics et XB Fulfillment. 

 

£tat dôavancement du Pilote Section 321 

 

¶ Le CBP poursuit la mise en îuvre du Programme pilote Section 321 avec 9 parties 

simultanément.  

¶ Les informations DEP concernant les marchandises sont toujours plus inclusives, ce 

qui contribue à améliorer la sécurité des envois et à renforcer la sécurité des États-

Unis.  

¶ Ce programme est fructueux, puisque les partenaires de la chaîne logistique du 

commerce électronique (dont les marchés en ligne qui, dans le passé, ne pouvaient 

pas être identifiés) transmettent les renseignements préalables.  

¶ Grâce aux éléments de données DEP Section 321, lôon peut sôassurer que les 

marchandises quittent les services du CBP ¨ temps dôune part et, dôautre part, 

proposer des avantages supplémentaires aux parties concernées et aux partenaires 

impliqués.  

¶ Le CBP a proposé des règles pour définir les éléments de données de minimis.  
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¶ Des difficult®s administratives se sont pos®es ¨ lô®largissement du programme ¨ 

dôautres op®rateurs parce que lôon pensait que la transmission ®lectronique de 

données supplémentaires concernant les marchandises ne leur serait pas favorable.  

¶ Assurer la communication entre toutes les parties et veiller ¨ ce quôelles soient toutes 

sur la m°me longueur dôonde avec diff®rents points de contact.  

¶ Des erreurs dans la transmission électronique de DEP pourraient retarder les envois 

concern®s et causer des retards aux ports dôentr®e. (p. ex : le libell® de lôenvoi et/ou 

sa description physique ne correspond pas ¨ lôenvoi en tant que tel) 

¶ Augmentation des quantités de marchandises de contrefaçon importées sous la 

ç Section 321 è dans le but de sôassurer des b®n®fices financiers ill®gaux 

supplémentaires.  

 

Section 321, analyse sur 1 an (12/1/2020 ï 12/1/2021) 

 

 

¶ Valeur totale des envois (par voies maritimes, aériennes, ferroviaires) ï 26,73 

milliards USD  

¶ Volume total des envois Section 321 (par voies maritimes, aériennes, ferroviaires) ï 

492,66 millions  

¶ Volume total des envois Section 321 (transport par poste et camion) ï 

291,65 millions 
 

Difficultés rencontrées dans le cadre du programme Section 321 
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Pour plus de renseignements : contact(s) 

 

Laurie B. Dempsey ï Directrice, Division politiques et programmes DPI 

laurie.b.dempsey@cbp.dhs.gov  

laurie.b.dempsey@cbp.dhs.gov 

 

Service dôassistance de la Division DPI et commerce électronique 

IPRHELPDESK@cbp.dhs.gov 

 

 

Source : Administration des douanes des États-Unis, soumis en janvier 2022 pour la 3e édition 

du Recueil 

 

 

  

Actualité du Programme Section 321/objectifs futurs   

¶ Collaborer avec les parties concernées pour continuer à trouver, évaluer et finaliser 

les meilleures pratiques dôimportation qui consolideront les relations et lôactivit® 

commerciale, tout en encourageant la sécurité des importations. 

¶ Sensibiliser les importateurs commerciaux petits ou grands aux exigences du CBP en 

mati¯re de conformit® afin de r®duire le nombre dôinfractions ¨ la r®glementation sur 

les importations. 

¶ Augmenter le nombre dôop®rateurs recourant ¨ la Section 321 et poursuivre lôanalyse 

des données transmises.  

¶ Le CBP a prévu de conclure le Pilote Section 321 et le test Type 86 avec un ensemble 

permanent de données de minimis. 

file:///D:/Dropbox/1.%20Public/1.%20In%20Progress/Q-9802/For%20alignment%20-%205th%20edition%20of%20the%20Compendium%20of%20Case%20Studies%20on%20E-Commerce/laurie.b.dempsey@cbp.dhs.gov
file:///D:/Dropbox/1.%20Public/1.%20In%20Progress/Q-9802/For%20alignment%20-%205th%20edition%20of%20the%20Compendium%20of%20Case%20Studies%20on%20E-Commerce/IPRHELPDESK@cbp.dhs.gov
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Ouzbékistan 

 

Le commerce ®lectronique ¨ lôint®rieur du pays, en particulier le transport postal et de messagerie 

international, est principalement régi par le code des douanes et la résolution du Cabinet des 

ministres no 767 du 21 d®cembre 2021 sur lôapprobation des r¯glements relatifs ¨ la proc®dure de 

contr¹le douanier et dôenregistrement des envois postaux et de messagerie internationaux. 

 

Toujours selon la décision no 3512 du Pr®sident de la R®publique dôOuzb®kistan en date du 2 juin 

2018 sur les mesures visant à mieux réglementer la circulation des marchandises par des 

particuliers ¨ travers la fronti¯re douani¯re, la norme pour lôimportation en franchise de droits de 

marchandises arrivant au nom de particuliers est fixée à 1 000 USD par trimestre. 

 

La législation prévoit que les droits de douane ne sont pas appliqués ¨ lôimportation de 

marchandises en franchise dôenvois postaux et de messagerie internationaux ¨ des fins non 

commerciales au nom de particuliers. 

 

Aujourdôhui, en raison de la forte augmentation du volume des envois du commerce ®lectronique 

entrant dans notre pays, un projet de d®cret gouvernemental est en cours dô®laboration sur le 

transfert du contrôle douanier et du dédouanement à un système automatisé et, par conséquent, 

sur la mainlevée des envois et leur livraison au destinataire dans les plus brefs délais. 

 

Par exemple, le volume de marchandises dans le commerce électronique a doublé par rapport 

aux ann®es pr®c®dentes et, en 2023, le nombre dôenvois internationaux ®tait de 2,1 millions 

dôunit®s pour un poids de 16 600 tonnes. 

 

Aujourdôhui, le fret est livr® par deux transporteurs diff®rents : 

¶ par courrier (opérateur national JSC Uzbekistan Post) ; 

¶ par le biais dôenvois internationaux de messagerie (par une entit® juridique). 
 

Conform®ment ¨ la l®gislation de la R®publique dôOuzb®kistan dans le domaine de lôactivit® 

économique ext®rieure et aux Actes de lôUnion postale universelle, les envois du commerce 

électronique ne peuvent pas contenir de marchandises soumises à des restrictions ou interdites. 

 

Les envois livrés par des entreprises de messagerie sont soumis à un contrôle douanier et 

¨ un d®douanement dans lôordre suivant : 

 

- Les entreprises de messagerie saisissent les informations spécifiées dans la Résolution 
no 762 du Cabinet des ministres de la R®publique dôOuzb®kistan en date du 25 septembre 
2018 dans le programme « E-transit è de lôautorit® douani¯re, et la d®claration 
électronique créée automatiquement par le système est envoyée par voie électronique à 
lôautorité douanière. 
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Pour chaque envoi, le niveau de risque est déterminé par le « système de gestion des risques » 

disponible dans le syst¯me dôinformation de lôautorit® douani¯re, et le d®douanement est effectu® 

en fonction du niveau de risque attribué. 

 
Exemple : Le syst¯me analyse automatiquement le co¾t, la fr®quence, la taille et dôautres 

informations relatives un article de messagerie livré à un particulier. 
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Le syst¯me notifie lôagent des douanes en cas de fret ¨ des fins commerciales ou dôimportation 

de marchandises dôune valeur exc®dant 1 000 USD au cours dôun trimestre civil. 

 

Pour référence : Lôobjet de lôimportation est d®termin® sur la base de la D®cision no 281 du Cabinet 

des ministres de la R®publique dôOuzb®kistan en date du 12 mai 2020. 

 

 
 

Si la marchandise est importée à des fins non commerciales, mais que sa valeur excède le seuil 

de minimis, un taux unique de droits de douane est établi à 3 USD par kg, mais avec un minimum 

applicable correspondant ¨ 30 % du co¾t de lôenvoi. 

- (Pour information : Résolution no PD-4508 du Pr®sident de la R®publique dôOuzb®kistan 

en date du 7 novembre 2019) 

 
Le droit de douane unifié est perçu en tant que taxe unique sans aucun autre droit de douane 

(droit de douane, taxe dôaccise, taxe sur la valeur ajout®e) en relation avec la partie du montant 

de lôimportation en franchise de droits. 

Sôil est ®tabli que les marchandises ont ®t® import®es ¨ des fins commerciales, lôentreprise de 

messagerie ou le destinataire de lôenvoi percevra les droits de douane g®n®raux (droits de 

douane, taxe sur la valeur ajout®e, droits dôaccise). 

 

Aujourdôhui, alors que le volume du commerce ®lectronique de marchandises augmente dans le 

monde entier, les autorités douanières doivent assumer un certain nombre de responsabilités. 
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Quelles que soient les conditions favorables créées pour le commerce électronique, des cas de 

sous-évaluation des marchandises sont observés parmi les destinataires des envois par 

messagerie. 

Côest pourquoi, si des modifications sont apport®es aux documents r®glementaires actuels et 

quôun cas de sous-évaluation des marchandises est relevé, le dédouanement des marchandises 

est effectué par les inspecteurs des douanes sur la base de la valeur en douane. 

 

Les autorités douanières modifient le cadre réglementaire actuel pour permettre une réaffectation 

des envois postaux et de messagerie internationaux, du modèle de contrôle et de dédouanement 

vers une nouvelle méthode. 

 

Lôattribution du statut dôop®rateur ®conomique agr®® aux entreprises de messagerie 

respectueuses de la loi et lôapplication de proc®dures simplifi®es de contr¹le et de d®douanement 

génèrent les opportunités suivantes : 

- le paiement des droits de douane en plusieurs fois et/ou avec un report pouvant aller jusquô¨ 60 

jours ouvrables, sans fournir de garantie pour le paiement des droits de douane ; 

- le placement des marchandises à faible risque dans des entrepôts propres ; 

- la priorité est donnée aux opérations douanières liées à la déclaration et au dédouanement des 

marchandises. 

 

Sur la base de lôexp®rience de la Cor®e du Sud, les formulaires de contr¹le douanier utilisant des 

moyens techniques modernes suivent le processus décrit ci-après : 

 

 

Source : Administration des douanes dôOuzb®kistan, soumis en janvier 2024 pour la 5e édition du 

Recueil 
  

ɹʆɾʍʆʅɸ ʆʈɻɸʅʃɸʈʀɼɸʍɸʃפɸʈʆ ʂʋʈʔɽʈʃʀʂ ɾɶʅɸʊʄɸʃɸʈʀʅʀ

ɹʆɾʍʆʅɸ ʅɸɿʆʈɸʊʀ ɺɸ ʈɸʉʄʀʁʃɸʐʊʀʈʋɺʀɼɸʅ ɶʊʂɸɿʀʐ ʖɿɸʉʀɼɸʅ

ɾ˄ʥʘʪʤʘʣʘʨʥʠ ץʘʙʫʣ ץʠʣʫʚʯʠ ʰʘʭʩʣʘʨ 

ID-ʨʘץʘʤ ʦʨץʘʣʠ ʸʢʠ ʙʝʚʦʩʠʪʘ ʵʥʛ ʷץʠʥ 
ʙʦʞʭʦʥʘ ʦʨʛʘʥʣʘʨʠʛʘ ʙʦʨʛʘʥ ״ʦʣʜʘ

ʞ˄ʥʘʪʤʘʣʘʨ ʪ˄סʨʠʩʠʜʘʛʠ 
ʤʘʲʣʫʤʦʪʣʘʨʥʠ ʪʘʩʜʠץʣʘʰ ʪʘʨʪʠʙʠʥʠ 

ʞʦʨʠʡ ʵʪʠʰ ʪʘʢʠʬ ʵʪʠʣʘʜʠ:

ŁŋŔ ǌƹǼǎǌǅǍǅ ǎǋƼƹǍ ǉǓǐǜǀǐǋǅǉ
ǒƹǙǉǅǋǎǒǋƹǐǅ ǓǗǓǍˊ

ˡ ʷ ǉɹǓǍƼƹǗƹ ƺǎǃǖǎǍƹǒǔǋǎƻǋƹǐǅǍǅ
ǉǀǗǅǉǒǅǐǅƺ ǒǔǋƹǙ˕

ˡ ǔǄǎǌƺǎǐǅƼƹ ǃǔǍƹǒǌƹǋƹǐǍǅ ǃǎǆǋƹǙǒǅǐǅǙ
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Zambie 

 

1- Introduction / présentation générale 

Description générale des pratiques actuelles et des démarches suivies pour le traitement des 

envois relevant du commerce électronique transfrontalier 

En Zambie, les marchandises du commerce électronique sont dédouanées de la même manière 

que les marchandises g®n®rales. Il nôexiste donc pas de cadre juridique pour le d®douanement 

des marchandises du commerce électronique et, par conséquent, aucune procédure opératoire 

normalis®e nôa ®t® mise en place ¨ cet effet. 

 

Les services de courrier et les opérateurs postaux prennent en charge certaines marchandises du 

commerce ®lectronique respectivement en tant que courrier et envois postaux, tandis que dôautres 

sont considérées comme des marchandises générales. 

 

Tendances, importance et cadre juridique et réglementaire du commerce électronique 

transfrontalier, le tout si possible étayé par des statistiques sur les éléments suivants : 

Á volume annuel dôenvois et nombre annuel de d®clarations (sôil y a lieu, proportion des envois de 

faible valeur) 

Á taxes et droits recouvrés sur des marchandises échangées par le biais du commerce 

électronique 

Á temps moyen de dédouanement des marchandises issues du commerce électronique 

Á autres informations importantes 

Il nôexiste pas en Zambie pour les marchandises du commerce ®lectronique de cat®gorie sp®ciale 

qui permettrait un traitement spécifique de ces marchandises. 

 

Recours ¨ lô®change pr®alable de donn®es par voie ®lectronique 

Les données préalables sont reçues au moment où les déclarations préalables sont effectuées, 

côest-à-dire sept jours avant lôarriv®e des marchandises. Les donn®es pr®alables sont utilis®es aux 

fins de lôanalyse des risques. 

 

Principales questions et difficult®s auxquelles lôadministration des douanes est confront®e en 

raison des envois du commerce électronique transfrontalier. 

Lô®valuation des marchandises est probl®matique, certaines informations nô®tant pas fournies ¨ la 

douane.  

 

2- Planification et détermination des priorités 

Quels sont les principaux éléments/circonstances ayant entraîné ou rendu nécessaire la mise en 

îuvre du Cadre de normes ? 

¶ Absence de cat®gorie sp®ciale qui permettrait dôidentifier facilement les marchandises du 

commerce électronique ; 

¶ Manque dôinformations sp®cifiques pr®alables ¨ lôarriv®e des marchandises du commerce 

électronique ; 

¶ En raison de lôabsence dôidentification des marchandises du commerce ®lectronique dans le 

syst¯me ®lectronique de la douane, il est difficile pour la douane dôen assurer rapidement la 

mainlevée ; 

¶ Lô®change de donn®es entre les parties prenantes et la douane permettra dôam®liorer lôanalyse 

des risques et de dédouaner rapidement les marchandises du commerce électronique. 
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Détermination des priorités : 

De quels éléments a-t-il été tenu compte pour établir les priorités et la feuille de route pour la mise 

en îuvre ? 

¶ Cadre juridique et réglementaire pour le commerce électronique  

¶ Procédures opératoires normalisées pour le dédouanement des marchandises du commerce 

électronique  

¶ Automatisation des procédures de dédouanement pour les marchandises du commerce 

électronique  

¶ Interface du syst¯me pour les services de courrier, les op®rateurs postaux, etc. afin dôassurer 

la communication des données préalables  

¶ Élaboration de systèmes de TIC appropriés, capables de détecter toute activité illégale sur 

Internet, dôanalyser les donn®es et dôen garantir la s¾ret® et la s®curit®  

¶ Formation des fonctionnaires et des parties prenantes aux procédures de dédouanement du 

commerce électronique 

 

Pourquoi cette approche et ces priorités sont-elles considérées comme étant les plus efficaces 

pour les marchandises échangées par le biais du commerce électronique ? Est-ce par exemple à 

des fins de facilitation et de respect des r¯gles applicables, sôagit-il de réduire les risques de sous-

®valuation, de pr®venir les pertes de recettes, dôam®liorer la pr®visibilit® des d®lais de livraison sôil 

faut verser des droits et taxes, de faciliter lôexp®rience du consommateur (acheteur) en nôexigeant 

pas le versement direct des droits et taxes ¨ lôarriv®e des marchandises, etc. ? 

Cette approche est retenue car elle permettra de réduire les risques de sous-évaluation et 

dôemp°cher les pertes de recettes. 

 

Sôil a ®t® d®cid® de ne pas mettre en îuvre toutes les normes, sur quoi repose le choix effectu® ?  

S. O. 

 

Une mise en îuvre progressive est-elle prévue ?  

S. O. 

 

Utiliser les études, les analyses des écarts entre la situation actuelle et la situation souhaitée et 

toute autre analyse réalisée par des experts indépendants.  

S. O. 

 

En dehors des douanes, dôautres organismes publics ont-ils participé à la phase de planification ?  

S. O. 

 

3- Échange préalable de données par voie électronique 

Existe-t-il un cadre juridique et r®glementaire qui exige (ou permette) lô®change pr®alable de 

données par voie électronique ? Une distinction est-elle faite entre opérateurs économiques ayant 

des activités similaires (ex. : opérateurs postaux et services de messagerie express) ? 

¶ PDA ï utilisés principalement pour les échanges bilatéraux de données douanières avec 

dôautres pays. 

¶ Aucune différenciation entre les opérateurs économiques ayant des activités commerciales 

similaires. Tous les opérateurs économiques sont traités de la même manière. 
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Existe-t-il un d®lai pour la transmission de donn®es, et dans lôaffirmative lequel ? 

En r¯gle g®n®rale, le d®lai est de sept jours avant lôarriv®e des marchandises, quel que soit le 

mode de transport, ¨ lôexception du transport a®rien pour lequel a ®t® instaur® un d®lai de deux 

heures avant lôarriv®e du fret a®rien. 

 

D®crire ¨ quelles fins lô®change pr®alable de donn®es par voie ®lectronique est utilis® (analyse 

des risques en matière de sûreté et de sécurité, analyse des risques financiers, etc.) 

Les données électroniques préalables sont en règle générale utilisées à des fins de sécurité et 

dôanalyse des risques fiscaux.  

 

Décrire de quelle façon sont assurées la sécurité, la protection et la confidentialité des données 

(sôil y a lieu, ®galement en ce qui concerne la transmission volontaire de donn®es). 

S. O. 

 

Décrire les mesures prises pour assurer ou améliorer la qualité des données. 

Un projet de nettoyage de données a débuté en novembre 2020. Partage des données 

®lectroniques avec dôautres Autorit®s en charge des recettes (Partage effectif avec la R®publique 

d®mocratique du Congo, la Tanzanie et le Malawi. Partage en cours dôinstauration avec le 

Botswana et le Zimbabwe.) 

 

Est-ce que de nouveaux acteurs et sources de données sont recensés (par ex. nouvelle obligation 

de notification introduite dans le droit) en matière de commerce électronique et de quelle façon 

peuvent-ils am®liorer lôefficacit® de lôanalyse des risques ?  

NON 

 

La transmission volontaire de données supplémentaires est-elle possible / encouragée ? Sur 

quelle base repose-t-elle (législation, PDA, etc.) ? Quels en sont les principaux avantages ? 

S. O. 

 

Est-il possible de réutiliser les données (notamment les données fournies par différentes parties 

prenantes du commerce électronique) ? Comment les questions de responsabilité sont-elles 

résolues en cas de notification et de réutilisation des données par différents acteurs ? 

S. O. 

 

4- Gestion des risques 

Approche ou éléments nouveaux introduits dans les processus de gestion des risques après la 

mise en îuvre 

Introduction de couloirs supplémentaires pour rationaliser les processus. Ont ainsi été introduits 

au module de s®lection des couloirs pour la scanographie, les ®valuations, les d®fauts dô®valuation 

ou la réévaluation.   

 

Communication automatique de données. Un rapport automatique de suivi mensuel a été instauré 

et permet lôacc¯s aux donn®es ainsi que leur introduction par voie ®lectronique. 

 

D®crire les grands principes et m®thodes pr®sidant ¨ lôanalyse des risques li®s aux envois du 

commerce électronique.  

Utilisation des programmes dô®change de donn®es garantissant un acc¯s aux informations de la 

part des autres organisations douanières.  
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Trouver les valeurs aberrantes pour d®cider sôil y a ou non fraude sur lôenvoi. Quels sont les 

principaux avantages de la nouvelle approche ?  

Grâce à la nouvelle approche, il est entre autres possible de limiter la contrebande. Les 

marchandises d®clar®es en transit en Zambie et provenant dôun pays voisin peuvent °tre 

enregistr®es gr©ce ¨ un syst¯me dô®change de donn®es. Ainsi, si ces marchandises 

nôapparaissent pas dans le syst¯me de la Zambie, cela signifie que lôon est en pr®sence dôun cas 

de contrebande. Avec lôancien syst¯me, il nôexistait pas de m®canisme pour v®rifier les donn®es 

et les informations des systèmes des pays voisins. 

 

La gestion des risques est-elle différente selon les modes de transport ?  

S. O. 

 

D®crire lôapproche en d®tail, dans la mesure du possible, et notamment le recours aux 

technologies dôinspection non intrusive (INI).  

 

D®crire lôapproche en d®tail, dans la mesure du possible, et notamment le recours aux 

technologies dôinspection non intrusive (INI).  

¶ Conduite des activités de lutte contre la fraude 

Il sôagit des activit®s du Service des inspections et de la lutte contre la fraude douani¯re et de 

celles mises en îuvre par les postes de douane. Il est ainsi possible de cibler les entreprises 

enregistrées ou non. 

 

¶ Instauration dôun dialogue pour sensibiliser les entreprises ou organisation de campagnes de 

sensibilisation, par exemple sous la forme dôune journ®e ouverte, de journ®es ç OMD è ou dôune 

journée des agriculteurs (stand au parc des expositions) bénéficiant dôune couverture m®diatique 

¨ la fois ¨ la radio et ¨ la t®l®vision. Les entreprises sont incit®es ¨ sôenregistrer et ¨ obtenir un 

Num®ro dôidentification du contribuable pour effectuer leurs transactions dans les r¯gles. 

Il sôagit ®galement dôattirer les entreprises en leur faisant b®n®ficier de mesures fiscales incitatives 

lorsquôelles sont enregistr®es aupr¯s de la douane ou du Service des taxes int®rieures. 

Les grosses entreprises ne peuvent effectuer de transactions quôavec certaines entreprises, au 

regard de leur statut en mati¯re dôinscription au r®gime de la TVA. La douane b®n®ficie ®galement 

de ces mesures. 

 

¶ Service dôappel gratuit 

Lôid®e est dôencourager les entreprises enregistr®es ¨ signaler des entreprises suspectes îuvrant 

dans le m°me secteur quôelles et qui vendent certaines marchandises en dessous dôun tarif 

raisonnable. Certaines entreprises effectuent des signalements par leurs propres moyens, par le 

biais de courriers ®lectroniques et dôappels t®l®phoniques. 

 

Quelles sont les mesures prises face ¨ un grand nombre dôacteurs inconnus ?  

Ils sont associ®s par le biais des projets de guichet unique. Lôid®e est de connecter les syst¯mes 

de la plupart des services, soit en ayant recours à une interface soit grâce à lôint®gration des 

systèmes, ce qui permet de diminuer la durée et le coût des affaires et surtout de réduire les 

risques li®s au retard, ¨ la falsification des documents et ¨ lôauthentification des documents. 

 

La douane est en relation avec dôautres institutions qui sont souvent amen®es ¨ g®rer des cas 

intéressant de près nos opérations, telles que la police et le Département en charge des espèces 
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de la vie sauvage. Par exemple, la police peut demander à vérifier si les droits et les taxes ont 

bien été acquittés pour un véhicule donné. 

 

5- Facilitation et simplification 

Faites une description détaillée de la ou des approches. Vous pouvez ajouter des photos, des 

diagrammes et des graphiques, des impressions dô®crans, des sites web, etc. pour accompagner 

la description. 

¶ Conformément au Règlement 25 de la Réglementation (générale) des douanes et accises, 

aucune d®claration dôimportation nôest n®cessaire pour les importations de fret postal ou a®rien de 

faible valeur (la valeur totale de lôenvoi ne doit pas exc®der lô®quivalent en kwachas de deux mille 

dollars US). 

¶ Conformément au Règlement 80 de la Réglementation (générale) des douanes et accises, les 

petits envois suivants b®n®ficient dôune exon®ration fiscale : 

o les envois dont la valeur totale (fret et assurances compris) nôest pas sup®rieure ¨ 

lô®quivalent en kwachas de cinquante dollars US ; 

o les ®chantillons dôune valeur minime ; 

o tout envoi unique de marchandises (¨ lôexception des boissons alcoolis®es, des cigares, des 

cigarettes ou des produits du tabac) import® sous la forme dôun colis postal ou de fret a®rien, 

lorsque la valeur totale de cet envoi nôest pas sup®rieure (fret et assurances compris) à 

lô®quivalent en kwachas de deux mille dollars US, ¨ la condition que 

(i) cet envoi soit destiné à une personne privée et soit réalisé par une autre personne résidant 

en dehors de la Zambie ou au nom de cette autre personne ; 

(ii) cet envoi consiste uniquement en articles destinés à un usage personnel du bénéficiaire 

ou de sa famille ; et 

(iii) cet envoi ne soit pas import® aux fins de la vente ou dôun usage industriel ou commercial. 

 

Quelle est lôampleur des processus simplifi®s (par ex. envois de faible valeur, toutes marchandises 

®chang®es par le biais du commerce ®lectronique, exclusion des marchandises faisant lôobjet 

dôinterdictions et de restrictions, etc.). 

Aucune d®claration dôimportation nôest n®cessaire pour les envois de faible valeur dont la valeur 

totale nôest pas sup®rieure (fret et assurances compris) ¨ lô®quivalent en kwachas de deux mille 

dollars US. 

 

Est-il fait en sorte que la situation soit comparable pour 

o les opérateurs économiques ; 

o les modes de transport ; 

o autres ? 

Oui. 

 

Les opérateurs économiques doivent-ils respecter des critères spécifiques afin de bénéficier de la 

simplification des processus et de la mainlevée accélérée ? Les acteurs du commerce électronique 

(en particulier les plateformes de vente en ligne et les places de marché) peuvent-ils participer aux 

programmes dôOEA ? Doivent-ils répondre à des critères spécifiques en raison de leur modèle 

opérationnel particulier ? 

Il nôexiste aucune proc®dure sp®cifique de d®douanement pour les marchandises du commerce 

®lectronique. Nôimporte qui peut participer au programme dôOEA sôil respecte les crit¯res ®tablis ¨ 

cet égard. 
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Existe-t-il un programme dôop®rateurs de confiance propre aux acteurs du commerce ®lectronique 

(outre le programme dôOEA) ?  

Il nôexiste pas de programme sp®cifique dôOEA pour les parties prenantes du commerce 

électronique. 

 

Quelle est la durée moyenne de la mainlevée pour les envois du commerce électronique ne 

présentant aucun risque ? 

Aucun d®lai sp®cifique nôa ®t® fix® pour les envois du commerce ®lectronique ne pr®sentant aucun 

risque. 

 

Existe-t-il des méthodes simplifiées pour la détermination 

o de lôorigine ; 

o de la valeur en douane ; et 

o du classement des marchandises ? Décrivez ces méthodes en détail. 

Il nôexiste pas de m®thode sp®cifique pour la d®termination aux fins du commerce ®lectronique 

des éléments mentionnés ci-dessus. 

 

Est-il possible de regrouper, moyennant un système de compte, les notifications et le paiement 

des droits et taxes liés aux marchandises échangées par le biais du commerce électronique ? 

En règle générale, une plate-forme centralisée peut être utilisée pour le paiement des droits de 

douane et des taxes applicables à toutes les marchandises. 

 

Avez-vous (ou prévoyez-vous de mettre en place) un guichet unique ou toute autre plateforme 

centralisée pour le dédouanement des envois du commerce électronique ? 

Le dispositif en vigueur nôest pas propre au commerce ®lectronique et sôapplique ¨ toutes les 

marchandises en général. 

 

Décrivez les procédures de retour et de remboursement en détail. 

 

6- Sûreté et sécurité 

Existe-t-il un système informatique pour la gestion des risques en matière de sûreté et de 

sécurité ? 

Oui 

 

D®crire lôapproche suivie en d®tail, notamment lôutilisation de profils de risques dynamiques pour 

identifier les envois à haut risque. 

Lôidentification des risques sôeffectue dans les ports dôimportation, ¨ partir des activit®s mobiles de 

lutte contre la fraude ou encore des informations disponibles dans les médias ou dans les autres 

organismes publics. Une fois les risques identifi®s, la gestion des risques est mise en îuvre 

notamment par le biais de lôanalyse et du classement des risques ou par la d®termination des 

profils de risque. 

 

Une coopération interinstitutionnelle a-t-elle ®t® mise en place avec dôautres organismes publics ? 

Oui. La coopération est assurée, notamment avec les minist¯res du gouvernement, lôOrganisme 

en charge de la sécurité et du transport routiers ou le Département zambien en charge des 

espèces de la vie sauvage. 
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Quel est le r¹le des acteurs du secteur priv® dans lôidentification des circuits de commerce illicites 

et des marchandises à haut risque du commerce électronique ? 

Pour lôessentiel, les acteurs du secteur priv® aident ¨ lôidentification de ces marchandises ¨ haut 

risque et contribuent à déterminer comment ces risques peuvent être réduits. 

 

7- Recouvrement des recettes 

Á Se référer au modèle concernant le recouvrement des recettes. 

 

8- Partenariats 

Quelles dispositions en matière de partenariat ont été prises avec les parties prenantes du 

commerce électronique ? 

Aucun partenariat nôa ®t® mis en place  

 

Faites une description détaillée de la ou des approches. Joindre des images, diagrammes, 

tableaux, captures dô®cran, site web, etc. pour faciliter la compr®hension.  

S. O. 

 

9- Sensibilisation, information du public et renforcement des capacités 

Existe-t-il un site web sp®cifique, mis en place par lôadministration des douanes et accessible aux 

consommateurs et aux acteurs du secteur privé, qui permette de recueillir toutes les informations 

pertinentes et exigences réglementaires en matière de commerce électronique transfrontalier ?  

Non. 

 

Comment faites-vous en sorte que les parties prenantes du commerce électronique connaissent 

leurs responsabilités et obligations ?  

S. O. 

 

Quelles autres mesures ou méthodes servent à informer les consommateurs des exigences 

réglementaires ?  

S. O. 

 

10- Mesure et analyse 

Décrire la méthode employée pour mesurer le commerce électronique transfrontalier, notamment 

les principaux aspects suivants : 

o portée des statistiques ; 

o éléments pris en compte dans les statistiques. (par ex. valeur, quantité, emplacements 

géographiques, type de marchandises, etc.) 

S. O. 

 

Les retours sont-ils également mesurés ? Si oui, veuillez décrire en détail la méthode employée.  

S. O. 

 

Quelles sont les principales sources utilisées pour établir des statistiques ? Le secteur privé est-il 

directement associ® ¨ lô®tablissement des statistiques sur les marchandises ®chang®es par le 

biais du commerce électronique transfrontalier ?  

S. O. 
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Le pays dispose-t-il d'un cadre juridique et réglementaire sur les statistiques ?  

S. O. 

 

Dans quelle mesure le Mod¯le de donn®es de lôOMD est-il utilisé pour établir des statistiques ?  

La Version 3.4 du Mod¯le de donn®es de lôOMD sôapplique ¨ toutes les marchandises. 

 

À quelles fins ces statistiques sont-elles utilisées ?  

Les statistiques sont utilisées aux fins de décisions politiques, le plus souvent pour déterminer 

quel traitement fiscal doit être appliqué aux marchandises. 

 

11- Développements technologiques 

Des stratégies sont-elles mises au point ¨ lô®chelon national pour lôexploration et lôutilisation des 

technologies modernes ? 

LôAdministration des douanes de la Zambie a su tirer parti de la technologie en utilisant les plates-

formes électroniques et elle a intégré la technologie à ses processus opérationnels. Cet impératif 

est r®affirm® dans lôun des piliers strat®giques (ç efficacité des processus ») de son plan 

stratégique organisationnel pour la période 2019 - 2021. Ce pilier permet de garantir que notre 

administration des douanes sôappuie sur la technologie pour am®liorer ses services et promouvoir 

le respect de la réglementation en simplifiant les processus opérationnels grâce aux TIC. 

 

La mise au point dôune technologie applicable au d®douanement des marchandises du commerce 

®lectronique nôa pas encore ®t® examin®e. 

 

Quels sont les d®veloppements technologiques les plus susceptibles dô°tre utilis®s dans le cadre 

du commerce électronique transfrontalier : à quelles fins et pour quels aspects des processus 

douaniers ? 

La mise au point dôune technologie applicable au d®douanement des marchandises du commerce 

®lectronique nôa pas encore ®t® examin®e. 

 

Des projets pilotes ou des essais sont-ils en cours ou prévus ? 

Non. 

 

Sôil existe des projets pilotes ou si certains d®veloppements technologiques sont d®j¨ utilis®s dans 

le cadre du commerce électronique transfrontalier, quels en sont les principaux avantages et 

difficultés ?  

S. O. 

 

12- Calendrier, avantages et difficultés 

Quel est le calendrier de mise en îuvre de la ou des normes consid®r®es ? 

Aucun calendrier nôa ®t® mis en place. 

 

Quelles ®taient les principales difficult®s ou probl¯mes rencontr®s durant la mise en îuvre ? S. O. 

 

Quelles sont les clés d'une mise en îuvre r®ussie ? 

La r®ussite de la mise en îuvre d®pend du cadre juridique et proc®dural existant et de 

lôengagement des parties prenantes. 
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Quels sont les principaux enseignements tirés ?  

S. O. 

 

13- Renforcement des capacités  

Quels instruments et outils de lôOMD ou dôautres organisations internationales ont ®t® pris en 

considération ? 

Plusieurs outils et directives de lôOMD ainsi que le Cadre de normes pour le commerce 

®lectronique transfrontalier seront pris en compte au moment voulu en vue dôun traitement 

spécifique pour les marchandises du commerce électronique. 

 

Un soutien a-t-il ®t® fourni par lôOMD ou dôautres organisations/pays pour faciliter la mise en 

îuvre ? 

Au moment de se pencher sur la question du traitement spécifique applicable aux marchandises 

du commerce électronique, le soutien nécessaire devra être fourni. 

 

Prévoyez-vous de soutenir la mise en îuvre dans dôautres pays en vous appuyant sur votre 

expérience ? 

Lorsque la mise en îuvre sera effective et que nous pourrons nous appuyer sur notre exp®rience, 

nous serons en mesure de soutenir dôautres pays. 

 

14- Conformité et développements futurs (le cas échéant)  

Á Quelle a ®t® la r®ponse des parties prenantes ¨ lôapproche suivie pour la mise en îuvre ? 

Á Quelle est lôapproche retenue en mati¯re de conformit® (p®nalit®s, sensibilisation, etc.) ? 

Á Comment mesurez-vous le succès de la démarche ? 

Á £tapes suivantes (phases, r®visions, ajustements et, sôil y a lieu, autres normes ¨ mettre en 

îuvre) 

S.O 

 

15- Observations supplémentaires ou finales 

Á Faire part dôobservations compl®mentaires ou de remarques conclusives. 

 

La Zambie doit encore se pencher sur la n®cessit® de disposer dôun cadre juridique aux fins de la 

mise en îuvre du Cadre de normes pour le commerce ®lectronique transfrontalier. Pour lôheure, 

la plupart des questions sont donc sans objet. 

 

Source : Administration des douanes de la Zambie, soumis en janvier 2022 pour la 3e édition du 

Recueil 
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Section II ï Approches en matière de recouvrement des recettes 
 

Approches en matière de recouvrement des recettes ï Tableau de référence 

 

Aux fins du principe de recouvrement juste et efficace des recettes, le Cadre de normes de lôOMD pour le commerce ®lectronique 

transfrontalier contient deux normes, portant sur les modèles de recouvrement des recettes et sur les seuils de minimis. Les Spécifications 

techniques qui compl¯tent le Cadre de normes pour le commerce ®lectronique fournissent des orientations aux fins de lôapplication des 

normes, tandis que lôAnnexe V Approches en matière de recouvrement des recettes des Spécifications techniques offre une description 

claire de quatre approches en matière de recouvrement des recettes, à savoir : 1) le recouvrement par le vendeur/commerçant ; 2) le 

recouvrement par lôinterm®diaire ; 3) le recouvrement aupr¯s de lôacheteur/consommateur ; et 4) les variantes et approches hybrides du 

recouvrement. 

 

Le tableau de référence présenté ci-dessous a ®t® ®labor® ¨ partir de lôAnnexe concernant les approches en mati¯re de recouvrement des 

recettes et il offre une synthèse des informations fournies par les Membres de lôOMD et par les observateurs. Il vise ¨ permettre une meilleure 

compr®hension des diff®rentes possibilit®s existantes en mati¯re de recouvrement des recettes. Il nôa nullement vocation ¨ avoir une valeur 

normative. En outre, le tableau est conçu en tant que document évolutif qui peut être actualisé périodiquement à partir des nouvelles 

contributions des Membres et des parties prenantes. 

 

Approches en 
matière de 
recouvrement 
des recettes 

Description Exp®riences concr¯tes de mise en îuvre par les Membres7 

Recouvrement par 
le vendeur / 
commerçant 

Avec ce type dôapproche, le 
vendeur/commerçant non résident 
doit évaluer, percevoir et reverser 
les droits et les taxes à 
lôimportation ¨ lôadministration 
douanière ou fiscale du pays de 
destination. Cette approche passe 
généralement par une procédure 
dôenregistrement auprès des 
administrations douanières ou 

Australie : 
Le mod¯le australien offre un syst¯me simplifi® dôinscription, de compte-rendu et de 
paiement pour les entreprises étrangères non résidentes. Elles ont la possibilité de 
sôinscrire soit par le biais du syst¯me standard dôinscription pour la taxe sur les 
produits et les services (TPS), soit par le biais dôun syst¯me dôinscription simplifi®. 
Grâce au système simplifié, les entreprises étrangères non résidentes peuvent, 
auprès du Bureau australien de la fiscalité (ATO, acronyme de Australian Taxation 
Office), sôinscrire pour la TPS, d®poser leurs documents et payer la taxe en utilisant 
une procédure électronique efficace et simple. La possibilité qui est ainsi offerte de 
recourir ¨ un syst¯me dôinscription simplifi® permet de r®duire les formalit®s 

 
7 Les études de cas respectives des Membres fournissent davantage de détails, notamment des informations sur les avantages, les défis et les leçons 
tirées. 
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Approches en 
matière de 
recouvrement 
des recettes 

Description Exp®riences concr¯tes de mise en îuvre par les Membres7 

fiscales (ou les deux), de 
préférence par voie électronique, 
pour les vendeurs/commerçants 
non-résidents, et un alignement 
sur les procédures douanières, 
afin de traiter les envois qui 
satisfont ou ne satisfont pas à 
lôapproche de recouvrement. 

réglementaires pour les entreprises qui ne sont pas très présentes en Australie et 
qui nôont pas besoin de r®clamer des cr®dits dôimp¹t.  
 
Avec ce mod¯le, lôapproche de lôATO en mati¯re de conformit® repose sur 
lô®ducation et la sensibilisation des entreprises. LôATO fournit aux parties prenantes 
des informations complètes et des ressources pédagogiques pour promouvoir afin 
de mieux leur faire connaître leurs obligations en matière de TPS. Lorsque les 
entreprises demeurent irrespectueuses des r¯gles, lôATO a recours ¨ des mesures 
personnalisées et proportionnées de mise en conformité. 
 
Dans la mesure du possible, le modèle australien de recouvrement par le vendeur 
sôappuie sur les syst¯mes et processus existants des entreprises, ce qui permet de 
r®duire le co¾t de la mise en conformit® des entreprises. LôATO coop¯re en outre 
avec dôautres administrations australiennes, dont le Service des fronti¯res 
australiennes, sur les questions de partage de données sur les mesures de mise en 
conformit®. Le partage des informations et la coop®ration avec dôautres juridictions 
jouent ®galement un r¹le important dans le programme de lôATO en mati¯re de 
conformité. 
 
La TPS sur les marchandises de faible valeur repose sur la même architecture 
fiscale que le système national australien applicable à la TPS, en intégrant les 
modifications n®cessaires pour sôadapter aux entreprises ®trang¯res non r®sidentes. 
Par exemple, un seuil unique dôinscription sôapplique pour les entreprises r®sidentes 
et non r®sidentes (chiffre dôaffaires de 75 000 $ australiens sur une période de 12 
mois) mais la fréquence des paiements effectués au titre de la TPS est moindre pour 
les entreprises non r®sidentes. Lôadministration du mod¯le et les mesures aff®rentes 
de mise en conformit® sôappuient donc sur une approche coh®rente. 
 
Union européenne : 
Afin de soutenir la mise en îuvre de lôapproche de recouvrement par le 
vendeur/commer­ant, lôUE a mis en place le guichet unique ¨ lôimportation (IOSS, 
acronyme anglais pour One-Stop Shop) ainsi que des mécanismes de simplification 
pour les régimes particuliers. 
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Approches en 
matière de 
recouvrement 
des recettes 

Description Exp®riences concr¯tes de mise en îuvre par les Membres7 

Recouvrement par 
lôinterm®diaire 

Avec ce type dôapproche, le 
recouvrement des droits et taxes 
dus par lôacheteur/le 
consommateur ou le destinataire 
dans le pays de destination est 
assuré par différents types 
dôinterm®diaires, y compris les 
plateformes de vente/places de 
marché en ligne, les transporteurs 
(comme les services de courrier 
express ou les opérateurs 
postaux), les agents en douane 
ou les transitaires. Ces 
intermédiaires devront recouvrer 
les droits et taxes sur la base 
d'une auto®valuation ou dôune 
®valuation r®alis®e ¨ lôimportation 
par les autorités douanières ou 
fiscales du pays de destination et 
les reverser à ces dernières, de 
préférence périodiquement sur la 
base dôune gestion comptable. 

Brésil : 
Le Br®sil a d®cid® dôadopter un mod¯le de recouvrement par un interm®diaire dans 
lequel le recouvrement des recettes et la restitution des droits et taxes ¨ lô£tat sont 
réalisés au nom des consommateurs/importateurs par les services de courrier 
express et lôop®rateur postal apr¯s lôarriv®e des marchandises au Br®sil. Ces 
entreprises sont dès lors responsables de percevoir le montant correct des droits et 
dôautres frais aupr¯s des importateurs/acheteurs. 
 
Chine : 
Les particuliers qui achètent les marchandises sont considérés comme les 
contribuables. Lorsquôils ach¯tent des marchandises aupr¯s de fournisseurs 
étrangers à travers les plates-formes de commerce électronique transfrontalier, les 
consommateurs acquittent les taxes auprès de ces mêmes plates-formes en même 
temps quôils paient pour les produits achet®s. Au moment de la commande, 
lôinterm®diaire per­oit aupr¯s du consommateur les droits et taxes qui ont fait lôobjet 
dôune ®valuation pr®alable ainsi que la somme correspondant au paiement des 
marchandises. Apr¯s lôexpiration de la p®riode de remboursement, les 
intermédiaires effectuent des paiements cumulés à la douane. Étant donné que les 
marchandises sont libérées avant que la douane ne perçoive les recettes, des 
soumissions cautionnées suffisantes sont exigées au préalable. 
 
LôIndon®sie a lanc® un projet pilote mod¯le de recouvrement par lôinterm®diaire. 
 
Maroc :  
Barid Al Maghrib (Poste Maroc) joue le r¹le dôinterm®diaire payant les droits et 
taxes, quôelle recouvre aupr¯s du consommateur ¨ la livraison des marchandises. 
 
Turquie : 
Le recouvrement des recettes suit un modèle intermédiaire. Les opérateurs sont 
autorisés à recouvrer les impôts et taxes au nom de l'administration des douanes, à 
qui ils les reversent ensuite sous sept jours. 
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Approches en 
matière de 
recouvrement 
des recettes 

Description Exp®riences concr¯tes de mise en îuvre par les Membres7 

Recouvrement 
auprès de 
lôacheteur/du 
consommateur 

Avec ce type dôapproche, 
lôacheteur/consommateur r®sident 
est obligé de verser les droits et 
taxes sur lôimportation des 
marchandises à la douane ou 
lôadministration fiscale du pays de 
destination.  
 

Arménie : 
Le déclarant est responsable des droits de douane, des taxes, des droits spéciaux, 
antidumping et compensateurs. Le respect de ces obligations incombe aux 
personnes vis®es ¨ lôarticle 55, paragraphe 1, et ¨ lôarticle 73, paragraphe 1, du 
Code des douanes de lôUnion ®conomique eurasienne ou ¨ leurs repr®sentants 
autorisés. 
 
Azerbaïdjan : 
Les marchandises importées sur le territoire douanier via le courrier international ou 
par des transporteurs sont soumises à un dédouanement simplifié. Les droits de 
douane sont collectés conformément à la réglementation tarifaire et non tarifaire 
applicable à un opérateur économique étranger, en prenant en compte la limite 
mensuelle dôune valeur en douane des marchandises dôun montant maximum de 
300 USD, en dessous de laquelle les particuliers sont autorisés à importer sans 
sôacquitter du paiement des droits et des taxes.  
LôAzerbaµdjan utilise une application (Smart Customs) permettant aux particuliers de 
d®clarer les marchandises par le biais dôun formulaire ®lectronique, et sans avoir ¨ 
se rendre au bureau des douanes. 
 
Pendant la déclaration via cette application, le système indique la limite mensuelle 
pour chaque personne inscrite. Si cette limite est dépassée, l'application calcule 
automatiquement les paiements douaniers, en fonction du produit en question (ce 
qui dépend du code de produit et du taux tarifaire), quôil convient d'acquitter par voie 
électronique. 

Variantes et 
approches hybrides 

Dôautres variantes des approches 
mentionnées ci-dessus et des 
approches hybrides peuvent être 
aussi envisagées. 

Argentine : 
Pour le r®gime postal, lôArgentine applique une approche de recouvrement des 
recettes aupr¯s de lôacheteur/du consommateur. Dans ce cadre, une fois que la 
déclaration est soumise sur le site Web du service postal, le consommateur 
sôacquitte du paiement des taxes par voie électronique, le cas échéant, et des frais 
de gestion du service postal.  
 
Concernant les services de messagerie, lôArgentine applique le mod¯le de 
recouvrement par lôinterm®diaire. D¯s lors que la d®claration est soumise par le 
service de messagerie, les taxes sont acquittées et envoyées sur un compte 
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263. 

Approches en 
matière de 
recouvrement 
des recettes 

Description Exp®riences concr¯tes de mise en îuvre par les Membres7 

bancaire. Ce nôest quôapr¯s que le service de messagerie collecte le montant aupr¯s 
du consommateur. 
 
Ces approches nôayant pas ®t® sp®cifiquement ®labor®es pour les procédures ou les 
transactions du commerce ®lectronique, lôexp®rience a montr® quôaucune des deux 
nôest adapt®e ¨ lôapplication concern®e. Bien quôelles se r®v¯lent utiles dans de 
nombreuses autres situations, il est ¨ lô®vidence n®cessaire de mettre en place un 
mécanisme permettant à la douane de recouvrer les taxes au point de vente. 
 
Lôexp®rience de lôArgentine montre que plus la collecte des taxes intervient tard 
dans la chaîne logistique et plus les problèmes sont nombreux. À cet égard, le 
principal défi consiste à comprendre ces mécanismes et à déterminer comment 
gérer une masse critique de vendeurs et de places de marché. 
 
Union économique eurasienne : 
Il existe deux approches concernant le recouvrement de recettes liées aux taxes et 
aux droits de douane dans lôUnion ®conomique eurasienne (UEEA) : 
1. le recouvrement aupr¯s de lôacheteur et du consommateur ; 
2. le recouvrement par lôinterm®diaire. 
 
Ces mod¯les sont utilis®s de mani¯re g®n®rale et nôont pas ®t® mis au point 
sp®cifiquement eu ®gard ¨ lô®volution du commerce ®lectronique ; ils sôappliquent ¨ 
toutes les marchandises importées et exportées. 
 
Ils sôappliquent ®galement aux marchandises relevant du commerce ®lectronique qui 
sont principalement transportées en tant que colis postaux ou envois exprès. 
 
Le Pérou applique une approche de recouvrement aupr¯s de lôacheteur/du 
consommateur pour les envois livr®s par lôop®rateur postal d®sign® (SERPOST 
S.A.) et une approche de recouvrement par lôinterm®diaire pour les envois livr®s par 
les services de messagerie express. 
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264. 

Approches en 
matière de 
recouvrement 
des recettes 

Description Exp®riences concr¯tes de mise en îuvre par les Membres7 

Fédération de Russie :  

Les droits de douane et les taxes sont acquittés par le destinataire des 

marchandises.  Cependant, sôagissant des marchandises achet®es sur les 

plateformes de commerce JOOM et AliExpress et expédiées par courrier 

international, un dispositif hybride de recouvrement des paiements est utilis®. Côest 

le destinataire des marchandises qui acquitte également dans ce cas les droits de 

douane et les taxes mais, dans les faits, le paiement est effectu® par lôop®rateur 

postal désigné. 

 

Arabie saoudite : 

La ZATCA met en îuvre le recouvrement des recettes selon les trois d®marches 

suivantes : 

¶ Certaines boutiques de commerce électronique connaissent déjà les taxes 

impos®es par la ZATCA et donc, si lôacheteur renseigne une adresse en Arabie 

saoudite pour confirmer sa commande, la boutique ajoute le montant des taxes sur 

la facture à acquitter avant expédition de la commande. En outre, la boutique 

reverse cette somme au service de transport express pour que celui-ci la paye à la 

ZATCA. 

¶ Le plus souvent, le transporteur paye les taxes et droits de douane d'avance, et 

les récupère ensuite auprès de l'acheteur lors de la distribution au dernier kilomètre. 

¶ Pour les envois commerciaux uniquement, côest-à-dire importés par des 

entreprises, la déclaration de marchandises et la facture des taxes et droits de 

douane sont ®mises par la douane, puis le transporteur les transmet ¨ lôentreprise 

pour acquittement via des services bancaires électroniques. 

 

Sri Lanka : 

Si le colis achet® en ligne est envoy® par lôinterm®diaire du service postal ou du 

service postal express (EMS), la méthode de recouvrement des recettes retenue est 

le recouvrement aupr¯s de lôacheteur/consommateur.  
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265. 

Approches en 
matière de 
recouvrement 
des recettes 

Description Exp®riences concr¯tes de mise en îuvre par les Membres7 

Si le colis est envoy® par lôinterm®diaire des soci®t®s de courrier enregistr®es (telles 

que DHL, UPS, Fedex, TNT, Aramex) ou par dôautres op®rateurs de courrier, le 

recouvrement des recettes se fait via lôinterm®diaire.  

Les services de courrier enregistrés exploitent des entrepôts sous douane qui 

disposent du personnel douanier en permanence sur place pour le dédouanement 

des marchandises. Le consommateur peut sôacquitter des droits de douane pay®s par 

le service de courrier lorsque le colis lui est livré à domicile. Certains services de 

courrier ont des accords entre les vendeurs en ligne qui leur permettent de percevoir 

les droits de douane au moment de la vente des marchandises. Les droits seront 

payés à la douane par le service de courrier. Les vendeurs en ligne ne paient pas 

directement les droits à la douane. 
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Argentine 

 

Introduction / présentation générale 

 

LôArgentine utilise actuellement une approche en mati¯re de recouvrement bas®e sur 

lôacheteur/consommateur pour le r®gime postal, en vertu de laquelle le consommateur paie par voie 

électronique (les taxes, le cas échéant, et les frais de traitement postal) lors de la soumission de la 

déclaration sur le site Web du service postal.  

 

Bien que le paiement se fasse sur un site Web externe, lôargent va directement sur un compte de la 

douane, à partir duquel les frais postaux sont versés sur le compte du service postal. 

 

Pour le service de messagerie express, lôapproche appliqu®e est celle de lôinterm®diaire. Une fois la 

déclaration soumise (par la société de messagerie express), les taxes sont payées et envoyées à un 

compte de la douane, et ce nôest quôapr¯s que la soci®té de messagerie express les « récupère » 

auprès du consommateur. 

 

Ces approches nôayant pas ®t® sp®cifiquement ®labor®es pour les processus ou les transactions du 

commerce ®lectronique, il a ®t® constat® avec le temps quôelles nô®taient pas r®ellement adapt®es 

pour les transactions en question. Bien quôelles soient utiles dans de nombreuses autres situations, la 

n®cessit® dô®tablir un m®canisme dans lequel la douane peut recouvrer les taxes au point de vente 

est évidente. 

 

Lôexp®rience a d®montr® que plus nous retardons le recouvrement des taxes dans la chaine logistique, 

plus nous rencontrons des problèmes. À cet égard, le principal défi consiste à comprendre ces 

mécanismes et à déterminer comment gérer une masse critique de vendeurs et de places de marché. 

 

Comme il a ®t® mentionn® dans le document pr®c®dent, lôArgentine ne dispose actuellement dôaucun 

cadre r®glementaire pour le commerce ®lectronique. Ceci sôapplique non seulement au commerce 

international, mais aussi national.  

 

En ce qui concerne le recouvrement des recettes, les règles générales pour le régime postal et celui 

des services de messagerie express sont appliqu®es, ind®pendamment de lôorigine des 

marchandises, et il est important de comprendre que les questions ayant trait aux recettes à 

proprement parler sont r®glement®es par dôautres organismes. La douane agit uniquement en tant 

que facilitateur pour atteindre lôobjectif.  

 

Par exemple, le seuil de minimis (TVA + droit dôimportation) ne peut °tre modifi® que par un d®cret et 

il ne sôapplique actuellement quôaux marchandises non commerciales entrant sur le territoire via le 

service postal. Jusquôen avril 2019, le seuil ®tait dôun colis dôune valeur de 25 USD par an. Une 

nouvelle réglementation a porté ce seuil à douze colis de 50 USD par an. 

 

En gardant cela ¨ lôesprit, et au vu de son exp®rience de travail avec les approches mentionn®es, 

notre administration serait tentée de préconiser un recouvrement des taxes au point de vente. 
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Description de la procédure 

 

La déclaration et le paiement des droits, du point de vue du consommateur, peuvent être décrits 

comme suit : 

 

1) Déclaration du « numéro de suivi »  

a. Une br¯ve description des articles incluse dans le CN22/23 est fournie ¨ lôutilisateur en 

vue de faciliter la soumission de la déclaration  

b. Lôutilisateur doit d®clarer les ®l®ments suivants : I) Cat®gorie, II) Description, III) 

Quantit®, IV) Valeur unitaire, V) Valeur dôenvoi 

 

Tableau de bord du consommateur 

 

ID de suivi prêt à être déclaré 
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Formulaire de déclaration 

 

2) Règlement : un calcul des taxes et des frais de traitement est présenté au consommateur 

Note : 

dans 

ce 

cas, 

les 

marchandises relevaient du seuil de minimis. 
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3) Paiement : lôutilisateur peut choisir de payer par I) Carte de cr®dit, II) Banque en ligne 
 

 

 
 

Service postal/Consommateur ï Flux douanier 

 

Avantages, défis et enseignements 

 

Malgr® la n®cessit® de mettre en îuvre une approche plus adapt®e au commerce ®lectronique, et 

compte tenu de la qualité des informations disponibles (problèmes de sous-évaluation et déclaration 

incorrecte), la d®termination dôune taxe fixe applicable aux colis dont la valeur d®passe le seuil de 

minimis éviterait bien des difficultés du système actuel. 

 

Sôil y a bien une chose que cette administration a retenue ces derni¯res ann®es, côest que pour 

recevoir de bonnes informations, et donc améliorer les processus de gestion des risques et les 

résultats du recouvrement des recettes du commerce électronique, il y a lieu dô®tablir un canal direct 

entre le point de vente et la douane. Malgré la complexité de la tâche, il est du devoir des 

administrations de r®ajuster les processus afin dô°tre en mesure de traiter les petits colis de mani¯re 

efficace.  

 

Dans le m°me ordre dôid®es, plusieurs changements ont ®t® apport®s au r®gime postal afin de 

simplifier le processus, améliorant considérablement le taux de paiement et le délai entre la 

soumission de la déclaration et le paiement final. 

 

Statistiques 

 
 

Source : Administration des douanes de l'Argentine, soumis en septembre 2019 pour la 1re édition 

du Recueil  

Year Value declared Users Operators Operations Value declared Users Operations

2017 25.206.495 91.145 22 135.042 57.950.000 593.734 1.483.999

2018 16.271.333 78.526 29 106.582 32.460.000 450.219 1.093.290

2019 YTD 14.013.473 54.395 34 70.543 29.890.000 480.791 1.107.239

Courier (Pequeños envíos) Postal (Envíos Postales Internacionales)
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Arménie 

 

1- Introduction / présentation générale 

¶ Particularités de la démarche de recouvrement des recettes : qui soumet la déclaration de 

marchandises ? Qui s'acquitte des droits de douane, des taxes et redevances (opérateur postal, 

messagerie express, expéditeur, vendeur en ligne ou plateforme de commerce électronique, 

acheteur) ? Comment et quand (après, avant ou en même temps que la déclaration de marchandises, 

le dédouanement, sur une base périodique, traitement préalable à l'arrivée et/ou traitement par compte 

avec paiement différé des droits et taxes). 

 

La clause 1 de lôarticle 109 du code des douanes de lôUnion ®conomique eurasienne stipule que la 

déclaration en douane est soumise à une autorité douanière habilitée à enregistrer les déclarations 

en douane, conformément à la législation des États membres sur la réglementation douanière. En 

vertu de lôarticle 37, paragraphes 1 et 2, de la loi sur la r®glementation douani¯re, les personnes 

identifi®es comme d®clarants ou membres de lôUnion, conform®ment au Code des douanes de lôUnion 

et aux lois de la République dôArm®nie, sont responsables des droits de douane, des taxes, des droits 

spéciaux, antidumping et compensateurs en vertu des traités internationaux et de la même loi. Le 

respect de ces obligations incombe aux personnes visées à l'article 55, paragraphe 1, et à l'article 73, 

paragraphe 1, du Code des douanes de l'Union ou à leurs représentants autorisés. 

 

La décision gouvernementale no 883-N du 27 mai 2021 définit les droits de douane, la taxe sur la 

valeur ajout®e, la taxe dôaccise, le droit dô£tat pour les op®rations douani¯res, les droits sp®ciaux, 

antidumping et compensateurs, la taxe environnementale et la taxe routière pour les biens utilisés par 

les particuliers. La décision détaille les formes, les méthodes et les moyens de paiement, y compris 

les intérêts, les pénalités et les amendes pour les violations des règles douanières. Le paiement peut 

être effectu® en esp¯ces ou par dôautres moyens, conform®ment aux points 1 et 6 de la d®cision. Le 

moment du paiement est déterminé comme suit : 

1) pour les paiements en esp¯ces, la date indiqu®e sur le re­u d®livr® au payeur lors de lôentr®e 

des espèces dans la caisse enregistreuse de lôorganisation financi¯re (terminal de paiement) ; 

2) pour les paiements autres quôen esp¯ces, la date figurant sur le re­u remis ¨ la personne 

lorsque les fonds sont transférés depuis compte de la partie redevable ; 

3) pour les montants payés en trop ou les paiements anticipés, le règlement intervient à la date 

de r¯glement de lôobligation, sur la base de lôordre (demande) correspondant adress® ¨ 

lôautorit® douani¯re par la partie redevable, conform®ment ¨ la proc®dure l®gislative établie. 

 

¶ Quel est le cadre juridique dans lequel s'inscrit le recouvrement des recettes du commerce 

électronique ? 

¶ Quels sont les lois qui régissent les mécanismes de recouvrement des recettes (Code, lois et 

règlements des douanes, etc.) ? 

 

Le paiement des droits de douane, de la taxe sur la valeur ajout®e (TVA), des droits dôaccise, des 

droits dô£tat sur les op®rations douani¯res, des droits sp®ciaux, antidumping et compensateurs, ainsi 

que des taxes environnementales et routières, est régi par divers cadres juridiques. Il sôagit 

notamment des droits de douane et des taxes payés par les particuliers aux autorités douanières 

pour les marchandises destinées à un usage personnel, à des taux uniformes ou sous forme de 

paiements forfaitaires, ainsi que des int®r°ts, p®nalit®s et amendes associ®s en cas dôinfraction 

douanière. Les principaux documents juridiques régissant ces questions sont le Code douanier de 

lôUnion, la loi sur la r®glementation douani¯re, le Code fiscal de la R®publique dôArm®nie, la loi sur 

les droits dô£tat, la r®solution no 883-N du gouvernement de la R®publique dôArm®nie dat®e du 
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27 mai 2021, la résolution no 1206-N datée du 8 août 2024 et la résolution no 107 du Conseil de la 

Commission économique eurasienne datée du 20 décembre 2017. 

¶ Seuil De Minimis 

¶ Votre pays/votre union applique-t-il/elle un seuil de minimis ? Si oui, veuillez en indiquer le 

niveau. 

¶ Le seuil de minimis s'applique-t-il seulement aux droits ou aux droits et taxes ? 

 

Les limites de valeur, de poids et/ou de quantité des marchandises importées pour usage 

personnel sur le territoire douanier de lôUnion ®conomique eurasienne (UEEA) sans paiement de droits 

de douane et de taxes sont ®tablies par lôappendice 1 de la résolution no 107 du Conseil de la 

Commission économique eurasienne datée du 20 décembre 2017. Plus précisément, en vertu des 

paragraphes 1 à 5 de cet appendice, les marchandises destinées à un usage personnel peuvent être 

importées en franchise de droits et de taxes dans les conditions suivantes : 

 Å Les marchandises import®es par voie a®rienne dans les bagages accompagn®s et/ou non 

accompagn®s (¨ lôexclusion des articles sp®cifi®s dans le m°me paragraphe) sont exon®r®es de droits 

de douane et de taxes si leur valeur totale nôexc¯de pas 10 000 ú et/ou si leur poids total nôexc¯de 

pas 50 kg. Pour le tabac, les produits du tabac et les produits contenant de la nicotine (conçus pour 

une inhalation par chauffage ou par dôautres m®thodes sans combustion), lôexon®ration sôapplique aux 

quantités suivantes : 

ü 200 cigarettes, ou 
ü 50 cigares/cigarillos, ou 
ü 200 bâtonnets de tabac chauffés (stick), ou 
ü 250 grammes de tabac ou produits assortis pensant jusquô¨ 250 grammes. 

 

 Å Autres modes de transport ou ¨ pied : Les marchandises import®es par dôautres moyens de 

transport que lôavion, ou ¨ pied, dans les bagages accompagn®s et/ou non accompagn®s (¨ lôexclusion 

des articles spécifiés dans le même paragraphe) sont exonérées de droits de douane et de taxes si 

leur valeur totale nôexc¯de pas 500 ú et/ou si leur poids total nôexc¯de pas 25 kg. Pour le tabac et les 

produits connexes, les mêmes limites que ci-dessus sôappliquent. 

 Å Marchandises livr®es par un transporteur : Les marchandises livrées par un transporteur sur 

le territoire douanier de lôUnion (¨ lôexclusion des articles sp®cifi®s dans le m°me paragraphe) sont 

exonérées de droits de douane et de taxes si leur valeur totale nôexc¯de pas 200 ú et/ou si leur poids 

total nôexc¯de pas 31 kg. Pour le tabac et les produits connexes, les mêmes limites que ci-dessus 

sôappliquent. 

 Å Les marchandises exp®di®es sur le territoire douanier de lôUnion par colis postal international 

sont exon®r®es de droits de douane et de taxes si leur valeur totale nôexc¯de pas 200 ú et/ou si leur 

poids total nôexc¯de pas 31 kg. 

 Å Les boissons alcoolis®es contenant plus de 0,5 % dôalcool par volume sont exon®r®es de 

droits et taxes de douane si leur volume total nôexc¯de pas 3 litres lorsquôelles sont import®es dans 

des bagages accompagnés et/ou non accompagnés. 

 

En outre, lôalin®a ç e » du paragraphe 1 de la résolution no 107 précise que le paragraphe 1 de 

la résolution no 1206-N, adopt®e par le gouvernement de la R®publique dôArm®nie le 8 août 2024, 

établit ce qui suit : 

Les marchandises ¨ usage personnel import®es en R®publique dôArm®nie par des particuliers 

en provenance dô£tats non membres de lôUEE par le biais de colis postaux internationaux ou dôenvois 

par transporteur sont exon®r®es de droits de douane et de taxes si leur valeur totale nôexc¯de pas 

200 000 drams arm®niens et/ou si leur poids total nôexc¯de pas 31 kg. 
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Les marchandises import®es par dôautres moyens de transport (¨ lôexclusion du transport a®rien) 

ou à pied, dans les bagages accompagnés et/ou non accompagnés, sont exonérées de droits de 

douane et de taxes si leur valeur totale nôexc¯de pas lô®quivalent en drams de 200 ú et/ou si leur poids 

total nôexc¯de pas 10 kg. 

Parallèlement, le paragraphe 2 de la même décision stipule que les limites physiques et de 

valeur décrites ci-dessus sont applicables tant quôelles ne d®passent pas les limites ®tablies par la 

Commission économique eurasienne. 

 

Source : Administration des douanes dôArm®nie, soumis en janvier 2025 pour la 6e édition du Recueil  
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Australie 

Marchandises importées de faible valeur8  

 

1. Introduction / présentation générale  

 

Description générale du modèle 

 

Le 1er juillet 2018, lôAustralie a adopt® un mod¯le de recouvrement par le vendeur lui permettant de 

percevoir la Taxe sur les biens et services (TBS) pour les marchandises importées de faible valeur. 

Ce modèle oblige les vendeurs étrangers, les marchés en ligne et les réexpéditeurs à appliquer, 

collecter et restituer les montants de TBS applicables aux marchandises importées de faible valeur 

vendues aux consommateurs australiens. Le mod¯le australien nôapplique pas la TBS sur le lieu 

dôimportation, mais bien sur le lieu de vente (¨ lôexception des alcools et des produits du tabac)9. 

 

Pour toute marchandise importée de faible valeur (ou toute autre marchandise soumise à la TBS) dont 

la valeur est sup®rieure ¨ 75 000 AUD, les fournisseurs doivent sôenregistrer au titre de la TBS. Ils 

doivent la d®clarer et sôen acquitter aupr¯s de lôadministration fiscale australienne (Australian Taxation 

Office ou ATO) qui gère la TBS sur les marchandises importées de faible valeur puisque cette mesure 

nôest pas de nature douani¯re, mais fiscale.  

 

Les fournisseurs peuvent d®cider de ne pas appliquer la TBS au point de vente sôils ont des raisons 

de penser que les marchandises seront import®es en Australie dans le cadre dôun envoi dont la valeur 

sera supérieure à 1000 AUD. Par conséquent, la TBS doit être appliquée aux marchandises à la 

frontière. Les ventes en ligne à destination de clients commerciaux en Australie sont également 

exclues de la TBS au point de vente, mais, dans certains cas, elles peuvent faire lôobjet dôune 

imputation ¨ lôarriv®e. 

 

Les fournisseurs de marchandises importées de faible valeur peuvent se voir appliquer un régime 

simplifi® dôenregistrement et de d®claration permettant de faciliter le respect de la r®glementation. Les 

fournisseurs dôarticles et de services num®riques ne résidant pas sur le territoire peuvent également 

bénéficier de ce régime simplifié.  

 

LôAustralie a adopt® ce mod¯le de recouvrement par le vendeur car elle estime que, dans le contexte 

national, cette formule est la plus rentable. Ce modèle permet aux entreprises nationales de bénéficier 

de conditions équitables alors que, auparavant, elles souffraient dôune concurrence d®loyale de la part 

des vendeurs en ligne non-résidents, qui ne devaient pas appliquer la TBS sur les produits quôils 

vendaient et b®n®ficiaient donc dôun avantage tarifaire. 

 

La Commission de la productivité (organe de recherche et de conseil indépendant du gouvernement 

australien) a étudié plusieurs modèles possibles de recouvrement des recettes, avant de décider que 

le modèle de recouvrement par le vendeur était le plus adapté au système australien. Bien que 

nouveau pour les marchandises ¨ lô®poque, le mod¯le applique les m°mes principes juridiques et 

syst¯mes dôenregistrement, de d®claration et de paiement simplifi®s que le r®gime appliqu® avec 

succ¯s par lôAustralie ¨ la vente par des fournisseurs non-r®sidents de services et dôarticles 

numériques à des consommateurs australiens.  

 
8 Les marchandises import®es de faible valeur sont des marchandises import®es dôune valeur ®gale ou 
inférieure à 1.000 AUD 
9 Les alcools et les produits du tabac sont traités séparément et ne sont pas abordés dans cette étude de cas. 
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Statistiques 

 

Les recettes nettes de la TPS per­ues sur les marchandises import®es de faible valeur sô®levaient ¨ 

535 millions dôAUD en 2021-22. Ce montant dépasse largement la projection initiale de 70 millions 

AUD pour la première année de la mesure. 

 

Cadre légal 

 

La TBS est une disposition de la législation fiscale australienne administr®e principalement par lôATO, 

¨ lôexception de la TBS sur les marchandises import®es dôune valeur sup®rieure ¨ 1 000 AUD qui 

ressort de la comp®tence de lôAustralian Border Force (ABF, douane australienne). La l®gislation qui 

autorise lôapplication dôune TBS pour les marchandises de faible valeur est baptis®e A New Tax 

System (Goods and Services Tax) Act 1999 (Nouvelle loi de 1999 sur le système de taxation [Taxe 

sur les biens et services]). 

 

Le cadre juridique dans lequel sôinscrit la TBS australienne sur les marchandises import®es de faible 

valeur nôa en rien modifi® le seuil de minimis appliqu® par lôAustralie au recouvrement de la TBS aux 

frontières, dont la valeur est toujours de 1 000 AUD. Par cons®quent, la TBS ne sôapplique pas aux 

fronti¯res pour les marchandises import®es de faible valeur (¨ lôexception de lôalcool et des produits 

du tabac), même si celles-ci ne sont pas taxées par le fournisseur au point de vente. 

 

Seuil de minimis 

 

LôAustralie maintient des seuils de minimis élevés pour les droits et la TBS à la frontière, tous deux 

fix®s actuellement ¨ 1 000 AUD. Au moment de la r®daction de cette ®tude, il nôest pas pr®vu dôajuster 

lôun ou lôautre des seuils de minimis pour lôAustralie. 

 

2. Contexte  

 

Jusquôau mois de juillet 2018, les marchandises import®es en Australie dans le cadre dôenvois dôune 

valeur égale ou inférieure à 1 000 AUD nô®taient pas soumises ¨ la TBS10. Cette exonération soulevait 

des inqui®tudes çen termes de désavantage concurrentiel pour les commerçants australiens, elle a 

alt®r® la neutralit® fiscale et sôest traduite par une perte de recettes»11.  

 

Dès 2011, les autorités australiennes ont passé au crible les alternatives qui pouvaient améliorer la 

cohérence de la procédure de perception de la TBS et des modèles de recouvrement de la TBS pour 

les marchandises importées de faible valeur.  

 

Des études antérieures avaient mis en lumière les problèmes considérables que posent les modèles 

de recouvrement des taxes aux frontières et auprès de transporteurs dans le contexte australien. Se 

posait notamment le problème du maintien de la rentabilité dôun r®gime permettant de rembourser les 

recettes nettes correspondant ¨ la TBS au cas o½, ¨ lô®chelle mondiale, une baisse des seuils de 

minimis de TBS était observée.  

 

 
10 ê lôexclusion de lôalcool et des produits du tabac. 
11 Collection models for TBS on Low Value Imported Goods, Productivity Commission Inquiry Report no 86, 
2017, page 17 
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Le gouvernement australien a annoncé préférer que la TBS soit appliquée au point de vente plutôt 

quôau point dôimportation, par les fournisseurs de marchandises import®es de faible valeur. Le 

Parlement australien a alors adopté une loi visant à étendre la TBS aux marchandises importées de 

faible valeur vendues à des acheteurs en Australie, à partir de juillet 2018.  

 

3. Description de la procédure  

 

En vertu du modèle australien, le fournisseur de marchandises importées de faible valeur est tenu de 

percevoir et de restituer la TBS sur les marchandises vendues à des acheteurs en Australie.  

 

La figure 1 pr®sente une vue dôensemble du mod¯le de recouvrement des recettes de la TBS. La 

figure 2 présente le processus de recouvrement de la TBS pour les produits importés de faible valeur.  
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Figure 1 : Modèle australien de recouvrement par le vendeur 

Importer

Supplier

¶ Consumer in Australia purchases low value goods from offshore. 
¶ GST usually applies to all low value goods with a customs value of AUD 1,000 or less at point of sale.
¶ GST not applied to alcohol, tobacco, GST-free or the exception is applied to tax at the border where the 

supplier knows the import will exceed AUD 1,000.

¶ GST is charged and collected on consumer sales (including the cost of transport and insurance) by a 
GST registered supplier at the point low value goods are sold
¶ GST is not charged on B2B sales provided they provide their Australian Business Number (ABN) and 

state that they are registered for GST.

¶ Supplier sends the low value goods to the B2C or B2B customer (i.e. the importer)
¶ The transporter completes self-assessed clearance (SAC) declaration for consignments at or below AUD 

1,000 based on information provided by the supplier
¶ The supplier must ensure relevant GST information is contained in customs documents their GST 

registration number and whether GST has been charged on the sale of each of the goods, and the ABN 
if the sale is B2B. 
¶ ABF can apply an exemption to not charge GST again if a consignment of goods valued at over AUD 

1,000 upon entry has already had GST charged (based on reported information)
¶ The supplier separately reports and remits GST to the ATO on a periodic basis (usually quarterly).

¶ Goods may be inspected by ABF to ensure compliance with SAC declaration.
¶ If no further action required from the customs process, goods are released for deliver to the importer.
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Figure 2 : Lieu de recouvrement de la TBS sur les marchandises de faible valeur 

Customer in Australia 
purchases low value 

goods (sold from 
offshore)

Is the combined
 value of the goods 

> AUD 1,000?

Order placed through 
Supplier 

(Platform, Merchant or 
Redeliverer)

Normal 
Customs GST 

process applies 
at border

Supplier charges and 
collects GST on purchase 
and provides customer 

with receipt confirmation

Supplier reports and pays 
collected GST for all sales 
to ATO on periodic basis 

(usually quarterly)

Supplier engages with 
third party delivery 

service (e.g. transporter)

B2C GST already 
collected and no further 
collection of GST from 

deliverer required
B2B GST may be requried 
to be charged at border if 

consignment is > AUD 
1,000

NO

NO

Goods are 
released to 
customer

Is the sale B2C or B2B?

B2C

B2B

Supplier does not charge 
GST if they are provided 
relevant GST information 

otherwise customer is 
treated as B2C

ATO

Periodic GST return and payment

Supplier forms 
reasonable belief that
goods will be taxed at 

the border?

YES

YES

 
 

4. Avantages et défis du modèle instauré par la loi 

 

Avantages du modèle : 

¶ Le recouvrement de la TBS sur le lieu de la vente (plut¹t quôaux fronti¯res) permet dô®viter de 

perturber les flux dô®changes commerciaux, de r®duire les frais li®s au respect de la loi et les 

coûts administratifs. 

¶ Les services frontaliers peuvent se concentrer sur la protection des frontières. 

¶ Le mod¯le favorise lô®galit® entre les entreprises nationales et les entreprises internationales. 

 

Défis du modèle : 

¶ Les opérateurs ont dû modifier leurs processus opérationnels pour réunir davantage de 

données sur la TBS et pouvoir ainsi identifier et dissocier le régime TBS à appliquer aux 

consommateurs australiens qui sont des particuliers (B2C) et le régime applicable aux 

entreprises (B2B).  
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¶ Les vendeurs ®trangers doivent °tre inform®s des conditions dôenregistrement, de 

recouvrement et de restitution de la TBS appliquée sur les marchandises, ainsi que des 

obligations complémentaires de déclaration. 

 

5. Conformité 

 

Depuis lôentr®e en vigueur de la loi, les plateformes et les fournisseurs principaux se sont enregistr®s 

et respectent leurs obligations de recouvrement et de restitution de la TBS. Les niveaux de conformité 

®lev®s observ®s en Australie sôexpliquent, en grande partie, par les investissements rapidement 

consentis par lôATO pour impliquer les op®rateurs commerciaux internationaux et ®tablir avec eux de 

solides partenariats12. 

 

Engagement des clients 

Lôapplication du mod¯le de recouvrement par le vendeur exige un engagement actif de la part de tous 

les acteurs internationaux concernés, car ce modèle introduit des changements considérables et une 

nouvelle façon de concevoir les marchandises importées de faible valeur. LôATO a conclu des 

partenariats avec des entreprises comptables mondiales, des transporteurs, des courtiers en douane 

et des organisations professionnelles afin que la mise en îuvre du mod¯le repose sur une 

participation plus large du secteur commercial dans son ensemble.  

 

M°me si le mod¯le australien de recouvrement par le vendeur nôoblige pas tous les op®rateurs ¨ 

percevoir la TBS, lôATO estime que leur place dans la cha´ne logistique leur conf¯re une ®troite relation 

de confiance avec les affréteurs (fournisseurs) qui font quotidiennement appel ¨ leurs services. LôATO 

a également hébergé conjointement plusieurs webinaires avec ces partenaires clés, dans le but 

dô®tablir des liens avec les fournisseurs non-résidents, de les aider et de mieux comprendre leurs 

obligations.  

 

Description de lôapproche client de lôAustralian Taxation Office (ATO) en mati¯re de 

communication, de prise de contact et de respect de la loi 

Le succ¯s du mod¯le de lôATO r®side dans : 

¶ lôidentification, la mod®lisation et lô®tablissement de liens directs avec les fournisseurs 

possibles à partir de données financières et douanières provenant de tiers ; 

¶ lô®laboration dôune s®rie de directives techniques simples mais n®anmoins d®taill®es destin®es 

à aider les fournisseurs, les conseillers fiscaux, les transporteurs et les courtiers à comprendre 

comment fonctionne la nouvelle loi et quelles sont les obligations qui en d®coulent ; 

¶ la promotion dôun syst¯me dôenregistrement simplifi® pour les non-r®sidents ; 

¶ lô®tablissement dôune strat®gie globale de communication et dôengagement des clients 

associant des envois ciblés, des pages Web dédiées (y compris des informations sommaires 

en mandarin standard simplifié13), des relations publiques au niveau international (par le biais 

de partenaires externes), un soutien direct pour les gros fournisseurs, des contacts en face à 

face au niveau international avec les entreprises, les conseillers et les transporteurs ; 

¶ un moratoire sur les amendes et les intérêts appliqués durant les 12 premiers mois de lôentr®e 

en vigueur de la loi ; 

¶ la mise en îuvre dôune strat®gie au niveau du respect de la loi qui permettrait dô®tablir une 

évaluation de la taxe dans des conditions raisonnables (en utilisant des sources de données 

 
12 https://www.ato.gov.au/Media-centre/Articles/GST-on-low-value-goods-measure-continues-to-exceed-
expectations/  
13 www.ato.gov.au/AusGSTZhongguo  

https://www.ato.gov.au/Media-centre/Articles/GST-on-low-value-goods-measure-continues-to-exceed-expectations/
https://www.ato.gov.au/Media-centre/Articles/GST-on-low-value-goods-measure-continues-to-exceed-expectations/
http://www.ato.gov.au/AusGSTZhongguo
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transactionnelles ®manant de tiers, ainsi que des instruments dô®change dôinformations utilis®s 

dans le cadre de conventions fiscales).  

 

Synthèse des mesures qui peuvent être prises en vue du respect de la loi 

Les mesures prises par lôATO au profit du respect de la loi reposent sur une s®rie de m®canismes 

juridiques et administratifs : 

¶ lôidentification des fournisseurs et lô®valuation de leurs marchandises par la comparaison des 

donn®es douani¯res avec celles qui proviennent dôautres sources (dont les données 

transactionnelles agr®g®es) ; 

¶ lô®mission dô®valuations par d®faut et lôenregistrement obligatoire des entreprises non 

r®sidentes ; 

¶ lôutilisation des conventions internationales australiennes destin®es ¨ lô®change dôinformations 

et lôaide au recouvrement des dettes fiscales ; 

¶ le recours ¨ dôautres options l®gales pour mettre fin aux pertes de recettes en Australie. 

 

Pour plus dôinformations sur lôapproche adopt®e par lôATO en mati¯re de respect de la loi en lien avec 

les marchandises importées de faible valeur, voir AustraliaGST_Compliance. 

 

6. Remarques complémentaires ou dernières observations  

 

En d®cembre 2021, le Comit® consultatif de la fiscalit® dôAustralie14 (le Comité) a présenté au 
gouvernement son rapport sur le régime australien des biens importés de faible valeur. Le rapport est 
le résultat de plusieurs mois de consultation par le Comité avec les agences gouvernementales et les 
parties prenantes externes du secteur privé.  
 
Plus précisément, le Comité est chargé :  

¶ dô®valuer lôefficacit® du r®gime de recouvrement de la TBS ; et 

¶ de fournir des observations, des conclusions et des recommandations appropriées en vue 
dôam®liorer et de garantir le fonctionnement continu du régime. 

 
Le Comit® nôa recommand® aucune modification l®gislative. Les recommandations sont regroup®es 
comme suit :  

¶ quatre recommandations concernent la poursuite des mesures administratives actuelles par 
lôadministration fiscale australienne (ATO) et le suivi de lô®valuation de la n®cessit® dôune mise ¨ 
jour des orientations ; 

¶ neuf questions ont été examinées sans recommandation de changement ; et 

¶ une recommandation finale ¨ lôintention du gouvernement pour quôil envisage les d®veloppements 
futurs des plateformes de commerce électronique15. 

 
Le rapport complet du Comité est disponible ici. 

 

Source : Force frontalière australienne, mis à jour en décembre 2023 pour la 5e édition du Recueil  

 
14 Le Comité consutatif de la fiscalité (« Board of Taxation ») est un organisme consultatif non statutaire chargé 
de contribuer, du point de vue des entreprises et de la communaut® au sens large, ¨ lôam®lioration de la 
conception des lois fiscales et de leur fonctionnement.   
15 Une cat®gorie de plateformes num®riques nôayant aucune responsabilit® en mati¯re de recouvrement dans 
le cadre du régime australien.   

https://www.ato.gov.au/businesses-and-organisations/international-tax-for-business/gst-on-imported-goods-and-services/our-compliance-approach
https://taxboard.gov.au/sites/taxboard.gov.au/files/2022-03/bot_review_of_gst_lvig_report.pdf
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Azerbaïdjan 

 

1. Introduction / présentation générale (informations sur le commerce électronique, 

description générale, législation, limites, etc.) 

 

Les transactions du commerce ®lectronique sont r®glement®es par lôarr°t® num®ro 305 dat® du 14 

octobre 2013 portant approbation de « règles préférentielles et simplifiées pour la circulation 

transfrontière, pour des particuliers, de marchandises non destinées à la production ou au 

commerce è. Le texte est r®dig® d'apr¯s lôArticle 299 du Code douanier de la R®publique 

d'Azerbaïdjan et énonce des règles préférentielles et simplifiées régissant la circulation transfrontière, 

pour des particuliers, de marchandises non destinées à la production ou au commerce.  

 

Les exonérations de paiement et les règles simplifiées ne sont applicables que pour les particuliers et 

ne s'étendent pas aux personnes morales.   

 

Conformément aux textes précités, sont exonérées de paiement les marchandises importées sur le 

territoire douanier via le courrier international ou par des transporteurs, dont la valeur totale en douane 

ne d®passe pas lô®quivalent de 300 USD (somme des valeurs totales sur 30 - trente - jours). 

 

Liens vers les textes en vigueur :  

Lien Champ dôapplication 

http://e-qanun.az/framework/27084 Arrêté numéro 305 

 

http://e-qanun.az/framework/46957 

 

 

Code douanier, articles 289 à 299 

 

2. Contexte  

 

La limite précitée était de 1 000 USD jusquô¨ 2020. 

 

3. Description de la procédure  

 

Les marchandises importées sur le territoire douanier via le courrier international ou par des 

transporteurs sont soumises à un dédouanement simplifié, et les droits de douane collectés 

conformément à la réglementation tarifaire et non tarifaire applicable à un opérateur économique 

étranger sont calculés en déduisant de leur valeur douanière la valeur visée dans les dispositions 

précitées. Les particuliers doivent utiliser une application électronique précise, Smart Customs 

(douane intelligente), et nôont donc pas besoin de se rendre au bureau de douane.  

 

La page https://e.customs.gov.az/for-individuals/post-declaration ς contient de plus amples 

informations sur le processus de déclaration et de dédouanement des marchandises acheminées dans le 

courrier international ou par un transporteur. 

 

  

http://e-qanun.az/framework/27084
https://e.customs.gov.az/for-individuals/post-declaration
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4. Défis et avantages  

 

Pendant la déclaration via l'application Smart Customs, le système indique la limite mensuelle pour 

chaque personne inscrite. Si cette limite est dépassée, l'application calcule automatiquement les 

paiements douaniers, en fonction du produit en question (ce qui dépend du code de produit et du taux 

tarifaire), quôil convient d'acquitter par voie ®lectronique. 

 

Avantages de la mise en îuvre de lôapplication Smart Customs : 

¶ simplicité de la déclaration de marchandises pour les particuliers ; 

¶ facilité de paiement des droits de douanes ; 

¶ contrôle de l'actuel statut des commandes/suivi des achats et limites ; 

¶ suivi de la régularité des commandes ; 

¶ obtention dôinformations relatives ¨ la r®glementation en vigueur (marchandises frapp®es 

d'interdiction ou soumises à restrictions). 

 

Exemple illustrant le processus. Un particulier achète sur Internet (ebay.com) un ordinateur portable 

pour son usage personnel, dôune valeur totale de 700 USD. Il doit acquitter 100 USD de frais de ports 

en sus. La valeur douanière totale sera donc réputée être de 800 USD. Cet achat est le premier du 

mois en cours. Apr¯s d®duction de la limite dôimportation pr®f®rentielle de 300 USD, la somme à 

acquitter auprès de la douane sera calculée sur les 500 USD restants.  

 

Étape 1. D®claration, via lôapplication (Smart Customs). Le processus de d®claration consiste ¨ 

renseigner des informations que le produit (type, valeur, quantité), le transporteur (nom de la société 

et prix) et lôexp®diteur (pays).   

 

Étape 2. Si la limite est dépassée, la somme à acquitter auprès de la douane est calculée sur le 

montant restant. (Dans notre exemple, 800 ï 300 USD). 

 

Étape 3. Le droit de douane pour les ordinateurs portables est normalement de 5 % et la TVA est de 

18 % ; la somme à acquitter sera calculée d'après le montant dépassant la limite. 

 

Étape 4. D®douanement et mainlev®e de lôenvoi 

 

Source : Administration des douanes de lôAzerbaµdjan, soumis en d®cembre 2021 pour la 3e édition 

du Recueil 
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Bélarus 

 

¶ Introduction / présentation générale 

La Commission économique eurasienne est en train de préparer un projet de loi visant à amender la 

loi de lôUnion ®conomique eurasienne (ci-après dénommée UEEA), pour avoir une règlementation 

indépendante du commerce électronique transfrontalier. 

 

Lôobjectif de ce travail est de d®finir une cat®gorie sp®cifique pour les marchandises transport®es dans 

le cadre du commerce ®lectronique transfrontalier (avec lô®tranger) sur lôensemble de lôUEEA et de 

développer un mécanisme pour administrer et règlementer ce type de commerce. 

 

Afin de tester les nouveaux mécanismes pour le traitement douanier du commerce électronique de 

marchandises, conformément au Décret n°7 du Conseil de la Commission économique eurasienne 

du 5 avril 2021, il a été décidé de réaliser un projet pilote avec les £tats membres de lôUEEA portant 

sur le commerce extérieur des marchandises échangées en ligne. 

 

Le but de ce projet pilote est de réaliser des opérations douanières en lien avec le commerce 

électronique de marchandises par les opérateurs du commerce électronique. 

 

Au sein de la R®publique du Belarus, 3 entreprises participent ¨ lôexp®rience en tant quôop®rateurs du 

commerce électronique. 

 

Les opérateurs du commerce électronique complètent la déclaration en douane pour les 

marchandises échangées en ligne, calculent et paient les droits de douane et les taxes. Les droits de 

douane et taxes sont payés avant de soumettre la déclaration en douane. 

 

¶ Quel est le cadre juridique dans lequel s'inscrit le recouvrement des recettes du 

commerce électronique ? 

Avant que le Code des douanes de lôUnion ®conomique eurasienne (ci-après dénommé CD de 

lôUEEA) ne soit amend® pour d®finir une cat®gorie sp®cifique pour le commerce ®lectronique de 

marchandises, ces marchandises étaient taxées au même titre que les marchandises à usage 

personnel import®es sur le territoire douanier de lôUEEA par courrier international ou par un 

transporteur. 

La perception des droits et taxes par la douane pour de telles marchandises est régie par : 

- la section 37 du CD de lôUEEA ; 

- la Décision n°107 du Conseil de la Commission économique eurasienne du 20 décembre 2017 

sur certaines questions en lien avec les biens personnels (décision n° 107) ; 

- la Loi de la République du Belarus n° 129-Z du 10 janvier 2014 sur la règlementation douanière 

de la République du Belarus. 

Par ailleurs, concernant la cat®gorie de marchandises susmentionn®e, des redevances sôappliquent 

aux opérations douanières et les montants sont définis dans le Décret n° 443 du Président de la 

République du Belarus du 13 juillet 2006 sur les redevances douanières. 

 

¶ Seuil de minimis 

Conformément aux dispositions du Décret n° 107, les États membres de lôUEEA ont d®fini des normes 

applicables aux importations exonérées de droits de douane pour les marchandises à usage personnel 

importées par courrier international et par un transporteur : la valeur ne peut pas dépasser un montant 

équivalant à 1000 EUR, et le poids ne peut pas être supérieur à 31 kg. Ces normes restent en vigueur 

jusquôau 1er avril 2023. 
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Si la valeur et/ou le poids des marchandises dépasse(nt) les seuils mentionnés ci-dessus, la valeur 

ou le poids exc®dentaire est soumis ¨ des droits et taxes ¨ lôimportation repr®sentant 15% de la valeur, 

et au moins 2 EUR par kg pour le poids. 

 

¶ Quels sont les avantages et les défis de la démarche retenue en matière de commerce 

électronique pour votre pays ? 

La dénomination « Opérateur du commerce électronique » a été créée pour faciliter les choses pour 

les destinataires des marchandises, car cela simplifiera les procédures pour réaliser les opérations 

douanières et le paiement des droits de douane et des taxes. 

 

Source : Administration des douanes du Bélarus, soumis en décembre 2022 pour la 4e édition du 

Recueil 
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Brésil 

 

1. INTRODUCTION 

 

1.1. Présentation générale du Brésil et de la douane brésilienne 

 

Le Brésil couvre une superficie de 8,5 millions de km2, près de la moitié du territoire de 

lôAm®rique du Sud. Côest une f®d®ration compos®e de 26 £tats, du District f®d®ral et de 5 570 

municipalités.  Le pays compte une population de plus de 212 millions dôhabitants qui parlent 

le portugais, la langue officielle du pays16. 

 

Selon les données du Fonds monétaire international (FMI) datant de janvier 2025, lô®conomie 

brésilienne affiche un produit intérieur brut (PIB) de 2 310 milliards de $ US et occupe la 8e 

place au classement des plus grandes économies mondiales.17  

 

Le Secrétariat du Service f®d®ral des recettes fiscales br®siliennes (RFB) est lôagence 

fédérale gouvernementale responsable de la douane et du recouvrement des taxes 

nationales.  Le recouvrement des recettes sur le commerce électronique représente moins de 

0,5 % de lôensemble des recettes collect®es au Br®sil. Lôun des principaux objectifs dans ce 

domaine, comme pour les autres droits et taxes douaniers, est de réglementer, contrôler et 

promouvoir le commerce et le développement. 

 

Depuis octobre 2017, les contr¹les des envois ¨ lôentr®e issus du commerce ®lectronique 

sôappuient int®gralement sur un Syst¯me ®lectronique de d®claration en douane pour 

lôimportation de marchandises appel® ç Siscomex Remessa è dont lôune des fonctions est le 

calcul automatique des droits de douane.  Le m°me syst¯me est utilis® pour lôop®rateur postal 

et les services de courrier express, la procédure de dédouanement est basée sur la gestion 

du risque par le biais dôune interface dôanalyse des risques. 

 

LôAnnexe A présente les statistiques annuelles du Brésil relatives aux marchandises du 

commerce électronique envoyées par colis express et par colis postaux en 2014.  

 

1.2. Modèle de recouvrement des recettes au Brésil 

 

Le Br®sil a d®cid® dôadopter un mod¯le de recouvrement par un interm®diaire dans lequel le 

recouvrement des recettes et la restitution des droits et taxes ¨ lô£tat sont traditionnellement 

réalisés au nom des consommateurs/importateurs par les services de courrier express et 

lôop®rateur postal apr¯s lôarriv®e des marchandises au Br®sil. Depuis 2023, avec le 

Programme Remessa Conforme, le recouvrement des recettes pour les envois de commerce 

électronique est effectué par les plateformes au moment du paiement de lôachat en ligne, puis 

le montant est transféré aux intermédiaires. Pour les envois qui ne font pas partie du 

 
16 Informations sur le Brésil obtenues le 2 janvier 2025 sur : 

https://www.gov.br/secom/pt-br/assuntos/noticias/2024/08/populacao-do-brasil-chega-a-212-6-milhoes-de-
habitantes-aponta-ibge. 
17 ç World Economic Outlook è (Perspectives ®conomiques mondiales), DataMapper du FMI, ç GDP, current 
prices è (PIB, prix actuels), en milliards de dollars US, consult® le 2 janvier 2025 ¨ lôadresse : 

https://www.imf.org/fr/Countries/BRA. 
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programme, les intermédiaires sont dès lors responsables de percevoir le montant correct des 

droits et dôautres frais aupr¯s des importateurs/acheteurs. 

 

Ces intermédiaires sont tenus de transférer ces fonds sur un compte gouvernemental 

prédéfini de façon régulière, ces transferts étant également contrôlés par le Système 

électronique de déclaration en douane pour lôimportation de marchandises Siscomex 

Remessa.  La douane diligente des contr¹les al®atoires afin de sôassurer de la sinc®rit® et de 

lôexactitude des transferts de fonds r®alis®s sur son compte.  La douane envisage de mettre 

en îuvre un syst¯me de d®bit automatique aupr¯s de ces interm®diaires, ce qui rendra le 

système de transfert plus fiable et transparent sans nécessiter de contrôles intensifs. 

 

1.2.1. Les intermédiaires : Services de courrier express et opérateur postal  

 

Services de courrier express 

Afin de pouvoir opérer en tant que service de courrier express au Brésil, les entreprises 

doivent suivre une proc®dure dôenregistrement, laquelle inclut une v®rification du 

respect des exigences douanières et un examen physique des locaux des entreprises.  

Lorsque la procédure est terminée avec succès, la douane accorde un agrément pour 

cet objet précis, pour une période limitée.  

 

Il existe deux types dôagr®ments : les agréments ordinaires et les agréments spéciaux.  

Du point de vue du recouvrement des recettes, la principale différence entre les deux 

types dôagr®ment r®side dans le d®lai dans lequel le transporteur doit restituer les 

droits/taxes ¨ lôadministration des douanes : 

- agrément ordinaire : les services de courrier express ordinaires doivent 

dôabord collecter et restituer les droits/taxes sur le compte gouvernemental, 

la douane d®douane ensuite le colis et autorise sa livraison ; 

- agrément spécial : pour se voir octroyer un agr®ment sp®cial, lôentreprise 

doit disposer de son propre entrep¹t et avoir le statut dôop®rateur 

économique agréé (OEA).  Les services de courrier express spéciaux 

doivent collecter et restituer les droits/taxes sur le compte du gouvernement 

dans les 21 jours suivant le dédouanement préalable.  Les colis peuvent 

être livrés dès le dédouanement préalable effectué.  

 

Opérateur postal 

Le Br®sil ne dispose que dôun seul op®rateur postal (Correios) qui est membre de 

lôUnion postale universelle (UPU).  Correios est d®tenu et g®r® par le gouvernement 

fédéral ; il a été institué par la loi et des décrets fédéraux et est réglementé par ceux-

ci.  En ce qui concerne le recouvrement des recettes, lôop®rateur postal agit en tant que 

service de courrier express disposant dôun agr®ment sp®cial. 
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2. CADRE JURIDIQUE ENCADRANT LE RECOUVREMENT DES RECETTES POUR LE 

COMMERCE ÉLECTRONIQUE 

 

2.1. Contexte 

 

Depuis 1966, la l®gislation nationale sur les taxes ¨ lôimportation (articles 31, 32 et 61 du 

Decreto-lei (décret-loi) n° 37 du 18 novembre 1966) établit que la personne redevable des 

droits et taxes est le destinataire dôun envoi postal international renseign® par lôexp®diteur et 

que, dans certains cas, le transporteur et lôentrep¹t sous douane sont aussi responsables du 

paiement des droits et taxes.  Ce décret-loi établit également que les règles appliquées aux 

taxes ¨ lôimportation d®finies dans la l®gislation peuvent être appliquées aux envois postaux 

internationaux soumis au contrôle douanier, le cas échéant. 

 

En nous basant sur lôapproche traditionnelle du contr¹le des importations, et ®tant entendu 

que lôop®rateur postal et les services de courrier express agissent en tant quôentrep¹ts sous 

douane, transporteurs et agents en douane au Brésil, nous pouvons en conclure quôils sont, 

aux yeux de la loi, responsables du paiement des droits et taxes exigibles.  Dans un pays 

aussi grand que le Brésil, avec une population de plus de 212 millions dôhabitants, il est plus 

ais® pour la douane de limiter le nombre dôacteurs avec lesquels elle doit traiter.  Ainsi la 

douane traite avec des repr®sentants de lôop®rateur postal, des services de courrier express 

et aussi, plus récemment, avec des plateformes et des places de marché certifiées du 

commerce électronique, qui traitent à leur tour avec les destinataires, les acheteurs et les 

importateurs.  

 

Aujourdôhui, lôop®rateur postal dispose de son propre syst¯me automatique qui est utilis® pour 

identifier et contacter les consommateurs/importateurs et interagir avec eux lorsque les biens 

sont soumis à une vérification. Ce système sert également de plateforme de paiement pour 

collecter les droits et taxes.  Les op®rateurs express disposant dôun syst¯me propre utilisent 

quant à eux leurs propres moyens pour contacter les consommateurs/importateurs et collecter 

les droits et taxes, le cas échéant. 

 

2.2. Cadre juridique 

 

Au Br®sil, le ç r®gime douanier simplifi® è (Regime de Tributa­«o Simplificada ï RTS) utilisé 

pour les colis postaux et les colis express a été institué par une loi de 1980 (Decreto-Lei 

n° 1.804/1980). Une ordonnance du ministère des Finances (Portaria MF n° 156/1999, encore 

en vigueur) r®gule le taux des droits ¨ lôimportation et pose des limites et conditions ¨ 

lôapplication du r®gime douanier simplifi®.  Le principal objectif de ce r®gime est de simplifier 

la procédure de taxation et de dédouanement pour les personnes disposées à payer un tarif 

dôimportation plus ®lev® en ®change dôune proc®dure de d®douanement plus rapide et bien 

plus simple. Il est important de noter que les biens dédouanés sous le régime douanier 

simplifié sont exonérés du paiement de lôIPI, lôimp¹t sur les produits industriels, ®quivalent du 

droit dôaccise.   

 

Depuis 1995, les taux généraux ¨ lôimportation sont établis à 60 % pour les produits importés 

par le biais des services de colis postaux et express, jusquô¨ concurrence de 3 000 USD, 

indépendamment du Système harmonisé (SH) de codification des marchandises (au contraire 

des importations de fret traditionnelles pour lesquelles chaque catégorie du SH est soumise 

à un traitement tarifaire différent), et ¨ 0 % pour les m®dicaments jusquô¨ concurrence de 10 
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000 USD importés pour un usage personnel par une personne physique. Le tabac et les 

boissons alcoolisées font exception à cette règle, puisquôils ne peuvent °tre d®douan®s sous 

le régime simplifié.   

 

Avec le Programme Remessa Conforme, pour les envois de commerce électronique importés 

par une personne physique depuis une plateforme ou une place de marché certifiée, des taux 

de droits spécifiques sont appliqués, comme décrit ci-dessous : 

V Entre ao¾t 2023 et juillet 2024, le taux de droit ®tait de 0% pour les envois jusquô¨ 50 

USD. 

V ê compter dôao¾t 2024, la nouvelle loi nÁ 14.902/2024 a chang® les taux sp®cifiques 

du Programme comme suit : 

1. 20 % pour les envois jusquô¨ 50 USD. 
2. 60 % pour les envois entre 50,01 USD et 3 000 USD, avec une réduction de 

20 USD. 
 

Par exemple, par souci de clarté : actuellement, un colis de 30 USD importé par une personne 

physique sera soumis ¨ des droits de douane de 6 USD (30 USD * 0,2). Un autre colis dôune 

valeur de 100 USD soumis à un des droits de 40 USD ([100 USD * 0,6] - 20 USD). Tous les 

autres envois ne relevant pas des règles précitées sont taxés aux taux de droits généraux, 

0 % pour les médicaments et 60 % pour les autres marchandises. 

 

Une loi et un décret présidentiel régissent le service postal au Brésil (loi n° 6.538/1978 et 

décret n° 1.789/1996), conform®ment ¨ la Convention de lôUPU. 

 

Le Code des douanes est un décret présidentiel (décret n° 6.759/2009) basé sur une loi 

(décret-loi n° 37/1966) qui vient consolider, à un niveau plus élevé, les procédures de contrôle 

douanier, y compris celles relatives aux colis postaux et express. 

 

Une décision normative de la douane (Instrução Normativa No. 1.737/2017) constitue lôacte 

principal, le plus r®cent et sp®cifique, concr®tisant la loi et lôordonnance minist®rielle et 

reprenant les proc®dures appliqu®es aux interm®diaires, côest-à-dire à lôop®rateur postal et 

aux services de courrier express.  Cette d®cision normative d®finit lôutilisation du syst¯me 

Siscomex Remessa pour la d®claration dôimportation des marchandises, la manière dont les 

droits doivent être collectés et restitués ainsi que les échéances auxquelles cela doit être 

r®alis®.  Elle couvre ®galement dôautres proc®dures relatives ¨ lôutilisation du r®gime douanier 

simplifi®, y compris les proc®dures dôexportation et leurs limites. 

 

Dôun point de vue op®rationnel, les ordonnances douani¯res d®crivent de fa­on d®taill®e les 

procédures opérationnelles que les intermédiaires, les consommateurs/importateurs et la 

douane doivent respecter dans leurs processus quotidiens (Portaria Coana n° 81/2017 pour 

les services de courrier express, et Portaria Coana nÁ 82/2017 pour lôop®rateur postal). 

 

En plus des droits ¨ lôimportation, une taxe de consommation appel®e ICMS (lô®quivalent de 

la TVA au Br®sil) est redevable ¨ lô£tat destinataire pour tous les produits import®s au Br®sil.  

La procédure de recouvrement et de restitution par les intermédiaires aux services fiscaux 

des £tats est similaire ¨ celle utilis®e pour les droits de douane, bien quôelle ne soit pas r®gie 

par le syst¯me douanier.  Cette proc®dure est mise en îuvre par une convention entre les 

intermédiaires et les États selon laquelle les informations électroniques sont envoyées aux 

systèmes propres à chaque État.  Cette convention a été  publiée en juillet 2018 (Convênio 
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ICMS n° 60/2018), en harmonisation avec la décision normative de la douane (Instrução 

Normativa No. 1.737/2017), et a récemment été mise à jour en août 2023 pour y ajouter les 

procédures spécifiques du Programme Remessa Conforme. 

 

 

 

Le taux de lôICMS est compris entre 17 % et 20 % et est appliqu® en fonction de l'£tat o½ le 

colis est livré. Le calcul de la taxe ICMS comprend à la fois la taxe elle-même et les droits de 

douane. Par exemple, dans le cas dôun colis de 100 USD import® dans le cadre du programme 

Remessa Conforme ¨ une personne physique, comme dans lôexemple pr®c®dent, et livr® dans 

un £tat qui applique un taux de 17 %, avec un droit de douane de 40 USD, lôICMS per­ue 

sera de 28 USD. 67 ([[[USD 100 + USD 40] / [1 ï 0,17]] * 0,17]). 

 

La législation est en constante évolution. La plupart des lois décrites ont été mises à jour au 

fil des années, et plus particulièrement récemment avec le Programme Remessa Conforme. 

 

2.3. Programme Remessa Conforme 

 

« Remessa Conforme » (librement traduit par « commerce électronique conforme ») a été 

créé pour apporter plus de souplesse et de prévisibilité au processus de dédouanement et 

garantir la transparence et le respect des droits d'importation et des obligations fiscales et 

douanières par les acheteurs dans le cadre du commerce électronique transfrontalier, grâce 

au renforcement du partenariat et de la collaboration entre la douane et le secteur privé 

(acteurs du commerce électronique). 

 

Jusqu'en 2022, seuls 2 % des colis postaux faisaient l'objet d'une déclaration électronique 

préalable, et 98 % étaient dissimulés sous le seuil de minimis. Ainsi, 170 millions de colis du 

commerce électronique ont été importés sans information électronique, et donc sans 

perception de droits/taxes. 

 

Qui plus est, les consommateurs nô®taient pas ou peu inform®s des droits et taxes ¨ lôavance. 

Cette situation, associ®e ¨ la lenteur du processus de d®douanement en raison de lôabsence 

de données électroniques préalables, a entraîné de nombreuses plaintes et abandons de 

colis, et donc un nombre considérable de retours. 

 

Depuis août 2023, les acteurs du commerce électronique (vendeurs et places de marché) 

peuvent demander volontairement la certification douanière, s'engager à respecter certaines 

exigences et bénéficier de certains avantages en échange. 

 

Parmi les exigences de la certification figurent : 

V Contrat avec les intermédiaires pour la fourniture des données électroniques 
pr®alables afin dôassurer lôenregistrement de la d®claration ®lectronique d'importation 
de lôenvoi douanier 48 heures avant lôarriv®e du colis. 

V Responsabilité de transférer les droits et taxes perçus aux intermédiaires chargés du 
processus de dédouanement. 
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V Responsabilité du site internet ou des autres canaux numériques où les produits sont 

vendus. 

V Responsabilité de mettre à la disposition du consommateur les informations selon 

lesquelles le produit se trouve à l'étranger et qu'il y aura une déclaration d'importation 

soumise à des droits et taxes. 

V Description de tous les montants qui seront facturés au consommateur pour cet 
achat, y compris les frais d'expédition et les droits et taxes à l'importation 

V Mise en évidence de la marque et du nom de la société de commerce électronique 
ainsi que le cachet du Programme Remessa Conforme sur l'étiquette de l'emballage. 

V Maintien dôune politique dôadmission et de suivi des vendeurs inscrits sur la 
plateforme 

Outre les taux de droits spécifiques, les colis relevant du Programme Remessa Conforme 

bénéficient de certains avantages, tels que le dédouanement prioritaire, des inspections 

moins fr®quentes, lôautorisation dôutiliser le cachet du Programme et un canal de 

communication direct avec la douane. 

 

Figure 1 : cachet du Programme Remessa Conforme 

En janvier 2025, 24 entreprises de commerce électronique étaient certifiées et 16 étaient en 

cours de certification. 

En 2024, plus de 92 % des déclarations électroniques d'importation de colis ont été traitées 

dans le cadre du Programme Remessa Conforme, et 98,5 % ont été dédouanées, contre 66 

% en 2023 pour les colis hors programme. 

Le programme offre des conditions de concurrence équitables pour les services postaux et 

express, car les avantages sôappliquent aux deux canaux, ce qui se traduit par des 

investissements et une augmentation continue de la participation de lôindustrie express. 

Il est important de noter que les colis postaux relevant du programme sont le résultat de 

contrats privés entre les opérateurs logistiques, engagés par les plateformes et les places de 

marché certifiées, et Correios. Correios mène actuellement un programme pilote visant à faire 

en sorte que les colis postaux de lôUPU provenant dôopérateurs désignés utilisent le 

Programme Remessa Conforme. 

 

2.4. Seuil de minimis 
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Il existait au Br®sil une exon®ration des droits dôimportation pour les colis dôune valeur 

inférieure ou égale à 50,00 USD envoyés entre particuliers, transactions commerciales 

exclues, et transport®s par lôop®rateur postal.  Cette exonération du seuil de minimis nô®tait 

pas applicable aux importations faites via les services de courrier express. 

 

 

Après de nombreuses décisions de justice et discussions législatives, en août 2024, la 

nouvelle loi n° 14.902/2024 a abrogé le seuil de minimis au Brésil. 

 

Étant donné que la grande majorité des envois provient du commerce électronique, avec les 

donn®es ®lectroniques pr®alables et les d®clarations ®lectroniques dôimportation dans le 

cadre du Programme Remessa Conforme, et compte tenu de toutes les évolutions des 

syst¯mes, des proc®dures et des flux, ainsi que des r®ductions de co¾ts, cette mesure nôa 

pratiquement pas eu dôimpact sur le flux de d®douanement et le d®lai de livraison. 
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3. DESCRIPTION DE LA PROCÉDURE 

 

3.1. Introduction 

 

Depuis octobre 2017, les procédures de dédouanement pour les envois postaux et express 

sont devenues très similaires, bien que des différences subsistent.  Étant donné ces 

différences, les procédures sont décrites séparément dans le présent document.  La principale 

différence réside dans la disponibilité de renseignements préalables transmis par voie 

électronique : bien que les services de courrier express disposent de renseignements 

électroniques préalables, certaines des informations relatives aux importations postales 

doivent encore être encodées ou corrigées manuellement par le service postal avant de 

pouvoir soumettre une déclaration électronique sur Siscomex Remessa.  Cependant, le 

secteur postal étant en pleine évolution pour recevoir des renseignements électroniques 

pr®alables directement dôautres pays, il faut esp®rer que ces diff®rences dispara´tront avec le 

temps. Les colis reçus dans le cadre du Programme Remessa Conforme suivent 

essentiellement le même processus de dédouanement, qui est précisément décrit dans le 

présent document. 

 

Cette approche est basée sur le Système électronique brésilien de déclaration en douane 

pour lôimportation des marchandises (Siscomex Remessa), conçu pour réceptionner et traiter 

chaque déclaration automatiquement soumise par les services de courrier express et 

lôop®rateur postal.  ê chaque colis correspond g®n®ralement une d®claration.  Les donn®es 

fournies dans chaque déclaration permettent à la douane de procéder à une évaluation des 

risques, et de décider si les biens sont automatiquement dédouanés ou soumis à une 

inspection compl®mentaire.  Les services de courrier express et lôop®rateur postal sont 

chargés de percevoir les droits/taxes à partir du calcul effectué par Siscomex Remessa qui 

contr¹le chaque ®tape du processus jusquôau d®douanement, et m°me au-delà si un 

ajustement est nécessaire.  

LôAnnexe B reprend des exemples de lôinterface du syst¯me Siscomex Remessa, une 

déclaration en douane électronique dôimportation enregistr®e sur Siscomex Remessa ainsi 

que lôinterface du Syst¯me dô®valuation du risque douanier, appel® Aniita.  

 

3.2. Procédure de dédouanement simplifiée pour les envois postaux  

 

Une description simplifiée et détaillée de la procédure de dédouanement et de recouvrement 

des recettes pour les envois postaux est présentée ci-dessous.  Pour plus de clarté, un 

diagramme illustrant ce processus figure plus bas dans ce chapitre (Figure 2). 

 

1. Le consommateur/importateur effectue un achat en ligne.  Lôexp®diteur ou 

lôop®rateur postal envoie des renseignements ®lectroniques, le cas ®ch®ant. 

 

2. Apr¯s le transport, lorsque le colis arrive ¨ lôentrep¹t de destination, lôop®rateur postal 

le soumet au processus de sélection et de contrôle et aux autres procédures 

logistiques. 

 

3. Si le colis est accompagn® de renseignements ®lectroniques pr®alables, lôop®rateur 

postal envoie toutes les informations requises pour la déclaration en douane 

dôimportation des marchandises dans le système Siscomex Remessa, y compris le 

num®ro dôidentification fiscale de lôimportateur/consommateur.  Dans les autres cas, la 
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Déclaration CN (Déclaration en douane CN 22/23 ï D®claration de lôexp®diteur) doit 

être utilisée pour entrer manuellement les renseignements requis, toutes les 

informations sont ensuite envoyées au système Siscomex Remessa. 

 

4. Le système Siscomex Remessa traite les informations et, si tout est conforme aux 

r¯gles, enregistre la d®claration dôimportation pour chaque colis, calcule le montant des 

droits exigibles et envoie une confirmation ¨ lôop®rateur postal. 

 

5. La douane et les autres agences gouvernementales, telles que les agences pour la 

sant®, lôenvironnement et lôagriculture, proc¯dent ¨ une ®valuation des risques, 

accordent une mainlevée par anticipation pour les marchandises légitimes dans le 

système et renvoient les marchandises non conformes ou ciblées pour inspection.  Le 

dédouanement final se fait après le recouvrement des droits et taxes de douane.  Les 

®valuations de risque par la douane sont dôabord effectu®es par un syst¯me sp®cifique 

appelé ANIITA.  La mainlevée est accordée pour les colis sélectionnés pour inspection 

si aucun probl¯me nôest d®tect®, dans le cas contraire ils sont retenus pour un 

traitement supplémentaire. 

 

6. Lôop®rateur postal scanne ensuite les colis et s®pare les colis pour lesquels la 

mainlevée a été accordée de ceux nécessitant une inspection.  À ce stade, les colis 

sans déclaration électronique et pour lesquels des informations requises manquent, 

par exemple, sont retenus en attente de d®claration ou, en lôabsence de d®claration, 

sont renvoy®s ¨ lôexp®diteur avant le paiement des droits. 

 

7. Lôop®rateur postal met alors ¨ jour les informations relatives au d®douanement 

préalable sur son site Internet et octroie un délai de 20 jours ¨ lôimportateur/client pour 

sôacquitter des droits de douane dus. 

 

8. Le consommateur/importateur effectue le paiement en ligne, sur le site Internet de 

lôop®rateur postal.  Les paiements par virement ou versement bancaire sont acceptés 

par lôop®rateur postal. Le consommateur peut verser ou effectuer ce virement depuis 

son propre compte en utilisant lôapplication de sa banque ou r®gler en esp¯ces aupr¯s 

de nôimporte quelle banque. 

 

9. ê r®ception de la confirmation de paiement par lôop®rateur postal, le colis est livr®.  

Si la confirmation de paiement nôest pas re­ue dans les 20 jours, le colis est renvoyé à 

lôexp®diteur. 

 

10. Lôop®rateur postal dispose alors de 21 jours ¨ partir du jour de r®ception du 

paiement du consommateur/importateur pour transférer les droits de 

douane à Siscomex Remessa. 

11. Apr¯s transfert des droits de douane, la d®claration dôimportation est 

définitivement apurée dans le système. 
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Figure 2 : diagramme de la procédure brésilienne simplifiée de dédouanement pour les envois postaux 
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3.3. Procédure de dédouanement générale simplifiée pour les envois express 

 

Une description détaillée de la procédure de dédouanement et de recouvrement des recettes 

pour les envois express est également présentée.  Le diagramme de la Figure 3 illustre cette 

procédure de dédouanement.  

 

1. Le consommateur/importateur effectue un achat en ligne.  Lôexp®diteur envoie les 

renseignements électroniques au service de courrier express, le cas échéant, ou bien 

ce dernier g®n¯re les informations lorsquôil ®met la lettre de transport a®rien. 

 

2. Avant lôarriv®e du colis ¨ destination, les renseignements ®lectroniques pr®alables 

sont rendus disponibles, et le transporteur express traite ces informations de façon à 

satisfaire ¨ son obligation l®gale dôenregistrement du manifeste et de la d®claration en 

douane dôimportation des marchandises (DIR) dans le système Siscomex Remessa. 

 

3. Le transporteur express envoie par Siscomex Remessa un manifeste reprenant les 

informations de base concernant tous les colis sur un vol.  Une fois traitée, la liste 

électronique est disponible pour la douane et les autres agences gouvernementales 

effectuant une ®valuation des risques avant lôarriv®e des colis.  Le transporteur express 

envoie alors toutes les informations requises pour une DIR électronique par Siscomex 

Remessa, y compris le num®ro dôidentification fiscale br®silien du 

consommateur/importateur. 

 

4. Le système Siscomex Remessa traite les informations et, si tout est conforme aux 

r¯gles, enregistre la d®claration dôimportation pour chaque colis, calcule le montant des 

droits exigibles et envoie une confirmation au transporteur express. 

 

5. La douane et dôautres agences gouvernementales, telles que les agences pour la 

sant®, lôenvironnement et lôagriculture, proc¯dent ¨ une ®valuation des risques, 

accordent une mainlevée par anticipation pour les marchandises légitimes dans le 

système et renvoient les marchandises non conformes ou ciblées pour inspection.  Le 

dédouanement final se fait après le recouvrement des droits et taxes de douane.  Les 

®valuations de risque par la douane sont dôabord effectu®es par un syst¯me sp®cifique 

appelé ANIITA.  La mainlevée est accordée pour les colis sélectionnés pour inspection 

si aucun probl¯me nôest d®tect®, dans le cas contraire ils sont retenus pour un 

traitement supplémentaire. 

 

6. Une fois les marchandises arriv®es ¨ lôentrep¹t de destination, le service de courrier 

express soumet les colis au processus de sélection et de contrôle et sépare les colis 

pour lesquels la mainlevée a été accordée par anticipation de ceux nécessitant un 

examen.  À ce stade, les colis sans déclaration et pour lesquels des informations 

requises manquent, par exemple, sont retenus en attente de déclaration ou, en 

lôabsence de d®claration, sont renvoy®s ¨ lôexp®diteur. 

 

7. Lorsque les colis pour lesquels la mainlevée a été accordée par anticipation ont été 

scann®s et si aucun probl¯me nôa ®t® d®cel®, le service de courrier express dispose de 

20 jours pour recevoir le paiement du consommateur/importateur et, en fonction de 

lôagr®ment dont le service de courrier express dispose pour op®rer, les droits seront 

collectés suivant les présentes règles : 
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7.1 Service de courrier express avec un agrément ordinaire : les droits de 

douane doivent être perçus et la d®claration dôimportation dédouanée avant la 

livraison.  En g®n®ral, pour des raisons de logistique, lôentreprise collecte et 

restitue les droits de douane dus sur Siscomex Remessa et reçoit le paiement 

du consommateur/importateur ¨ la livraison, ou m°me plus tard sôils ont conclu 

un accord ¨ cet ®gard.  Autrement, le colis peut rester ¨ lôentrep¹t jusquô¨ 20 

jours en attendant le paiement du consommateur/importateur ; 

 

7.2. Service de courrier express avec agrément spécial : le colis peut sortir de 

lôentrep¹t pour livraison.  Apr¯s livraison, lôentreprise r®clame les droits de 

douane ¨ lôimportateur/client qui dispose de 20 jours pour effectuer le paiement, 

ou m°me plus sôils ont conclu un accord à cet égard.  

 

  Si le service de courrier express et le client/importateur ont un accord spécifique, tel 

que le d®bit mensuel dôun compte, le colis peut °tre livr® avant le remboursement des 

droits, bien que dans ce cas, le transporteur express soit alors entièrement responsable 

du paiement de ces droits. 

 

8. Le transporteur transfère les droits de douane à Siscomex Remessa. Le transporteur 

disposant dôune autorisation sp®ciale dispose de 21 jours ¨ compter du 

prédédouanement pour percevoir et transférer les droits de douane à Siscomex 

Remessa. 

 

9. Dès que Siscomex Remessa re­oit lôinformation que les droits ont ®t® vers®s, la 

d®claration dôimportation est d®douan®e par le syst¯me. 

 

10. Une fois le paiement confirmé, tel que décrit précédemment, le colis peut être livré.  

Si le paiement nôest pas re­u dans les 20 jours, le colis est renvoy® ¨ lôexp®diteur. 

 

Il est important de souligner que dans le cas dôenvois express, la plupart des colis sont 

d®douan®s au pr®alable, avant lôarriv®e ¨ destination, car ils sont accompagn®s de 

renseignements électroniques préalables.  Plus les opérateurs postaux disposeront de 

renseignements électroniques préalables, plus les procédures seront virtuellement identiques, 

avec d®douanement pr®alable avant lôarriv®e, etc.  Tel est lôobjectif de lôop®rateur postal. 
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Figure 3 : diagramme de la procédure brésilienne simplifiée de dédouanement pour les envois express 
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3.4. Procédure de dédouanement simplifiée du Programme Remessa Conforme pour les 

envois express et postaux 

Une description étape par étape de la procédure de dédouanement et de perception des recettes 

spécifique aux envois du programme Remessa Conforme est également présentée. Le diagramme 

de la Figure 4 illustre cette procédure de dédouanement. 

1. Le consommateur/importateur effectue un achat en ligne sur une plateforme/place de 
marché de commerce électronique certifiée et paie les droits et taxes. 

2. La plateforme/place de marché envoie les données électroniques à lôopérateur logistique, 
et le montant des droits et taxes est transféré à ou mis à disposition de lôintermédiaire 
chargé de la procédure de dédouanement 

3. Au moins 48 heures avant lôarriv®e du colis ¨ destination, les donn®es ®lectroniques 
préalables sont disponibles et le transporteur express ou l'opérateur postal travaille sur 
les donn®es afin de pouvoir r®pondre aux exigences l®gales dôenregistrement d'un 
manifeste et dôune d®claration dôimportation de marchandises (DIR) sur Siscomex 
Remessa. En général, les données pour Remessa Conforme arrivent directement au 
format ¨ d®clarer et aucune intervention nôest n®cessaire de la part de lôop®rateur 
responsable de la déclaration. 

4. Le transporteur express envoie un manifeste, contenant des informations de base sur 
tous les colis dôun vol, ¨ Siscomex Remessa. Une fois trait®e, la liste ®lectronique est 
mise ¨ la disposition de la douane et dôautres organismes gouvernementaux pour quôils 
puissent proc®der ¨ une ®valuation des risques avant lôarriv®e. Le transporteur express, 
ou lôop®rateur postal, envoie ensuite ¨ Siscomex Remessa toutes les informations 
requises pour une DIR ®lectronique, y compris les informations dôidentification fiscale 
brésiliennes du consommateur/importateur. 

5. Siscomex Remessa traite les informations et, si tout est conforme aux règles, enregistre 
la d®claration dôimportation pour chaque colis, calcule le montant des droits exigibles et 
envoie la confirmation au transporteur express ou ¨ lôop®rateur postal responsable de la 
déclaration. 

6. (a/b) La douane et dôautres organismes gouvernementaux, tels que les agences en 
charge de la sant®, de lôenvironnement et de lôagriculture, proc¯dent ¨ une ®valuation des 
risques, autorisent la mainlevée des marchandises légitimes sur le système et renvoient 
les marchandises non conformes ou ciblées pour examen. Le dédouanement final a lieu 
après la perception des droits de douane. Les évaluations des risques douaniers sont 
principalement traitées via un système spécifique appelé ANIITA. Les colis retenus pour 
examen obtiennent la mainlevée si aucun problème n'est constaté, ou sont retenus pour 
un traitement ultérieur. 

7. Lorsque les marchandises arrivent ¨ lôentrep¹t de destination, le transporteur express ou 
lôop®rateur postal soumet les colis ¨ un contr¹le et s®pare ceux qui doivent faire lôobjet 
dôune pr®-mainlevée des autres qui doivent être examinés. À ce stade, les colis qui ne 
sont pas accompagn®s dôune d®claration ou qui ne contiennent pas toutes les 
informations requises, par exemple, sont conserv®s en vue dôune d®claration ult®rieure 
ou, sôils ne sont pas d®clar®s, renvoy®s ¨ lôexp®diteur. 

8. Une fois que les colis ayant fait lôobjet d'une pr®-mainlev®e ont ®t® scann®s et quôaucun 
probl¯me nôa ®t® d®tect®, le colis est livr®. 

9. Le transporteur express ou lôop®rateur postal dispose de 21 jours pour reverser les droits. 
Si un transporteur express régulier est le responsable, il doit verser les droits avant la 
livraison. 

10. D¯s que Siscomex Remessa re­oit lôinformation que les droits ont ®t® vers®s, la 
d®claration dôimportation est d®douan®e. 
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Un grand avantage de cette proc®dure est que le colis nôa pas besoin de rester ¨ lôentrep¹t, 

en attendant la perception des droits et taxes auprès du consommateur/importateur, car ils 

sont d®j¨ per­us au moment de lôachat en ligne. Le transporteur express ou lôop®rateur postal 

responsable peut livrer le colis et remettre les droits et taxes, car le montant est déjà 

disponible gr©ce ¨ lôaccord quôil a conclu avec la plateforme/place de march® de commerce 

électronique certifiée. 
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4. AVANTAGES ET D£FIS DE LôADOPTION DôUN MODĈLE DE RECOUVREMENT PAR UN 

INTERMÉDIAIRE 

 

 
Figure 4 : diagramme de la procédure brésilienne simplifiée de dédouanement du Programme Remessa Conforme  

 

Lôexp®rience du Brésil permet de souligner les avantages et les d®fis que repr®sente lôadoption 

dôun mod¯le de recouvrement par un intermédiaire, ainsi que le Programme Remessa Conforme. 

En voici la liste : 

 

4.1. Avantages : 
















































































































































































